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COMMENTAtRE

SUR L'OUVRAGE

DE FtLAN&ÏERï.,w.
SECONDE PARTIE.

CHAPITRE .PREMIER.

Objet de cette <ecendepartie.

C'EST avec un mélange de contentement et de
regrets que je quitte le champ de la politique.

D'une part, il est possible qu'en me prescrivant
un silence complet sur ce qui regarde les qojestmM
les plus élevées de l'organisation socialeje renonce
à développer quelque idée utHe,qui auroit à une
époque quelconque trouvé son application car le
triomphe des idées utiles n'est jamais qu'une ques-
tion de date; mais le retard est fâcheux parfoispour
les individus et même les générations contempo-
raines.

D'un autrecote, depuisque les hommesd'étatde
l'Europeont adopté pour maxime que toute amé-
liorationdoit venir du pouvoir seul, être accordée
exclusivementpar lui, et n'êtreaccordéeque lorsque

WiMMMM.–t*p)(t<ie. A



les peuples n'ont fait aucune tentative pour imposer
des conditions ou tracer dos limites à l'autorité,
personne,ce me semble,ne doit intervenir dans ce
qui touche au gouvernement; personne ne le peut
sans affronter des perik inntitet,et, pe qui e« plus

Grave, sans appeter sur sa tête une responsabilité
morale qui me parott MM trop lourd fardeaa.

En effet, n'est-il pas incontestable qu'en démon-
trant rcxistence d'un abus, 1.1 nécessite d Mne re-
forme, on ~'expose à en faire na!tre le desir dans
l'esprit d'une multitude qui souffre de cet abus ou
qui gagneroit & cette reforme? et qui peut prévoirle
résultat d'un desir ne de ta conviction et devenu
ptus ardent par les obstacles mêmes? Mais si ce de-
sir entraîne les nations à des réclamations trop har-
dies, ou à des actes irrëguiiers, it s'ensuivra qu'elles

seront privées pour un temps beaucoup plus long
des biens qu'elles sollicitent. C'est à ce triste résul-
tat que je ne veux contribuerd aucunemanière.

Je ne m'exagère point i'inSuencequ'exercent les
écrivains:je ne h crois point aussi étendue que les
gouvernements la supposent; mais cette influence
existe pourtant. C'est à elle qu'on a du FaboMon
desrigueursreUgieuses, la suppression des entraves
du commerce, l'interdiction de ta traite des noirs, et
beaucoup d'améliorations de divers genres.

Dans tout autre temps cette convictioneût ajouté

an courage,elle arrête maintenant la conscience. tt
est établi que d'en-hautseulementdoit venir la lu-
mière. Les voeux que celle qui viendroit d'en-bas
sugge<eroit aux peuples seroient une raison pour



que l'accomplissementde cesv<eux fût indéfiniment
ajourne, pour peu que leur manifestation fût im-
prudente.

Je me tairai donc sur la politique. Le pouvoir a
réclamépour lui aeulla totalité de noà destinées.

Ces )reHex!ons, il est vrai, 8*appHqaero!eBtpeut-
être, si on les prenoit dans toute leur npMCMr, aux
objets qui m'occuperont dans cette seconde partie,
aussi bien qu'à ceux que je croisdevoir m'interdire.
H me sera difficile de relever une erreur même
financière ou commerciale,sans avoir l'air de don-
ner un conseil d'indiquer un redressement.Toute-
fois ces sujets tiennent de moins prés à ceux qui
causentde l'ombrage,et j'espèrepouvoir, avec des
précautions convenables, parler sans péril de la po-
pulation, du commerce, et des impôts.



~~v~
CHAPITRE Il.

th! ta traite de, n~ (')

)Ltt bentt ttffMt du 8~))<tj"t ne '«i"" t"' <Mat la
<MftMon tt< )Rat<<p<tM«MM tna~nM <t *<) pria <ht

«dmitt <tt~c!tMttde t'ha))H)nh<t~ «ah P<))t~")e
o't plus d*<M!*<tt. Le pM~ <h"' <««titw )M<tt Mt
espérer qae cet etempt. lefa MMttt suivi par t* MtM
<MBaient.

Mt. t. ahap. )V, p ~o-~t.

Quand on considère les mesures prises par les

divers gouvernements de l'Europe contre fabom!-
nable trafic que Filangieri signaloit il y a quarante
ans à l'indignationpublique; quand on lit les dis-

cours des ministres dans toutes les assemblées, les
ordonnances des rois dans tous les pays, on est tenté
de croire que les vœux du publiciste italien sont ac-
complis, au moins en partie. Mais en comparantles
faits aux théories, et ce qui se passe & ce qui est pro-
mis, on voitque le résultat des lois obtenues et pro-
mulguées a été d'aggraver le sort de la race Intbrtu-
née qu'on a voulu protéger.

Une conséquence triste et naturelle des prohibi-

(t) La traitede<nègre*ayant,à la hontede respect humaine,été
eonsideifee long-tempssous un rapport commercial auaai bien qM
p<t!Mqne ,j*ai cm pouvoir, matg~e la f~Mrve que je me suis impo*

«e daM ce Commentaire, aborder un sujet sur lequel tout le
monde est d'accord, au moins en parole, et qni mt<re<Mti eM<n-
tiettementrhMnaatte.



tions mal exécutées, c'est que les précautions néces
sairea pour les éluder introduisent dans les opéra-
tions auxquelles la cupidité se livre au mépris des
lois, un mystère, une précipitationqui les rendent
doublementirrégutières,et quand elles portent lur
des êtres sensibles, doublementcruelles.

La traite des noirs est devenue beaucoup plus
atroce depuis qu'eUeest entravée par des prohibi-
tions inefficaces. Lorsqu'eMe étoit permise, Fautor!tt'ta

qui la toléroit exerçoit au moins quelque surveil-
lance, et sur les bâtimentsnégriers,et sur le nombre
des nègres entassés dans ces funestes demeures, et
sur la salubrité des atiments destinés à prolonger
leur triste existence, et.sur les punitions qui leur
étoient infligées par leurs bourreaux.Depuis que la
traite est défendue, les vaisseaux qui servent à ce
commerce, construits de manière a échapper plus
facilementà toute poursuite, resserrentdans un plus
étroit espace des captifsqui néanmoinssont en plus
grandnombre. La crainte de visites imprévues porte
les capitaines de ces bâtiments à renfermer leur
proie dans descaisses fermées,où Feeit des employés

ne puisse les découvrir et quand la découverte est
inévitable, ces caisses et les victimes qu'eues déro-
bent aux regards sont jetées à la mer.

Ces horreurs sont constatées par des documents
authentiques.On peut consulterles débats dn par-
lement d'Angleterre, les discussions des chambres
franeoises,et les Mémoires de la Sociétéafricaine de
Londres. J'écarte ici tous les détails; its setoient dé-
placés dans cet ouvrage.



Il résulte de là que l'abolition de la traite, telle
qu'elle a été exécutéejusque présent, a fait plus de
mal que de bien. L'avidité des commerçants qui
spéculent sur le sang humain ne s'estpoint ralentie;
et leur barbarie s'est acerae par les obstacles qu'ils
ont rencontrés.

Cette persistancedans l'attentat le plus exécrable
qu'aientjamais commis,je ne dirai pas les peuples
civilisés, mnis les hordes les plus féroces, tient &

deux causes qui réagissent l'une sur l'autre.
La premièreest l'Immensité des bénéfices, com-

biner avec l'indulgencedes lois.
La seconde est l'état de l'opinion sur cette ques-

tion dans plusieurs contrées de l'Europe.
De toutes les contrebandes, la.plus lucrative est

certainement la traite des noirs; elle rapporte de
treize à cinq capitaux pour un(<).

Le seul moyen de contre-balancert'app&t qu'of-
frent à l'avidité des gains si énormes,seroit une lé-
gislation rigoureuse. Mais les peines prononcées

contrela traite sont presque par-toutbeaucoupplus
douéesquecelles qui sont dirigéescontre des crimes
inSnimentmoinsodieux.Tandisquela mort estpro
diguéedans nos codes à des délits causés par la mi-
sère, le désespoir, ientramement des passions, la
traite, qui est la combinaison du rapt, de t'Incendie,

(<) Voyezles MëntOtres de ta Société africaine, rnsposé du ttnc
do Bro~e 4 laChambre des pairs dans la séance du a8 ma~ <8az,
et MNtout nn Prospectas pour un armement destjme à ce com-
metee)prospectuspublié par des n~gocMnM~wne vitte maritime
avec atM ttMroyaMe imp~decr.



du vol et du meurtre, accompagnade la prémédi-
tation la ptus froide et la plus rénéchie, n'est punie
en France,par exemple, que de la confiscation, à
laquelle le coupable se soustrait par les assurances,

1,et de la privation d'état, qu'il étude en naviguant
ostensiblement sons les ordres d'un autre.

On objecta que des peines plus sévères seraient
appliquées avec répugnance par les tribunaux, et
que leur Indulgence tasserait impunis des aecus~s
qu'ils ne voudroientpas livrerà des rigueurs qu'ils
croiroient excessives; et les mêmes hommes qui ne
craignent point que, dans les délits politiques,t'im.
punitd ne résulte de la sensibilité des juges, décla-
rent qu'il est impossible d'obtenir de ces juges la
mêmeobéissance,la mêmeexécution delaloi,quand
il s'agit de l'attentat le plus révoltant contre tous les
principes conservateursde la justice et de la dtgnitë
de l'espécehumaine.

Je dirai tout-à-l'heure ce qu'il peut y avoir de
vrai dans cette objection mais je ne la crois pas
suffisante pour excuserladouceurdes lois actuelles.
H y a, j'ose t'espérer, beaucoup d'hommes parmi
ceux qui seroient jurés, auxquels un instant de ré-
flexion rendroit évidents t'abus et le crime d'un~
pareille indulgence.

Quant à moi, je le déclare, frapperd'un arrêt de
mort le citoyenqui, égaré par ses opinions ou même
par des vues ambitieuses,a conspifé contre ta li-
berté, ou troublé le repos de sapatne~ peut quel-
que~is être nécessaire; mais jje déplorerai toupars
M~Récessit~parceqae les délits politiqoesn'impli-



quent point la perversité des intentions eu la cor-
ruption du c~ur; tandisque, si j'étaisjuré, et que
te~ lois m'offrissent un moyen de délivrer la société

du tigrequ~auroitenlevé ou acheté ses semblables,

les auroit entassés dans un cachot infect au fond

d'un navire, en adroit laisse périr une partie dans

les tourmentsde la contagion,de la faim, de la soif,

ou d'une lente agonie, et auroit peut-être jeté à la

mer les infirmes et les malades, ne voyant en ~eux

que des marchandises avariées, certes, je n'hésite-
rois pas un moment à faire tomber sur lui le glaive

de la justice,et je ne pense pas que le moindresen-
timent de pitié s'étev&t dans mon ame contre l'arrêt
quej'auroisprononcé.

Il y a toutefois, au fond du sophismeque je viens

de rapporter, une portion de vérité qui sert à don-

ner du poids à ce qu'il contient de faux; et ceci me
ramené à la seconde cause qui perpétueparminous
la traite des nègres.

On ne peut nier que dans plusieursétats de l'Eu-

rope, et particulièrementen France, l'abolition de

là traite n'ait devancél'époque où l'opinion éclairée

se seroit montrée unanime sur ce point. Cette abo-

lition s'est présentée sur le continentsons la formé

d'un décret importé d'Angleterre,et dont en con-
séquence on a toujours cherché les motifs dans
la politique et l'intérêt plus que dans la justice.

De la sorte elle a précédé la conviction morale

qui rend les réformes efficaces; elle a été imposée

d'autorité, et l'opinion seconde moins activement

les mesures légales, quand ces mesures prennent



une initiative qu'elle croit lui appartenir.Les né-
gociants, dont la cupidité enfreint les lois, ne
sont pas frappés par la réprobation générale. On
les considère plutôt comme les victimes d'un traité
prescrit par la jalousie d'un peuple rival que
comme des coupables punis pour un crime odieux
et infâme.

Ainsi il arrive,pour ce qui concerne la traite des
noirs,ce qui arrive dans toutes les choseshumaines.
Les réformes qui précèdentl'opinion, quelque évi-
dente que soit leur justice, ne sont jamais ni effi-
caces ni complètesdans leurs effets. Les ennemisde
ces réformes trouventdes auxiliaires dans les habi-
tudes et les préjugés non encore détroits; et ce n'est
que lorsque les lumières sont suffisamment répan-
dues que le but peut s'atteindre et que les lois sont
exécutées.

Ce!a est si vrai, que les deux pays où cet abomi-
nable commerce est réprouvé le plus hautement et
répriméavec le plus d'activitéet de bonne foi, sont
tArnérique et l'Angleterre.
Quant à yAmérique, les intentionsde son gou-

vernement ne me sont point suspectes. Il est placé
dans des circonstances tellementheureuses,que les
vices de là vieille politique européennene sauroient
s'y introduire.Un territoire immense, une popula-
tionquipeuts'étendre à son gré, et une entière sécu-
rité sons le. rapport de toute invasion,préservent l'A-
mériquede la plupartdesembarrasqui entravent et
corrompentnos gouvernements.Mais il n'en est pas
de mêmedugouvernementou du ministèreanglois



c'est MM !ntërët, noua dit-on, c'est l'intérêt de

son commerce; et cette prétendue humanité pour
les noirs n'est qu'une habite conspiration contre la
prospéritédes autres peuples.

J'emprunteraipour réfutercette objection qu'une
défiance nationale, très naturelle, est disposée à
croire très forte, les paroles d'un hommequi a fait
de longues et opiniâtres recherches sur les faits rota-
tifs A t'nbotition de la traite, et qui, pair de France,

ne peut être soupçonne de penchervers les intérêts
commerciaux de l'Angleterre.

« Le commerce anglois, dit-il, n'ajamais sollicite
M l'abolition de la traite; il ne s'en est jamais mon-
«trë le fauteur ni l'appui. Tout au contraire, c'est

« centre lui qu'eue a été prononcée. Il a livré, pen-
"dant vingt ans, les plus rudes combats pour la
« maintenir; il ne s'en est laissé dépouiller qu'après
avoir tottë sans relâche, après s'être épuise en ef-
forts et en imprécations. Aujourd'hui même en-
« core, si quelques négociants anglois osoient élever

«
la voix, peut-être ne demanderoient-ils pas qu'on

rendit ta traite impossible sous pavillon étranger;
« peut-être regretteroient-its qu'on enlevât à leurs

détestabtes spécutations leur dernierdéguisement

< et leur dernier refuge. Les ministres actuels de

«
l'Angleterre n'ont point regardé fabolition de h

« traite comme un avantage. Ils ont figuré pendant
M vingt ans parmi les adversaires de cette sainte
«cause Hs ont voté les derniersdans les dernières

M
minorités,qui ont persisté jusqu'aubout dans leur
opposition.Ils ont prédit,commeune conséquence



« inévitablede cette mesure,et ta désolation des co.
« lonieset la banquerouteuniverselle. Ce n'est pas
« leurpolitique qui triomphe, ce n'est pas leur ou-
« vrage dont Ha assurent le succès. En travaillantàla destruction définitive du commerce des noirs;
"ib font, pour ainsi dire, amende honorable de
u teut~ erreurspassées. lis ont été vaincus par Fas-
"cendaot de l'opinion publique,par la force de la
"ra!sonet de ta ~er!te. C'est encore aujourd'hui la
force de la raison et de la vérité qui les pousse etqui les domine(<)."

La force de ces raisonnements me paro!t ëv!-
dente. Si le gouvernement aMgtoM est aujourd'hui
de bonne foi pour mettre obstacle à la traite, c'est
que l'opinion & cet égard a été préparée en Angle-
terre par de longues discussionset par la persévé-
rance infatigable des hommesles plus respectés.On meconnoît trop en générât la puissance des
vérités démontrées. Quelquejugement défavorable
que puissemériterl'espèce humaine,il y a un degré
d'évidenceauquel les intérêts ne résistent pas.

Les anciens, bien moins avancés que nous sousle rapport des lumières,possédoient toutes les no-tions naturelles qui servent de base à la morale. Ils
toléroient.pourtant l'esclavage dansses excès les plus
odieux. C'est que la pratique les ayant réconcilies
avec une chose exécrable en elle-même, leur con-
science ne s'ëveUtoit pas au nom d'esclave. De nosjours, l'idée de disposeren Europe, sans rétribution

(<) Deve)oppemen<adu due de BrogKe.



du travail, et sans jugementde la vie d un homme
innocent, révolterait le moins éclairé et le moins
scrupuleux d'entre noua.

Mais en n'en est pas encore arrivé a ee point
quand H a'agit des Nègres. M y a malheureusement

une portion du publie cHropeeo qui ne les cens!-
dere pas comme appartenant à la race humaine.
Cette portion du publie, qui tongorait d'assassiner

et de volersur la granderoute, prend partsansscru-
pule à un commercequi ta sedu!t par ses bénéfices;

et ettc s'eteMrdtt par des sophismeapour se degmser
qu'entre elle et le meortner ou rmceMdia!re il y a
au moins parité. Quand cette vérité sera bien re-
connuoj quand les lois ne mettrontpoint de diffé-

renoeentre des crimesau moins égaux quand,indé-
pendammentdes lois, l'opinion indignéepoursuivra
dans les rues et sur les places publiques le négo-
ciant qui aura pris part à la traite, la presque tota-
lité de la population commerçante refusera d'y

tremper. H n'y aura que des misérabtes, sans res-
sources comme sans aveu, qui, pour un profit in-
certain, se placeront au rang des bandits et des
pirates, en dehors de la société qui les punira.

C'estdonc à produirecetteconvictionmorale qu'it
faut travailler sans relâche. M ne faut ptus simple-

ment, commeFilangieri,se bornerà po~erdes prin-
cipes, à prouver qu'en théorie la traite est une vio-
lation de tous les droits: il faut démontrerpar des
faits quelle est en pratique l'accumulation de tous
les crimes. il faut reproduire tous les traits de
cruautédont elle souille encore aujourd'hui les an-



nales maritimes de toutes les aations. H faut const.
gner pa~toM et <<peter sans cesse que trente-neuf,
nègres devenus aveugles, pareeqo'tk étaient entas-
<~ à fond de cale, ont etd jet<~ à !a <nef(<); que

(t) Ce fait est d'antontp!ax remarquable,qo'it n'aétéennnn que
par un ouvrage Mientinqne,dont t'aoMor avait <! pea t'iatentioa
de tootever te* espritscontrela traite, qo'it a fort regretted'avoir
itxM dans ton récit cet horrible datait, et qu'il a'Mt htt< de le
mppn<XM dans nne édition faite eitpW)< pour tonphcor la pre-
mière.C'ett one raison de plu, pour lui donnertoute la puMie!te
po«th!e,et poaf la d~aencerà tact eaux qot eonteftent qatt<)UM
Sentiments d'htttM«it< « te navire dm part de deux
'eenn<a!mettnt,ptTt<t.tea<}jtBtitft8t~,p<tu~hotte d*A-

M<)ne< et arntt & sa dotinotion le t~ n)«M suivant. Le axtiM
« et)' mouiller devant Bneny~dont la n~ièfe de Malabar, pour y

faire la traitedes ntgret.Les n~M), qui etoïeat <<t nombre de
centMitante,<nt«M<!< dana la tête et daMrentre-pont, avaient
contracté une roaoenr assez coMideraMede< yeat, qui <e tom-

f nM'niqaeitavooune rapidité singulière des uns aux aMfet.On
fit moMe)' <taeM<~vementsur le bord, afin de leur faire MtpiMt
un air pttM par, les N~fea qui étaient demeurésJMqn'ateM dans
la eate ) mah on fat obligé de renoncerà cettemesure, tonte au-
tntaiM qu'eue etoit, parcequebeaucoup de ces necret, affectet

*deno~t<tcie(tedMirderevoir leur pay< natat),sejeto!eatdant
ta mer en Se tenantembrattj). La maladie 8e devetoppoit parmi

ales Africainsd'une manière effrayante et rapide, et ne tarda pas
& devenir contagieuse pour toaf), et à donnerdes craintes pour
t'ëqaipBge.Lesdouleurs an~mentotent de jouren joar,ainsi qae

.le nombre de!* aveugle!); en sorte que t'ea<tipa(;e, déja saisi de la
crainte d'nne revotte parmi les nègres, était frappé de la terreur
de ne pouvoir dirigerle bMment pour ae rendreMz Antilles,<i
tedernierdes matelots, qui seul n'avoit pas été atteintpar la con-
tagion, et <ar teqoet xe fondoient toutes têt eaperance~,venoUt
ceMer de voir commeles autres.Un pareilévénementétoitarrive
& bord dm JMon,bâtiment espagnol qui croisoit devant <e

et dont tout t'eenipftge, devenu aveugle,avoit été obligé de re-
-noncer à diriger le navire, et se reeommandoit à la charité du

presque aussi malheureuxque tôt. Arrive à la Gaade-



doaze esclaves, reB<ermes dans des caisses afin de

les dérober aux perquisitions d'un Ma~tM ang!o!s,

ont de même probabteMcnt e~ p~c:p!tës dans les

HoM, !~Maueces perquish~nssont devenues teMes,

que te capitaine negfier n'a plus espère de s'y sous.
tm!re(t).

te<tpe h at JM:n t8t.), t'<!qMp~ était état 'M"
Par<nttM H~M<f<nte-M«f wont d~otmaw~o~et et ont etejetAt

«ta mer. BiMtatA~MCe~t<t<)fo~~MCdu Ct«WA

(<) Le 4 MOM <8!)<t, les <'ha!attpM<<o nt~ite an~oM ~~t<"W

p tM~feM la ~M<neC'~f~ ~asiM~net l'alarmaqx'ot) M<nM-

<MMM< '<SM la contcnaM'-e ~e Mm têt saM da Ma~iM mtMMnt

.deitooMptom, et on pro<~d)t t h v)*i)e du Mtimant. PepthM

cet aMtoea «o doa hommew de reqaipa~edu Tartare,ayantfrappe

.Mrtm baril très soigneusement<bfm< OM entendit sortir "M

voix, comme les ~aMMeaMHMd'une pMeoae e)tpiM«te, et t'on

.wtf<mwa eatatsees deux jeunes n~Me<d'environ doue à qntt.

MfM ans, qui étaientdans ta dernierétat de MffoeatiM,et qui,

graces à cet heureux hasard, furent arrachées à la plus a(&e)t<e

.mert. M fut MCMmaque le capitainenvoit embatrqueqaaMMe

esclavesà bord de la ~ew)<-&<tM<Une nouvellevisiteont pour

Nattâtd'arracherenooreà la mort un noir,qui cependantneta-
soit pas partie des d<mM que l'od ehereheit.On avoit .aën~e

te* MnnMM qui conteaoientt'eaudu navire une«p~e de plate.

forme,compose d'aM détachés,ayantla-formed'un entre-pont,

d'eavitM vinct-troMpouces de ha.tMr. SoM cettephte-fonne

).corps couvert de t'mn de CM ais, pMM< enm. deM MoeeaM,

fat trotta rinfortundnoir dont on vient de parler. Ce ~potr
MM les tanMiMd< cet .~MM spectacleun grand sujet d'<taa-

nea.mt que de le N~ef vivant encoredans une situation oem-

Mabte Cependanton se demande ce que sontdevenusles dottte

Mt.~ <aoh~Les oNeieMdu Tartare se rappelèrentavec M
sentiment d'ttorMMr,que t.Mqm'ib <~<MeM eommeno< t dMMf

la chasse à la Jeune Estelle,ils avoient aperçu plusieurs btntt
a~Mat derrière eux, et ils .oaptonn&Mnt que ehacM deee~
fih contenoit un ou plusieursde eu mathettMMf..P'A~ <'?-

cteM~ <f<~M&! &h<fe< de h Chambre<&t <XMHttMt)!<t.



tt faut ajouter que les crimes de la traite ne se
boifnent pas à ces atrocités incroyables.Au nombre
de cas crimes,et parmi les actes qui pèsent sur la
tête des marchandsd'esclaves, doit être range l'état
dana lequel ils précipitent les peuplades qu'ils sé-
duisent par leurs propositions et leurs transacdons
int<<ne<: ils exaltent tous lei vices et toutes les pas.
s!oMS de ces nations barbares ils pervertissent leurs
institutions (;rossières; ils empoisonnentleurs rela-
tions domestiques. Les petits tyrans de ces contrées
condamnent pete.mete des familles entières pour
des délits tegers ou imaginaires,postent en embus-
cade leurs soldatsqui se jettent sur le voyageur dés-
armé, fondentta nuit sur des villages plongés dans
le sommeil, traînent en esclavage les hommes, les
femmes, les jeunes gens en âge de servir, massa-
crent les vieillards et les enfants. La famine, les de'
vastations, les guerresentreprises pour se procurer
des prisonniers, sont i'efïet immédiat de la présence
des Européens, qui, spéculateurs,ou plutôt com'
plices de ce spectaclede désolation,fournissent des

armes, alimentent les haines, entretiennent les di
visions.

Et si l'on essaie, comme on le fait sans cesse,
d'affoiblir l'impression que ces horreurs doivent
produire, en nous rappelantles barbaries exercées

par les nègres révoltés à Saint-Domingue, il faut ré-
pondre Oui, les nègres qui ont brisé ,leurs fers ont
été féroces ils ont puni des cruautésépouvantables

par d'épouvantablescruautés. Mais à qui la faute?
étoient Us venus sur les côtes habitées par les Euro-



péens pour y porter la flamme et le massacre? qui
les avait traînes sur ces cotes?commentles y avoit-

on transporta?de quel droit les ygardeit-on?quels
etoient leurs devoirs envers des étrangerscoupables

contreeux de rapt et de meurtre? quel étoitle traite

entre ces deux races d'hommes, sinon d'un cot~ le
ttait<! des fers et du fboet, et de fautre celui de !a
torche?

Pour jager la question avec justice, voici eom-
ment il faut la poser. 1

Il y a aussi sur les côtes de la Barbarie des peu.
plades de forbans qui entevent les Européens qu'ils

peuvent surprendre.Si l'un de ces Européens, ren-
fermédans le bagnede Tunisou d'Atger, chargé de
chaines, couvert de haiMens, nourri d'aliments fé-
tides, épuise de travail, accablé de coupt, s'etoit
affranchi de ce joug affreux,et avoit retrouvé le
chemin de sa famille et de sa patrie, et qu'en vous
racontantsa délivrance il vous dit: J'ai mis le feu

au cachot qui me renfermoit;j'ai tué le brigandqui
m'avoit enlevé, je t'ai tué lui et sa famille, condam-
neriez-vouscet Européen ? Si c'étoit votre ami, votre
fils, votre frère, le repousseriez-vous comme cri-
minet?

Les gouvernements qui considèrent comme un
mal la publicité des crimes auxquels la traite donne
naissance, et qui par orgueil national veulent en
epai~gnerla honte à ceux de leurs sujets qui s'y li-

vrent,ouàceuxde leurs agentsqui la souffrent,font
dans leur intérêt même un mauvais calcul.

La traite ne seroit pas le plus atroce des crimes,



que par cela seul qu'elle est prohibée, il est de l'in-
térêt des gouvernements que la prohibitionsoit exé-
cutée. tt est toujours de t'interetdes gouvernements
que les lois soient obéies. La désobéissanceest con-
tagieuse, et le spectacle d'une loi existante et mé-
prisée est corrupteurpour les peuples et dangereux
pour t'autoritë.

La traite est contraire encore aux intérêts des
gouvernements,en ce que ceux qui se livrent à cet
affreux commerce se trouvent, par t'erïet des prohi-
bitions qu'ils bravent et des poursuites qui les me-
nacent, dans un état d'hostilité et de lutte contre la
société. Rebelles envers la loi, criminels envers la
nature, trafiquaut de chairet de sang humain,con.
trebandiers à main armée, ils sont tances dans une
route où ils ne peuvent que devenirchaque jourdes
ennemispublics plus déterminés et plus féroces.

a Par une bienveillante dispensation de la Provi-
dence, disoit, il y a vingt-cinq ans, M. Wilber-
force dans le parlementd'Angleterre,"d'ordinaire,
« dans l'ordre moral comme dans t'ordre physique,

quelque bien surgit à côté du mal. Les ouragans
« purifient t'air; la persécution echautTe t'enthon-
"siasme pour la vérité; l'orgueil, la vanité, la pro-

fusion contribuentsouvent indirectementau bon-
"heur de l'espèce humaine. Rien de si odieuxqui
"n'ait un palliatif. Le sauvage est hospitalier, le
"brigand est intrépide: la violence est en général
« exemptede perfidie l'arrogance, de bassesse. Mais
e ici rien de semblable.C'est le privilège de ce dé-

testabte trafic de dépraver également le bien et le
COMMMTjUBt.–a*pot<te. B



"mat, et de souiller même le crime; c'est un état
« de guerreque Je Murage n'ennoblitpoint; c~est un
état de paix qui ne préserve ni de la dévastation

a
ni du massacre; ce sont les vices des sociétés poli-

« cées sans la délicatesse des mœurs qui les tempè-
'orent: c'est la barbarie primitive de l'hommede-

Mpourvue de toute innocence; c'est une perversité

< pure et complète, parfaitement dégagée de tout
«sentiment honorable, et de tout avantage qu'em

puisse contempler sans indignation ou confesser

« sans opprobre.
Enfin la traite est contraire aux intérêts des gou-

vernements,en ce qu'elle ne corrompt pas seule-
ment ceux qui la font, mais ceux qui en profitent.
L'espoir de remplacer par la traite les misérables
esclaves dont un travail excessif et des traitements
atroces abrègent les jours, empêche les colons de
soigner au moinscette race malheureuse. Cet espoir
les accoutume à voir d'un mit indifférent les êtres
soumis à leur joug expirer de misère ou par la souf-
france, ou dans d'épouvantablessupplices. Et tel est
le déplorable effet de l'habitude, que plus d'un co-
lon qui, dans ses relations sociales avec ses égaux,
est un homme probe, intégre,et digne d'estime, a
peut-être, sans y réSéchir, ordonnéou toléré surson
habitationplus de crimes que le coupable que la loi
condamneà périr sur t'échafand.

Cettedernièreréflexion, à la vérité, n'est pas seu-
lement applicable à la traite, elle nétnt avec une
force presque égale l'esclavage même. L'esclavage

corrompt le maître comme l'esclave,et le bourreau



comme ta VMUme. Cependant les amis de l'huma-
nité se régnent < ce que t'esctavage continue,
pourvu que la traite soiteffacementprohibée. Mais
élevons au moins une barrière qui, pour t'avenir,
soit efficace et puissante; et par une conoennence
heureuse d'an premier acte de justice (car le bien
s'enchaîne comme le mal), l'abolition de la traite
adoucira l'esclavagequenousn'osonspas abolir. Les
colons seront forcés par leur intérêt a mieux traiter
tours esclaves,à leur donner des habitations et une
nourriture plus saine, à les préserver de la débau-
che, à favoriser entre eux les mariages,à soigner et
à ménager leurs femmes dans leurs grossesses, à les
assisterdans l'éducation de leurs enfants, à prépa-
rer enfin, par une gradation insensible et volon-
taire, les nouveaux rapports qui doivent exister
quelquejour, dans les colonies comme aitteurs, en-
tre la classe qui se borne à consommer et cette qui
est destinée à produire.

Au reste, quelque imparfait, quelque afHigeant
même que soit encore l'état actuel des choses, ne
désespérons pas d'une amélioration infaillible. La
prédiction de Filangieris'accomplira;l'abolition de
la traite, bienqu'ellen'existeencorequ'en théorie, est
unedémonstration éclatante de la toute puissancede
lavérité. « Moinsde quaranteans sesont écoutés,dit
« le duc de Broglie,depuis qu'un jeune ecctésias-
< tique, inconnu, sans amis, sans fortune, a le pre-"mier dénoncé le commerce des noirs, dans une
dissertation latine adressée à l'université de Cam-
bridge. Sept ans pins tard, tous les hommes de

B.



«
{;ënie de FEarope<to!eHt Mgn~s dans cette cause

"il y a déja qMtme ans qa'eMe a triomphé dans les

M
deux mondes. (t) »

-(t) Deputa que ce ttapXreest écrit on a pa voir <MM plaisir
ptotieaMeondftmnMhMpMMene~etcantM de. MHtttt n~~deM,
et beaucoup de OfcoMttneesse fJaaiiMMpeay forttBertM Mp<-
) <ne« que M. de Nt~ie«pTimoit.



CHAPtTRE U!.

De h population.

Je Mit M)«Mer MpMentfX«mt lu meytmque ttt Mtitnt
.)~hteart,em)'~«'a<et)M<)ehC<rte<M<tett<na<),m<t

i<Mc)<)<tpeef h )M)MpHt)t<iea<e t'ttp~ee tnnaxiae.
Ut. M, eh*~ t, M!.

Les idées de Filangierisur la population doivent
paraîtreaojonrd'hw extrêmement communes;eMea
t'etoient de son temps. Le marquis de Mirabeau,
adoptant le même côté de la question que l'auteur
napolitain, se place fort au-dessus de lui pa ~e bon-
heur des expressions et la finesse des aperçus; et
M. de Montesquieu,bien que sur cette matière il se
trompe comme beaucoup d'autres,en ditplusnéan-
moins dans une de ses phrases que Filangieridans
ses huit chapitres.

Mais ce n'est pas seulement d'être usées et tn-
viales que l'on peut accuser les idées qu'il nous pré-
sente, c'est encore d'être les unes fausses, les autres
très problématiques.

Elles se réduisent dans le fait à deux.
Filangiericroit t" que l'exemple desanciens dans

leurs lois sur la populationpeut être utile aux na-
tions modernes,et 2" que l'accroissementde la po-
pulation est toujours un bien.

La première de ces Idées est en administration,



comme en politique, comme en religion, comme
en toutes choses, d'un extrême danger.

J'ai essayé de prouver dans mon FsMHsur fej~r<<
de conquête, que l'état du genre humain dans l'an-
tiquité étoit tellementdifférentde ce qu'il est de nos
jours, que rien de ce qui est applicableàl'un de ces
états n'est admissible dans l'autre.

Pour ne pas sortir de mon sujet, je passerai ra-
pidement en revue les citations de Filangieri.

Je laisse.de côté les Hébreux, nation à part, dont
la population est un article de foi plutôtqu'une don-
née statistique.

Quant aux Perses, nous ne savons rien de posi-
tifsur la population de ce vaste empire. Il est vrai-
semblable que les historiens grecs, pour rehausser
les victoires de leurs concitoyens, ont exagère le
nombre des soldats que Xerxès et Dariustratnoient
à leur suite; mais en accordant aux récits de ces
historiens une confiance plus que raisonnable, il
seroit encore très hasardé de conclure du nombre
de ses combattants à celui des,habitantsde la Perse.

L'invasion de la Grèce ne fut point FeRet d'une
population surabondante comme celle de l'empire
romain par les peuples du Nord. Ce fut l'oeuvred~nn
despote irrité qui versa sur le petit pays qu'il vou-
loit dévaster ses esclaves et ses nomades,sanspro-
portion,sans règle et sans mesure; et ce qni prouve
que cette invasion n'avoit pour cause ni un besoin
ni un penchant naturel, c'est que deux victoires à
des époques assez rapprochéesfirent justice de cette
entreprise, tellement que rien d« pareil ne se te-



nouvela dans la suite. Les rois de Perse corriges at-
tendirent qu'Alexandre vint les attaquer et les dé-
truire.

Si nous réfléchissons que l'empire des Perses se
composoit en grandepartie de pâturages,où destri-
bus vagabondesvivotentavec leurs troupeaux,nous
recounottrons que cet empire devoit être beaucoup
moins peuplé que si ses habitantsse fussent adon-
nes exclusivement à l'agriculture et à l'industrie.
Citer comme exemple,dans un chapitre sur la po-
pulation,un peuple dontune moitié se consacroit à
la vie pastorale ou au pillage, est une idée malheu-
reuse.

Tous les préceptes religieux ne changent rien à
la nature des choses; et les dogmes d<t Sadder que
Filangieri vantenepouvoientfaire,ni quedeahordes
de pasteurs et de brigands trouvassent des moyens
de subsistance suffisants pour favoriser la popula-
tion, ni que la population s'accrût au-delà des

moyens de subsistance.
Mais on voit que le publiciste italien n'avoit été

frappé que d'une seule pensée. !1 avoit trouvé dans
les extraits du~enehtvestades exhortationsà la mul-
tiplicationde l'espèce; et sans examiner leurs effets
réels, il s'ëtoit mis en admiration du moyenen lui-
même.

Cela même étoit une grande erreur. En suppo-
sant que dans la Bactriane,ou probablementleZen-
dauestafut compilé,les exhortationsreligieuseseus-
sent produit le résultat qui étoit dans 1 intention du
législateur;transporterce moyen d'action dans nos



temps modernes, industrieux, ectatrëa, serait une C

tentative chimérique.
Je suis loinde penser que les progrès des lumières

enlèventà la religion toute espèce d~nnuence mais
alors l'inftuence de la religion n'est plus une in-
fluence directe qu'on pourroit appeler législative.
Elle adoactfles meaurs, elle élève ratne, elle donne
à l'ensemble de la vie humaine une tendance plus

pure et plus morale; mais elle ne sauroitse mettre
en lutte contre la puissance de l'intérêt ni contre
!'ev!dcnce du catcuL L'Ëvangfteauroit beau recom-
mander le mariage avec autant et plus d'instance

que le Zent&westM, il n'y auroit pas un mariage de
plus chez un peuple arrivé à Fêtât de raffinement
dans lequel nous sommes, et lu raison en est simple.

Cet état de raffinement fait que le mariage est
pour celui qui le contracte, sans avoir assuré les

moyens de subsistance des enfants qu'il s'expose &

procréer, le plus grand des fléaux; et comme les
réglementa qui protègent la propriété, condamne~
roient la famille à laquelle cet imprudent auroit

donnenaissanceà une misère sans remède, les pré-

ceptes religieux, en contradiction avec cet état de
choses,seroientcertainementenfreints ou éludés.

Si le pauvre brave ce danger,et peuple sans me-~

sure, c'est, qu'un penchant irrésistible, impérieux,
qui veut se satisfaire à tout prix, t'aveugte et l'en-
traîne. Un précepte religieux qui transformeroitle
plaisir en devoir,et presqu'en pénitence,auroit plu..

tôt l'effet opposé; parceque ce précepte laissant la
société telle qu'eneest pourroit, en d'autres termes,



se traduire ainsi Mettez au monde le plus d'enfants
qu'il vous sera possible, pour que la faim que vous
ne pourrez satisfaire,les maladies quevous ne pour-
rez soigner, vous en enlèvent la plus grande partie
en basâge; et pour que les autres,luttant contre les
privations et le dénuement, et cédant enfin à la ten-
tation du crime, remplissent les prisons et meurent
sur l'échafaud.

Quand Filangieripasse de la Perse aux répuMi-

ques de la Grèce et de Rome, il marche sur un ter-
rain plus sonde, Il trouve des institutions fixes, des
lois écrites, des peines et des récompenses étaMies
il les énumère avec complaisance; il les loue avec
effusionde cœur.Maisces énumérationset ces étoges

se terminent par une conclusion assez singulière:
c'est que toutes les fois que les circonstances, les
vices des gouvernements,la corruption des mœurs
privées,en un mot, des obstacles quelconques se sont
opposés à la population, les institutions, les lois,
l'espoir des récompenses, la crainte des peines, tout
a été Inutile. N'auroit-il pas dû aussi en conclure
que, lorsque de pareils obstaclesn'existent pas, fin-
terventiondes lois devientsuperflue? Laissez t'hom
me à lui.même,au moins dans ce qui dépend d'un
penchant naturel qu'il vous est difficile de restrein-
dre, et qu'il vous seroitimpossibled'ordonner. L'ab-
sence des vexations, la division plus égale des pro-
priétés, et par là même l'augmentation des moyens
de subsistance; voilà les vrais encouragements à la
population, et non pas les discours d'un vieux ty-
ran, comme Auguste voulant repeupler, pour sa



commodité, l'empire qu'il avoit dévaste,pour tonder
sa puissance;et s'etevant dans des harangMes d'ap-
pamt contre la earmp<!en,base de son règne, et
aana laquelle ce règne n'aurpit pu oi tt'etaMir ni ae
prolonger.

Je dis tout ceci dans l'hypothèse vatgaire que le
plus haut degré de population soit toujours desi-
rable: j'esaminerai cette question tout-à-t'heure.
En attendant j'ai cru devoir réfuter cette niaise ad-
miration pour des lois inefficaces même de leur
temps, et qui seroient aujourd'hui bien plus into-
teraMes; admiration dont Filangieri n'est assure-
ment pas le seul coupable, puisque les écrivains les
plusdistinguésdu dix-huitième siècle lui en avoient
à FeN~i donné t'exempte.



CHAPtTRE tV.

CoMinoa«an da m<<ne twjet.

*Ktat<nt)t<M«, h)))tt)M< r<{x<hU~M,e<th ~tMmt~ <M te
o pteatttt ~Mfirdu citoyen )

Ut.n.ttixp t.p.toj)

Cette exclamation philanthropiquede Fitangien

nous conduità examiner la v~rhaMequestion sur
cette mMiète; question dont naa économistes du
e!ecte dernier n'aient aucune idée.

Est-il favorable au bonheur, au perfectionne-

ment physique et moral de t'espéce humaine que
la population s'augmente indéfiniment?

Pour résoudre cette question, il faut partir de
quelques données devenues incontestables.

Il est eettam que la poputatïontend a s'augmen-
ter son accMMsement peut eMe retardé ou favorisé

par les circonstances; mais lorsquedes catamne&ex-
traordinaires,ou une administrationtout-à'&ntin-
sensée, ne dépeuplentpas un pays, l'accroissement
de tapoputadona toujourslien dansun temps quel-

conque. Ce temps est assez court.En Amérique,où
les hommes ne sont pas refoulés les uos contr&tes

autrespar les limitesétroites du sol qu'ilsoccupent,
mais peuvent encore s'étendre en liberté dans des
déserts immenses,ce temps est de dix à quinze ans;
<ee temps est ailleurs de vingt; en France de vingt-
cinq et si nous prenonsce demier taux pour règle



commune,nous seronsassurés de ne pas établir un
terme trop resserre.

Maintenantest Hpossibled'espérerquelesmoyens
de subsistanceaugmententtoujours en raison de cet
accroissement de population?

hi nous devons écarter une réponse qui paroît
ptaupiMe,et qui cependant n'est que spécieuse, par-
cequ'ette ne fait qu'ajourner la véritable difncutté.

Il y a sur notre gtobo beaucoup de terres incultes;
les pays les plus cultivésne le sont pas au point où
ils pourroient t'être. La population peut donc s'ae-
croître sans inconvénient jusqu'à ce que tout le sol
possédépar l'espècehumaine,ettout celui dont elle

peut encores'emparer,soit rendu fertile.
Mais, en premierlieu, l'hommedéfriche des terres

moins rapidement qu'il ne multiplie. Ce n'est pas
dans le voisinage des terres incultes que la plus
grande multiplicationde l'espèce a lieu. Il est im-
possible de vaincre les obstacles et de franchir les
distances de manière à maintenir une proportion

exacte entre l'accroissement de la population et la
quantitédes terres cuttivées.

Secondement,la ressource que semble nous pror
mettre la mise en valeur des terrains incultes,n'est
qu'un remède momentané. Le temps doit venir, et
si la multiplication de notre espèce a lieu dans une
propression toujours accétérée, le temps viendra
bientôt o~ le produit du sol qui fournit à la subsis-

tance de la racé humaine sera porté au plus haut
degré que notre imagination puisse concevoir.
L'hommene cessantpas de multiplier,cetteépoque,



beau idéal de la civllisation et de t'agricuhure,
sera suivie immédiatementd'une disproportion ton-
jours croissante entre la population et les moyens
de subsistance.

Mes lecteurs s'apercevront facilement que, dans
cet exposé d'une dïBicuttë très réelle et très grave,
jetée inopinémentà travers tous les systèmesde po-
pulation en faveur desquels nos philosophesont dé-
clame a perte de vue, je n'ai fait que reunir les Idées
fondamentalesd'un Anglaiscetebre Idéesdont rev!-
dence est irrésistible dans son livre, parceqn'eMes y
sont accompagnées de tous les développements et
de tous les faits que les bornes de ce Commentaire
m'ont forcé de supprimer.

En rendant compte ainsi fortà la hâte des obser-
vationsde M. Malthus, et desconséquencesqu'il en
tire, je n'ai pu être mu par aucun sentimentde par-
tialité on verra plus loin que d'accord avec lui sur
le principe, parcequ'ilest impossible de te contes-
ter, j'ai peu de confiance dans les remèdes qu'it
propose. Ceux de ces remèdes qui sont doux me
semblentpeu efficaces; ceux qui promettent plus
d'efficacitésont d'une exécution difficile et sur-tout
vexatoire, et je n'aime pas que les hommes arrivent
au bien à travers le mal. C'est une opérationcom-
pliquée dont laProvidence doit se charger seule.

Mais s'il est démontreque l'accroissement inde-
fini de la populationdoit amenerune disproportion
fâcheuse entre les moyens de subsistance et cette
population,que deviennentles vœux et les exhorta-
tionsde nos philosophes?Qu'arriveroit-ilsi ces vœux



saccomptissoient? si respect: humaine se montroit
sensible à ces exhortations? Que nous atteindrions

un peu plus tôt une époque où J'dqnilibreentre les
besoins et les demandes ne se rétabtiroit que par h
lente agonie et la mort douloureusedu superflu des
demandeurs; une époque où toutes les terres étant
cultivéeset produisanttout ce qu'elles peuvent pro-
duire, l'excédant de la population sotticiteroit en
vain leur féconditd; une époque où tous les pays
étantégalementsurcharges de population,t'émigra-
tion et la colonisation seroient des palliatifs illu-
soires une époque enfin, où le dénuement et la
famine armant les non propriétaires devenus in-
nombrablescontre les propriétaires en minorité im-
perceptible, les lois en faveur de la propriété se
verroient irappées d'impuissance,et où la société
périroit sous le poids même de la population dévo-

rante dont elle auroit encouragé l'imprudentemut-
tiplication.

Lorsque Filangieri, par une suite de cette habi-
tude où l'on étoit, il y a soixanteans, d'admirer les

pays les plus misérables et les gouvernements les
plus tyranniques, pourvu qu'on en fût séparépar le

temps ou la distance, loue lea Chinois de ce que
chez eux la terre est employée toute entière à pour-
voir à leursubsistance;de ce que le riz couvre toute
la surface de l'empire; de ce que les fleuves portent
les habitations flottantes des hommes, pour que ta
portion d<Motqu'oceupero!entIesmaisonssoit vauée

à la culture; il ne rénéchit pas que dans un état où,

ta terre Mtoit employée toute entière à pourvoir à



ta subsistance de tTtOtome,et où par conséquent on
ne pourroit augmenter en rien aon produit, uno
seule naissance au-delà du nombre pour lequel la
mortlaisseune placevacantedërangeroittoute Fëeo-
nomiede la société. L'enfantqui naitroitalorsseroit
condatonë & mourir de faim; et le célibataire qui
auroit en se mariant rempli rnn des premiersde-
voirs dacitoyen verroit,pour prix de l'accomplisse-
ment de ce devoir, expirer sa famille de Busère.
Étrangeaven~ement de l'esprit de système!étrange
effet des axiomes adoptesscr parole C est la Chine
que Filangieri nous cite pour modéle dans ce qui
regarde la population; la Chine qui, par les résul-
tats journaliers de sa population surabondante, se-
roit bien plutôt propre à nous éclairer sur les dan-
gers d'une population excessive1 C'est ta que des
famines affreuses enlévent des milliers de malheu-
reux c'est là que les pauvres sont réduitsà précipi-
ter dans les fleuves tes enfants qa'Hs ne peuvent
nourrir; et s'ils ont établi sur ces neuves leurs habi-
tations flottantes, on diroit que c'est pour être plus
près de l'abymequi doit engloutirdes êtres miséra-
bles, auxquels ils n'ont donne la vie que poar leur
donner aussitôt la mort.

Mais Filangieri écrivoit dans un moment où nos
philosophes, pressésdu besoin de fronder les insti-
tutions européennes,que certesje suis loin de jus-
tifier, trouvoient plus commode et plus sûr de les
attaquer par des comparaisons indirectes; et pour
rendre ces comparaisons plus frappantes et plus
concluantes, its cherchoient au loindessmettd'ë-



toges. Peu importoita Filangieri que la Chine,gou-
veinée par le bambou, offrit plus qu'aucun autre
pays le honteux spectacle de la dégradation de l'es-
pècehumaine; comme il importoit peu à Mably que
Sparte fût précisément l'opposé d'un état libre, tel

que les modernea le conçoivent; comme il impor-
toit peu à Voltaire que les brames exerçassentsur
l'tndostan une intluenee théocratique,qui frappoit
d'immobilité toutes les facultés de l'homme. L'un
vantoitla Chine, l'autre Lacëdemone, le troisième
l'Inde, comme Tacite, indigné contre ses compa-
triotes avttis, écrivoit son roman sur la Germanie..

L équité réclameune exception en faveurde Mon-
tesquieu. Le génie ne sauroit jamais se plier long-

temps ou complètement aux préjugés et aux vues
d'un parti; et dans une de ses phrases concises et
énergiques, fauteur de l'Esprit des Lois a flétri la
Chine d'une sévère et juste réprobation.

Je reconno!traitoutefoisque la conclusiondu cha-

pitrede Filangieri estplus raisonnableque sonpoint
de départne.permettoitde t'espérer. Otez les obsta*
cles, dit-il, sansvous embarrasserdesamorceset des

encouragements; que l'autorité ne donne rien, mais
qu'eue ne retranche rien et, comme disoit Pline,
qu'elle ne nourrisse point, mais qu'elle ne tue pas,
et par-tputnaîtront des enfants. C'est en effet cette
vérité qui doit servir de règle aux gouvernements
danstoutce qui concerne la population elle attein-
dra bientôtle plus haut point qu'elle doive attein-
dre, s'ils veulent respecterles moyens que la nature
a donnésà l'homme pour faire vivre sa famille. Les



injurescontre les célibataires seront inutiles,quand
la liberté d !nd~atneétant aMmr~e, et chacun pou-
vant employer saas gène ses ~acuhës à son plus
grandavantage,le mariage n'offriraplus à la classe
laborieuseavec la chance de voir crottre ses charges
la petapecdve de voir ses moyens diminuer et sa
position devenir sans remède.



CHAPITRE V.

Un e~ttSme de M. MaMmwrelativementà la population.

QHe!)« tMt let eoM)MMqui <n<«Btlet pM~tt*de la po-
< )X)httoo, et qcdt wat te~meytM ~a'oa doit emp!()ytf

pour les ëttfteron b* d<tmtte.
Lh.n,dMp.n,p.M<.

J'ai dit dans le chapitreprécédent qu'en exposant
te système de M. Malthus sur la populationje
n'étois mu par aucun sentiment de partialité. Ce
système me répugne plutôt qu'il ne me plaît; et
lorsque je me suis déterminé à l'examineravec soin,

Ip
pour le juger avec connuissance de cause, je m'en
suis approche avec un effort pénible, tel qu'il en
faut un pour suMr une opération douloureuse,ou
pourfixer long-temps son regard sur un objet désa-
gréable.

Mais il n'estpas donnéde résister à Pévidence, et
je suis resté convaincu de la vérité du principepro-
clamé par fauteur anglois.

La subsistance suit la population d'une manière
inégate,et la faminearriveroit avant la subsistance~
si la population étoit ce qu'elle peut être.

Cédant ainsi à une vérité démontrée, je me suis.
demandésij'adopteroistesconséquencesqueM. Mal-
thus en tire.

Je commencerai par décorer que ces consé-



quences ne sont point telles qu'on nous les a pré-
sentées dans plusieurs ouvrages destines à com-
baure ce système. H y a dans la plupart des réfuta-
tions françaises un mélange de mauvaise foi et de
plaisanterie qui ne sert qu'à fausser tontes les ques-
tions en défigurantles opinions qu'on attaque. La
manie de faire de l'esprit n'abandonnepas nos écri-
vains dansleur manièrede traiter les objets les plus
graves. Ils se sont dit une fois pour toutes que te ri-
dicule est l'arme la plus puissante, et les plus gau-
ches comme les plus adroits veulent manier cette
arme. D en résulte danspresque toutes les critiques
qu'on publie en France sur les découvertes impor-
tantes ou les idées neuves, une exagération, une
infidélité, une prétentionà la légèreté et à la gaieté
qui mettent obstacle à toute investigation candide
et impartiale. De là les absurdes jugements pro-
noncés sur les observations profondes et ingé-
nieuses du docteur Gall, sur les théories littéraires
de plusieurs critiques allemands, sur le système de
la perfectibilité de madame de Staël;enfin sur t'ou<

vrage dans lequel M. Malthusa le premier appro-
fondi la grande question de la population de l'es-
péce humaine.

Cet écrivain n'a point prétendu qu'il fatloitem-
ployer contre l'accroissementexcessifdes naissances
des réglements coercidfset barbares. H n'apoint fait
l'apologie de l'infanticide; il m'a point Indiqué le
vice et la corruptioncomme des remuespraticables
contre la multiplicationde notre race.

Mais il a penséqu'on pouvoit. imposât & la classe
C.



pauvre par des mesures indirectes une privation
de plus que celles auxquelles sa position déshéri-
tée la condamne, et qui sont déja suffisamment
nombreuses. !t a attribué à un principe qu'il a
nommé contrainte morale une influence plus éten-
due que, selon moi, ce principe n'en peut avoir.
11 a cm qu'on pouvoit ajouter à l'action de ce
principe par le retranchementdes secours publics;

et plusieurs de ses idées sur ces divers sujets me
paroissent manquer, sinon d'une justesse logique
qu'un esprit distingué parvient facilementà établir

sur le papier, mais d'une possibilité pratiqueassez
incontestable, et sur-tout, je l'avoue à regret, elles

me semblent s'éloigner un peu, contre l'intention
de l'auteur sans doute, des sentiments de sympathie

et de pitié, portion essentielled'une vertu que pour-
tant il professe, je veux dire l'humanité.

H y a certainementquelque chose de dur et de
sévère dans les raisonnements que M. Malthus en-
tassepour prouver queles pauvres n'ont aucun droit
à être secouruspar là société. Je ne suis pa~en gé-
néral plus partisan que lui des secours publics qui
sont communémentmal administrés,mal répartis,
et qui ôtentàt'homme.enle leurrantpar une fausse
espérance, le sentimentle plus salutaire, celui qui
lui apprend que chacun ne doit compter que sur sa
propreindustrie,et n'attendresa subsistanceque de

ses propresefforts. Mais faire prononcer du hautde
la chaire évangélique,que désormaisl'assistancedes
paroisses sera refusée aux enfants dont les parents
ne pourroient les nourrir, est une déclaration par



trop franche d'un état d'hostilité permanenteentre
ceux qui ont tout et ceux qui n'ont rien. La chose

peut être, mais elle ne me paroîtni bonne ni pru-
dente à proclamer;et lorsqu'on parlant du malheu-
reux qui aura cédé à l'attraitle plus impérieux,au
penchantle plus irrésistible, l'auteuranglois s'écrie
« Livronscet hommecoupable à la peine prononcée
< parla nature; il a agi contrela raison qui lui a été
clairement manifestée; il ne peut accuser per-

sonne, et doit s'en prendre à lui-même si l'action

« qu'il a commisea pourlui de fâcheuses suites: l'ac-

« cès à l'assistancedes paroissesdoit lui être fermé;

« et si la bienfaisance privée lui tend quelques se-
cours,l'intérêt de l'humanité requiert impériense-

« mentque ces secoursne soient pas tropabondants.

« n faut qu'il sache que les lois de la nature, c'est-
« dire les lois de Dieu,l'ont condamné àvivre péni-

Momentpour le punir de les avoir violées; qu'il
« ne peut exercercontre la société aucuneespèce de
"droit pour obtenir d'elle la moindre portion de

« nourriture au-delà de ce que peut en acheterson
"travail; qne, si lui-même et sa famille sont mis à
« l'abri des tourments de la faim, ils en sont rede-
« vables à la pitié de quelques âmes bienfaisantes

qui ont droit par-là même à toute sa reconnois-
« sance..» Lors, dis-je, qu'on litdepareilles phrases

on est tenté de s'écrier:

Je rends (pfacM amt <Hem de n'êtrepas Romain,
Pour emMervefencor quelque chose d'hmnmm.

Et si l'on pèse tontesles expressionsde ce terrible.



anathème, on trouvera peut-être que plusieurssont=
hasardées, et supposentà de certains dogmes fonda-
mentaux un assentimenique le cœur leur refuse et =

que l'esprit même peut leur contester.
Est-il bien vrai que les lois de la nature, e'est-a-

dire les lois de Dieu, aient attache un châtiment si =

sévère à la multiplication imprudente, si Fca veat,
de notre espèce? Est il bien juste pour délivrer la
société, non d'uneattaquedirecte qui en troubleroit =

l'ordre,mais d'unesurcharge incommode pour ceux ='

quisont les possesseursexclusifsdece qui, après tout,
pouvoit ne pas être un monopole; est-H bien juste,
nous le demandons, d'appeler au. secours de cette
société, en qui est la force, et pour qui sont les lois
et les armes, la malédiction de ce Dieu que la reli-

=gion nous montre au contraire ouvrant ses bras au
pauvre et au foible, et les recevant dans son sein ?
Nos institutionssont ta; il les faut défendre,H leur =

faut obéir mais laissons au moins,pour consolation =

à la classe que ces institutions ont déshéritée, t'es-
poir du ciel et la bonté diviné.

Je ne sais si je me trompe; mais toutes les, fois =
qu'une réprobationinvolontaire s'etéve dans tous les

=ca:urs,jecrois qu'il y a dans le principequi appelle =

cette réprobation quelquechose de défectueux et de
révoltant. Or, j'a~ remarqué toujours que lorsqu'on
reprochoità une mèrequidemandoitl'aumône pour
ses enfants affamés le nombre de ces malheureuses
créatures,un sentiment dindignation se manifes-
toit dans ceux qui etoient temoias d'un pareil re-
proche.



!ei, je ne puis me refuser à une observation qui
doit donnerHeu, ce me semble, & des rénexions se-
rieuses.Je ne sais & quel période de t'étatsocial nous
sommes arrivas; mais quand la population est un
danger parcequ'il n'y a pas subsistancesuffisante, et
qu'en même tempsl'abondancedes denrées de pre-
mière nécessité est proclamée un néau, ne doit-il
pas y avoir quelque chose de vicieux dans cet état
social?

Cependant, je le répète, c'est plutôt dans les ex-
pressionsque dans les actes qu'il recommande,que
M. Malthuss'est laissé entnunerpar son système; et
ces aberrations partielles ne changent rien à la vé-
rité du principe sur lequel ce système est appuyé.
Seulement l'auteur,tout éclairéqu'il est, ne s'estpas
aperçu qu'en considérant ce qu'il appeMe la con-
trainte morale comme un remède aux maux qu'il
indique, il a donnedans un excès pareilà celui qu'il
reproche aux Condorcet et aux Godwin.

Prévoirune époque où la perfecdbiutëindéfinie

aura fait disparaître la propriété, rendu le travail
inutile, ~t doué les hommes d'une vie sans terme,
estsans doute chimérique; mais espérerque le genre
humain, et dansle genrehumain la classe peu éclai-
rée parviendroit à dompter t'aurait des sexes par la
considération des maux qu'entraîne une population
excessive, et que cet attrait des sexes sera subjugué
sans que des vices honteux le remplacent, c'est se
bercer volontairement d'illusions et de rêves.

On peut se délecterdans le tableau d'une société
dont chaque membre s'eSbrceroit de parvenir au



bonheur en remplissant exactementses devoir, où
toute action sollicitée par le desir d'an plaisir im-
médiat,mais qui entraîneaprès etteune plus grande

mesure de peine, serait considdréecomme la viola-
tion d'une loi morale; où un homme qui gagne de
quoi nourrirdeux enfants ne se mettrait jamais dana

une sitaation qui le forceroità en nourrir quatre ou
cinq, queUes que fussent à cet égard les suggestions
d'une passion aveugle; où le temps passe en priva-
tions seroit emptoye à des épargnes, et ouen même

temps l'intervalle entre t'age de puberté et le ma-
riage seroit un exercice perpétuel de continence et
de chastete(t). Mais,de bonne foi, croit-on vaincre
ainsi ta nature?Et te penchant qui donne du cou-
rage aux plus timides, qui jette dans la frénésie les
plus paresseux; le penchant qui a été crée le plus
invincible,parceque sur lui repose la perpétuitédes
espèces; ce penchantqui brave ta mort, la douleur,
toutes les considérations, toutes les craintes, cedera-
t'H à quelques raisonnements métaphysiques,à des
calculs d'une probabilité éloignée, qui peuvent ne
point se réaliser, et qai auront d'autant moins de
force qu'aucune loi pénale ne les appuierade son
autorité?

Et ici le vice des arguments que nous réfutons
apparoît en entier. Le plus irrésistible et le plus

« universel de nos besoins,ditM. Malthus,est celui

« d'être nourri et d'avoir des vêtements et un domi-
« cile. !t n'est personne qui ne, sente combien le

(t) De ta Popchthat, t. M, p. M-M.



«désir de satisfaire de tels besoins a d'avantages

u
lorsqu'il est bien dirige; mais, dans le cas con-

u traire, on sait aussi qu'il devient une source de

« maux. La société s'est vue contraintede punir elle-

« même directement,et avecsévérité,ceuxqui, pour
u contenterce desir pressant,emploient des moyens

iitégitimes. a
L'auteur conclut de là que, puisqu'ona pu em-

pêcher l'homme de pourvoir illégitimementà sa
subsistance,on pourrade même l'empêcher de mut-
tipner imprudemment.

Mais, de l'aveu de M. Malthus, on n'a pu attein-
dre ce premierbut que par des lois pénales et des
lois très sévères. Or il est loin, je lui rends cette jus-
tice, de proposer de telles mesures, Il s'ensuit qu'il
n'y a nulle parité entre les deux cas. Seulement son
système a ce danger qu'il peut conduire des écri-
vains moins sages que lui à invoquer l'action de la
loi contre l'attrait des sexes revêtu de la sanction du
mariage comme contre la faim et nous tombons
alors dans une successionde vexations absurdes' et
toujours croissantes. On en verra la preuve dans un
instant.

Avant toutefois de fournir cette preuve, considé-

rons encore la question sous son dernier point de
vue.Mesuronsl'étenduede laprivation que,dufond
de nos cabinets d'étude, bien chauHés, bien nour-
ris,ayantauprès de nous nos femmes,ou quelque-
fois des femmes qui ne sont pas les nôtres, nous
prescrivonsà des êtres semblables à nous au phy-
sique et au moral.



Ce n'est pas seulement à une continencecontre
nature,aux douleurs,aux maladies mêmeque cette
continenceproduit tout aussi bien que l'excès con-
traire ce n'est pas seulement, dis-je, à ces maux
que nous condamnons la portion laborieuse et mal-
heureuse de notre espace, c'est à un malheur plus
durable, plus amer,et qui attend cette portioncruel-
lement traitée pr~cMement à la fin de sa triste car-
rière.

Car j'admets tontes les suppositions nece«a!re!<

pour rendre possible t*Utop!e de t'antenf anglois.
Les ouvriers s'abstiendrontdans leur jeunesse et du
mariageet des plaisirs IMëgMmes qui consolent au-
jourd'hui les célibataires. La ma{or!te de l'espèce
humaine remporterajonrneMementsarses sens une
victoire que les saints les plus anstères du chr!st!a-
nisme regardent comme la plus dMncite, une vic-
toire pour laquelle le salut éternel ne sembloit pas
à l'église primitive une ncompense trop élevée: la
jeanesse de nos jours déploiera au mS'en des ten-
tations une impassibilitéque les solitairesde la Thé-
baïde atteignoientà peine par des macérations,des
jeunes, et des pénitences qui nous font frémir. Le
jeune cultivateur,l'artisan, parvennàt'âge~ùl'image
d'une femme fait bouillonner le sang, demeurera

en présence de la séduction aussi calme que saint
SiméonStytite au hautde sacolonne;j'accordeplus

encore, il ne se jettera pour se dédommagerdans

aucuneautrejouissance dispendieuse.Bvivra chaste,

sans s'étourdir par le vin, sans se distraire par l'a-
musement, sans se permettre de détourner pour se



procurer un moment de ret&che la moindre par-
celle de ses économies. Est-il bien certain que ses
efforts le conduiront au but qu'il espère? On con-
viendra que la chose n'est pas assurée. L'euvrier,
malgréson stoïcismepratique,peut arriverà la vieil-
lesse sans que ses économies se soientjamais trou-
vées suffisantes pour l'autoriser à se marier. Dans
quelle position aera-t-ii alors? hôte, sans secours,
sans famille, sansaffections,sans un brasqui le sou-
tienne s'il est infirme, ou qui le guide s~t est aveu-
gte, il aura consumé sa vie dans des abstinences
douloureuses, pour se trouverau terme de sa car-
rièredansun déplorable abandon.J'aime bien l'éco-
nomie politique j'applaudis aux calculs qui nous
éclairent sur les résultats et sur les chances de notre
triste et douteuse destinée mais je voudrois qu'on
n'oubliâtpas que t'bommen'est pas uniquement un
signe arithmétique, et qu'il y a du sang dans ses
veines et un besoin d'attachement dans son co!ur.
Les mariages ;des pauvres ont beaucoup d'incon-
vénients matériels sans doute; mais n'est-ce rien
que d'ouvnrà ces êtres, dépouilles de tout, des tré-
sots d'aSection qui remplacent pour eux les tré-

sors de la fortune, que nous avons .tellement peur
qu'ils ne nous enlèvent? Malgré tous les Inconvé-
nients de la multiplicationdes en&nts dont ta sub-
sistanceest incertaine, c'est sur-tout pour le pauvre
que lemariageestdesirable et indispensable; leriche
pourroits'en passer. n a toujoursde quoi fairequ'on
singeauprèsde lui l'affection conjugale,fraternelle
on filiale. D. est sir de pouvoir s'entourerde l'appa-



renée de toutes les affections; et telle est lu misère

de notre nature,que je diraipresqueque la fortune
donneaux affections qu'eUe commande une espèce

de rëatite. Il y a autourdes grands et des richea une
atmosphère d'attendrissement qui n'estpas toujours

entièrementfactice. Mais lepauvre, où trouvera-t-il

ces soins, ces secours, cette sympathie?Il ne sauroit

lesachetercommenous,pourse taireensuite comme

nous illusion sur leur source, leur profondeur, et
leur étendue. Le mariage seul lui donneun être qui
s'identifie avec lui, qui supporte avec lui les far-
deaux que notre ordre social jette sur lui sans misé.-

ricorde,qui travailleavec lui, souffreavec lui, men-
die avec lui.

Tout le monde connott la réponse de cet aven-
gte à qui l'on reprochoit de nourrir son chien. Et
qui m'aimera?dit-il. Ce peu de mots me paroît une
réfutation éloquente du système froid et compassé
qui, pour la plus grande commodité des classes ri-
ches, veut priver les classes pauvres,non seulement
de la plus vive des jouissances physiques,mais de

toutes les consolationsqui résultent du lien con;a-
gat et de la paternité.

On diroit qu'aujourd'huinous en sommes venus
à ce point que la naissance d'un enfant qui n'a pas

sa subsistance assuréenous alarme comme l'appro-
che d'un voleur prêt à nous prendre ce que nous,
avons. C'est aussi pousser trop loin, je le pense, les

privilègesde la propriété.
En disanttout ceci, je ne repousseque les consé-

quences qu'on a tirées d'un principe vrai. J'adopte



tout ce qu'on allègue contre les encouragements
donnés & la population.Ces encouragements directs
entraînentnécessairement, comme ditM. Malthus,
un accroissement de mortalité; aussi n'encouragez
pas le mariage par des moyens factices ne l'impo-
sez pas comme un devoir, mais ne le proscrivezpas
comme un crime. Puisque vous croyez, ce que je
croisaussi, que la Providence a fait de cette terre un
monde d'épreuves,permettez que ces épreuvespor-
tent en partie sur la classe favoriséepar le sort. Ne
choisissez pas toujours le pauvre pour lui prescrire
des privations; si la classe pauvre multiplie, que la
classe aisée seserre et se gêne. Il faut,de votreaveu,
plusieurs siecles pour que .la population devienne
telle, qu'avec la culture de tout notreglobe mis soi-
gneusement en valeur, là où il estsusceptiblede pro-
duire, la subsistance soit insuffisante.Alors comme
alors. En attendant laissez aller les choses. La na-
ture par ses rigueurs, l'intérêtpersonnel par ses cal-
culs,mettrontdes bornesà lapopulation,et la bien-
faisance la soulagera,sur-tout si vous n'érigez pas
aussi en délit la bienfaisance.



CHAPITRE Vï.

Des <erM«iM MM eMg<!)r<! le <y<X~mf de M. Ma)(h<M.

.Toat ce <p< <end à tonjte la toMMMte <MMe tend t
dMaaer la popahtten.

Mt.M.thap-n.p.~4

J'ai promisde prouver que le systèmede M. Mal-
thus, pt~seatë comme il l'est par son auteur, a ce
grand danger, que des ecnvatns moins sages's'en
autoriserontpour invoquer Faction de la loi contre
le mariage des classes indigentes, et pour exercer
ainsi sur elles la plus douloureuse et la plus injuste
de toutes les vexations.

Ce n'estpas sans regretque je vois au nombredes
partisans d'une prohibition, q~! <eroit à mon avis
aussi oppressive qn'immorate,l'un de nos meilleurs
économistes,un hommequi, sons beaucoupde rap-
ports, possède et mérite l'estime de YEuropeeciai-
rée; un historien distingue par son érudition, ses
recherchesinfatigables,et ses aperçusnouveaux; un
philosophe enfin, qui défend avec zéie et talent la

causede lavéritablelibertéje veux parlerde M. Sis-
monde Sismondi,auteur d'une excellente histoire
des républiques ItaHennes,et qui a entrepris une
histoire de France, fort au-dessus,dans ce qui en a
été pubtiéjusqu'à ce jour, de toutes celles qui l'ont
précédée. Mais non moins actif dans le champ de



l'économie politique, i! a fait parottro en t8t~ ne
nouveaux principes de ceMe science; et c'est dans
cet ouvrage, rempli d~iMeursd'idéesjustes et ingé-
nieuses et devues philanthropiques,qu'il a écrit les
phrases suivantes, que je cite textuellement,pour
ne pas être accuséde déngarerce que je réfute.

"C'est un devoir, dit-il, de ne point se marier
quand on ne peut point assurer à ses enfants le
moyen de vivre; c'est un devoir non point envers

« soi, mais envers les autres, envers ces enfants qui
« ne peuvent se défendre, qui n'ont point dautre
« protecteur. Le magistrat est appelé à taise respec-
« ter tous les devoirs réciproques:il n'y a point d'a-
bus d'autorité à ce qu'il empêche le mariage de

« ceux qui sont le plus exposés à oublier ce devoir.
Le mariageest nn acte publie, un acte tégat il a
été pris sous,laprotection des lois, justementpar-

Mcequ'It est aussi sous leur inspection.Le mariage
des mendiants ne devroitjamais être permis;c'est
une odieuse connivence de l'autoritéan sacrifice
qu'ils comptent faire de leurs enfants. Le mariage
</e tous ceuxqui n'ontaucunepropriétédevroitêtre
soumis à une inspection sévère. On auroit droit
de demanderdes garantiespour tesenfants à na!-

« ne on pourroit exiger celle du maîtrequi fait tra-
vailler,requérirde lui unengagement de conserver
à ses~gages, pendant un certain nombred'années,

«t homme qui se marie;combinerenfin, avec Kn-
"dustrie propre à chaque canton, les. moyens de
« faire monter le père de famille d'un degré dans
"l'échelle sociale, en même temps qu'on ne per-



« mettroit jamais le mariage à ceux qui demeure-

a roient dans le dernierdegré ( t). a
Je ne m'étendrai pas sur la conséquence immé-

diate de ce célibat imposé de force à toute la classe

pauvre: cette conséquenceseroit évidemment nn li.
Ibertinage porté beaucoup plus loin qu'il ne l'est
maintenant. L'auteur avoue cet inconvénient;mais

comme il ne le considère que sous un point de vue
partiel et étroit, il n'y attacheque peu d'importance.
Il existe cependantd'autres rapports, sous lesquels
il eût été bon de l'envisager,et quelque réflexion
auroitpreuvé qu'il deviendroit très grave.

D'abordle blâme, la réprobation, le mépris qui
s'attachent à la débauche, cessaient aussitôt que
la débauche seroit, pour ainsi dire, prescrite à ceux
qu'on repôusseroitdu lien conjugal. On aura beau
fairedes chiffres tant qu'onvoudra,les hommes res-
teront des hommes, et de vingt à quarante ans le
besoin de la reproduction lesdominerade manièreà
ne pouvoir être réprimé. Or il y a dans tous les es-

(t) Nenveamtprincipes d'économie politique, Mm. ïï< p 308.
One chose NMez ennetue, o'Mt que M- de SiMnon~isemble aN-

tem< oublierettOAtement les principes <n)r lesquels il motive sa
<<~nt<contre les mana~M de la classe pauvre, <ft qai tMb peu.
vente:te<MereetM s<v&ite.B dit,page gy de son ptremiervotome,

enparlant d'unhnnier quidoubleroitsa récolte toutestM années i
Qui ceMo<Bnt<ra cette Mtgmentt«Mn?en répondra: sa famille,
qui se multipliera MNiN doate; mais les gsN&MMM ne croient
pa<BiMte<pte!eambsMtamcea.SinotM<!enniera)KHtabsbMMp<Mt)r
répéterchaqueannée l'opérationsupposée,sa regretteen blé don-
Meroit Mate~les aonées,et sa &<mHe p<MBr<th tout an ptm <!<<<<-

Mer tons tes ~m)gt-c!aq~a)~.



prits une justice Innée, qui n'attache de culpabilité

aux actions que lorsqu'elles sont vraiment crimi-
neHes, et lorsqu'il' n'est pas au-dessus des forces
humaines de s'en abstenir.

Dans les classes élevées, on n'a jamais pu faire
du duel une chose déshonoranteparceque chacun
sentoitau fond de son cœur que le préjugé ayant uni
au refus de se battre, ou de tirer vengeanced'un af-
front, une honte sociale, nul ne pouvoit être tenu
d'affronter cette honte et de s'y soumettre.

Chacun sentiroit de même que des ouvriers de
vingt-cinq ans ne peuvent pas vivre dans la chas-
teté, et si, même aujourd'hui, on ne juge pas très
sévèrementceux qui s'en écartent,on regarderoit le
commerce illégitime des sexes comme une nécessité
créée par la lôi~ et comme parfaitementinnocentde
la part de ceux qui s'y livreroient.

Si je voulois entrer dans tous les détails repous~
sants et difficiles de cette matière, je rappellerois
que cette nécessitéa été si bien reconnue dans plu-
sieurs pays(t), que les magistratsmêmese sontcrus
forcés de permettreaux détenus des maisonsde force
des plaisirspériodiques pour ne pas encourager des
vices beaucoupplus honteux. On n'a pas'la même
Indulgence en.France; aussi les moeurs des prisons
où l'on' rétient les hommes de la classe inférieure,
sont-elles un sujet de réclamations et de regretpour
tous les bons citoyens.

Mais comme cependantle libertinage,en n'étant

(t)EnHo)hx~e,p)tteMmp!t.
eoMtttMAMt.–t'psurtte. D



plus un sujet de blâme, en deviendroit plus qu'au-
jourd'huiun de répression(car je supposequ'on ne
veut pas favoriser les naissancesIllégitimesen pros-
crivant le mariage), il en résulteroit que la lutte
entre la toi et la nature, cette lutte toujours si fa-
tale, auroit lieu dans tes portions pauvres de la so-
ciété à tous les instants de la nuit et da jour. Or il
n'est pas bon qae l'hommes'accoutume à violer les
lois. Il passe rapidementd'âne violationà l'autre; le
grand secret social, c'estde fournir aux individus le
moyen de se satisfaire légitimement. Mettre des
obstacles légaux à une chose qu'on ne peut empê-
cher, c'est discréditer sa législation aux yeux des
peuples;et discréditéedans ceux de ses commande.
ments qui imposent des devoirs factices,elle l'est
bientôtdans ceux qui prescrivent des devoirs réels.

Mais ce n'est pas tout. Passonsà l'exécutionde ce
projet.Nous ne tarderons pas à nous apercevoirque
la difficulté en devient beaucoup plus grande.

En effet, lorsque l'on compare le besoin de la re-
production à celui d'être nourri ou d'être vêtu, et
lorsqu'on vent conclure de ce que la crainte des
peines empêche l'homme aNàme ou nu de volerde
la nourriture ou des vêtements, que cette même
crainte des peines empêcheroit l'action par laquelle
l'espècese multiplie,on oublie plusieurs diSerences
qui font des deux hypothèsesdes cas très dissembla-
bles. Quand un malheureux dérobe un pain, ou
S'empare d'un habit, il fait au propriétaire de l'ha-
bit qu'il revêt, ou du pain qu'il dévore, un mal im-
médiat, direct, positif, tt y a donc quelqu'unqui a



intérêt à se plaindre.Lajusticeest incontinentavet~
tie. La moitié de son opération, !à surveillance,lui
est épargnée et c'est la partie la plus difncite.Mais
quand il s'agit de l'union des sexes, c'est tout autre
chose: d'ordinaire le coupable, au lieu de taire à
quelqu'un le mal positif qui t'eogageroit à le dé-
noncer, lui fait un plaisir qui a sans doute à la lon-
gue de tristes conséquences, mais qui, certes,dans
le momentmêmeneprovoquepas l'accusation. Dans
le cas du vol, il y a une partie lésée; dans celui de
l'union des sexes, il n'y a qu'un complice. Ainsi la
loi pénale qui peut atteindre le voleur n'atteindra
pasceluiqui, dansson imprudence, court la chance
de devenir père. On punit 'le rapt, ta séduction, t'a<
dultère, parcequ'H y a des plaignantsdans la per~
sonne des parents ou de l'époux oirensët Maisdans
l'union simple de deux individusqui frauderoientla
loi qu'on propose, il n'y a personnequi ait intérêt à
se plaindre il y a au contraire deux êtres intéresser
à se taire et à se cacher.

Aussi n'est-ce pas l'union des sexes union for-
tuite et secrète,qu'on prétendpunir; c'est ta sanc*.
tion donnée à cette union qu'on veut refuser.Les
mendiantsne doivent pas pouvoir se marier;les ou"
vriers doiventy être autorisés par une licence spé-
date.

Quant aux mendiants, je crois qu'il arrive rare-'
mentque deux personnes n'ayant d'étatque li men-
dicité,se présententpour eontractermariage devant
l'autorité compétente. Cela -mo pa~d'autantpica
ditRcile que presquepar-tout aujourd'hui la men-

D.



dicite est interdite; et je ne vois pas comment des
hommes qu'on poursuit pour les arrêter, et qu'on
saisit quand on les rencontre, s'efMroientaux ma-
gistrats; ils seroientconduits au dépôt préparé pour
eux avant d'arriverà rautel.

C'est donc bien plutôt les hommesexposés à de-
venir mendiants, c'est-à-dire les ouvriers qui n'ont
de capital que leurs bras, qu'on veut tenir dans un
célibat forcé.On leurdemanderades garantiespour
les enfants à naître on exigera celle du maître qui
les fait travauter, c'<}st-à-d!re qu'on cr~e une espèce
de servage, qu'on fait des ouvriers une caste réduite
à la. plus dcptoraMedépendance, et qu'au nom de
l'économie politique on reconstitue de fait la plus
oppressive féodalité.

Qui sera juge entre l'ouvrieret le maître, si celui-

ci refuse l'autorisation qui lui. est demandée? Qui ne
voit quelle porte on ouvre à l'arbitraire, au caprice,

aux haines personnelles?Quel maître voudra s'en-
gager, comme l'auteur le propose, à garder a ses
gagespendantun nombre d'années un hommequi,
par cela mêmequ'il ne craindraplus d'être renvoyé,
deviendra ou plus négligent, ou plus paresseux, ou
plusinsubordonnë?Etsi, fatigua de travailler pour un

maître quisecroiradesdroitsdont ils'exagérerat'ëten-
dne, et qui voudra peut-être abuseir de ces droits,
l'ouvrier quitte le maître auquel, pour prix de son
mariage, la loi t'aura pour ainsi dire enchaîne, que
ferez-vous? Vontez-vons qu'on le poursuive comme
on poorsuivoit un serffugitif ? Autantvaudroit faire
des ouvriers un corps de Parias~ autant vaudroit



ressusciter en Europe, dans cette Europe où t'in-
dustrie promettoit d'étaMir le plus haut degré de li-
berté individuelle, tes institutions tyranniques et
absurdes de l'Inde et de l'Egypte.

Encore un mot, et je finirai cette réfatationd'uue
idéequi nesoutientpasd'examen;si vousattachezà la
propriété le droit exclusifde goûterle plaisirle plus
v!fet le plus doux que nous ait accorde la nature,
ne crai~ez.vous pas d'accroître au-delà de toute
borne et au-delà. de toute prudence les prérogatives
de la propriété? !t ne voas suffitpas que le prolétaire
se résigne à n'avoir part à aucun des biens dontvous
possédez le monopole; il ne vous suffit pas qdil re-
nonce au feu, à la terre, à i'eaa, à l'air même; car
sa condition t'oblige, tantôtà descendreau fond des
abymes, tantôt à s'enterrer dans des ateliers où il
respire à peine, et toujours à se priver de ce qu'il
produitpourvous et de ce dont it vous voit jouir au
prix de ses fatigueset de ses sueurs une consolation
lui restoit, une consolation que la Providence tou-
chée de pitié a répartie entre tous les êtres; vous la
lui disputez vous voulez que cette faculté donnéeà
tous, dont les animaux même ne sont pas privés,
soit interdite à votre semblable parcequ'il est pau-
vre. Je le répète, il y a là au moina autant d'impru-
dence que d'Iniquité.

On pense bien qu'en m'exprimantde la sorte, je
n'attaque pas les intentionsd'unauteur que j'estime,
etauquelm'attachenta-la-Mset la conformitéd'opi-
nions sur beaucoup de points et le souvenir d'ane
amitié ancienne et durable; mais je crois que t'en-



thoasiaame avec lequel i! a adepte le système de
M. Malthus, et le deair de rendre ce système plus
applicable eu pratiqueque ne Favoit essaye l'auteur
ang!ois,l'ont entraxe dans des erreurs graves. !t a
voulu faire par ta loi ce qu'il est impossiblede faire

par la toi et comme !t arrive aux meilleurs esprits

trop fortement préoccupés d'une idée, ne voyant
point d'efficacitd dans les moyens que b1. Malthus
avoit proposés, i! a cru résoudre le proMème en in-

voquantl'intervention à laquelle on recourt toujours

en désespoirde cause, et qai, lorsqu'elle sort de sa
sphère, faithabituellementplusde mal qnedebien,
je veux dire l'intervention directe et menaçante de
l'autorité.



CHAPITRE VII.

t~'one inenn~~nexeede FHtM~er!.

Au t)eo tFeag)(j~ sujet. )t abM~onnefbnr paorie,e)!e
(Moghttnre) <te<f«!t par des ttshmetM Hgtt mottea
ohMMtet leur ff~aente <)nijtttt!oa.

U~.t,dNp.tM,p.

Ce que nous venons de dire sur les inconTt'nients
et les avantagesde la population, nous oblige à re-
tourneren arrièrepour indiquer une étrange incon-
séquence de notre auteut italien. D'après le prin-
cipe qu'il a reconnu tumnëme, et qui est en effet
d'une vérité incontestable, je veux dire le rapport
nécessaireetconstant qui existe entre la population
et les moyens de subsistance, it est clair que l'émi-
grat'on est ce qui favorise le plus la muttiptication
de l'espèce humaine. Par-tout où it y a une place
vide,une naissance la remplit;etcependantle même
écrivain qui voudroit voir la population s'accroître
sans bornes, exhortoit t'Angteterre,quelques pages
plushaut, à empêcherque ses sujets n'émigrassent.
Mais il arrive sans cesse que les hommes oublient
une moitiéde leurs opinions,quand ils veulentfaire
prévaloir l'autre moitié. Ils les prennent chacune en
particuliercomme autant de dogmes; et quand ils
ont rassemblé tout <? qu'ils croient avoir à dire sur
un sujet, ils pensent s'être acquittes de leur tâché,et
recommencent le même travail sur une question



nouvelle, sans trop se mettre en peine ni s'aperce-
voir des contradictions dans lesquelles ils peuvent
tomber. Il est vrai de dire que inattention des lec-
teurs vient au secours de celle des écrivains, et qu'au
milieu des distractionsqui se croisentet des intérêts
qui nous entraînent, chaque idée noua sert comme
un amusement ou comme une arme, sans que nous
éprouvions le hesoin d'en former un ensembte,sa-
tisfaits que nous sommes d'avoir atteint le but ou
pourvu à la conversation du moment.

On ne met point obstacle à l'émigration par des
règlements, et le conseil que Filangieri adresse ici
au gouvernementangloisdéceléencore l'erreurd'un
philosophe qui considère l'homme comme un agent
passif entre les mains de l'autorité. Fitang!eri sans
doute, en parlant de règlementssages, les concevoit
doox et modérés; mais par cela même que les peines
trop sévères seroient écartées de ces règlements, ils

se verroient plus facilement enfreints. Leur infrac-
tion forceroit le pouvoir à accroître la rigueur des
peines,et de la sorte, avec quelque réserveque l'aur
torité fut entrée dans cette route, elle seroitamenée
au dernier termede la violenceet de la sévérité.Les
seuls règlements à faire pourmettre obstacleà l'émi,
gration,ce sont les constitutions libres, les lois équi-
tables, les garanties solides. Assurez ces biens à un
peuple, et vous pouvez être certain que ses citoyens
n'émigrerontpas. Refusez ces biens à nn peuple,
tous vos règlements n'empêcheront point qu'il ne
quitte un pays où son existence sera précaire, ses
droits menacés, son industrie entravée. Je le de~.



mande à tout homme de bon sens et de bonne foi;
par quelle mesure retiendra-t on sur le sol anglois
ces prolétaires affamés, auxquels les lois ne permet-
tent pas de gagner leur subsistance et celle de leur
famille? Et si, par impossible,on parvenoità leur
fermer toute issue, qa'en résutteroit-itpour ta pros~
périté de la paix publique? En ddtail, des brigan"
dages; en masse, dea séditions.

Je ne considère ici la question que sous le point
de vue potitiqae. Que n'aurois-je point à dire, si je
me livrois à des considérations morales?

Lq société, telle qu'ette existe, a consacrale droit
de propriété, c'est-à-dire elle a voulu que le sol ap~
partint sans contestation à celui qui l'occupe de
temps Immémorial, ou d'après une transmission
dont elle a prescrit les formes; elle a voulu de plus
que les productions,fruit du travail, appartinssent,
soit au producteur,soit à ceux qui, par des conven-
tions légales, lui fournissent les matériaux et les
moyens de produire.

ttâ nécessité excuse ce qu'a fait à cet égard la so-*
ciété mais la condition néanmoins est dure et sé-
vère. Les troisquarts de l'espèce humaine naissent
déshérités; les biens, communsà tous dans l'ordre
naturel, deviennent dans l'ordre social le monopole
de quelques ans; et ces derniers pour les conques
rir ne se donnent, comme on l'aditénergiquement,
que la peine de naître.

Enfin la chose est ainsi. Denx compensationsres-
tent, et eonsoleroient la classe dépouillée; l'âne est
le travail, l'autre t'émigration.



Par la première, le pauvre trouve dans ses bras,
dans son industrie, un équivalent à la propriété
dont les détenteurs oisifs sont forcés de lui aban-
donner une portion,pour qu'à leur proSt il fasse
valoir le reste. Par la seconde, si, dans un pays,
ses efforts sont inutiles, il peut chercher ailleurs

ua ciel plus propice et des circonstances plus favo-
rables.

Qui le croiroit?t'aotontelui a fréquemmentdis-
pute ces deax ressoorces Des lois prohibitives ont
gène son industrie aa-dedans, et des décrets contre
Fëm)gration lui ont défendu de porter cette indus-
trie au-dehors. Ave<: une législation pareille, je le
déclare, il n'y a auc~nexcèsqu'onne doive attendre,
it n'y a pas de désordre qui nous puisse étonner.

Dira-t-on que nous exigeons des gouvernements
une indifférence et une apathie qui blessent leurs
intérêts? qu'ils ne sauroient se résignerà voir leur
pays se dépeupler, leurs terres rester en friche, leur
industrie dépérir faute de biens, toutes les fois que
ce qa~sappellentla manie de l'émigrations'empare
de l'espritd'une classe ignoranteet crédule, que se*
duisent des écrits mensongerset de trompeusespro-
messes ?Nous répondrons que la manie de Fémi-
gration ne s'emparera d'aucun peuple ni d'aucune
classe, si le gouvernement,par ses vexations par
les entraves qu'il oppose au développement des fa-
cultés humaines; en un mot, par ce qu'on pourroit
nommer, à plus juste titre, la manie réglementaire
et législative, ne contraint pas cette classe ou ce
peuple à émigrer.



Et, remarquez-lebien, la tendanceà l'emigration
n'estle résultatd'aucundes inconvénientsphysiques

que la nature a répartis entre les diverses contrées
de la terre. Le Lapon ne quitte point son climat
gtacë, et les nationsexposées aux ardeurs do soleil

supportent les chakursqui les accablent. L'habi-
tude, les liens de famille, les souvenirs de l'enfance,
enchaînent l'hommeaux~tieuxoù it est ne et même
lorsque le besoin le chasse,ou que la jeunesseaven-
turease l'entraiue au-dehors, t'espnt de retour, pour
me servir d'une expression que la loi n'a consacrée

que parcequ'elle t'a trouvée au fond de nos cœurs;
l'esprit de retour accompagne le voyageur dans ses
pélerinages lointains, et te ramène t&t ou tard sous
le toit de ses pères,qu'il aime à teguer à sesenfants.
Il n'y a d'insupportable pour l'homme que le tort
qui lui vient de ses semblables; les rigueurs de la
nature sont des nécessités; les rigueurs des gouver-
nementssont des injustices.On se soumet aux unes;
les autres révoltent.

En conséquence, tandis qu'on voit des peuples se
resigneraux intempéries des saisons, à t'&pretë du
climat, à la stérilité du sol, des montagnardspory
ter sur leur dos la terre végétale pourfertiliser te
sommet des rochers, le ciel le plus doux, les plaines
les plus fertilesne sauroient retenir les hommesqui
gémissentsous une autorité oppressive.Ce ne sont
ni les brouittardsdes Hébrides, ni ta bruyère dont
leurs coteaux sont couverts, qui engagentle paysan
d'Ecosse à quitter son pays natal; ses pères avoient
durant des sièclesrespiré lesbrouillards et tiréparti



de t'aride bruyère. Aujonrd'hui l'avidité des aei-

gnears,avidité d'autant plus intolérable que l'excès
de la civilisation, en précipitant ces soigneurs dans
les villes, ne laisse pas à la classe qui dépend d'eux
dans tours terres les dédommagements résultant ja-
dis de la vie patriarcale de ces paysans du Nord.

On a beaucoup parlé de t'orgneit national an-
gtcis et cet orgueil en effeta tong-tempsélevé entre
l'Angleterre et toutes les nations continentales des
barrières qui sembloient insurmontables. Mainte-
nant, matgrë cet orgueil, la France est inondée
d'Angtois devenus propriétaires ou fabricants sur te
sol étranger.Desartisans,desagriculteurs,nous por-
tent leur expérienceet leurs précieuses découvertes,
.et la Grande-Bretagne trouve dans ses propres en~
fants les plus dangereux néaux de son industrie.
Do~ vient ce changement? de ce que pourle pauvre
les lois prohibitives, et pour le riche les taxes enor~
mes, sont devenues en Angleterre des fléaux dont à
tons prix il veut s'affranchir;et contre la pression
continuelle de ces deux fléaux, il n'y a ni orgueil
national, ni patriotisme,ni habitudes, ni souvenir
d'en&nce qui puissent l'emporter.

Il ne faut pas s'exagérerl'influence de l'amourde
la patriedans nos temps modernes; j'ai reconnu plus
haut le poids que ce sentimentmet dans ta balance,
et il peutcompenser jusqu'àun certain point l'mep~
tie ou J'injustice des gouvernements; mais ceux-ci

pe doivent pourtant'se reposer sur cette force mo-
irate qu'avec défiance et discrétion. L'amour de la
patrie ne sauroit exister chez nous comme il exi&*



toit ehex les anciens. Le commerce a rapproché les
nations,et leur a donné des mœurs à-peu-près pa-
reilles. L'expatriation,qui étoit une difficultéet pres-
qu'an supplicepour les peuples de l'antiquité, nous
est devenue facile et souventagréable. Quand Cicé-
ron disoit, «Pro qa& patna mon, et cui nos totos
«

dedere et in quâ nostra omnia ponere, et quasi
consecrare, debemus,ri la patrie contenoit tout ce

qM'an homme avoit de ptus cher perdre sa patrie,
c'etoitperdreses enfants, sesamis, tous les objetsde
ses atïect!qns c'étoitaffronter l'ignoranceet la gros-
sièreté de peuplades inconnues et demi-barbares;
c'etoit renoncer à toute communication inteHec"
tuelle, à toute jouissance sociate. Maintenant, envi-
ronnés de nations policées et hospitatières, nons em-
menons ce qui nous est cher, et nous retrouvons, à
quelques nuances près, tout ce que nous n'emme-
nons pas. Ce que nous aimons dans la patrie, c'est
la propriétéde nos biens, la sûreté de nos personnes
et de nos proches, la carrière de noN enfants; le de*
veloppement de notre industrie, la possibilité, sui-
vant notre position individuelle,du travail où du
repos, de la spéculation ou de la gloire,; en un motide mille genres de bonheur adaptésà nos Intérêts
ou à nos goûts. Le mot de patrie rappelle à notre
pensée plutôtla réunion de ces biens que l'idée géo*
graphique de tel ou tel pays en particulier; lors-
qu'on nous les a enlevée chez nous, nous allons les
chercher au-dehors~etles.gouvernementsn'ont ni le
droit ni le pouvoir de nous contester cette faculté



CHAPITRE VIII.

De la division des propn~te"

Le petit ttoabede proptietaimet le nombrein~n! de non
prop~Axtttt doitn&eimixnteotproduireFettMde ren-
dre la mhihMnee plus diNeib, et par eMne~M
dmoaner la papahtien.

Uv. n, th«p. M!, p M6.

Un ami de !Ttnmamit<! ne pouvoit pas ne pas être
frappa des !nccavdo!ent8énormes de la concentra-
tration des propriétés. Aussi long-temps que Filan-
gieri ne s'occupequ'à démontrerces inconvénients,
ce qu'il dit n'est pas très neuf, mais est fort raison-
oaMe.

La concentration des propriétés produit deux ef-
fets, le dtitaut de subsistance et la diminutionde la
poputation. A ces conséquences immédiates,d'au-
tres moins directeset plus lentes viennent nécessai-

rement se joindre laculturedépérit, non seulement
à défaut debras, mais encore par le découragement
et le dégoût de mercenaires misérables; de vastes
domaines sont laissés en friche par la nonchalance
du riche, ou employés par son orgueil à accroître

un luxe inutile; le nombre des prolétaires est dou-
blé;en6nla société renfermeune cause de fermen-
tation -et de désordre qui devroit alarmer les amis
du pouvoir, et pourtant ce sont eux qui s'aftligent
quand les propriétés se divisent, tant leur Intérêt



particulier l'emportesur leur attachementaux prin-
cipes qu'ils professent. Ces principes leur sont bons

comme une arme offensive; mais ils les abjurent
dès qu'il est question de les appliquer.

N'est-il pas évident toutefois que plus le nombre
de ceux qui ont intérêt à soutenirun gouvernement
est grand, plus le gouvernementest défendu avec
zèle? Lors donc qu'on répète que les propriétaires
sont amis de l'ordre, n'en doit-on pas conclure que
pour conserverl'ordre il faut augmenter le nombre
de ses amis?De plus, il est facile de démontrerque,
même individuellement, le petit propriétaire est
plus intéressé que le grand à prévenir le, désordre.

En effet, tel événement qui dérange à peine le
riche détruit complètement l'existence du pauvre.
Cherchezdans l'histoire les époques qui suiventles
calamités publiques, les invasionset les guerres ci-
viles, vousverrez le petitpropriétaire réussir à peine
par plusieurs années d'un travail,opiniâtre à ras-
semblerquelques débris, et à se créer une existence
tolérable; tandis que le riche.gêné un instant pen-
dant quelques jours, ou quelques mois, n'a pas vu
troubler sonexistence, mais seulementinterrompre
quelques unes de ses jouissances. Une chaumière
incendiée, un champdévasté, la perte de quelques
animaux domestiques, ou de quelques meublesgros-
siers, réduisent l'un à la mendicité;la dévastation
d'un chiteau magnifique, la perte d'une nche et
abondante récolte,ne diminuent pas même l'opu-
lence de l'autre.

Or, commentpenserque les risques soient égaux



entreces deux hommes,ou, ce qui est plusabsurde,
que l'un hasarderatout son avoirpour un boulever-
sement dont les chances ne peuvent jamais tour-
ner à son profit; tandis que l'autre ne risquera pas
mêmeune faible partie de sa fortunepour an chan-

gementdont sa position sociale lui permet de tout
espérer?

Et si l'on objecte que l'hommese fait illusion sur
ses espérances et ses dangers, nous répondrons'par
un seul mot à cette ôbjection; elle peut s'appliquer
aux calculs et aux projets oe l'un comme aux pas-
sions de l'autre; elle vient même à l'appui de nos
réflexions, car il existe un instinct sûr qui conduit
l'homme dans tout ce qui touche à son intérêt im-
médiat. Cet instinct guide toujours le petit propne~
taire exposé à la misère par une seule imprudence;
tandis que le riche plus adonné en tout genre aux
idéesspéculatives,cherchantsouventses intérêtsplus
loin de lui, est aussi souvent exposé à s'égarer sur
ce qui en est l'objet.

Quelquefois il est vrai, les instrumentsdes révo*
lutions se trouvent dans les rangs de la petite pro<
priété mais les chefsdes factionssortent toujours de
ceux de la grande.

Détruisez les chefs, le désordre par cela seul de-
vient impossible, les instruments sont mis hors
d'état d'agir. Conservez les chefs; vous ne détrairex

pas pour cela les instruments,vous ne les détruirez
mêmejamais; car si les factieuxpeuvent en trouver
parmi~es petitspropriétaires,à plus forte raison les
prolétaires seront-ils propres à cet emploi, ayant
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sultat du travail et de l'industrie; il espère par le
même chemin arriverau mêmebut: aussi il est prêt
à défendre une position sociale qui peut ~tre la
sienne unjour.Mais le mercenaire,condamnepour
toujours à des travaux qui enrichissent un autre
homme, sans pouvoir jamais changer sa position,
aperçoit bien davantage la barrière qai le sépare du
propriétaire. Est-il probable qu'il fasse de grands
efforts pour la défendre?Le rict'? propriétaire n'est-
il pas beaucoup plus exposé que le riche indus-
triel ?

L'année de l'industrie s'accroît chaque jour;quel-

ques unes des fortunes qu'elle crée égaientcelles des
plus grands propriétaires. Des classes intermédiaires
plusou moins opulentes, toutes dans l'aisance, vien-
nent prendre place entre les riches et les simples
ouvriers; une chaîne se prolonge sans interruption
depuis le plus pauvre journalierjusqu'au manufac-
turier millionnaire,et ses chaînons inégaux se lient
par l'intérêt du jour, le souvenir de la veille, l'espoir
du lendemain; corpspuissant,l'industrie étend sur
tout ses vastes ramifications;corpshomogène,toutes
ses parties se soutiennentet s'entr'aident, parceque
toutes~dansdesclassesdifférentes,ont quelque chose
à défendre, et que la fortune du plus modeste mar-
chand ne seroit pas hors de danger, si l'on ébran-
toit cette de l'opulent banquier, acquise par les
mêmes moyens. AinsiKntérêt de la masse, seut ga-
rant de celui du riche, vient de InMneme chez les
industriels l'étayer et le garantir.

Comment donc, dans un siècle où l'Industrie a



conquis une telle influence, la propriété foncièfe
pourroit-elle conserver la sienne concentrée entre
peu de mains?

Toute l'influence de cette propriété, aussi long-

temps que ses détenteurs seront en petit nombre,

se bornera nécessairement à balancer celle de la
haute industrie, avec cette différence néanmoins,
toute en faveur de cette dernière, que la nombreuse
elientelleappelée à la protéger n'existerapoint pour
sa rivale.

H n'y a qu'un moyen de conserverencore de fin-
fluenceà la propriété fonçière,c'est de la diviser, et
de créer un grand nombrede petits propriétairesqui
s'interposent entre le prolétaire et l'hommeopulent.
Alors l'on peut établir quelques rapports entre le

pauvre et le riche; donner à celui-ci t'iotéret, et par
conséquent le desirde défendre l'autre, et balancer
efficacement l'influence de la classe moyenne des
industriels.

L'industrieaura toujours; il est vrai, cet avantage,
que le derniermercenaire voit dans ses moyens d'a-

vancement ceux qui ont étevé son chef; tandis que
la propriété foncière pose une barrière maténette
entre le possesseuret celui qui ne l'étantpas cultive

pour les autres, et crée chaque jour une source de
richesses dont il ne doit pas profiter.

Mais cet avantage de l'industrie sur la propriété
dttsparoît quand celle-ci est très divisée. Les petits
propriétairessortant de la classedes prolétaires, et
vivant familièrement avec eux, cèu~-cl aperçoi-

vent moins une dlf&rence qui doit les frapper à
E.



chaque Instant, lorsque leurs chefs appartiennenta
une autre classe, partent un autre tangage, n'ont
avec eux aucun rapport, ni aucune cause naturelle
de rapprochement.

Lorsque le pauvre mêmepeutacquérir un champ,
il n'existe plus de classe; tout prolétaire espère par
ses travauxarriver au même point, et la richesse de-
vient dans la propriété comme dans l'industrie une
question de travail et d'assiduité. Dans t'autrehy-
pothèse, la propriétéfoncière est une barrière qu'on
ne peut franchir.

Presque tous lei gouvernementssemblent avoir
ignoré ces vérités; car ils ont cherchéà maintenir la
propriété dans un petit nombre de familles. Ces ef-
forts bizarres et malentendus ont toujours tourne
contre l'autorité cité-même, cela devoit être; le but
étoit dangereux, et les moyens employéspour t'at-
teindre, les substitutions, le droit d'aînesse, en ag-
gravoient les inconvénients.

Par les substitutions,vous empêchez l'un de ven-
dre ce qui lui est inutile, vous ôtez à l'autre la fa-
culté d'acheter ce dont it ti) croit avantage, vous di-
minuez le produit réel de la propriété en la relé-
guant dans les mains d'un propriétaire qui ne sait
pas la faire valoir, et vous défendez à celui qui
sauroit l'employer utilement d'acquérir ce qui est
stérile dans'les mains d'un autre.

Le droit d'aînesse a des suites bien plus désas-
treuses: il relâche les liens des familles, introduit
ta division dans leur sein,affoiblit chez les enfants
les sentiments naturels; et en établissant entre les



frères la jalousie d'un coté, la ménance de l'autre
tla haine de toutes parts, il détruit les plus douces

affections de rame, la tendresse réciproque des
frères, et la piété filiale.

Prenons pour exemple l'Angleterre, où .te droit
d'aînesse régne dans toute sa force. L'indiNerence
des enfants pour leurs parents, la haine des cadets
contre les aînës, sont des choses tellement recon-
nues, qu'elles ne choquent plus même sur le théâtre.
L'opinion libre,detoute passion ne souffriroit jamais
certaines plaisanterieshabituelles à ce théâtre elle

ne totéreroit ni qu'on lui montrât des cadets dési-
rant la mort de leurs aînës, ni sur-tout des fils s'en-
trc-fëticitantgaiement sur cette de leur père.

C'est un destin commun à toutes les lois qui éta-
blissent un privilége en faveur de quelques uns, de
voir l'opinion contrarier leur vœu, et par une réac-
tion de tous les instants rendre en haine ou en mé-
pris à la classe privilégiée le tort fait en sa, faveur
aux autres classes.

La tendance de notre siècleà la division des pro-
priétés est tellementforte, que nos raisonnements,
qui seront peut-être accusés aujourd'hui de n'être
que des paradoxes, paroitrontdans dix ans des lieux
communs qu'il sera inutilede prouver;etsi l'on dou-
toit de lavéritéde notreassertion, nous citerionsune
brochure qui indique combien ces idées sont d<~a

répandues en Prusse. Le t septembreï 811,M. de
Hardenbergsoumit au roi de Prusse un projet de
toi pour le rachat des corvées.Lespaysans,astreints
en certains cas à rendre aux nobles la moitié, et



« dans d'autres cas le tiers des terres qu'ils avoient
M possédéesà cette condition,devinrent les proprie-
« taires réels et indépendantsdu reste.

Ainsi fut créée dans la monarchie prussienne la

« classe la plus respectableet la plus indispensable

'<& la prospérité d'un pays, cette des cultivateurs,

« qui fertilisent on héritage affranchide tonte servi-
tude, et ne relèventque du trône et de la loi. Jus-

qu'alors il existoitbien dans les provincesorientales
« quelquespaysanspropriétaires;mais ils étoient en
M très petit nombre, et la majonté de la classe agri-
« cote appartenoit à des terres seigneuriales, et fai-

« soit partie de la propriété du seigneur.
«Les nobles gagnoient à la législation nouvelle;

« car elle ajoutoit & la valeur vénale, et au produit
u annuel de leurs propriétés. Aussitôt que la terre
u devient libre, et que l'agriculture est dégagée de

toutes les entraves, la conséquencenécessaire de

« ce double affranchissement est l'augmentation de

« la population et de l'aisance. L'effet de cette aug-
«mentadon est la hausse de la valeur des terrer,
a et par conséquent une plus grande richesse pour
a ceux qui possèdent les propriétés les plus consi-

dérables.

MLes bourgeois et les paysans y gagnoient plas

« encoreque la noblesse.Par la nouvellelégislation,

a ces deux classes seront, dans le cours d'un siècle,
M les propriétairesdu sol dansla Prusse comme elles
t te sont sur les bords du Rhin (t). Par-toutoù il y

(t) Je coaçoM qne eeMe prophétie,q)u s'aceompMfa en France



wa des acheteurs il y a des vendeurs; mais les meit-
« teats acheteurs sont wcontestab!etMent ceux qui

peuvent daaner !e plus pour un objet, ceux par

tout comme en Pmssa,ne plairaguère à la ctas~e qui, déchue de
ses privilègesd'opinion, voudroit se créer des privilègesde pro-
priété, e< rêve les substitutions, les tiddieommis, et les majorais.
La féodalité attaquée dans sa suprématie politique quitta <et cM-
teaot et M~ Kicoewtiet il y a deux siecte~,et M )ref))(tia dans la do.
mestieM des coam sous te nom de noblesse, Maintenant elle sent
le terraindes oooM s'ébranlersous ses pas, et voudroit se ret)t(;!er
de nouveau dans ses terres.oo les rendant ittatMnabtctsous ta nom
de ~Modet propjrMtëa. Mais la grande propriété inaliénable est
tmMtcontraire que la feodaM à t'ëtat preMM de la fMititatioB.
L'effetde la civilisation e<t d'ouvrirune earri&MptM~a«e et pt<M

libre à la force morale de rhomme,et de mobiliser,M fon peut a'ex.
primer ainsi, de rendre diaponibtea tons les moyensà l'aide des-
quels N exerce cette farce. La propriétéfoncière n'ett aujourd'hui
qu'un de ces moyano eUe tend en conséquence à M diviser ponr
citcuter plus commodément. Tout ce qui ceotraneroit cette ton-
dance seroit MM résultat. Aussitôt <pt')me partie de la propriété
toncier~eut passedam les ntaiM du tieM-etat, ellevainquit la feo-
dattte. Aujourd'hui t'iodn:trie, qai est tout entière daus les mains
de ce mêmetierixtat, vatncra la propriété foncière,c'ast-a-direla
rangera à son niveau, ta rendra mobile, divuee, circolante à fin-
fini. Toustea effortsdeacastes pour t'empêcher de prendrece non-
veau caractère seront impniManM ette a change de nature. Le*

terressont devennei) en quelque sorte des effets à ordres<pt'<tm né-
gocie dè< qu'on peut tirer un mcittenrpard da capital qu'ettea re-
présentent; car ce ne sontptM les capitaux qui repretentent les
terres,ce sonten quelque sorte les terresqui représentent les capi-
taus.La raison en est simple. Dans un système d'indnstrie,la meit-
tenre valeur est cette qui exige te moins de formalités pour devenir
disponible, et fon tend alors & aeeroitre le p!ns qtt'on peut ta dis-
ponibilité de toutes les valeurs.

tt doit s'enanivreqne ptns findastrie fait de progrès,phM tontes
les classes aisées veulent avoir de capitaux & tenr disposition. En
accordant ce qu'il faut accorder aux habitudesde la génération
contemporaine on peut afSnner que dans cent ans les chsses



'<conspuent pour qui cet ob~et a le plus de valeur
et rapporte davantage. Or, <st pour le paysan

« que FagricahMrp est surtout prodMt:t!ve, pour le

Mpaysan qui visite son champ le premier le matin,
et qui le quitte le dernier le soir. La sueur du cul-
tivatenr est le meilleur engrais des terres. H est
dans ta nature de l'hommed'aimerla propriété, et

M
aussitôt que l'on permet à la-classe agricote d'ac-

Il quérir elle en trouve les moyens de reste. Cette

non agricolesn'aurontde propriété foncière que commejonM~anca
de taxe,et la propriétéfoncière, tM~isMeet auMMsee;sera presque
uniquement dam les mainsdes classes laborieuses. La {jrande pro-
pnete est A-pet-p~a le dernier Mnneatt de la eha!ae dont chaque
siècledétache et brise les anneaux.

"BeNiter à cette révolution seroit inutile, s'eu aMigot est ia-
smMë. Une difficultépresque insoluble a e]Mte chez tous les peu-
ples anciens,et chez beaucoup Je pe)tp)M modernes; elle n tantôt
retardé rétablissement,tantôt troublé hjotUMancede la liberté.
Cettp<UNcntte,e'ëtoitle peu de lumièresde laclassevouée au travail,
et le peu d'intérêtque cettecta~'M',composéede prolétaires,prenoit
au maintien de t'ordra t'aMt~oite n'avoit trouvé de remède à ce
Nean que daM resclavage.Tous les philosophes de ta Grèce dech-
rotontfeMt&vageune condition inhérenteet indispensablede Fêtât
socia!.N'eM-it pas trop heureux que la divisiondes propriétésdc-
livre de ce périt la société de nos jours, et an'ette attache le grand
nombreà la stabilité des institutions par son intérêt?)Les gens qui
déplorentcette divisionsont précisémentceux qu'elle sauve,en ré-
pandantdes lumières, de t'aManee,et dn calme dans la portiondn
penpte la ptas dangereuse,quand elle est ignorante, pauvre, et
agitée.

La pMpnetéfoncière ette-ntéme y gagne en culture et en va-
leur. Vous voyez ce qae dit de la Prusse un autellr prussien; con-
temples ee qui a eu lien en France depuis la révolution;comparez
notre agrientMreet ses produits a t'agriotttnfeet aux produits du
siècledernier méditezenSnsur FeNet de tamnttipticite des prote-
tairea en Angleterre.
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< millionsa été réduite à dix. La Prusse, qui a dans

cemomenton~e mittionsd'habitants,doit en avoir
seize dans l'an i85o, par le seul effet de la nou-

velle législation sur l'agriculture et de la division
des propriétés.
Tandis qu~un auteur prussien démontrbitces vé-

rités au fond de t'AUemagne, tous les bons esprits
les reconnoissoienten France. Écoutons à cet égard

un homme que nous n'avons jamais réfuté qu'à re-
gret, et que nous approuvons toujours avec joie. « La
"ptusforte garantie que puisse recevoirFordre éta-

u
bli, dit M. de Sismondi dans ses Nouveaux PrtH-
cipes <feconomMpolitique, consiste dans une classe

«
nombreusedepaysanspropriétaires.Quelqueavan-

<'
tageuse que soit à la société la garantie de la pro-

«
priété,c'estune idée abstraite que conçoiventdiffi-
cilement ceux pour lesquelselle semble ne garantir

« que des privations. Lorsque la propriété des terres
« est enlevée aux cultivateurs, et celle des manu-
<<factures aux ouvriers, tous ceux qui créent la ri-
« chésse, et qui ta voient sans cesse passer par leurs

mains, sont étrangers à toutes les jouissances. Us

« formentde beaucoup la plus nombreuse portion

« de la nation ils se disent les plus utiles,et ~esen-
"tent déshérités. Une jalousie constante les excite

a contre les riches:à peine ose-t-on discuter devant

"eux tes droits politiques, parcequ'on craint sans
« cesse qu'ils ne passent de cette discussion à celle

des droits de propriété, et qu'ils ne demandentle
'< partage des biens et des terres.

« Une révolution dans un tel pays est ef&oyabte



l'ordre entier de la sociétéest subverti;le pouvoir

« passe aux mains de la multitudequi a la force phy-
o sique, et cette multitude qui a beaucoupsouffert,

qae le besoin a retenue dans l'ignorance, est hos-
tile pour toute espèce de loi, pour toute espèce de

distinction, pour toute espèce de propriété. La
« France a éprouvé une révolution semblable,dans

<t un temps où la grandemasse de la population étoit
"étrangère à la propriété, et par conséquent aux
bienfaits de la civilisation. Mais cette révolution,

Il au milieu d'un déluge de maux, a laissé après elle
« plusieurs bienfaits; et l'un des plus grands peut-
Métré, c'est la garantie qu'un Réau semblable ne
<<pourra plus revenir. La révolution a prodigieuse-

« ment multiplié la classe des paysans propriétaires.
On compte aujourd'hui plus de trois millions de

famillesen France,qui sont maîtressesabsoluesdu
solqu'elleshabitent;ce qui supposeplus de quinze

« millions d'individus. Ainsi plus de la moitié de la
« nation est intéressée pour son propre compte à la
« garantie de tous les droits. fa multitudeet la force
u physique sont du même coté que l'ordre; et le

gouvernement crouleroit, que la foule elle-même
s'empresseroitd'en rétablir un qui protégeât la su-
reté et la propriété. Telle est la grande cause de la

« différence entre les révolutions de t8t3 et t8t~
a et celle de t~og."n

Filangieri, frappé de ces inconvénients graves, a
donc employétoute la force de sa dialectique, et ap'
pelé à son aide toutes les ressources de tadéclama-
tion, pourrecommander la divisiondes propriétés.



Mais par une suite de l'erreur qui lui est habi-
tuelle, il a cru que les lois pouvoient porter remède

au mal que les lois avoient causé. M s'est livré à lad-
miration la moins réfléchie pour toutes les institu-
tions par lesquellesles répnbtiquesont voulu limiter
l'accumulation des propriétés. M n'y a pas jusqu'aux
lois agraires dont il vante la sagesse; les lois agraires
qui furent Mujout~ des causes de convulsions popu-
laires, et qui, remuant toutes les passions, agitant
toutes les âmes, armant tous les bras, excitant les
citoyenscontre lescitoyens, ne purent jamais,souil-
lées qu'elles furent du sang de leurs plus illustres et
de leurs plus généreux défenseurs,atteindre le but
que le législateur s'étoit proposé, et maintenir du-
rant un petit nombred'années tes~ienfaitsillusoires
qu'on s'étoit promis de leur établissement.

Chez les modernes, t'appât de pareilles lois seroit
peut-êtreencoreun sujet de trouble;mais elles n'au-
roient pas même poh. résultat un bien-être momen-
tané. Si quelques factieux peuvent encore invoquer
leur nom pour exciter le désordre, d'honnêtes gens
en rêveroient envain l'établissement; toutes les pas-
sions, tons les intérêts, même ceux de la masse, s'y

opposent. Il ne suffiroit pas de donner un champ
égal à tons pour que tous fussent heureux; il. fau-

droit encore leur faire perdre tous les souvenirs
d'une civilisation rafSnée. On auroit arraché aux
riches leur fortune sans'donner l'aisance aux pau-
vres: nne sorte de mollesse s'est glissée dans les
classes les plus'misérables; d'autrestravaux ont éloi-

gné des travaux champêtres un grand nombre d'in-



dividus que l'appât d'une existence médiocre ne
pourroit jamais y ramener. Loin de chercher à ga-
Gner un tel sort au prix de son sang, le prolétaire
recevroit plutôt le salaire de ses ennemis pour com-
battre ses défenseurs,et les Gracques périroient vic-
times de leur dévouement par les mains de leurs
protèges aussi bien que sous les coups de leurs ad-
versaires.

Filangieri tombe dans une autre erreur qu'il est
peu nécessairede réfuter, parcequeaucune nation
moderne ne sera tentée de s'y.ta!sser entraîner, tt
approuve les Germains, chez lesquelsla nation était
le seul propriétaireperpétuel, des portions de terre
étant distribuéeschaque année aux pères de famille.
Si l'on ne sentoit pas le danger de détruire le plus
grand mobile de nos travaux, le desird'améliorerla
possession acquise, on verroit du moins l'impossibi-
lité d'établir un pareil système de nos jours, et nos
réfutations, comme les argumentsde Filangieri, de-
viendroient superflues.

Il n'en est pas ainsi d'une autre erreur, sinonplus
grave en elle-même,du moins plus dangereuse dans
ses effets,, en ce qu'elle a eu la sanction d'uneassem-
blée géné'-alementrespectée,et d'un des plusgrands
orateurs des temps modernes,nous voulonsparler
de l'abolition du droit de tester.

Cette, abolition, fut dictée par des motifs de cir-
constance et dans l'hypothèse même des.cireon-
stances pour lesquelles ellejfut décrétée, elle n~ pou-
voitétrcqnenaisiMe. Mainte législatenrétoïtdoatiaé
parla crainte d'une classe dontle joug avoit pesé



récemment sur toutes les têtes. Il voulait empêcher

sur-tout que les biens de cette classe se perpétuas-
sent dans ses mains. L'abolition des droits injustes

quenous avonssignaléslui sembloit ne pouvoir rem'
plir ce but, si on laissoit à l'orgueil aristocratique
des pères le droit d'accumulerpar testamentsur la

tête d'un aîné, les biens dont la toi investissoitna-
guère cet aine aux dépens de ses frères.

Tel est l'inconvénient de toutes les révolutions.A
leur naissance, certaines classes existent,.mainte-

nues par l'habitude, mais que le premier orage po-
litique doit détruire. Dérangées par les secousses
révolutionnaires,ces classes s'agitent, les individus
qui tes composent se trouvent en état d'hostilité
réetÏe ouprésumée contre les nouveauxgouvernants
et les nouvelles formes de gouvernement. Mais sur-
tout ces individus sont soupçonnés de vues hostiles

par les auteursdes chabgements politiques, hommes

souventardents, enthousiastes, pleins dehainepour
les entraves qui les ont long-tempsarrêtés, certains
du mal qu'ils ont éprouvé de la part de quelques
classes,prêtanta chacun dé leurs membres les idées
de la classe entière, et4eur attribuant d'autant plus
d'ardeur à reconquérirleurs privilégesqu'ils en ont
mis eux-mêmes davantageà les détruire.
Ainsi dans ce momentde commotion où l'on veut

poser des bases à une sociéténouvelle, etcréer des
institutions,durables,l'animosité de la circonstance
vient démêler aux idées générales~ les institutions

sontdénaturées,et deshommesforts pareux-mêmes

et forts de l!assentinMnt du peuple dirigentcontre



les fantômes du passé la législation qui doit régler
l'avenir.

Malgré les meilleures intentions, un tel résultat

est presque inévitable,et un tel résultat est pourtant
un grand vice; car il doit nécessairementexisterune
grande différence entre les institutions offertes à un
peuple libre par des législateurséclairés, et les bar-
rières opposéespar un partivainqueurà une faction
vaincue; on porte atteinte à la liberté de tous pour
comprimerla malveillance de quelques uns.

Mieux vaudroit laisser le temps faire son effet
qu'est-il besoin de peineset de menaces pour abolir

un abus fondé sur des habitudes ou des préjugés?
Le temps a créé cet abus, des lois l'ont corroboré;
détruisez ces lois, et laissez le temps reprendreson
empire. Soyez sûr qu'il détruira son propre ou-
vrage, s'il n'est plus en harmonie avec les besoinsdu
siècle.

Po~tr appliquercetteveritëàl'objet dontnous nous
occupons, si les habitudespassées, l'esprit de résis-

tance, l'orgueil et l'approbation d'un parti avoient
InSné quelque temps sur les chefs de famille de la
classe indirectementattaquée, que de causes natu-
relles auroient sappe~ leurs pr~uges! que d'intérêts,
que d'affectionsauroientcombattu avecforce contre

une ténacité inutile L'intérêt présent, les besoins
imprévusauroient souventfait sacrinerles détermi-
nations de l'orgueil,et amenéle morcellement de la
prophète lesaSeetiensiadMfhMMeszeaàissantpeo-
~'peu dansles cœaTS endurcis parun ordre de chose
désormais impossible auroient graduellementtriom-



phéd'habitudesqu'aucuneforceextérieure ne venait
plus soutenir.

Quand la dispositionde la propriété est libre, elle

tend au morcellement; tes lois seules pourroient
l'arrêter souvent encore pourroient-ellesl'essayer

en vain.
La prodigalité bornant l'existence des individus

a rinMfet du moment, Fespnt d'entreprise laissant

échapper la réalité pour fespérance, t'amoar du

gain effaçant les souvenirs, mille autres causes de

même nature, doivent produire tôt ou tard la di-

visiondes propriétés.Laissez-tesagir qu'est-ii besoin

de venir à leur aide? Dans notre siécle, l'aristocratie

de la richesse a remplacé toute autre aristocratie;

maîtresse des plus immenses fortunes, elle posséde

par cela seul la véritable source de la considéra-

tion et de.la puissance. Qui ne sent qu'un tel état
de chosedouble ta force des causes de morcellement

que nous avons signalées, les rend Irrésistible~ aus-

sitôt que les lois ne les contrarientpas, et teur fait

même surmontertôt ou tard l'obstacledes lois quand

elles, essaientde les contrarier.
L'abolition du droit de tester présente en elle-

même on triple.Inconvénient; elle est à-ta-fbismu-
tilé,,inefficace,et Immorale.

Cette abolitionestInutile.Est-It besoinde &Irc

des lois pourque les pères ne livrent pas une partie

de leurs enfants à la misère?
Les préjugés t'ontemporté sur te penchant déjà

nature, il est vrai; mais ces préjugés étoient le.frnit
d'Institutionsvieillies. Corrigezcetiensemblebizarre



et cruel en détruisant la cause qui a fait naîtreune
vanité contre nature, vous détruirez en même temps
son déplorable effet; quelques exceptions à l'ordre
général ne sauroientmotiver des lois qui engageât
la totalité des citoyens.

Cette interdiction est inefficace;car rien n'est plus
facile que d'éluder une pareille loi, et noua ne con,
noissons point de mesures qui puissent empêcher
un propriétaire de disposer de sa fortune. Des dona-
tions à des tiers, des dettes simulées,peuvent-elles
être prévenues et sur-tout réprimées?a

Enfin, cette interdictionestimmorale;elle donne
aux hommes l'intérêt d'éluder la loi, intérêt aussi
corrupteurpar son effet sur les hommes que fatal
par rapportaux institutions.

En effet, lorsquevous donnezaux hommes l'Inté-
rêt d~étader ta loi, vousfaites naîtreen euxl'habitude
de la fraude; de plus, vous détruisezle respectqu'ils
portent à la généralitédes lois, en leur prouvantt'im-
puissancè de quelques unes d'entre elles: cette ha-
bitude de la fraude que vous leur faites ainsi con-
tracter pour échapper à une seule vexation, leur
devient familière; ils la conserventdans toutes leurs
relations, et les lois les plus justes et les plus bien-
faisantes sont enfreintes, dès qu'ils ont franchi la
barrièreopposéeà leurs Intérêtspar des institutions
vexatoires.

Cetteinterdiction estencoreimmorale,en ce qu'elle
encourage la délation que la fraude provoque. La
délationse trouve transportée dans les familles. Les
fils se croient autorisés à exercer sur ceux qui doi-

coHMEtfMtM.–a*partie. F



ventêtre l'objetde leur respect une inquisition,tan-
tôt clandestine, tantôt Insolente. Le sanctuaire des
affectionsdomestiques est souillé, et de peur d'une
inégalité passagère et peu dangereuse, car la force
des chosesy apporte un remède, vous détruisez là
seule inégalité salutaire que la nature ait consa-
crée, celle qui place les pères au-dessus de lems
enfants.

Une considération nous frappe.
A l'époque de notre civilisation excessive, les re-

lationsdes pères et des enfants ne sont déjaque trop
difncites.

Les uns vivent dahstepassë~'aveniresttedomaine
des autres. Le présent n'est pour eux qu'un terrain

neutre en quelque sorte, théâtre du grand combat,
dans lequel les uns hâtentsanscessedeleurs efforts la
chutede ce que lesautresvoudroient retenir;chaque
jour enfin le torrent des affaires, des plaisirs~ des

espérances, entraîne la génération qui prend pos-
session de la vie loin de celle que la vie délaisse.

Cette lutte tourné toujours contre la vieulesse.

Le résultat est pou elle l'isolement. Emportée loin
d'elle, la gënératonnouvelle cherche à se créer un
avenir, rêve un état, une famille,une position; des
plaisirs nouveaux;là vieillesse est arrivée an hut~

on elle l'a manqué mais dans tons les cas elle né
peut plus jouir que de ce qu'elle a créé. L'avenir lui

est fermé.,et chaque instant lui démontrequ'il faut

se hâter de profiterdu présent. Ses désirs ne pea*
venttec~Mqu'à conserver,à rester stationnaire;)ear
désormais touteactivité tourneroitcontre elle.



Aussi l'état de tnstasse est Mat habitoet de la
vieillesse. Toute peine lui est grande; la perte d'un
momentde bonheurlui sembled'autant plus cruelle
que ces moments sont plus rares et plus courts.
A cette panade de son existence, l'homme ne peut
plus supporter la solitude; CM rtUosion seule rem-
bellit, et l'iUaston lui est devenueétrangère. L'en-
tourage, les soins de Fanutte, et au dë&ut de la
réalité t'apparence,tout devient ptëcieox pour des
êtres que la nature sévèrese ptaît à dépouiller cha-
que jour.

Sans doute,rien ne peutremplacerles sentiments
désintéresses,et il est triste de penser que de ten-
dres consolations et des soins dictés par les senti-
ments les plus délicatspuissentdépendre de causes
peu nobles. Mais il ne faut pas nous faire illusion;
II est bon~ d'appeler l'intérêt au secours des aSec-
tions.Quelques heureuses exceptionsse rencont~nt
peut-être; mais, en bien comme en mal, une ex"
ception ne doit jamais motiverune loi.

Or, il reste bien pendemoyens, dans rétatactuel
de nos mœurs,pour venir au secoursde la puissance
patemene. On la reconnott en principe; mais elle
n'est point, elle ne sauroit êtrefondée comme chez
les anciens sur des lois positives.Nos mœurs repons-
seroient bientôtles essais que l'on se permettroit en
ce sens. Le droit de vie et de mort que les anciens
accofdolentaux pèresnous révolteroit,et ceux qu'on
voudroitinvestirde ce terribledroit, effrayéscomme
ceux qu~l ponrroit atteindre, recaleMMBt devant
une loi faite. dans leur iMéret,mais dont l'usage se*
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roit Impossible.Tout autre pouvoir despotique con-
fié auxche& de famille leur échapperoit également

Laisse!teurdonc le seul moyen qui leur reste de

conserverquelque pouvoir dans leur famille. Si l'in-
térêt peut encore être un frein, laissez-leur l'intérêt
comme moyen de récompense et de punition. Don-
nez-leur la disposition d'une portion de leur for-
tune,et que cetteportion soit assezgfande pour rem-
plir le but que nous indiquons.

Nous disons une portion; car nous verrions avec
peine établir l'abus contraire, la liberté illimitée et
sans restriction du droit de tester. Cette liberté oa-
vriroit la porte à la séduction des vieillards, arra-
cheroit souvent leur héritage de leurs mainscontre
leur vœu réel, et introduiroit des étrangers dans les
famillesaux dépens de l'intérêt des légitimes héri-
tiers.

Chose remarqoaMe on a détruit le droit de tes-
ter en haine du droit d'aînesse, et le droit d'aînesse

est exactement l'opposédu droit de tester.
Le droit d'aînesseest une entrave; le droit de tes-

ter est une liberté.Ainsi la passionfixant ses regards

sur le but se trompe dans la route, et s'éloigne en
croyant se rapprocher.

Enfin, nous avons pour nous t'expérience aussi
bienque le raisonnement. Nous voyons de nosjours

que le droit de tester ne renferme pas les dangers

que ses adversaires~ont cm y découvrir. Les pères
de ,famille ont la faculté de disposerd'une partie de
leurs biens, très peu en abusent; la grande majo-
nté n'en fait pas usage, ou n'en fait qu'un usage



modéré et légitime. L'egatite des partages n'est pasdétruite par cette &cnhé;c'est que l'égalité des pa~.
tages est dans le cœar de t'homme; c'est qu'il n'y a
pas besoin de lois pour que ie penchantde la nature
triomphe;c'estqo'ennn,lorsqa'nn préjuge existeet
semble étouffer le penchant naturel, il safBt de dé-
traire l'institution dont ce pr~agë tire son existence
pour le voir disparaître.



CHAP!TRE!X.

Du commercedes gtaixa.

«Oea ttteur, nfa <r<tne<Bppe)ition faatte, a fait croin) «n*
go)t<en<emm«qae )e <aonv ment mtaretdu tommetteI;Ouvememeutsque le mouv -inent inturetdu commer«
po<tftoi<faire MMit d'a« <<*t <<M ~<!etatme de ee <)Bi

f étoit aëceaMiret M eeaMmmatioa ia~ea~e.
Uv. M, chap. XI, p.

L'erreurque Filangieri relève ici est, par ses con-
séquences funestes, l'une des plus dangereuses qui
aient tourmente les peuples et égare les gouverne-
ments elle est pourtant aussi l'une des plus com-
munes.

Les gouvernementsqui ont fait des lois prohibi-
tives sur le commercedes grains en ont fait de deux
espèces. Par les unes, ils ont voulu que les produc-
tions de l'agriculturene pussent être exportées; de
là les peines sévères attachées dans plusieurs pays
à l'exportation desgrains. Par lesautres,ils ontvoulu

que le commerce de cette denrée se St directement
du producteurau consommateur,sans qu'il pût in-
tervenir entreeux une classe,qui achetât les produc-
tions du premier pour les revendre au second; de
là les règlements contre les accapareurs.

Le motif des lois de la premièrf espèce a iété la
crainte qu'une exportation poussée à l'excès n'en-
traînât la famine.

Le motif des lois de la seconde espèce étoit pro-
bablementqu'cne classe intermédiaire entre le con-



sommateur et le producteur,devant trouver un bë*
néSee dans le commerce qu'elle entreprenoit, ten-
doit à faire hausserle prix de la denrée, et que cette
classe, pouvant profiter habilementde la difnculté
des circonstances,avoitlafacultédangereusede por-
ter cette hausse jusqu'au renchérissement te plus
lésastreux.

Dans les deux cas, t'intentiondes gouvernements
étoit lonable;mais, dans tesdeux cas, ils ont pris de
mauvaismoyens, et dans les deuxcas, ils ont man-
qué leur but.

La question de l'exportation des grains est aussi
iëticat~ qu'importante.Rien de plus facile que de

tracer un tableau touchant du malheur du pauvre,
de la dureté du riche, d'un peuple entier mourant
de faim, pendant que d'avides spéculateurs expor-
tent les grains, fruits de ses sueurs et de ses travaux.
By a un petit inconvénient à cette manière de con-
sidérer les choses; c'est qae tout ce que l'on dit sur
le danger de la libre expotfjtation,qui n'estque l'un
des usagesde la propriété,poumit se dire avec tout
autant de &H'ee, etnon moins de fondement,contre
la propriétéeUe-meme.Certes,les non-propriétaires

sont, sous tous les rapports, à la merci des proprié-
taires, et si l'on veut supposer que <ces derniers ont
unmtéretptMssaatd'accaMer,d'opprimer,d'af~mer
les Mitres, tes peintmceslespluspathënqoesrésulte-
Kipt~omdammeMt de cette soppositton.

Cela est tetiemeptvrai, qne ~es eane<a!s <Ïe la
bertë d'exportationont toujours été forcés de dire en
passamtq~ej~tes u~Nres aux proprictsires. Li~aet



tes appetoit des monstres, auxquels il falloit arra-
cher leur proie sans être ëmu de leurs hurlements;

et le plus éclairé, le plus vertueux, le plus respecta-
ble des défenseurs du système prohibitii(t),a fini

par compater les propriétaires et ceux qui parloient

en leur faveur à des crocodttes.
Je voudroisexaminer cette matière socs unpoint

de vuequi en écartât toutes les déclamations,etpour
cela partir d'un principe qui fût adopté par tous les

intérêts. Or voici ce principe, si je ne me trompe
Pour que le blé soit abondant, il faut qu'il y en

ait le plus qu'il est possible; pour qu'il y en ait le
plus qu'il est possible, il faut encourager la produc-
tion. Tout ce qui encourage la production du blé fa-

vorise l'abondance; tout.ce qui décourage cette pro-
duction appelle directement ou indirectement la
famine.

Or,si vousvouliezencouragerla productiond'une
manufacture,que feriez-vous?Diminueriez-vous te
nombre des acheteurs? Non sans doute; vous l'aug-
menteriez.Le fabricant sûr de son débitmultiplie-
roit sesproductions,autant que cette multiplication
seroit en son pouvoir. Si., au contraire, vous dimi-
nuiez le nombre des acheteurs,le fabricant limite-
roit ses produits. Il ne voudroitpas quTIs excédassent
la quantité dont *i pourroit disposer. Il calculeroit

donc avec une exactitudescrupuleuse;et comme il

lui seroit beaucoup pMa fâcheux d'avoir trop peu
d'acheteursque d'en avoir trop, il réduiroitsa ma-

(t) M. Neeker daM son oawage<or ta législationâe: grains.·



nufacture de manièreà ce qu'elle produistt plutôt
en-de~à qu'au-delà du nécessaire.

Quel est le pays où l'on fabrique le plus de mon-
tres ? Celui,je pense,d'où l'on en exporte ïe plus. Si
vous défendiez l'exportation des montres, croyez-
vous qu'il en resteroit davantage dans le pays?Non,
mais il y en auroit moins de fabriquées (t).

B en est des grains,quantà la production,comme
de toute autre chose. L'erreur des apologistes des
prohibitions est d'avoir considéré le grain comme
objet de, consommationseulement,non de produc-
tion. Ils ont dit,moinsonen consommera,pmsl!en
restera: raisonnement faux, en ce que le grain n'est
pas une denréepréexistante.Ils auroientdu voirque
plus la consommation seroit limitée, plus la pro-
ductionseroitrestreinte, et qu'enconséquencecelle-
ci ne tarderoit pas à devenir insufSsante pour
l'autre.

Car la production des grains diffère en ceci des
manufactures ordinaires qu'elle ne dépendpas uni
quement du manufacturier; elle dépend des sai-
sons. Cependantle producteur,forcé de limiter ses
produits,nepeutcalculer que sur les annéesmoyen-
nes. En limitant aa productionan strictnécessaire,
il en résulte que, si la récolte trompe ses calculs, le
produit de sa culture ainsi limitéeest insufnsant. Le
grand nombredes agriculteurs sans doute ne limite
pas la production de propos délibéré; mais ceux-là
même se découragent par l'idée que leur travail,

(t)Say,rHKt<f<fA!<MMMtHt!~oett~tM.



fut-)! favorisé par la nature, peut ne pas tenr être
utile que leur denrée peut rester sans acheteurs et
leur devenir à charge; et bien qu'ils ne formentpas
un plan suivi d'après cette considération, ils en cul-
tivent plus négligemment. En y gagnant moins, ils
ont moins de capitauxpour alimenterleur culture,
et de fait la productiondiminue.

En empêchant l'exportation des blés, vous ne
faites donc pas que le supernu du blé nécessaireà
l'approvisionnement d'un pays reste dans ce pays;
vous faites que ce superflu ne se produit pas. Or,
comme il peut arriver par les intempériesde la na-
ture que ce superflu deviennenécessaire,vousfaites

que le nécessaire manque.
Défendre d'exporter,c'est défendre de vendre,au

moins au-delà d'une certaine mesure; car, lorsque
l'intérieur est pourvu, le surplus de la production
reste sans acheteurs. Or, défendre de vendre, c'est
défendre de produire; car c'est 6ter au producteur
le motif qui le fait agir. Qui croiroitque c'est là le

moyen qu'on a choisi, pour que la prQduetïon f&t
toujoursabondante?

Je ne samtoisquitter ce sujet. Les enteaves mises
à l'exportation sont une atteinte pMtee & la p)~-
~nëtë, tout te monde en ~omdect. Or, n~est-U pas
évidentquesi la pmpneteestmo!nsrespectée,qnam~
il s~git du gram <{ae l<Msqn'~ s'affit de tonte Mttfe
denrée, <m atmëfainueax avoir en sapera, c'est~-
dire comme objet de vemte, toaj~ aatte dearëe que
du grain?

Que si vous pen)M:t!te!: d~cdez aïtenMUve-



ment et à volonté l'exportation, votrepermissionne
portantjamais que sur la production existante, et
pouvant toujoursêtre révoquée,ellene devientpoint
un motif suffisant pour encourager la production
à venir.

Je vais répondre à une objection. Le renché-
rissement des dentées de prenuèrenécessiteest fu-
neste au peuple, parceque le prix des journées ne
hausse pas proportionnellement. L'exportation du
blé, dira-t-on,n'operera-t-elle pas le renchérissement
de cette denrée?Elle empêchera saas doute qu'elle
ne tombe à vil prix. Mais si,d'un autre coté, l'expor-
tation prohibée empêche que le grain ne se pro-
dmse, te renchérissement ne sera-t-il pas bien plus
inévitableet plus excessif?

Croiriez-vous pouvoir forcer la production du
grain? Je veuxbien que vous le tentiez.Vous empê-
cherez les propriétaires d'enlever leurs terres à la
calMt~ du Me, voici dé}a une surveillance. Mais

les surveillerez-vous aussi dans leur manière de
cMhivef? 4es obligecez~'vousà &uce les avances, à
donner'les façons, à se pMCM'ef les 'engraisnéces-
sairesle~tout pour pradutreunedenrée qui, si elle
est abondante,serap<mreux impossible~ vendre et
<eoateuse même à garder. 'Qtfand le gouvernement
VMH'&Me~Me une seulechose d~otenté, sevoit
Mentâtté~uitàtouttaiM.

n~aipassait valea- d'antpes caiMmaernentspour
'lataM~eexpoHMton, psccequ'ils ont été ~veloppés
m~e Ms. S ~leMé<st<!hea',on ne i'expo<!teBaipas;
~,& pM~~aI, il vaudm 'mMMX~evend~ sm 4~



lieux que l'exporter.On ne l'exporteradonc que lors-

qu'il sera bon qu'on l'exporte. Vous pouvez suppo-
ser une disette universelle, une famine chez vous,
une famine chez vos voisins; alors il faudra des lois

singulières pour un désastre singulier. Un tremble-

ment de terre qui déplaceroit toutes les propriétés
exigeroit un code à part pour un partage nouveau
des biens-fonds.On prend des mesuresparticulières

pour la distribution- des vivresdans une ville assié-

gée mais faire une législation habituellepour une
calamitéquin'a pas lieu naturellementune fois dans

deux siècles, c'est faire de la. législation une cala-
mité habituelle.

La nature n'est pas prodigue de ses rigueurs. Si
l'on comparoit le nombre des disettes qui ont été le
résultat d'annéesvéritablement mauvaises avec ce-
lui des disettes occasionées par les règlements, on
se réjouiroit du'peu de mal qui nous vient de la

nature,et l'on frémiroit du mal qui nous vient des
hommes.

J'anroisvoulu prendre sur cette question un parti
mitoyen. Il ya un certain méritede modération qu'il

est agréable de s'attribuer,et qui n'estpas difncile à

acquérir, pourvu qu'onne soit pas de très bonne foi.

On se rend témoignagepar là, qu'on a bienexaminé
les deux côtés des questions; et l'on donne son hési-
tation pour une découverte au lien d'avoir raison

contre une seule opinion, l'on parott avoir raison

contre tontes les deux. J'anrois donc mieux aimé

trouver pour résultatde mes recherchesqu'on pou-
voit laisser aux gouvernementsle droit de permettre



ou de prohiber l'exportation; mais en essayant de
déterminer les régies d'après lesquellesils devroient
agir, j'ai senti que je me replougeois dans le chaos
des prohibitions. Commentle gouvernement juge-
ra-t-il, pour chaque province,à une vaste distance,
à un grand intervalle, des circonstancesqui peuvent
changer avant que la connoissancelui en soit par-
venue ? Comment réprimera-t-il les fraudes de ses
agents? Comment se garantira-t-il du danger de
prendreun embarras du moment pour une disette
reeHe?unedM6cnltëlocale pour un désastre uni-
versel?Etles ordonnancesduraNeset générâtes,mn-
dées sur des difficultés instantanées ou partielles,
produisent le mal qu'on veut prévenir (t). Les hom-

mes qui recommandent le plus vivement cette lé-
gislation versatile ne savent comments'y prendre,
quand ils en viennentaux moyensd'exécution(2).

S'il y a des inconvénients à tout, laissez aller les

(t) On pemt voir CM d!Nc<tttës développéesdans tonte temreten-
due par l'abbé Gattiani dans ses diatognes sur le commerce
des Met. J'a!meà "anvojfer le tectenrà cet ecnvam, bien qtt'a ah
écrit dan ton beaucoup trop teger sar une tMt!ere ansm nnpof-
tante mais comme !t est le premier et t'en des plus redoutables
adversairesd<t <y<tèmede liberté, ses aveux sef rinconvement de
iintervention administrative à cet égard doivent avoir un grandd
poids.

(a) Voyez Pomvtaee de M. Necker sur la tegidationet le cbm-
Btetee des grams. N a examme avec une sagacité renMrqMttie

toutes les restrictions,tons têt r~emenM,tontes les mesures qui
composent on peaveot composer une législation des gra!)M; et
quoique son but fàt de démontrerf~ Faetioa constante du go~
vememant «oitnécessaire,it a été <bMe de condamner toM les

moyens q~'on a eMayes.



choses au moins tes soupçonsdu peupleet les in-
justices de t'aatoritene se joindrontpas aux catami-
tes de la nature.Sur trois Beaux,vousen auret deux
de moins, et vous aurea de plus cet avantage que
v ous accoutMmoreeles hommes à ne pas tpgatder la
violation de la propn~të comme uMa feasoH)rce(t):
H$ en chercheront alors et en trouveront d'autres, Si

aM contraire ils aperçoiventcelle-là, its y recourront
toujours pareequ'ette est la plus courte et la plus
commode.

Si vous justifiez par t'interet pubtic l'obligation
imposée aux propriétaires de vendre en tel lieu,
c'est-à-direde vendre à perte, pa~a'tk poHrroieat
vendre mieux ailleurs,vous arnveret à déterminer
te prix de leurs deorees;~Mnne serapas plus )njoete

oae i'amre, et pourra facilement être représenté

comme aussi nécessaire.
Je n'admetsdonc que très peu d'exceptionsà l'en-

tière liberté du commercedes grains comme de tout
autrecommerce,et ces exceptions sontpurementde
circonstance.

La première,c'est la situation d'un petit état sans
territoire, obligé de maintenir son indépendance

contre des voisins puissants. Ce petit état ppurroit
établir des magasins pour qu'on ne cherchât pas à
le subjugueren l'affamant;et comme l'administra-
tion d'un état pareil ressembleàcette d'une &m!tte,
les abus de ces magasins seroient évites en grande
partie.

(t) VoyM les lettres de M. Ta~otà FtAMTenay.



La seconde exception, c'est âne famine soudaine
et générale,effet de~ quelque cause imprévue,natu-
trette ou politique:j'en ai dé~a patte ci-deMuA

t~ troisième est a-ta-feis la plus importante, et
celle & laquelle !t est le plus d!<R8o!!ede ae re<!fmef.
Sa udeesait~ r~sMttedes pr~JHg<!$ populaires nourris
et eonsaer<!apar t'habuade enracinée de l'erreur. M

est certain que dans un pays où le commerce des
(;ra!ns n'ajawaMetëlibre, sa liberté subite produit
une commoHottfuneste. L'opuMonse MuM~e et par
son action avoMgte et violente, et!e crée les maux
qu'elle craint. Il faut donc,j*enconsens, de grands
menagemenMpour ramener sur ce point les peu-
plesaux principes les plus conformesà la véritéet à
la justice. t~es secousses sont pernicieuses dans la
route du bien comme dans celle du mat; mais t'an-
torité, qui ne fait souvent ce bien qu'à regret,nemet
pas un grand tête à prévenir ces secousses, et les
hommeséclairés,lorsqu'ils parviennent à ladominer
par l'ascendantdes lumières,croient trop souvent
t'engager davantage dans des'mesures précipitées.
Ils ne sententpas que c'est lui fournir de spécieux
prétextes pour rétrograder. C'est ce qui est arrivé en
France vers le milieu du siècledernier.

Je passe maintenantaux lois qui ont eu pourbut
d'empecnerqu'une classe intermédiaire de commer-
çants ne se plaçât pour le trafic des grains entre te
producteur et te consommateur.

Tous les avantages de la division du travail se
trouvent dans l'établissement d'une classe pareille;
elleaplusde capitauxque le producteur elle a plus



de moyen. de former des magasins. S'occupant M-
ctuMvemeMde cette industrie, cite étudie mieuxles
besoids qu'elle se charge de satisfaire: elle dispense
le fermierde se livrer à des spéculationsqui abMf-
bcat son temps, d~tOMtoent aex tonds, r<'a<fataeat

au milieu dca v!Mes où il corrompt sea BMeMM, et
dissipesesepatgaes,perte qaadrMptepour regncn!.

cure. Les soins qae cette classe prenddosent tai être
payes sans doute; mais ces mêmessoins, pris par le
fermier ta! même avec moins d'habitetë, pMtS~M*Us

ne forment point son industrie principale, et par
conséquent avec plus de frais, doivent aussi lui être
payes,et cet excédant de dépense retombe sar le

consommateur que t'en a cru ~avertser. Cette classe
intermédiaire qu'onproscrit commecause de disette

et de renchérissement est précisémentcelle qui met
obstacle à ce que le renchérissement ne devienne
excessif; elle achéte le blé dans tes années trop fé-
condes elle empêche par-là qu'il ne tombe à trop
bas prix, qu'on ne le prodigue, qu'on ne le dis-
sipe(t); elle te retire du marche, lorsque sa trop

(t) Un laboureurqui ne peutvendre MB blé & profitcherche à le
faireeonMmmer,pouréviter lea fraiset te* déchets~n'MeMaitteiten
h gardant.On donned'MMotplus de grainaux vohiMM etM)tMt-

mxMtde touteetp&ce~ueteprisen Mtmoindreor, c'Mt autant de
perdupourla subsistancedes homme*.Ce t)'e<t pas danst'Mneeo&

<e fait ce ~piMtgeque les M<ttomo)t<eaMont à leM~retter mais

ce (train aérait rempli uo vide dans quelquesprovinces ditet-
te<Hee,ou dansune année stérile. M auroit sauvé la vie à de* fa-
milles entières,etprévenu des chertés e<ceMiM<, ti i'actMte d'<m

cetnmereefibre,en lui pre<entantun débouché tonjo<tr<mt~ett,eût
donnédans le tempt amt propriétaire!an grand intérêt t te eea-



grande aMaence, oceasienant une baisse déMa-
treuse pour le producteur,décourageMit ce dernier,
et lui feroit négliger ou borner imprudemment la
productionde i'année suivante. Quand Co beooin se
Mt sentir,elle remeten vente ce qu'etteavoitamassé.
ne la soMe elle vient au secours, tantôt do cMtt:v~
t<'Mr,ensoutenantà un taux raisonnable la valeur de
sa denrée; tantôt du consommateur, en tetaM!Mant
l'abondance de cette denréeau momentoù sa valeur
vénale passe de certaines bfrnes(t).

Elle produit, en un mot, FeK<!t qu'on -espère de
MMeaMatpublica torm~ par Fêtât, avec cette diHe-
ronce que dea magasina dir:ge< et surveillés par dea
particuliers qui n'ont aucune autre affaire, Me sontpointune source d'abus et de dilapidations comme
tout ce qui eat d'administrationpublique. Elle fait
tout ce bien par intérêt personnel, sans doute; mais
c'est que, Mus !e régime de la liberté, l'intérêt per-sonnet est l'allié le plus éc!airé, le plus constant,le
plus utile de l'intérêtgénérât.

On parte d'accaparementa,de machinations,de
ligues entre les accapareurs. Maisqui ne voit-que la
!ibert<! à elle seule offre le remède à ces maux? Ce
remède, c'est la concurrence. Il n'y aura plus d'acca-
parements,si tout te monde a le droit d'accaparer:

Mf~r, et à ne pas le pM~er à des MM~t MM.th .a.
employerdes stains ~,M p«c,.M. (VU* lettre d. M. T~ot àt'abMT<!n.y,p.6a~3.) *o*a

(t) Smith a démontré ~m.. manière admirable que rint~t d~marchand qui commercesur les bM.dansrmt&,tur,etFinte~t de'amM.d.p.t.pt.pp.,&a..ppar~c.Mtp~ci~mtntt.m<n.e
dans lesannées de la plus Grandecherté. M~. IV, th. 5.

BoaamrtmE. a* partie. c



ceux qui gatderoientteursdenrées, pour eu tiret MM
prix excessif, seraient victimes de leur calcul, non
moins absurde alors que coupable,puisque d'autre:.
rétabliroientl'abondance en se contentantd'un gam
ptus modéré. Les lois ne parent à rien, parMqM'oa
les e!uJe; la concurrence pare à tout, parceque l'iu-
teret peMfmnet nepeut atpetertaconcurrente,quand
t'autor!te!a permet. Ma'a comme les lois faut parler
de te~mauteurs,on veut toujours des tox; et comme
la concurrence est une chose qui va d'ette~meme,et
dont personne ne fait honneur au gouvernement,
les pouvernemenMméprisent et meconnoiMenth'!t

avantages de la concurrence.
8'ityaeudes accaparements, s'H y a cu des mo-

nopoles, c'est que le commerce des grainsa toujours
été frappé de prohibitions,environné de craintes; il
n'a par-là même jamais été qu'un commerce sus-
pect,presque toujoursuncommerce clandestin. Or,
en fait de commerce, tout ce qui est suspect, tout
ce qui est clandestin,devient vicieux; toutce qui est
autorisé,tout ce qui est public, redevient honnête.
Certes, on n'a guère lieu de s'étonnerde ce qu'une
industrieproscritepar l'autorité, netrie par une opi-
nion erronée et violente, menacée de châtiments
sévères par des lois injustes,menacée encorede sac-
cagement et de piHage par une populace trompée,
n'ait été jusqu'à ce jour qu'un métier fait & la déro-
bée par des hommes avidesetvils,qui, voyantlaso-
ciété armée contre eux, ont fait payer à la société,
toutes tes fois qu'ils t'ont pu, dans les circonstances
critiques.ta honte et le périt dont elle les entouroit.



On fermoit à tous tes nej{oetants aKacnes a leur su-
ret~ et a leur honneurFacee* d'une industrie natu-
reMe et neeeMaire. Commentne seroit-ilpas résulte
tl'une politique aass! mal entendue une prime en
faveurdes aventuriers et des fripons? A la première
apparence de diseue, au premierMupcon de rauto-
n<e, les ta<easin< dtoient tbrcet, les grains enteves
11 vendu. au-dessous de learvaleur, la eonn<cat!en,
les amende*,la peine de <noK())ptononcee contre
lesproprietMret.NeM!o!mpasqueles pïepnëtaiMK
sf dedemmageastentde ces chatnet, en poussantà
l'excès tous les pronts qu'ils pouvoientarracher par
!)< fraude, au milieu des hesuMtëtperpetneMement
exercées contre eux? 11 n'y avait rien. d'aMure dana
teuKpronM tegn!mea;ilsdevo!entrecourirauxeaint
illégitimes comme indemn!te<. La société dewi<
porter la peinede ses fb!te$ et de tes futeurs(a).

Nous avons combauu longuement peut-être une
< rreurquiparott au~ourd'nuine pasexitter;maMles
t'rreura ont une force de résurrection qui est tou-
joureà craindre etc'est précisémentquand las gou-
vernements sejettentdans un extrême,quitestvrai
semblable qu'!ts retomberont t6tou<arddans rex-
treme opposé.

Or, depuis quelque temps, l'erreur contraire à
ceUe que nous venons de dévoiler dans tes pages
précédentes a conquis une grande popularité.au-
tant on vouloit jadis conserver chez soi les grains

(<) Atrtt du paiementde paris du< <Mcen<bte <6~6.
(~) Voyet, pour dea d~~oppemeMt ah~tMWt.Smith, M*. tV,

rh. 5; Morettet,Rept<<MMadeB an* tnagHatM, '7~
C



qu'on produisoit,autant ona peur maintenantd'être
inondéde ceux qui croissent sur le sol étranger.

Une terreur inconcevablea saisi tes peuples et tes

gouvernements la grande abondance leur semble

Mn fléau. Par quelle ëtfange déviationdes idées na-
tarellescette opiaioaa-t-eûe pu a'MMtrodMtre?3'

Noas cfoyona pouvoir !a! aMtgoer deux causes,
La première est M'f!ease, c'est la aarcharge des

impôts. Elle fait reeMement de l'abondance un tldau

pour les cultivateum; car cette surcharge accroit en
même temps ses rhus de culture, et diminue ses
profits.

La seconde est au fond beaucoup moins impor-
tante; et c'est BeaomotBScelle qui, contrariantune
classe bruyante et puissante, cause toutes tes décla-
mationsquinousétourdissent.L'abondance des den-
rées nuit au revenu des propriétaires qui ne font
pasvaloir par eux-mêmes;ils ne voientpas, comme
les cultivateurs,dans leurs terres un moyen de sub-
sistance pour leur famille l'abondance ne vient
pointpour eux,comme pour lesautres,ajouterquel-

que supernaan nécessaire, fruit des récoltes ordi-
naires la vente de leurs denrées, et non la con-
sommation, est ce qu'ils considèrent: tes frais de
production restant les mêmes dans tes années d'a-
bondancè,et la concurrence causant unebaissedans
le prix de vente, il en résulte inévitablement pour
eux une perte.

Le remède au premier de ces inconvénients est
facile: diminuez les impôts. La cause détruite~ les
effets disparoîtrent.



Quantà la seconde,je ne vois pas Map la néces-
sité d'y remédier.
En effet quand t'agricutture fournit au paya,
et principalementau cultivateur, une subsistance
abondante,elle a rempli son.but: peu importe que
ce soit aux dépens de la richesse des grands pro-
priëtaires. En poussant toutes les conséquences à
i extrême, quelle calamité pouvons'nous craindre
de la surabondance?L'embarras, la gène momen-
tanée des propriétaires non-agricutteuM.,Ces pro-
priétairèsvendront le superflu de leurs terres, et ce
changement de possesseurs tournera au profit de
t'agricutture.Lespropriétés,plus divisées, passeront
tout entières dans les mains laborieuses des agri-
culteurs ceux-ci, travaillant désormais pour leur
propriété particulière,tendrontnécessairementà ï'a-
métiorationde leurs biens, et les terres seront mieux
cultivées.

Observons ici combien de formes bizarres revêt
t'égoïsme de ceux qui possédent. L'abondanceest
un Réau, dit-on, car eMe faitbaisser le prix des sub-
sistances et l'on veut en même temps mettre des
bornes à la population, à cause du défautde sub-
sistance.

Mais si les subsistancessontsurabondantes,il n'y
a donc pas assez de bouches pour les consommer?
Autrementqu'entendez-vouspar ce motde surabon-
dance ? Laissez donc la population s'accroître, et
laissez aussi tomberle produit des terres; la nature
se chargera d'établir l'équilibre. Ceux qui w~nt
vivre'de ce produit sans-travait vendant tes terres



à ta classe des caMvateuM;vous aoret Men~t une
toate de <<nn!Heade eah!vateMM qui dcaMeMM teit
pt<*du!M da soi. L'abondance ne iavonMta paa te
!Mxe, maM elle soatageta ta mMere; ta popotaden
M xoeMm Men ~!<e aa niveau des aabsMtaocet, et
vous atteindrez ce q<M semble enre te but de vos re-
eherchea, une grandepopulation uns diteKe, et Fa-
bandancedes vt~trea Mna encombrement

t
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CHAPtTREX

ne )'*(tdedMM eotOMo MUtto dcheMe

ToM) t<Mt)<<qei <wna)x'etu<«MM~Mde r~ituhHfo, <)ai,
'«ex~M par les pMSM <'Mo<))tt)t)t«dot xn* et <<a teat-*t«,th~<<<<<)~a~)~t~<)~)~~)<~<)~)~T~.
.ti)<te,ttqa<t)f<MM.eoMt<))M,)<ttM<aettt<MMte.

mA:m<Mutt t« «MMMMhtet<x.. Le <tM<MMt,ta)n<tt
.ptfrttpeir~ejotthr~o jaof drm ttomtafque «< bt:.t

lui offrent. et ~'it M< )tnmr<! ttebMntr<n te m<MM)M,
<entiM «M)tMson t<H)Mtje.

U*.M,e)ttp.X,p.4MS3.

En lisant plusieurs écrivains. l'on seroit tenté de
notre qu'il n'y a rien de plus stupide, de moins
<!ctair~, de plus insouciant, que l'intérêt individuel.
Ils nous disent gravement, tantôt que si le gouver-
nementn'encourage pas l'agriculture, tous tes bras
se tourneront vers tes manufactures,et que tes cam-
pagnes resteronten friche; tantôt que si le gouver-
nement n'encourage pas tes manufactures, tous les
bras resteront dans tes campagnes, que le produitde
la terre serafortau-dessus desbesoins,et quelé pays
languira sans commerce et sans industrie, comme
s'i! n'ëtoitpas clair, d'un cote, que l'agriculture sera
toujoursen raisondesbesoinsd'un peuple;car il faut
que tes artisans et tes manufacturiers aient de quoi
se nourtir; de l'antre,que les manufacturess'élève-
ront aussitôt que tes produits de la terre seront en
quantitésuffisante; car l'Intérêt individuel poussera
tes hommes à s'appliquer à des travaux plus lucra-



tifd que la MMtttiptieation des denses, dont la quan-
tité rëdMiroitle prix. Les gouvernements ne peuvent
rien changer aux besoins physiques des hommes; la
multiplicationet le taux des produits, de quelque
espècequ'ils soient, se conformenttoujours aux de-
mandesde ces besoins. H est absurde de croire qu'il
ne suffit pas,pour rendre an genre de travail com<

mun, qu'il soit utile à ceux qui s'y livrent. S'il y a
plus de bras qu'il n'en faut pour exciter la fertilité
du sol, les habitants tourneront naturellementleur
activité vers d'autres branches d'industrie; ils senti-

ront,sans que le gouvernement les en avertisse,que
la concurrence, passant une certaineligne, anéantit
t'avantage du travail, t'intëretparticulier, sans être
encouragé par l'autorité, sera suffisamment excité

par sa propre natureà cherchernn genre d'occupa-
tion plus profitable. Si la nature du terrain rend
nécessaire un grand nombrede cultivateurs,les ar-
tisanset les manufacturiersne se multiplierontpas;
parceque le premier besoin d'un peuple étant de
subsister,un peuplenenéglige jamaissasubsistance.
D'ailleurs, Fêtât d'agriculteur étant plus nécessaire

sera par cela seul plus lucratifque tout autre. Lors-
qu'il n'y a pas de privilège abusif qui intervertisse
l'ordre naturel, l'avantage d'une profession se com-
pose toujours de son utilité absolue et de sa rareté
relative. Le véritable encouragementpour tous les

genres de travail, c'est le besoin qu'on en a. La li-
berté seuleestsuffisantepour tesmaintenir tons dans

nne salutaire et exacte proportion.
Les proda<!t!<MM tendent toujours à se mettre au



niveaudes besoins, sans que l'autorités'en mete(t).
Quand un genre de production est rare, son prix
s'étéve. Le prix s'élevant, cette production mieux
payée attire à elle l'industrie et les capitaux. H en
résulte que cetteproduction devientplus commune;
cette productionétantpluscommune,sonprix baisse,
et le prix baissant, une partie de l'industrie et des
capitaux se tourne d'un autre côté. Alors la produc-
tion redevenant plus rare, le prix se reléve, et l'In-
dustrie y revient, jusou'àce que la production et son
prix aient atteint un équilibre parfait.

Ce qui trompe beaucoup d'écrivains, c'est qu'ils
sont frappés de la langueur ou du malaise qu'é-
prouvent, sous des gouvernements arbitraires,'les
classes laborieuses de la nation ils ne remontent
pas à la cause du mal, nr is s'Imaginent qu'on y
pourroitremédierparuneactiondirecte de l'autorité
en faveur des classes souffrantes. Ainsi, par exem-
pte, pour l'agriculture, lorsque des institutionsin-
justes et oppressives exposent tes agriculteurs aux
vexationsdesclassesprivilégiées,lescampagnessont
bientôt en friche, parcequ'eites se dépeuplent.

Les classes agricoles accourent le plus qu'elles
peuvent dans les villes, pour se dérober à la servi-
tude et à l'humiliation.Alors des spéculateurs im-
béciles conseillent des encouragementspositifs"'et
partiels pour les agriculteurs;ils ne voient pas que
tout se tient dans les sociétés humaines. La dépo-
pulation des campagnes est le résultat d'une mau-

(t) Voyez Smith, Kv. t, ch. 7 et Say, ~MnontMpolitique.



vaise organisation politique. Des secours à quelques
individus, ou tout autre palliatif artificiel et mo-
mentané, n'y remédierontpas. M n'y auroit de res-
source que dans la liberté et dans la justice. Pour-
,quoi la prendra toujours le plus tard que l'on peut?

Et remarquons ici que par cela même qu'un peu-
ple seroit soumis à une législation arbitraire, il ne
seroit pas plus commerçant qu'agricotteor. Le com-
merce lui seroitmêmemoins facile. Surcharge d'Im-

pets, il n'auroif pas les capitaux nécessaires à sa
prospérité;vexé par la tyrannie, circonscrit dans ses
moyens d'action, tourmentapar les soupçons d'une
autorité ombrageuse,et entravé dans sa marche par
des fonctionnairehabitués à tout soumettre à leurs
volontés,il n'auroitpas la liberté qui peutseule faire

ses succès.
D'ailleurs, le commerce est utile à l'agriculture

l'activité qu'il inspire est le meilleur moyen d'en-

courager toutes les professions laborieuses. Il met
en circulation un grand nombre de capitaux;il. ou-
vre des débouchés aux denrées agricoles comme à
toutes les autres denrées; il sert donc le cultivateur
bien loin de lui nuire; il habituei'homme à s'occu-

per constamment,et àdécouvrir avec rapidité toutes
les occasionsde bénénce. Ainsi, dès que le manque
de bras se ferasentir pour ragricnhare,sesproduc-
tionsdevenant plus lucratives,tes commerçantsde-
viendront agriculteurs.



CHAPITRE XI.

De la protectionMemt~e à t'Mttfie.

` Ut PMtHeaee. vaahtttque kt nMiaat)KM<a<MKiet ««orne
te*netnaxt.parht liensdeatxtoihtt~tipt~aet.t donKe
& thttaM <t'tUx)<)a<-)))aethetequi ta) ttt p<~ttw, et qui

'hr'ad, pour aiari dire. n<MtMift*M tatre*
Uw.n. th:)p. p. 55.

Nous retrouvons t<t'n}oars la m~me erreur dans
Filangieri;et quo!qu*eMe se déduise naturellement
d'au seul principe, principe dont nous avons déja
démontré la fausseté, elle revêt tant de formes dif-
terentes que nous sommes forces de la suivre sous
ces formes diverses,et de la combattrede nouveau.

Cette erreur vient du système que le gouverne-
ment peut se mêler activement de toutes tes rela-
tions particutières, et faire des lois pour commander
et encourager tes vertus et les chosesutiles,comme
pour proscrire et poursuivre tes délits et les choses
nuisibles.

Appliquéeà l'industrie, cette erreur a d'étranges
résultats.

Filangieri semble croire que tes gouvernements
peuvent la faireécloreet la protéger efncacement. !t
teurconseilleen conséquencede faire des lois et des
règlements pour encouragerl'industrie, comme s'il
y avoit de meilleurs encouragements que la liberté,
et par conséquent Fabsence des lois et des règle-
ments.



Dans la science des lois, tout est relatif, dit avec
raison Fitangieri et il en conclut qu'il faut des lois
différentessur les diverscas qui se présententrelati-
vement à l'industrie.Mais c'est précisément parce-
que tout est relatifdans tes !oM sur t'industne, qa'M

ne faut point de lois sur l'industrie. Pour adapter
des lois à chaque circonstance, le teg!statCMr fera
beaucoup de lois; ou, trappd de qMetqaes grandes
considérations, il fera peu de lois et des lois géné-
râtes. S'il fatt un grand nombre de lois, il vexera
l'industrie par des détails minutieux; H gênera le
mouvement-de tous les rouages en t'obstruant de

ses innombrablesrégtetnents; et qu*M ne croie pas
pour cela prévoir tous les cas et régler toutes tes cir-

constances.Il aura beau chercher toutes tes combi-
naisons possibles,il en résulteratoujours quelqu'une
d'imprévue produite par des causes qu'il n'aura pas
jugées dignes de son attention. Ainsi, de mesures
vexatoires it ne retireraaucun avantage. Si au con-
traire it fait peu de lois, chaque'ioi généraledevra
être appliquéeà plusieurs circonstances diRérentes,

et ces différences, inaperçues par le plus sage légis-
lateur, peuvent quelquefois influer d'une manière

grave sur des opérations importantes. Il froissera
donc l'industrie par ses lois générâtes, et lés me-
sures par lesquelles il aura cru donner des encou-
ragements poseront au contraire des entravesàMn-
dustrieobjet de sa sollicitude inconsidérée.

Mais, si des lois sur l'industrie pouvoient n'être

pas toujours nuisibles, elles seroient du moins tou-
jours inutiles.



«Tous les pays ne sont pas propres à la culture,
"ditFitamgieri. M y en adont les productions aont«innniment au-dessous de ce qu'exige la consom-
''mation intérieure.»

Puis il conclut «qu'il faut que les loisqui <!)n-
"gent tes arts et les ntanwfactwM dans les pays
«agricoles soient toMt.a'&it diffffrentes deeeHes qui

tes d!ngent dans les pays sténtes. n
Mieux vaudroit laisser faire la nature. Qu'esUt

besoin de lois pour appayet ce qu'elle ~6 irrévo-
cablement ? Dans un pays dont le territoire est tel-
lement petit que t'agncttttMro ne peat pas snMre à
la consommation intérieure, vous ne verrez jamais
trop de bras se consacrera i'agncatture. Le nombre
des cultivateursest nécessairement limité par i'eten-
due du sol, et c'est une crainte bien puérile quecelle de voir dépasser cette limite. Filangiericraint
aussiquedansan têt paysfindastrieparticulièrenese
voue àdes manataettuesquidemandenttrop de ma-tieres premières que ceux qui partagentses craintes
se rassurent. Pour que ces craintes fussent raison-
nables, il faudroit d'abord qu'elles reposassentsur
un objet possible.Or, se peut-il que dans un paysstérile les manufacturiersempiètenttrop de a*atières
premieres?D'oùtirero!ent-!tscesmatièrespremières?
Au premieressai ils les feroientrenchérir, e)t te ren-chérissement seul les détourneroit de leursprojeta.Qa~t-iibesoin de lois pour seconder la marche
si simple de la nature dans cette occasion? On crptt
toujours bon de créer des lois pour entraver des
essais que la nature défend d'une manière ahso-



tue. La nature est ptns forte que vos lois. En vain
vous tenteriez d'anéantir une industrie au'ette se-
conderait, ou d'établir une industrie qa'ette pro-
ferit.

Fitangieri, tombant toujours dans la même er-
MMt, eonaetMe aux gouvernements d'encouraget les
productions pardcMttères de leurs états. Qu~at-it
besoin de cet encoMfagemeM?Si le territoire ren-
ferme quelqueproduction que tes étrangers n*a!ent

pas; si cetteproductionconvientauxëtmogeM, teuM
demandes se mMh!pt!er<mt, et t'mdcstne se tour-
netanécessairementveM cetteproduction,parceque
c'est du c6të de cette production qu'elle verra les
proSts les plus assarës. On ne produit jamais que
pour vendre; et comme le <ait apprend très vite au
producteurs'il vend ou ne vend pas, la loi n'a nul
besoin de t'avertir; ta seule chose qui puisse déran-
ger tes productions,c'est l'intervention de la loi. En
encourageant.telle production, elle peut tourner
vêts elle plus de bras qu'it n'en faut; elle peut en
même temps nuire à telle autre; elle peut se trom-
per, et encourager quelquefois une industrie peu
avantageuse,aux dépens d'uneautre industrie qui le
seroit davantage. Enfin, comme la demande varie
et change d'objet, elle nuira à l'industrie en faisant
toujours fabriqueren nombre egat -telle production
pour laquelle la demande aura considérablement
diminue Le mot même d'encouragementprouve
le vice de ce système; si l'encouragement est neee~-
saire, c'est qu'H y a pêne à la production; et il est
évident qu'il seroit nuisible d'encouragerune telle



juaduction. S'il y a gain, i'encouragement est inu-
o!e, la production porte son encouragement avec
ctte des lois pour y suppléer seroient superNues.
t~ns l'autre cas.ettes seroientpernicieuses. De pa-
reilles lois ne peuventavoir qu'un seul eMet; c'est de
ttt'toMrner l'attention do producteur par t'appat de
la récompense, et de t'empêcher de juger avec im-
pattiaKtëla perte ou le ga!a de la production.

t<esans et tes meuera ont donc besoin de la di.
rection MCfete des lois, H dh Fitantjien.Nous ne
croyonspas que ses dectamatioMl'autorisent à cen.
ctMte ainsi,Nous croyonsque les Mtsonnementsque
nous lui avons opposés nous autorisent à prendre
des conclusions toutes contraires. Non, eMes n'ont
pas besoin de l'influence secrète des lois, puisque
t'inftuencedeiaBatureteursufnt non ,etiesn'ontpas
besoin de l'influence secrètedes lois car, si cette in-
fluence veutaidertes lois de la nature,elle est super-
flue; et, si elle veutlescontrarier,elle estdésastreuse.
Fitangieri le reconnoittui-memebientôt. Il faut d'à-.
)<ord lever tous tes obstacles; dit-il et il recennoît
<~a'au nombre de ces obstacles, il faut d'abord pta-
cer la prodigieuse quantité de lois et de règlements
qui tendent à tracer une route à l'industrie.Alors il
donne un conseil salutaire; mais ce conseil rentre
dansnotre système,et détruitcomplètement tesien.
Cette contradictionestétrange,d'autantplusétrange
que bientôt il nous dira que, si t'autorité fait éclore
le génie, elle peut bien protéger les arts. L'antontë
fait éctpre le génie! Où Fitangieri a~-N puisé cette
sentence qu'il nous donne comme un fait certain?



Nouscitera-t-on,comme à l'ordiuaire, le siècle d Au-

guste, ou celqi de t~oHMXtV?Ma!s tesgrandshom-
mes da s!eck d'Auguste apparteno!ent tous a la
république, !k furent, pour ainsi dire, la. deratèfe
lueur qM'eHe répandit sur le monde, avant df <
teindre pour jamais. L'autoritéde ses sueceMeum a
en vain tent~ de faire éclore le geoie. Par cela seul
qu'slle osoit le tenter, sa source ëto!t desséchée et ne
pouvoit revivre. Le stectede Louis XtV, precuMear
du siècle de la liberté,ext d4 au besoin de cette noble
faculté,qui d<~ase faisoit sentir;personneo'a«r!bue
plus à t'ordeCotbertla gloire des grandshommes,
qui, pour la plupart,ëto!ent d~a couverts de (;to!re

avant'son miaMtère(t). Ces vieilles flatteriesne sont
plus de nos temps. Au fond, c'est une justice à ren-
dre à Filangieri.A son époque et dans son pays, il

ne pouvait guère parler autrement qu'il ne fait. !t

(t) J'ai Mttwnt eptomw!la tentationd'<!ctijreun ouvrage intitulé
BM obligations<~M'<t <egénieà fomettte. Je n'y patttrohpoint Je la
potMqae, sujetAemet de tivtBte et de combatentreh paiMtmce

et la raison. Je me bomerois aux faits ptrUottittt,Indépendants
de toute opposition de principes,et résultantsimplementde !< te-
htinm natarolleet constantequi MMte entreh pensée et la force,
eatte le talentet <(t pouvoir. Je montrerohCattMthtneayant le met
et les oreilles ce<tp~e<,et renfermé dans une cage de ~fpar for-
dM d'Atetemdre Platon,appelé, pah ehM<e par le eaptictem De-
nyB;AngMte,etitant <Mde;phM tard, Le TaMe emprisonné à
FerraM Richelieu, peMecatantte Cid a Paris;Mitten,pa<nM, et
MM cesseen dangersous Chartean LouisXtV, faisant moattf de
chagrin Raciné, et importuné de Fénéton; en<n, de nos joan,
M. de <&atea<<ht<<mdmenacé et madamede Sfëi prostate par
Bonaparte. Ces eMmpteB eont)re-batattcetttnnpeo, ce me semble,
tea 6M6M aecord<eaà des poëtes adtttateaM et à des hbtoKetM
inMeteo.



seatoitsans doute queKaNaence des gouvernements
ëto!t nuisible; il n'osoit pas le dira iortneMement.
ÂMMi voyons-nousque loM~M'itpadede la nt'ceMM
de rinSaencc du Gouvernement, il ne sort pas du
domaine des reHexMns générâtes etdes déclamations

vagaes; tandis que, lorsqu'il s'agit de détruire les
obstacles opposés par les !o!s & la prospentede t'ia-
dustrie, il de<a!Me des faits, combat pour ainsi dire
corpsà corps chaque réglement inutile, et alors son
style emprunte de sa profonde conviction une cou-
leur brillante et une chaleur petauaMve qui ne lui
sont pas haMtueMeSt

OMMMTUM.–t* pttM~. H
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CHAPITRE XH.

NeweMapMMMde t'erMof foxdxm~tate de FMtntjiar!.

Têt fat h Mn dn tn~tt « t)o h t3))))e, de b Pêne <-< )'f
*OH"

Ut.M.~p.XVt.p.SS.

Nous retrouvons toujoursdansFilangiericette ad.
mirationpour tespeuples ancienset tespayséteignes

que d~a nous avons été forcés de combattre. La
phrase qui sert de texte à ce chapitre, en est peut-
être un des plus inconcevablesexemptes.

Que! peuplea jamais souffert un despotismeplus
avilissant qu'un peuple asservi par des chefs étran-

gers, à Fatdedu honteux suppHce de la bastonnade;

un despotisme plus absolu, qu'un peuple gouverne

au nom des dieux par des corporationssacerdotales;
en8a,un despotismeplus brutal etptus extravagant,
qu'un peuple trarné sur des terres étrangères par un
tyran ridicule, et châtiant tes éléments par ordre de

son maître,comme tes seuls obstacles opposésà ses
volontés [

Dire que la Chine et l'Egypte ont possédé avec les
trésorsde la nature tes plus brillantesinventions des

arts, n'est-ce pas donner un démenti formel, non
seulement à toutes traditions historiques,mais en-
core à nos propres yeux?

Non, ils n'ont point possèdeles plus brillantesin-



ventionsdes arts, ces peuples dont toute l'existence
<?toit restée d'avancepar ta volonté de leurs prêtres:
ils M'avouaipas même te pouvoir de quitter la pro-
fession de leurs pères, pour une professionplusana.
togu! à leurs goûts. Comment auroient-ils pu faire
de BoMes et utiles découvertes?

~on, ils ne possétlentpas les plus brillantes in-
ventons des arts, ces peuples qui n'ont point d'exis.
tence MMiate; ils ne connaissentmême pas tes arts
dans la noble acceptionde ce moi,puisqae, bornant
leurs desirs a la vie physique, ils sont également
incapables d'enthousiasme et de jouissances intel-
tectuettes.

Jamais au contraire les arts, étonnantecréation
de ce qu'il y a de divin dans notre nature; les arts,
non point ceux qui tiennent à la conservationphy-
siquede notre existence, mais ceuxqui élèventnotre
ame à la connoissancedu beau, et lui offrent pour
jouissance la seule idée de la perfection sans utilité
matérielle; les arts,dont l'impressionéchappe à l'a-
nalyse jamais, dis-je, tes arts n'ont fait moins de
progrès, et ne sont restés dans un état plus imparfait
<;u'en Egypte et à la Chine.

Les Égyptiens«unt parvenus,il est vrai, assez vite
à un degré élevé dans les découvertesnécessaires à
la conservationou à l'améliorationde notre vie phy-
sique ils ont toujours été médiocreset grossiersdans
les arts proprement dits. Dans les travaux même
d'uneutilitécommune,ils ontété bientôtarrêtéspar
le despotismesacerdotal.

Comment un peuple pourroit-ilfaire des progrès
H



dans tes sciences et dans les arts, quand les prêtres
a en emparentcomme d'an monopole? A peine alors

on lui permet d'être l'instrument des découvertes
du sacerdoce; toute autre prétention lui est inter-
dite. On en fait simplementune machine; et si par-
fois on lui attribuequelque habileté, c'est encore ta
perfection d'une machine, puisque cette habileté
peut exister avec un défaut complet d'intelligence.
L'ouvrierhabitue par un travail routinieret continu
à potiï Facier, ou à le façonner en chaînes, en cro-
chets, en roues, seroit aussi étranger à l'admirable
mécanisme de la montre, que les ressorts isolés sor-
tis de ses mains, si fart qui les rassemble lui étoit
caché, et si on lui faisoit une loi sévère de concou-
rir sans cesse à ce travail sans en calculer t'utitite.

Telleétoit en quelque sorteen E{j~pte l'organisa-
tion des classes laborieuses; aussi n'ont-ellesjamais
fait de découvertes vratment importantes.Aujour-
d'hui t'en reco~noît dans la concurrence une des
plus grandes causes de perfectionnement. On com-
bat avec raison les maîtrises, les corporations,et
autres foibles entraves apportées à la concurrence;
et pourtant l'on vante avec emphase fes'insurmon-
tables obstaclesque la jalousie sacerdotaleavoit op-
posés au génie inventeurdes Égyptiens,tant tes dé-
clamations acquièrentde force en passant de bouche

en bouche à travers les siècles.
Quant à la Chine qu'on nous a si absurdement

proposée pour modéte, et que Montesquieu sent a
eu le bon espritde jugerau milieu des louanges gé-
nérales, it est difficile d'expliquer la singularité qui



en a fait un objet d'admiration. Choseremarquable!1
des amis de la libertéont prodigué leurs éloges à un
peuple insensible à la plus odieuse et à la plus dé-
goûtante oppression. Des hommes pleins d'enthou-
siasme pour les sciences et pour tes arts, nous ont
souhaité, au nom de la raison, le sort d'un peuple
chez lequel l'absence de tout sentiment religieux et
de toute idée généreuse, combinée avec le méca-
nisme que t'on a nommé civilisation, étouffe le
germe de ce qu'il y a d'enthousiaste dans notre na-
ture, c'est-à-dire te germe de tous les succès dans
les arts comme dans les sciences, comme dans tout
ce qui ne tient pas à de vaines formes; et le philan-
thrope Filangieri prend pour texte de ses panégyri-
ques des institutions qui dégradentl'homme, et dé-
truisent ce qui fait son excellence.

Quelles grandes qualités rachètent donc une telle
dégradation? Quettes importantes découvertes de
cette nation réclament notre admiration?Seroit-ce
une industrie matérielle qui ne tient pas plus & ta
naturehumaine que celle de tel animal,desabeilles.
ou des castors? Regarderoit-on ce triste avantage
comme un dédommagementde la perte de tout ce
qu'il y a de moral dans l'homme? Ëtéveroit-on le
mécanisme de nos sens au-dessus de la perfection
de notre ame?
Là religion dé la Chine n'est plus qu'une forme:

on l'avoue, et on s'extasie de voir cette forme com-
manderencore quelquerespect.On convient qu'eue
ne s'appuieplus sur la croyance, et l'on assure qu'elle
est un garant des moeurs. Erreur bizarre car si la.



religionn'estplus fondée sur la croyance, l'influence
seulede la crainte ou de l'habituderetardesa chute;
et alors, autant vaudroit s'en remettre à cette in-
fluence,et la laisseragirdirectementsur les meaurs,
que de créer encore un intermédiaire inutile. La

croyance rend les hommes meilleurs, non par la
crainte des supplices, non par i'habitnde de rites ar-
bitraires, mais par la noble relation qu'elle établit

entre l'homme et des puissances supérieures, plus
parfaites aussi bien que plus fortes que lui. Une
religion à laquelle on ne croit plus n'est jamais
utile;le respectqu'on lui témoigne est au contraire,

sous an certain rapport, un symptôme de dégrada-
tion. H annonce, ou le triomphede l'habitude sur
l'intelligence, ou une hypocrisie dangereuse et cou-
pable. Mais examinons quelles mœurs ont ces peu-
ples, dont on prétend que la religion garantit les

mœurs.
Chez eux, tes mœurset tesvertus ne sont, comme

la religion, que des formes extérieures; aucune de
leurs relations n'a de base morale: ils se conten-
tent de l'apparence,et c'est ce que l'on nomme l'or-
dre. Si quelqu'uns'écarte de cet ordre, les supplices
l'y font rentrer; on dédaigne de créer une influence
plus élevée. H est vrai que l'uniformitédu gouver-
nement, solidementétablie sur l'abrutissement de ce
peuple, ressemble à l'ordre, parcequ'ette est privée
de mouvement; il est vrai que tout se meut à un
simple signe, émané de la volonté d'un seul; il est
vrai qu'au milieu des révolutions et des conquêtes,

ce peuple façonné à cette obéissancepassive est prêt



à la vouer à qui la réclame, et qu'ainsi son carac-
tèrene change pas; mais c'estparceqa'Hne fait point
de progrès.Enfin, il estvrai qu'un tel ordrede choses
doit sembler merveilleux aux tyrans qui en proR-
tent; mais nous ne saurions concevoir comment il a
pu s'attirer les éloges de philosophes ettairës et in-
dépendants. Si telle est la perfection que l'on nous
proposemieuxvaudroit peat~etrela gpossièretë des
premiers âges, o~memete d~&nt absolu de civili-
<ation.



CHAPITRE X!H.

Dea jaMmde!et maitrisas.

'~M plus gntn~< ehtttttexqui t'appotent M* pfog~t des

"art*, M mnt tous k< AtMiMtmenM,«mte* las lois qui
'tendent dimiaatt eeatonreMedes «BtrieM. Tdt
*«t)M <ar-teatles droitsde mattriM et les CMpeMHtoM.

lav. n, dMtp. XVt, p. 6<.

Trop d'écrivains avant nous se sont élevés contre
teajarandes,les maîtrises, les apprentissages, pour
que nous entrions à ce sujet dans de longs détails.
Les apprentissagesempêchentles individus d'exer-

cer tel ou tel métier; les maîtrises et jurandes sont
des associationsqui déterminentle nombre de leurs

propres membres, et les conditions pour y être ad-
mis. Ces institutions sont des priviléges de l'espèce
la plus iniqueet la plus absurde; la plus inique, puis-

que l'on ne permetà l'individu le travail qui le pré-

serve du crime que sous le bon ptaisir d'un autre,
et qu'une des conditions des apprentissages est de

payer pour être reçu dans un métier,de sorte qu'on

repousse du travail ceux qui ont le plus besoin de
travailler; la plus absurde, puisque, sous le prétexte
du perfectionnement des métiers,on met obstacle à
la concurrence, le plus sûr motif de perfectionne-
ment, et qu'en fixant le nombre des hommes exer-
çant chaque pro&esien, on s'expose à ce que ce
nombre ne soit pas proportionné aux besoins des



consommateurs.En effet, il peut y en avoir trop, ou
y en avoirtrop peu. S'il y en a trop, les hommes de
cette profession ne pouvant pas en embrasser une
autre travaillent à perte, ou ne travaillent pas, et
tombentdans la misère; s'il y en a trop peu, le prix
du travail haussesuivantl'avidité de ces travailleurs.

L'intérêt des acheteurs est une bien plus sfire ga-
rantie de la honte des productions que des règle-
ments arbitraires, qui, partant d'une autorité qui
confondnécessairementtous les objets,ne distingue
point les diversmétiers,et prescrit un apprentissage
aussi long pour les plus aisés que pour les plus dif-
ficiles. tt est bizarre dimaginer que le public est
un mauvais juge des ouvriers qu'il emploie, et que
le gouvernement, qui a tant d'autres affaires, saura
mieux quelles précautions il faut prendrepour ap-
précier leur mérite. H ne peut que s'en remettre à
des hommesqui, formant un corps dans l'état, ont
un intérêt différent de la masse du peuple, et qui,
travaillant d'une part à diminuer le nombrede pro-
ducteurs, et de l'autre à faire hausser le prix des
productions, les rendent à-la-fois plus imparfaites
et plus coûteuses.Lès apprentissages sontoppressifs

pour les consommateurs;car, en diminuant le nom-
bre des travailleurs, ils renchérissent le prix du tra.
vail. Bs vexent donc le pauvre, et coûtent au riche
une surcharge de prix.

Nous exceptons toutefois de nos observationssur
l'entièreliberté du commerce les professionsqui in-
téressent la sûreté publique;les architectes, parce-
que le peu de solidité d'une maison menace tous les



citoyens; les médecins, les pharmaciens,dont les
conseilset les marchandises peuventmenacerla vie
des citoyens; les notaires, etc. Quantauxautrespro-
<essions,i'expérience a par-toutprononcécontre cette
manie réglementaire. Les viltes d'Ang!eterreoù rin-
dustrieest la plus active, qui ont pris dans un temps
très court le plus grand accroissement, et ou le tra-
vait a été port~ au plus haut degré de perfection,
sont celles qui n'ont point de chartres(t), et où il
n'existe aucune corporation (a).

L'Angleterre,matgrëson systèmede prohibition,

a toujours tendu a libérer l'industrie.Les apprentis.

sages ont été restreints aux métiers existants lors du
statut d'Elisabeth qui les a établis, et les tribunaux

ont accueilli les distinctionslesplus subtiles tendant
à soustraireà ces statuts le plus de métiers qu'il étoit
possible.H faut, par exemple, avoir été en appren-

(t) Birmingham, Manchester, V. Baert.
(a) La plus sacrée et la plus inviolable de toutes les propriété*

est cellede sa propreindustrie,parceqn'etteest la source ordinaire
de toutes les autres propriétés. Le patrimoinedu pauvre est dans
t* force et radretMe de ou mains; et t'empêcher d'emptoyer cette
force et cette adresse de la manière no'M juge la ptM convenable,

tant qtt'ii ne porte de dommageà personne,eat une violation ma-

nifeste de cette propriété primitive C'est une usurpation criante

mr la liberté te~time, tant de l'ouvrierque de cem< qui Mroient

dispmes à lui donnerdo travail; c'est empêcher jt-ht-foisfun de
travailler à ce qa'a juge à propos, et l'autre d'employer qui bon
lui semble.On peut bien en tonte sûreté s'en fer à ta prudencede
oehti nai occupe un onvrier, pour JngeR si cet ouvrier mérite de
l'emploi,pnisqn'it y va de son inter~. Cette sottiettude <p'a<&ete

le législateurpour prévenir qu'où n'emploie des personnes inca-
pables est évidemmentaussi absurde qa'oppresstve. Voyez Adam

Smith.Voyez aussiBentham, Pnnctpes <<ttCode civil,part. tH, ch. t.



tissage pour faire des chariots,et non pour faire des
carrosses.

Observonsici, comme la liberté, comme la sim-
ple absence de la loi mettentordre à tout. t~es asso-ciations d'individus exerçant des méticM sont d'or-
dinaire une ligue contre te public. En conctura-t'on
qu'il faut interdire ces associationspar des lois pro.hibitives?Nullement. En les interdisant, l'autorité
se condamneroità des~exattoas,à unesurveillance,
à des châtiments, qui auroient des inconvénients
graves; mais que rantomd ne sanctionne pas cesa<.sociations, qu'elle ne leur reconnoissepas le droitde
limiter le nombre des hommes de telle ou telle pro.fession: par là même ces associations n'auront plus
de but. Si ringt individus de tel métier ventent seliguer pour porter à un taux trop élevé le prix de
leur travail, d'autres se présenteront pour faire cetravail à meilleur compte, et l'intérêtdes premiers
les condamneraà céder.

Je n'ajouterois rien à ces raisonnements, si je nesavois que les motifs attëgues publiquementen fa-
veur des pbus ne sont d'ordinaireque des tentatives
pour tromper et désarmer l'opinion. La réfutation
de ces arguments,dont ta miMesse est reconnue de
ceux mêmes qui les emploient,n'a donc qu'une uti-
lité très secondaire. Ce sont tes caicuts secrets qu'il
faut attaquer; ce sont tes intérêts occultes qu'il faut
rassurer.

Dans le cas actuel, les défensenrs des maîtrises,
des jurandes, des apprentissages, sont au fond très
indifférentsau perfectionnementdes métiers; et t'in-



téret desconsommateursqu'ils prétendentpréserver
de fabricationsmaladroitesou trompeuses les touche
fort peu. Ce qui les attache à cea institutionssuran-
nées, c'est qu'ils pensent y trouver des moyens de

police et de surveillance sur la classe des ouvriers,
classe toujours redoutée, parcequ'ette est toujours
plus ou moins malheureuse.

Pour leur repondre, en prenant pour base les

craintes mêmes qui formentleur logique, et ferment
leur egoïsmeà ta veritë,je leur citerai un eenvam
qui occupe un rang distingue parmi ceuxqui ont le.
mieux approfondi les questions d'économie po!t*
tique.

"Ne sait-on pas que si les maîtres subordonnes à
.la police locale peuvent contenir les ouvriers dans
M ie devoir, ils peuvent aussi les exciterau soutéve~

"mentet à la sédition, quand cela importe à leur
"intérêt ou convient à leurs opinions?Combien de
''ibis n'est-il pas arrivé que les maîtres ont opposé

une résistanceefficaceaux vues desgouvernements

'<
les mieux intentionnés et les plus éclairés Que de

« séditions ont dû leur origine à la séduction et à ta
"corruption des maîtres! Les gouvernements qui

« connoissent bien leur force et leur puissance ne
doivent plus se reposersur l'intérêtmobile et varié

M
de la classe des ouvriers. L'intérêt générât de la
nation, toujours certain, toujours immuable, leur
offre un point d'appui plus solide et plus inébran-

«
table." Ganilh, ~M~~m~~coHom<e~o&<t~ue,

t, 233-a3~.
Unevexationplus révoltanteencore, parcequ'elle



est plus directe et moins déguisée, c'est la fixation
du prix desjouraees(<).Cette fixation, dit Smith,
est le sacrifice de la majeurepartie à la ptus petite.
Nous ajouterons que c'est le sacrifice de la partie
indigente à la partie riche, de la partie laborieuse &

!a partie aisée, au moins comparativement;de ta
partie qui est ddja souffrante par les dures lois de la
société à la partie que le sort et les institutions ont
favorisée.On ne sauroit se représentersans quelque
pitië cette lutte de la misère contre t'avariée, où le
pauvre,déja pressé par ses besoins et ceux de sa fa-
miUe, n'ayant d'espoir que dans son travail, et ne
pouvantattendre nn instant sans que sa vie même
et la vie des siens ne soit menacée, rencontre le
riche, non seulementfort de son opulence et de !a
faculté qu'il a de réduire son adversaire en lui re-
fusant ce travail qui est son unique ressource, mais
encore armé de tois vexatoiresqui fixent les salaires,
sans égard aux circonstances,à l'habileté, au zeie de
l'ouvrier; et qu'on ne croie pas cette nMtion néces-
saire pour réprimer les prétentions exorbitantes et
le renchérissement des bras la pauvretéest humble
dans ses demandes. L'ouvrier n'a-t-H pas denière
lui la faim qui le presse, qui lui laisse à peineun
instantpour discuterses droits, et qui ne le dispose

que trop à vendre son tempset ses forces su.der,sous
de leur valeur? La concurrence ne tient-elle pas le

(<) Voyez sur les efforts desmattres ponr fairebaiMM,et surcet)*
~tet omvnera pour faire hausser le prix des joamee~, et sur l'inu-
tiUte de t'intenfention de Pantorit~ à cet egant,Smith,t, tSt-tSa~
traduct. de Garnier.



prix du travail au !aux le plus bas qui soit compa-
tible avec la subsistance physique?Chex tes Athé-
niens, comme parmi nous, le salaire J'uM ouvrier
dtatt ~qmvatenta la nourriturede quatrepersonnes;
pourquoi des fegtemeats, lorsque la nature des
choses fait la loi, sans vexations ni violence?

La nxation du prix desjournées, si funeste a fin-
dividu,ne tournepoint a Favantagedu public.Entre
le public et l'ouvrier s'eteve une classe impitoyable,
celle des maitres: elle paie te moins et demande le
plus possible, et pronte ainsi seule tout à-la-fois et
des besoins de la ctasse laborieuse et des besoins de
la classe aisée. Étrangecomplication des institutions
sociales! H existe une cause éternelle d'équilibre
entre le prix et ta valeur du travail, une cause qui
agit sans contrainte, de manière à ce que tous tes
calculs soient raisonnableset tous les intérêts con-
tents. Cette cause est la concurrence;mais on la re-
pousse. On met obstacle à ta concurrence par des
règlements injustes;et l'on veut ensuite rétablir l'é-
quilibre pard'autres règlements non moins injustes,
qu'il tant maintenir par les châtiments et par la
rigueur.



CHAPnRE XIV.

ttex ptiti)~ en fait d'~dattfie.

<' Lt< o)'))he«r<que h fmnjMgaie <)et hxttt tMny<t ttxxt
oMtiMoonMM'ftcenBM.

Ut.a.thtp.xxt.jjt.t~.

Qu'est-ce qu'unprivilègeeu fait d'industrie?C'est
remploi de la force du corps social, pour tournertm
profit de quelques hommes tes avantagesque le but
de la sociétéest de gatannrà tous. C'est ce que iai-
soit rAngteterre, lorsqu'avant Funton de l'Irlande à
ce royaume, elle interdisoit aux Irlandois presque
toustesgenres de commerceétranger c'estce qu'eUe
fontaujourd'hui, ïorsqu'eUe défend !t tous tesAnglois
de faire aux Indes un commerce Indépendantde la
compagnie qui s'est emparée de ce vastemonopole;
c'est ce que faisoient tes bourgeois de Zurich avant
la révemtion de la Suisse, en forçant tes habitants
des campagnes à ne vendre qu'à eux seuls presque
toutes leurs denrées et tous tes objets qu'ils fabri-
quoient.

Il y a manifestementInjusticeen principe. Y a-
t-ii utilité dans l'application? Si le privilège est le
partage d'un petit nombre, il y a sans doute utilité
pour ce petitnombre; mais cette utilité est do genre
de celle qui accompagne toute spoliation. Ce n'est
pas celle qu'on se propose,ou du moins qu'on avoue



seproposer.Ya-t-ilutiliténationale?Nonsans doute

car, en premier lieu, c'est la grande ma)orité de la
nation qui est exclue du bénéfice. Il y a donc perte
sans compensation pour cette majorité. En second
lieu, la branched'industrieou de commerce qui est
l'objet du privilègeest exploitéeplus négligemment,

et d'une manière moins économique par des indi-
vidus dont les gains sont assures par l'effet seul da
monopole,qu'elle ne le seroit, si !a concurrence oMi-

geoit tous les rivaux à se surpasser à l'envi par l'ac.
tivité et par ~adresse. Ainsi la richesse nationale ne
retire pas de cette industrie tout le parti qu'eue en
pourroit tirer. My a donc perte relative pour la na-
tion tout entière. Enfin les moyens'dontl'autorité
doit se servir pour maintenir le privilège, et pour
repousser de la concurrence les individus non pri-
vilégies,sont inévitablementoppressifset vexatoires.
M y a donc encore pour la nation tout entière perte
de liberté. Voilà trois pertes réelles que ce genre de

prohibitionentraîne, et le dédommagementde ces
pertes n'est réservequ'à une poignée de privilégies.

L'excusebanale des privilèges, c'est l'insuffisance
des moyens individuels;et t'utitite d'encouragerdes
associationsqui y suppléent. Maison s'exagère beau-

coup cette insuffisance,et l'on ne s'exagère pasmoins

cette nécessité(t)t Si les moyens individuels sont
insuffisants,quelques individus se ruineront peut-

(<) On w dit tam cesse que le commetree4e fhtdeneponvott etn'
fait que par âne compagttie;mais pendant pÏM d'nn Mede, les

Portugais ont fait ce commerceMM compacte avec plus de MM-

e4~ qa'ancanautte penple. Say, liv. 1, chap. XXVnt p. '~3



être, maia un' petit nombre d'exemples éclairera
tous tes choyantet quelques malheurs particuliers
sont bien preferaNes & la masse inca!cutaNe de
malheurs et de corruption pùMiqne que les privi-
téges introduisent. Si Fêtât vouloit surveiller les in.
dividus dans toutes les operatMMMpar lesquelles ils
peuvent se nuire, il arriveroit à restreindrela liberté
de presque toute* les actions;et, t'engeantune fois

en tuteur des citoyens, il ne tarderoitpas à devenir
leur tytan< Si les associationssont nécessairespour
une branche d'induMne ou de.commerceëicign~,
les associations se formeront, et les individusne !ut-
teront pas contre eMe8t mais chercherontà y entrer
pouren partager tes avantages; que si les associa-
tions existantes s'y refusent, vous verrez Battre de
nouvelles associations,et l'industrie rivale en sera
plus active que le gouvernementn'intervienneque
pour maintenir et tes associations et les individus
dans leurs droits.respectifs et dans tes homes de la
justice': la Hberte se charge du reste et s'en charge

avec succès.
On se trompe d'aiMeurs, quand on regarde les

compagnies de commercecomme une chose avan~
tageuse de leur nature.Toute compagniepaissante,

1,
observe un auteur versé dans cette matière, lors
même qu'eUe ne fait le commerce qu'en concur-
rence avec les particuliers,tes ruine d aborden haïs-
sant tes prix des marchandises;et quand les partis
cutiem sont ruinés, cette compagnie, faisant seule

ou presque seule le commerce, ruine la nation en
haussant les prix; ensuite ses gains excessifsportant

<!M))tmnM)M.–a'pattie. t



ses agents à la négligence,elle se ruine elle-même.
On voit dans Smith, !iv. V, chap. par des exem.
ples nombreux et incontestables, que plus les com-
pagniesangloisesontété exclusives,investiesde pri-
~teges importanta,riches et paiMantes, p)n< elles

ont eu <finconven!enta pendant leur dnMe,et plus
eUes ont mal nm:tandM que les seules qui aient
réussi ou se soient sentences, sont les compa-
gn!esbornées&nncapital modique,composéesd'un
petit nombred'individus,n'employantque peu d'a-

gents, e'est-à-dtre se rapprochantle plus possiMe,

par leur administration et par leurs moyens, de ce

que pourroient être des associations partM:utières.
L'abbe Morellet comptoit en tySo CMqaan<e-<anq

compagnies revêtues de privilègesexclusifs en difM-

rents pays de l'Europe,et qui, établies depuis t6oo,
avoient toutes fini par une banqueroute. Il en est
descompagnies troppuissantescomme de toutes les
forces trop grandes, comme des trop grands états,
qui commencentpardévorerleurs voisins,puis lenrt
sujets, et qui ensuite se détruisenteux-mêmes.

La seule circonstance qui rende une compagnie
admissible,c'est lorsque des individus s'associent

pour établir à leurs périls et risques une nouvelle
branche de commerce avec des peuples lointaine et
barbares. L'état~entalors leur accorder en dédom-
magementdes dangers qu'ils braventun monopole
de quelques années;mais le termeexplire le Mono-
pole doit être supprimé, et le commerce redevenir
libre.

On peut citer des faits isolés en faveur des pri-



v!tfpe<; et ces faits paroiaent d'autant plus con-
etaanta,qu'on ne voit jamaM ce qa! auroit lieu si

ces privUëges n'avoMotpas ejn<<w. Maia j'affirme, en
premierMec, qu'en admettantaa nombre dca ete-
ments le temps donton cherche vainement à 8e pM-
ser, et en ne se livrant pat à une xapst~seepce-
rile, la liberté finiroit toujouM par pïodatM, sans
tne!aMe d'aucunmal, le mêmeH<n qu'on s'efforce
d'Mmeher par te< pnvtMgea,an pnx de beaaeoapde

maux; et je déclare, seMsdBtBeBt, que < existoit

une branche d'mdaMne qui ne pût être exploitée
que pari'tntrodccdon des pnvHeget,les. incenve-
aîentsensont tels pour lamemïeet !a ïiberte d'âne
nation, qu'aucun avanta~ M t<M eompeaM



CHAPÏTRE XV.

De t'imp&t:

t Ptr-toata& il e~thMxeeMtMtt,<! dett e)[!M<fame ~moti<<

e qui la flommleu-dedltta et la délinade au-dehom.Cent!
<'

qa) h g<mv<n<e<a-t)e<bM et htM&ode )M~teho«.Cme
tttmieitMtUo))et et<M pttteMtoaex!~ tt« «pOtM* 'pi

'dahttt<trepo~MttfhMtM<<th~t!t«Nettm)t
«otMet.'·

Ut. n, thtp. XXVM,p. <4).

L'autorité ayant & pourvoirà !adëfease intérieure
età la sûreté extériéure de l'état, a le droit de de-
mander aux. individus le f~cn6ce d'une portioa'de
leur propriété, pour subvenir aux dépensesque i'ac-
complissementde ces devoirsnécessite.

Les goavemes ont droit de leur côté d'exiger de
l'autorité, que la somme des impôts n'excèdepas ce
qui estnécessaireaubut qu'elle doit atteindre.Cette
condition ne peut être remplie que par une organi-
sation politique quimettedeshomesauxdemandes,
et par conséquent à la prodigalité et'à l'avidité des

gouvernants. On trouve des vestiges de cette orga-
nisation dans tes institutions des monarchies les
moins limitées,comme la plupartdes principautés
de l'Anemagne,on les états héréditaires de la mai-

son d'Autriche; et le principeen est solennellement
reconnupar la constitution francoise.
<; Les detaHs de cette organisation ne sont pas de

notre ressort.Uneseule observationnous semble ne
devoirpas être omise.



Le droitde consentir les Impôtspeut être consi-
dérésousdeuxpointsde vue comme limiteau pou-
voir, et comme jnoyend'ecooQmie. L'on a dit mille
fois qu'un gouvernement ne pouvantfairela guerre,
ni même exister dans l'intérieur, si l'on ne subve-
noit.à ses dépenses nécessaires, le refus des impôts
étoit dans la maindu peuple eu de ses représentants
unearmeefficace,etqo*enl*empïoyantaveccourage,
ils ponvoient forcer le gouvernement,non seule-
ment à rester en paix avec ses voisins, mais encore
à respecter la liberté des gouvernés. L'on oublie en
raisonnantainsi que ce qui paraît au premier coup
d'mit décisif dans la théorie est souvent d'une pra-
tique Impossible.Lorsqu'ungouvernement a com-
mencé une guerre, fut-eue Injuste, lui disputer les
moyens de la soutenir ne seroit pas le punir sent,
mais punir la nation innocente de ses fautes. n en
estde mêmedu refus des impôts pour malversations
ou vexations intérieures. Le gouvernementse per-
met des actes arbitraires;lecorps législatif croit le
désarmer en nevotantaucunecontribution.Maisen
supposant, ce qui est difficile, que dans cette crise
extrêmetoutse passe constitutionnellement,sur qui
retomberacette lutte?Le pouvoirexécutif.trouvera
des ressources momentanéesdans son ini9uence,
dans les fonds mis antérieurementà sa disposMom,
dans lesavancesde ceux qui, jouissantde ses faveurs
ou même de ses Injustices~ ne voudront peint qu'il
soit renversé, et de ceux encore qui, croyant a son
triomphe, spéculerontsur ses besoin& du moment.
Les premièresvictimes seront les employés subal-



ternes, les entrepreneurs de toutes les dénomina-
tions, les créanciers de l'état, et par contre-couples
créanciers de tous les individus de ces dMMrentes

classes. Avant que le gouvernement succombe ou
cède, toutes tes fortunesparticulières seront boule-
versées. Il en résultera contre la représentanon na-
tionaleune haineuniverselle.Le gouvernementrac-

eusem de toutes tes privations personnelles des ci-

toyens. Ces derniers n'examinerontpoint le motif
de la résistance, et, sans se livrerau milieu de leurs
souffrancesà des questions de droit et de théorie,ils
lui reprocherontleurs besoins et leurs malheurs.

Le droit de refuser tes impôts n'est donc point a
Ini seul une garantie suffisante pour réprimer les

excès du pouvoir exécutif. On peut considérer ce
droit commenn moyen d'administration pour amé-
liorer la nature des impôts, ou comme nn moyen
d'économiepour en diminuer la masse mais il faut
bien d'autres prérogatives pour que tes assemblées
représentativespuissentprotéger la liberté.Une na-
tion peut avoir de prétendus représentants investis
de ce droit illusoire,etgémir en mêmetempsdans
l'esclavage le pins compter Si le corps chargéde cette
fonction ne jouitpas d'une grande considérationet
d'une grandeindépendance, il deviendra l'agentdu
pouvoir exécutif, et son assentimentne sera qu'une
formule vaine et illusoire. Pour que la liberté de

voter des impôts soit autre chose qu'une frivole cé-
rémonie, il&ut que la liberté politique existe dans

son entier,commeil faut dans le corps humainque
toutes les parties soient saines etbien constituées



pour que les fonctions d'une seule se fassent réga-
lièrement et complètement.

Un second droit des gouvernés relativement aux
impôts, c'est que leur nature et la manièrede les
percevoirsoient tes moins onéreuses qu'il est possi-
ble pour les contribuables,ne tendentni & les vexer
ni à tes corrompre, et ne donnent pas lieu par des
frais inutiles à la création de nouveauximp6ts.

Il résulte de ce droit que lés gouvernés ontcelui
d'exiger que les impots pèsent également sur tous,
proportionnellementla leur fortune; qu'ils ne lais-
sent rien d'incertain ni d'arbitraire dans la quantité,
ni dans le mode de perception qu'ils nefrappentde
stérilité aucune propriété, aucune industrie; qu'ils
n'occasionnentque tes frais de levée indispensables;
en6n, qu'il y ait dans leur assiette une certaine sta-
bilité.

L'établissement d'un nouvel impôt produittou-
joursun ébranlementqui se communiquedes bran-
ches imposées à celtesmême qui ne le sont pas.
Beaucoupde bras et de capitaux refluent vers ces
dernièrespouréchapperà la contributionqui frappe
tes autres: le gain des unes diminuepar l'impôt; le
gain des secondes par la concurrence, ï~equitibre

ne se rétablit que lentement. Le changementquel
qu'il soit est donc fâcheux pour un tempsdonné.

C'est en appliquant ces règles aux diverseses-
pèces de contributions,qu'onpourra jugerde celles
qui sont admissibles et de cellesqui ne le sontpas.

n n'estpas de notre sujet de les examinertoutes.
Nous choisironsseulementquelquesexemples,pour



donner une idée de la manière de raisonner qui

nous paraît la meilleure.
Deshommes éclairésdu aiede dernier ont recom-

mandé l'impôt sur la terre, comme le plus naturel,
le plus simple,et le plus juste. Ils ont voulu n<e<oe

en faire rimpOt unique. Imposer la terre est en effet

une chose tort seda!sante,qoi se présente d'eMe-

m'me, et qui parp~treposersar une vérité incontes-
table. La terre est la source la plus évidente et la
plus durable des richesses pourquoi chercherdes
voies!nd!rectes,ardncieHes,et compliquées, au lieu
d'aller droit à cette source?

Si cette doctrine n'a pas été mise en pratique,c'est
bien moins parcequ'on a cru remarquer des vices
dans l'impôt territorial,que parcequ'ona senti que,
mêmeenleportantau taux le plus ëtevë,onne pour-
roit en tirer tes sommes qu'on vouloit arracner an
peuple. On a combiné d'autres contributions avec
ceHe-!a mais,dans h plupart despaysde FEurepe,
elle n'apas cesséd'être la plus considérablede toutes,
et en quelque&con la base du systèmenuancier.

De la sorte, en rejetantle principe,on n'ena point
rejeté, comme on l'anroit dû, toutes les conséquen-

ces et, pour concilier la contradiction de cettecon
duite, on a eu recours à une théorie dont le résultat
étoit à peu-prés le même que celui des apologistes
de l'impôtterritorial. Ceux-ci prétendoiéntqu'en dé-
finitif tous les impôts retomboientsurla terre: quel-

ques uns de leurs adversaires ont prétendu qu'en
dénnitiftoos étoient payés par le consommateur;et
comme les premiers afnrmoientque les impôts tra-



versoient,pour ainsi dire, les consommateurspour
arriver à la terre, ils en concluoient qu'il falloit dès
l'origine leur épargner ce -détour,et tes faire peser
sur le sol; lesseconds,imaginantque, par une mar-
che inverse, les imputa assissur la terre remontaient
aux consommateurs, ont pensé qu'il étoit inutilede
décharger la terre d'un fardeau qn'ette ne suppor-
toit pas en réalité.

Si nous appliquons à l'impôt territoriat tes régies
que nous avonsétablies, nous serons conduits à des
conclusionstrès diRerentes.

Il est faux, d'un cote, que tous tes impôts sur les
consommationsretombentsur la terre. L'impôtsur
la poste aux lettres n'est certainementpas supporté
par tes propriétaires du sol en leur qualité de pro-
priétaires. Un possesseurde terres, qui ne prendni
thé ni tabac, ne paie aucune partie des impôts mis
sur ces denrées,au moment de leur introduction,
de leur transport, ou de leur vente. Les impôts sur
tes consommationsne pèsenten rien sur les classes
qui ne produisentni ne consomment la chose im-
posée. ·

tt est égalementfaux que rimpôtsur la terre in-
flue sur le prix dé la denrée, et retombe sur le con~
sommateurqui t'achète. Ce qui détermine le prix
d'une denrée, ce n'est pas toujours ce qu'elle coûte
à produire, c'estla demandequ'on en fait. Lorsqu'il
yaplus de demandes que de productions,la denrée
haussede prix; ellebaisse,lorsqu'il y a plus de pro-
ductionsquede demandes. Or, l'impôt sur la terre,
quand il-diminue la production, mine le produc-



teur; et quand il ne la diminuepas, il n'augmente
en rien la demande. En voici la preuve.

Lorsqu'un impôt perte sur les terres, il arrive de
deux chosesl'une ou il enlève la totalité du produit
net, e'est-a-dire que la production de la denrée coûte
plus que sa vente ne rapporte; atera la culture est
mëcessa!remeot abandonnée.Maisle producteurqui
abandonnesa culture ne prente point de la dispro-
portion que cet abandon peut entraîner entre la
quantité des demandes et celle de la denrée qu'it

ne produit plus ou Hmpôtn'enlevé pas la totalité
da produitnet, c'eat-a-d!reque lavente de la denrée
rapporte encore après l'imp8t plus que sa produc-
tion ne coûte; alors le propriétairecontinue à culti-

ver. MaM, dans ce cas, la quantitéde la production
étant après l'impôt aussi abondante qu'elle t'étoit
auparavant, la proportion entre ta .production et la
demande reste la même, et le prix n'en sauroit
hausser.

L'impôt territorialpèse en conséquence, quoiqu'on

en ait pu dire, et continue toujours à. peser sur le
propriétaire foncier. Le consommateurn'en paie au-
cune partie, à moins que,par t'eSet de l'appauvris-
sement graduel du cultivateur, tes produits de la
terre ne diminuent au point d'occasionerla disette;
mais cette calamité ne peut être un élémentde cal-
cul dans un système de contributions.

L'impôtterritorial, tel qu'il existe dans beaucoup
de pays, n'est donc point conforme à ta première
règle que nous avonsénoncée. Il ne pèse pas égale-

ment sur tons,mais particulièrementsurune classe.



En second lieu, cet impôt, quellequesoit sa quo-
tité, frappe toujoure de stérilité une portion quel-'

conque de. terres d'un pays.
Il y a des terres qui, à raisondu sol ou de la situa*

tion, ne rapportent rien, et par conséquent restent
sans culture. n y en a qui ne rapportentque le plus
petit produit imaginable au-dessus de rien. Cette
pregresston continue en s'élevant jasqa*aw: terres
qui donnent le produitleplus considérablepessiHe.
Ftgnret-vous cette progression comme une série de
nombredepuis t jusqu'à too, en représentant x

comme une quotitéde produit si petite,qu'elle soit
indivisible.L'impôt territonat enlevéune portiondu
produitde chacune<ie cesterres.En concevantqu'H
soit aussi bas qu'on peut le concevoir,il ne sera pas
au-dessous de t par conséquent toutes les terres qui
ne rapportentque t, et qui sans t'unpot auroientété
cultivées,sont mises par Hmpot au rang des terres
non productives,et rentrent dans la classe des terres
qu'on laisse incultes. Si l'imp8ts'élève à a, toutes les
terresqui ne rapportentque a éprouvent le même
sort, et ainsi de suite. De manière que si l'impôt
s'élevoit à 5o, toutes les terres du produit de 5o in-
clusivementresteroient sansculture. B estdonc clair

que, lorsque l'impôthausse, il ôte à la culture une
portion de terres proportionnée à sa hausse, et que,
lorsqu'il baisse, il lui rend une portion proportion-
née à sa baisse. Si l'on répondoitque l'impôt sur la
terre n'est pas fixe, mais proportionnel, ce ne seroit
pas résoudre notre objection. L'impôtproportionnel
pèse sur le produitbrut. B en résulte toujours que



si vousnxez l'impôtau huitièmedu ,produit brut,les

terres qui coûtent à cultiver pour produire <o de.

viennentstérilespar l'impôt si vouanxez l'impôt«a
quaM,cettes qui coûtent8 pour produire to, le de-

viennent de même,et ainsi de suite.
Que HmpSt ait cet eCet, cela est prouvé par

les précautions même des gouvernements. Les plus

cdaire&, comme lAngleterre et la Hollande, ont
exempté de tout impôt tes terres louées au-dessous

d'une certaine vateur(t). Les plus violents ont dë-
claré confisqués les terrains laissés incultes par les

propriétaires. Mais quelpropriétaireta!ssero!tsaterre
inculte, s'H avoità gagner en la cultivant? Aucun;

car le riche même t'affermeroit,ou la céderoit au

pauvre. Les terrains ne restent incultes que pourune
des raisons développéesci-dessus,ou parcequ'ils ne
sontsusceptiblesd'aucunproduit, ou parceque l'im-

pôt enlevé le produitdont ilssontsusceptibles.Ainsi

tes gouvernements punissent tes particuliers du mal

qu'eux-mêmes leur ont fait. Cette loi de confisca-

tion, odieuse comme injuste, est même absurde

comme inutile; car, en quelques mainsque le.gou-

vernementtransporte tes terrainsconfisqués, si ces
terrainsrapportentmoinsque leur culturene co&-

tera~quetqu'unpourra bien essayer de les cultiver,

mais assurément il ne continuerapas. Sous ce se-
pond rapport,Timp6tterritorial s'éteigne encore de

l'une des conditions nécessairespourqu'une contri-

()) En ttoMande,3o t. en An~etortCt*f ated.



bution soit admissible; car il rend la propriété ste-
rila entre les mains des individus.

En troisième Heu, le paiement de l'impôt repose
sar la prévoyance du euMvateur, qui, pour être en
état de le payer, doit économiser d~anee d'assez
fortes sommes. Or, la classe taboriease n'eat point
doaee de cette prévoyance; elle ne peat lutter sans
ceMe contre les tentations du moment.Tel qui cha-
quejoaFt'acqaiMere!ten detai!,etpMtqo'asoninsu,
d'une portion de Mscoatnbuttens, si elle se con-
fondoitavecses consommationshabituellés,n'accu-
mulera jamais pendant an certain temps !a somme
aecessatrepoars'ea acqaitterea masse.Lapercepdoa
de i'impetfeae!er,qao!qaes!mpte,n'est donc naMe-

ment <ac!te tesmoyens de contrainte qe'H faut em-
ployer la rendent très dispendieuse. Sons ce dernier
point de vue, t~mp~t territorial est vicieux/en ce
qu'il occasionne desfraM de levéequ'un autre mode
de contributionspourMitépargner.

Je ne conclus point de taqutt MMe supprimer
Pimpôt sur les terres. Commeil y a desimpots sur
les consommations auxquels tes propriétaires de
terrespeuventse dérober,il est juste qu'itssuppor-
tent une part des contabutioas pnMiques en leur
qualité de propriétaires;mais, comme tes autres
classesde ta société ne supportentyointMmpôtter-
ritorial', it ne faut pas que cet impôt excède ta pro-
portion qui doit retombersur tes propriétairesde
terres. M n'y a donc aucune justicea faire de t'im-
pot&ncier t'impot unique, ou même l'impôtprin-cipal.



NousvenensdedirequeHmpotsurtaterre,porté
& on certain point, rend la propriété stérile entre
tes mainsde ses possesseurs. L'impôtsur les patentes
frappe de stérilité t industrie il 6te la liberté de tra-
vail, et c'est un cercle vicieux assez ridicule. On ne
peut rien payer si t'on ne travaille, et t'aatontedé-
fend à des individus le travail auquel ils sont pro-
pK9, ai auparavant ils n'ont payé. L'impôt sur les

pateptes est donc attentatoireaux droitsdes indivi-

dua. M ne leur enlève pas seulementune partie de

leurs benences,il en tant la source, à moinsqu'ils

ne poMedent des moyens antérieursd'y satisfaire,
supposition que rien n'autorise.

Cet impôt néanmoins peut être teteré, si on le

restreint à des professionsqui, par elles-mêmes,im-

pliquentune certaine aisance antérieure.C'estalors

une avance que l'Individu fait au gouvernement,et
dont il se paiepar ses propres mainsavec tes profits

de l'industrie;comme le maH:hand qui paie les im-

pats sur la denrée dont H tranque) tes comprend

ensuite dans le prix de cette denrée, et; tes fait sup-
porteraux consommateurs. Mais,dingésurdesmé-
tiersauxquetspeurroitseconsaerert'Indigence,l'im-
pôt sur tes patentesest d'une révoltante iniquité.

Les impôts indirects,ou portaNtsur tes consom-
mations,se confondentavec tes jouissances.Le con-

sommateur qui lespaie en achetant ce dont il a lre-

soineu ce qui lui fait plaisir, ne distingue pas an
milieu du sentimentde la satisfactionqu'il se pre<

cure, tarépugnancequ'inspire le paiementde Hm-

p8t. B le paie quand cela lui convient. Ces impôts



s'accommodentaux temps, aux cireoastanees, auxfacuttés, aux goûts de chacun. !ts se divisent de ma-nièreàdisparottre;te mêmepoids que nous suppor-
tons sans peine, torsquTt est réparti sur la totathe
de notre corps, deviendroit intolérable a'it portoit
sar une seule partie. La rdpartition dea impôts indi.
rects se fait, pour ainsi dire, d'eUe-meme; car elle
se faitpat la consommation qui est volontaire.Con-
Mderetsous ce peint de vue, les impôts iadtrecM necontrarient en rien tes règles que nous avons eta-
blies; mais ilsont trois graves inconvénients.Le pre-mier, qu'ils sont susceptibles d'être multipliés jus-
qa'a l'infini d'une manière presque imperceptible;
le second, que leur perception est difficile, vexa-toire, souventcorruptriceà plusieurs égards; le troi<'
sième, qu'ils créent un crime factice, la contre-
bande.

Le premierinconvénient trouve son remède dans
t'autoritéqui vote les Impots. Si vous supposezcette
autorité indépendante, elle saura mettre obstacleà
leur accroissement inutile; si vous ne la supposez
pas indépendante,quelle que soit la nature de l'Im-
pôt,n'espérezpas bornerles sacrinces qu'onexigera
du peuple. Il sera sans dé&nse sous ce rapport
comme sous tes autres~

Le second inconvénient'est plus dirScite à pré.
venir. Je trouve néanmoins dans te premier même
une preuve que le second peut être prévenu car, si
l'un des vices des impôts indirects est de pouvoir
être accrussans mesure d'unemanièrepresque im-
perceptible, il fautque leur pe~pt!<~nn!~



tellement organisée qu'ils ne soient pas insuppor
tables.

Quant au troisième, je suis disposé moins que
personne à l'atténuer.J'ai dit plusd'une fois que les
devoirs factices tendoiènt'àporterles hommes àa'a~
franchirdes devoirsréels. Ceux qui transgressent les

lois relativement à la contrebande, les transgres-
sent bientôt relativement au vol et au meurtre;
ils ne courrent pas plus de dangers, et leur con-
science se familiarise avec la rëvotte contre le pou-
voir social.

Cependant,si t'en y reSechitbien, i'on verra que
la véritable cause de la contrebande est moins dans
les impôts indirects que dans le système prohibitif.
Les gouvernementsdéguisent quelquefois leurs pro-
hibitions sous la forme d'impôts.

Les impôts deviennent contraires aux droitsdes
individus, lorsqu'ils autorisent nécessairement des
vexationscontre tes citoyens.Tel est i'atcavatad'Es-

pagne,qui assujettit a des droits ta vente de toutes
tes chosesmobitiaires et immobitiaïres,chaque fois
que ces chosespassent d'unemain à t'autre.

LesimpÔtsdeviennent encorecontrairesauxdroits
des individus, lorsqu'ils portent sur des objets qnTt

est aisé de dérober à la connoissancede t'autente
chargée deta percepdon.Endirigeantl'impôt contre
des objets d'une soustraction &cite, vous nécessitez
lesvisites,Tes inquisitions; vous êtes conduit à exi-

ger des citoyens un espionnage et des délations re-
cîproque&;vous récompensez ces actionshonteuses,

et votre impôt retombe dans la classe dé ceux qui



ne sont pas admissibles, parceqne leur perception
nuit à la morale.

Il en est de même des impôts tellement étevés
qu'ils invitent à la fraude. La possibilité plus ou
moins grande de !a soustraction d'un objetà la con-
noissance de l'autorité, se compose et de la iacilité
matérielle qui peut résulter de la nature de cet ob.
jet, et de l'intérêtqu'on trouve à le soustraire. lors.
que le profit est considérable, il peut se diviserentre
plus de mains, et la coopération d'un plus grand
nombre.d'agents de la fraudecompense la difNcutt~
physique sur laquelle le fisc auroit pu compter.
Lorsque l'objet sur lequel porte l'impôt ne permet
pas de t'éluder de cette manière, l'impôt anéantit
tôt ou tard la branche de commerce ou l'espèce de
transaction sur laquelle il pése. Il &ut le rejeter
alors comme contraireaux droits de la propriété ou
de l'industrie.

Il est évident que les individus ont le droit de li-
miter leur consommation suivant leurs moyens ou
suivant leurs volontés, et de s'abstenir des objets
qu'ils ne veulentou qu'ils ne peuvent pas consom-
mer. En conséquence, les impôts indirects devien-
nent injustes, lorsqu'au lieu de reposer sur la con-
sommation volontaire, on leur donne pour base la
consommation forcée. Ce qu'avoit d'odieux ta ga-
belle, qu'on a si ridiculementvoulu confondre'avec
l'impôt sur le sel,c'est qu'elle ordonnoitauxcitoyens
de consommer une quantité déterminée de cette
denrée.

n ne &utjamais pour établir un impôt sur une
CoaMMTiUM.–t* partie. K



denrée, Interdire l'industrie ou à lu propriétépar-
ticulière la production de cette denrée, comme on
le faisoitautrefoisdans quelques partiesde laFrance
relativement au sel, et comme on le fait dans plu-
sieurs pays de l'Europe relativementau tabac. C'est
violer manifestement la propriété; c'est vexer injus-

tement r!ndas<Ke. Pour faire observer ces interdic-
tions,.l'ona besoin de peines sévères; et ces peines

sont alors révoltantes à-la-fois par leur rigueur et

par leur iniquité.
Les impôts indirects doiventporter le moins pos-

siblesur lesdenrées de premièrenécessité, sans quoi
tous leursavantagesdisparoissent. La consommation
de ces denrées n'est pas volontaire; elle nejse plie
plus à la situation,et ne se proportionneplus à l'ai-

sance du consommateur~
Il n'est point vrai, comme on fa dit trop souvent,

que les taxes sur les denrées de première nécessite
opérantte renchérissement de ces denrées,produi-
sent la haussede la main-d'œuvre;au contraire,plus
les denrées nécessairesà la. subsistance sontehères,
plus le besoin de travailler augmente.La eoncur"
rence de ceux qui offrent leur travail passe 1$ pro-
portionde ceux qui fouttravailler,elle trav<al tpMbe
à plus bas prix, précisément quand il devroit être à
un prixplus haut, pour que les travailleurspussent
vivre. Les impôts sur les denreea de première né-
cessité produisentl'eNet des années stériles et de la
disette.

D y a des impôtsdont la perception est trè% facile,

et qui cependantdoivent être rejetea, parceque leur



tendance directe est de corrompreet de pervertir les
hommes. Aucun impôt, par exemple, ne se paie
avec autant de plaisirque les loteries. L'autoritén'a
besoin d'aucune forcecoercitivepour assurer la fen*
trëe de cette contribution mais les loteries offrant
des moyens de fortune qui ne tiennent pointà t'm-
dustrie, au travail, à la prudence, jettent dans les
calculs du peuple le genre de désordrele plus dan~

~ereux. La multiplicité des chances fait illusion sur
fimprobabilitédu succès; la modicité des mises in-
vite à des tentatives réitérées. Le dérangement, les
embarras, la ruine, les crimesenrésultent.Lesetassfs
inférieures de la société,victimes des rêves sédui-
sants dont on les enivre, attententà la propriétéqui
se trouve à leur portée, se nattant qu'un sort favo-
rable leur permettra de cacher leur faute en la ré-
parant. Aucuneconsidération nscate ne peutjusti-
Rer des institutionsqui entraînent de pareilles con-
séquences.

De ice que les individus ont le droit d'exiger que
la manièrede recueillirles impôtssoit la moins oné-
reuse possible pour le& contribuables,il résulte que
les gouvernementsne doiventpas adopter à cetégard
an moded'administrationessentiellementoppressif
et tyramniqu~ je veux parler de l'usage d'aSermer
les contributions. C'est mettw les gouvernés à~Ia
merci de quelques individus, qui n'ont pas même
autant d'imé~t que le gouvernementà les ménager;
c'est créer «ne classe d'hommes qui, revêtus de -la
&rce des loiset favoriséspar l'aH~Mé dontibsem
Méat défendre la cause, invententchaque jour des

K.



vexations nouvelles,et réclamentlesmesures les plus
sanguinaires.Les fermiers des impôts, dans tons les

pays, sont, pour ainsi dire, les représentants nës de
l'injustice et de l'oppression.

De quelque nature que soient les impôts adoptés
dans un pays, ils doivent peser sur les revenus,et

ne jamais entamer les capitaux,c'est-à-dire, ils doi-

vent n'enlever qu'une partie de la production an-
nuelle, et ne toucherjamais auxvaleursaccumulées
antérieurement. Ces valeurs sont les seuls moyens
de reproduction, les seuls aliments du travailles
seules sources de la fécondité.

Ce principe méconnupar tous les gouvernements
et par un grand nombre d'écrivainspeut se prouver
par l'évidence.

Si les impôts portent sur les capitaux,au lieu de

porteruniquementsur les revenus, il en résulte que

tes capitaux sont diminués chaque année de la

somme égale à ce qu'on léve d'impôts. Par là même
la reproductionannuelle est frappée d'une diminu-
tion proportionnée à la diminution annuelle des
capitaux. Cette diminution de la reproduction di-
minuant les revenus, et l'impôtrestantle même, il

y a chaqueannée une plus grande somme de capi-

tauxenlevée,et chaque année,par conséquent,une
moins grandesommede revenus reproduite. Cette
double progression est toujourscroissante.

Supposez un propriétairede terres qui fait valoir

sa propriété. Trois choses lui sont nécessaires sa
terre, son industrie, et son capital. S'il n'avoit point
de terre, son capital e~ son industrie seroient inn-



tiles(t); s'il n'avoit point d'industrie, son capital et
sa terre seroient improductifs;s'il n'avoitpoint de
capital,son industrie seroit vaine et sa terre stérile,

car il ne pourroitfournir les avancesindispensables

pour sa production;il n'auroit point d'instruments
aratoires, d'engrais, de semences, de hestiaux ce
sont toutes ces choses qui formentson capital. Quel

quesoit donc celui de ces trois objets que vous frap-

pez, vous appauvrissez également le contribuable.
Si, au lien de lui enlever chaque année une portion
de son capital, vous lui enleviez une portion de sa
terre équivalenteà teUe somme déterminée,qu'arri-
veroit'it? que Fannëo suivante, en lui enlevant la
même portionde terre,vous le priveriez d'une par-
tie relativementplus grandede sa propriété,et ainsi
de suite,jusqu'à ce quTI se trouvât entièrement dë-
pouillé. La même chosea lien quand vous imposez

ses capitaux; l'eNet est moins apparent, mais non
moins infaillible.

Le capital est pour tout individu, quelle que soit

sa profession, ce qu'estpourun agriculteur sa char-

rue. Or, si vous prenez à l'agriculteurun sac de blé
qu'il vient de recueillir,il se remet au travail, et en
produit un autre l'année suivante; mais, si vous lui

prenez sa charrue, il ne peut plus produirede Me.
Qu'on ne pense pas que l'économiedes individus

puisse remédier à cet inconvénient, en créant de

(i) Je suppose pour la facilité de t'exempte q~N ne puisse em-
ployer son capital'et son MnMneau!ea~. Sil le peut, le raMom-

ttetmemtMpMteMMrla matière prennete, snrhtqaeNeNemptmera
son capital et son industrie.



nouveau des capitaux.En imposant les capitaux,en
diminue le revenu des particuliers;car on leur en-
lève les moyens reproducteurs de ce revenu. Sur
quoi veuM'n qu'ils économisent?

Qu'on ne dise pas non plus que les capitaux se
reproduisent. Lés capitaux ne sont que des valeurs
accumulées, prisesgraduellementsur le revenu ;mais
plus le capital est entamé, plus le revenu diminue:
moins l'accumulation peut donc avoir lieu, moins
les capitauxpeuventse reproduire.

L'état qui impose les capitaux prépare donc la
ruine des individus. Il leur enlève graduellement
leur propriété. Or, la garantie de cette propriétéétant
l'un des devoirs de i'état, il est manifeste que les
individus ont le droit de réclamer cette garantie
contre un système de contributionsdont le résultat
seroit contraire à ce but.

Prouvonsmaintenantque l'intérêtde l'état,en fait
d'impôts,est d'accord avec les droits des individus;
car malheureusementil ne suffit pas d'Indiquerce
qui est juste, il faut encore convaincre la puissance
que ce qui est juste n'est pas moins utile.

Nous avons démontré l'Iniquité de l'impôt terri-
tonat, lorsqu'il dépassoitle tauxnécessairepour faire
supporter aux propriétaires du sol leur part propor-
tionnette dans le paiement des contributions. Le
mêmeimpôtnuit au gouvernement,etpar la cherté
de saperception,et par ses mauvais effets sur l'agri-
culture. !1 retientdans la pauvretéla majorité de la
classe agricole;H entretientdans une activitéstérile

une fonte de bras qui ne sont employés qu'à le re.-



pucittir; il absorbe des capitaux qui, ne produisant
rien, sont enlèves à la richesse particutière,et per-
duspourlarichesse publique.Nos fraisdecontrainte,
nos innombrablesgarnisairea, la force armée répars
ne dans lescampagnes pour opérer. te recouvrement
des taxes arriérées, doivent nous avoir convaincus
de ces vérités. H a été constaté que la levéede a5o
motionsd'impotspar ce modeentraînoit5o millions
de frais de contrainte. En conséquence, la nation la
plus célébre par l'habileté de son administration
nnancière, loin de prendre l'impôt foncier pour la
base de son revenu,ne le porte tout au plus qu'à la
douzième partie de la totalité des impôts.

Nous avons condamne, comme attentatoire aux
droits sacrés du travail, l'impôt sur les patentes, di-
rige sur des métiers que le pauvre pourroitexercer;
et cet impôtorganisé de la sorte ~st~n des moins fa-
ciles à recouvrer, et t'un de ceux qui entraînent le
plusde nonvaleurs,c'est à-dire le plus de pertes pour
le trésorpublic.

Nous avons dit que les impôts devenoient con-
traires aux droits des individus, quand ils autori-
soientdes recherchesvexatoires;nous avons cité l'al-
cavala d'Espagne,impôt qui assujettissoità undroit
chaque vente, de quelque objetque ce f&t, mobilier

ou immobilier Don Ustaritz le considère commela
cause de la décadence des nuances espagnoles.

Nous avons rejeté les contributions qui provo-
quoiënt à la fraude. Esttt besoin de prouver com-
bien est funeste cette tutte entre le pouvoiret les
citoyens? Et ne voit-on pas du premier coup d'o'tt



qu'eue est ruineusemême sous le rapportnuancier~
Nousavonsajouté que, 'orsque tes impôts anéantis-
soient par leur excès une branche de commerce,
e'etoitun attentatcontre l'industrie. L'Espagne a été
punie d'un attentat pareil. Plusieursde ses mines
du Pérou restoient sans être exploitées, parceque !&

taxe due au roi ahsorbon la totalité du produitdes
propriétaires:c'etoit un double dommage,et pour
te fisc, et pour les particuliers.

Nous avons réprouvé les loteries, bien que d'une
perceptionfacile, parceque leur effet est de corrom-

pre les hommes maislesgouvernementseux-mêmes

portentla peine de cette corruption.D'abord, le mal

que les loteriescausentà l'industriediminue !a re-
production,et parconséquent ta richesse nationale

en second lieu, les crimes qu'ettes font commettreà
la classe laborieuse sont, en mettant à part toute
considération morale, et en ne les envisageant que
fiscalement,une dépense publique;troisièmement,
les agents subalternes se laissent séduire à l'appât
des loteries, et c'est aux frais des gouvernements. !t
y eut dans une seule année, sous le directoire,pour
douze millions de banqueroutesde percepteursdes
contributions;et l'on constata que la loterie avoit
ruiné les deux tiers de ces percepteurs. Enfin, la
perception d'un pareil Impôt, pour être facile, n'en

est pas moins chère. Pour que les loteries rappor-
tent, il faut multiplier les tentations; pour multi-
plier les tentations,il faut multiplier lesbureaux de
là de grandsfrais deperception.Du temps deM. Nec-
ker, le revenu des loteries étoit de tt,5oo,ooo fr.,



et les frais de recouvrement a,~oo,ooo fr., c'est-à-
dire de vingt-un pour cent; de sorte que l'impôt le
plus immoral est en même temps le ptus coûteux à
t'état.

Nous avons établi, en dernierlieu, que les impôts
ne devoient porter qae sur les revenus. Quand ils
entament les capitaux, tes individus sont ruinesd'a-
hord, mais le gouvernementl'est ensuite.La raison
en est simple.

Tous les hommes qui ont quelques notions de
l'économie politique savent que les consommations
se réduisent en deux classes, les productives et les
improductives. Les premières sont celles qui créent
des valeurs; les secondes, celles qui ne créent rien.
Une forêt qu'on abat pour construire des vaisseaux

ou une ville est aussi bien consomméeque celle que
dévore un incendie; mais, dans le premier cas, la
flotte ou la cité~ que t*on a construite remplace avec
avantage la forêt qui a disparu; dans le second, il
ne reste que des cendres.

Les consommations improductives peuvent être
nécessaires. Chaque individu consacte à sa nourri-
ture une portion de son revenu. C'est une consom-
mation improductivemais indispensable. Un état
en guerre avec ses voisins consommeune portion de
la fortune publique, pour subvenir à la subsistance
des armées,et leur fournir des munitionsde guerre
pour l'attaque et la défense;ce n'est point là une
consommationinutile, bien quece soitune consom-
mation improductive. Mais si les consommations
improductivessont nécessairessouvent à l'existence



ou à la sûreté des individuset des nations, il n'y a
cependantque tes consommations productives qui
puissent ajouter aux richessesdes uns et des autres.
Ce qui estconsomméimproductivement est toujours
une perte excusable et légitime quand !e besoin
l'exige, insensée et sans excuse quand le besoin ne
t'exige pas.

Le numérairequi s'est introduitentre les produc-
teurs, comme moyen d'échange, a servi à répandre
quelqueobscurité sur cette question. Comme le nu-
méraire se consommesans s'anéantir, on a cru que,
de quelque manière qu'il fut employé,la chose re-
venoitau même. Ou auroitdû penserque le numé-
raire pouvoit être employé à une reproduction,ou
qu'il pouvoit être employé sans rien produire.Si un
gouvernement dépense dix minions a faire marcher
une armée en différentssens, ou à donner des fêtes
magnifiques, des spectacles, des illuminations,des
danses, des feux d'artifices, les dix millions ainsi
employés ne sont pas détruits. La nation n'est pas
appauvrie de ces dix millions;mais ces dix millions
n'ont rien produit: it ne reste à l'état de cet emploi
de capitaux, que lesdix millions qu'il possédoitpri-
mitivement. Si,aucontraire,ces dix millions avoient
été employés à construire des usines, ou des bâti-
ments propres à un genre quelconque d'industrie,
à améliorerles terres,à reproduire,en un mot,n'im-
porte quelle denrée, la nationauroit en, d'un côté,
les dix millions consommés de la sorte; et de l'au-
tre, les valeurs que ces dix millions auroient pro-
duites.



.!e voudrais m'etendre davantage ~ur cet imnor~-

tant sujet; car c'est une opinion desastfeuse, que
celle qui représentetout emploi de capitaux comme
indiffèrent.Cette opinion est~favorisée par tous ceux
qui profitent des dilapidations des gouvernements,
et par tons ceux encore qui répètent sur parole des
maximesqu'Us n'entendent pas. Sans doute, le nu-
méraire,signe des richesses, ne fait que passer dans

tous tes cas d'une main à Fantre mais lorsqu'il est
emptoyë en consommationsreproductives,pourune
valeuril y en a deux lorsque sa consommation est
improductive, au lieu de deux valeurs il n'y en a
jamais qu'une.De plus, comme pour être dissipeen
consommations improductives, it est arraché à la
classe qui Feût employéproductivement,la nation,
si elle ne s'appauvrit pas de son numéraire, s'ap-
pauvrit de toute la production qui n'a pas eu lieu;
elle conserve le signe, mais elle perd la rëantë: et
Fexempkde lEspagne nous apprend assez que la
possessiondu signe n'est rien moins qu'une richesse
reeUe. 11 est donc certain que le seul moyende
prospéritépour une nation, c'est l'emploi de ses ca-
pitaux en consommations productives.

Or, les gouvernements, même les plus sages, ne
peuvent employer tes fonds enlevés aux individus
qu'en consommations improductives. Le paiement
des salaires dus aux fonctionnairespuMicsde toutes
tes dénominations,les dépenses de la police, de la
justice,de la guerre, de toutes les administrations,
sont des dépenses de ce genre. Lorsque t'état n'em.
ploie à ces consommations qu'une portion des re-



venus,les capitaux, restantentre les mains des par-
ticutieN,servent à la reproduction nécessaire.Mais

si l'état détourne les capitaux de leur destination,
la reproduction diminue; et commeil fautalorscha-

que année, commenous t'avonsdémontre plus haut,
enlever une portionde capitaux plus considérable,
la reproduction finiroit par cesser entièrement, et
l'état, aussi bien que les particuliers, se trouveroit
ruine.

Comme Ic dissipateur qui dissipe au-delà de son
revenu, dit M. Ganith,dans son ~MtOM~ du tieueHK
public, tom. H, pag. 389, diminue sa propriétéde

tout ce dont il a excédé son revenu, et ne tarde pas
à voir disparottre revenu et propriété, t'état qui im-

pose les propriétésetconsommeleurproduitcomme
revenu, marche à une décadence certaine et rapide.

Ainsi donc,en fait d'impôtcomme en toute autre
chose, les lois de l'équité sont les meilleures à sui-

vre, dût-on ne les considérer que sous le rapport de
l'utitité. L'autoritéqui viole la justice,dans l'espoir
d'un gain misérable,paiechèrementcetteviolation;

et les droits des individus devroient être respectés

par les gouvernements, lors même que ces gou-
vernements n'auroient que leur propre intérêt en
vue.

En indiquantainsi d'une manière nécessairement

très abrégée, quelques unes des régles relatives aux
impôts, nousnoussommes proposé plutôtde suggé-

rer au lecteurdes idées qu'itpût étendre, que d'en.dé.
velopper aucune..Ce travail nous eût entraînés fort
au-delàdes bornesdanslesquellesnousnoussommes



renfermés.Un axiomeineontestable,et qu'aucunse.
phisme ne peut obscurcir, c'est que tout impôt, de
quelque uature qu'il soit, a toujours une influence
plus ou moins fâcheuse. Si l'impôt produitquelque-
fois un bien par son emploi, il produit toujours un
mal parsa tevde.!t peut être un malnécessaire;mais,
comme tous tes maux nécessaires,it faut le rendrele
moins grandpossible: plus on laisse de moyens à la
dispositionde l'industriedesparticuliers, plus un état
prospère.L'impôt,parcela sent qu'il enlèveune por-
tion quelconque de ces moyens, est infailliblement
nuisible. Plus on tired'argentdes peuples, dit M. de
Vaubandans la ~Mme royale,plus on 6te d'argentau
commerce. L'argentdu royaume le mieux emptoye
est celui qui demeure entre les mains des particu-
tiers, où il n'est jamais inutile ni oisif.

J. J. Rousseau, qui, en finances, n'avoit aucune
lumière,a rëpëtë aprèsbeaucoupd'autres,que,dans
les pays monarchiques,il falloit consommer par le
luxe du prince l'excès du superflu des sujets,parce-
qu'il valoit mieux que cet excédant fat absorbe par
le gouvernement que dissipépar les particuliers. On
aperçoit danscette doctrine un mélange absurdede
préjuges monarchiques et d'opinions républicaines.
Le tuxe du prince, loin de découragetcelui des in-
dividus, lui sert d'encouragementet d'exemple. !t
ne faut pas croire qu'en les dépouillant il les ré-
forme. n peut les précipiter dans ta misère, mais il
ne peut les ramener à la simplicité. Seulement la
misère des uns se combine avec le luxe des autres;
etc'est de touteslescombinaisonsla plusdéplorable.



Des raisonneurs non moins inconséquents ont
conclu, parceque les pays les plus chargea d'im-

pats,comme l'Angleterre et la Hnilande, étoieat les
plus riches, qu'Us étoient plus riches parcequ'Hs

.payoient plus d'impôts ils prenoient l'effet pour ht

cause. On n'est pas riche, parceque l'on paie; on
paie; parecqu~on est riche.

Tout ce qui excéde tes besoins réels, dit nn écri-
vaindont on necontesterapas l'autorité sur cettema-
tière, cesse d'être légitime (t). Il n'y a d'autre dMÏe-

rence entre tesusarpations particulièreset celles du
souverain,si ce n'est que, l'injustice des unestient à
des idées simples,et que chacunpeut aisémentdis-
tinguer, taudis que les autresétant liées à des com-
binaisonsdont l'étendue est aussi vaste que compli-
quée, personne ne peutenju~er autrement que par
des conjectures.

Par-toutoù la constitutionde l'état ue met pas un
obstacle à la muttiplication arbitraire des impôts;

par-toutoù le gouvernement n'est pas arrêté par des

barrières insurmontables dans ses demandes tou-
jours croissantes, quand on ne les conteste jamais,
ni la justice, ni la morale, ni la liberté individuelle

ne peuvent être respectées. Ni l'autorité qui entéve

auxdasses laborieuses leur subsistance chèrement
acquise,. JM ces classes opprimées qui voient cette
subsistancearrachée deleursmains pour enrichirdes

maîtresavides, ne peuvent rester tidéles aux lois de
l'équité, dans cette tutte scandaleuse de la foiblesse

(.) M. NaetMr.



contre la violence, de la pauvreté centre t'avariée,
du besoin contre la spoliation. Tout impôt inutile

est un vol que la forcequi l'accompagne ne rend pas
plus légitime que toutautreattentatde cette nature;
c'estun vol d'autant plus odieux,qu'il s'exécute avec
toutes les solennités de la loi; c'est un vol d'autant
ptus coupable, que c'est le riche qui ~exerce contre
l'indigent; c'est un vol d'autant ptns tâche, qu'il est
commis par l'autorité en armes contre l'individu
désarme.L'autorité elle-mêmene tarde pas à en être
punie.

Les peuples dans les provinces romaines, dit
Hume,étoientsi opprimés par les publicains,qu'ils
se jetoient avec joie dans lèsbraa desbaTbares:heu-

reux que des maîtres grossiers et sans luxe teup pré-
sentassent une domination moins avide et moins
spoliatrice que les Romains.

L'on se tromperoitencore en supposantque l'in-
convénient des impôts excessifs se borne à la misère
etaux privationsdu peuple. tt en résulte un mal plus
grand, que l'on ne me paroît pas, jusqu'à ce jour,
avoir suffisamment remarqué, et que j'ai développé
dans un autre ouvrage.

La possession d'une très grande fortune, y ai-je
dit, inspire aux particuliers des désirs, des caprices,
des fantaisies désordonnées qu'ils n'auroient point
eues dans une situation plus modique et plus res-
ireinte. Il en est de même des gouvernements;Le su-
perflu de leuropulence les enivrecommele supernu
de leurforce, parceque t'opulence estune force, et de
toutes les forceslaplus réelte.De là desplanscMmc-



riques,desambitionseffrénéea, des projets gtganies-

ques, qu'an gouvernement qui n'auroit possédé que
lenécessairen'eût jamaisconçus.Ainsilepeuplen'est

pas misérable seulement parcequil paie au-delà de

ses moyens; mais il estmisérableencore par l'usage

que son gouvernement fait de ce qu'il paie. Ses sa-
crifices tournent contre lui. Il ne paie plus des im-

pots pour avoir la paix assurée par un bon système
de défense; il en paie pour avoir la guerre, parce-
que l'autorité,fière de ses immenses trésors, invente
mille prétextes pour les dépenser glorieusement

comme elle le dit. Le peuple paie, non pour que le

bon ordre soit maintenu dans l'intérieur,mais pour
que des favoris, enrichis de ses dépouilles, trou-
blent au contraire l'ordre public par leurs vexations

impunies.De la sorte, une nation qui n'a pas de ga-
rantie contre l'accroissementdes imp8ts achéte par
ses privationsles malheurs, les troubles,et les dan-

gers et dans cet état de choses, le gouvernementse

corromptpar sa richesse, et le peuple par sa pau-
vreté.
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L'accusation par chaque citoyen est impossible
chez les modernes. La douceur de nos mœufs, la
complicationdes relations sociales, le besoin du re-
pos, ennn une certaine délicatesse ou mdllesse de
ntcenrs, qui ne permetpas qu'an hommenuise à un
autre homme, quand il n*y a pas un Intérêt direct,
ou quand il n'y est pas obligéparses fonctions (car
chez les modernes les fonctionsexpliquent et excu-
sent tout), ces diverses causes .font que l'accusation
confiée au citoyen deviendroit complètement illu-

ooMMtttTAtBS. 3*partie. L



soire. Si, dans certains cas, une vertu austère,ou,

ce qui seroit beaucoup plus commun, des haines
personnelles se mettoient au-dessus du sentiment
général, ces cas seroient si rares qu'ils ne peuvent
être mis en ligne de compte,et ils auroientun ré-
sultat si &chenx pour celui qui se seroit imposé

ce pénible devoir, l'animadversion sociale contre

ce qui sembleroitune méchanceté désintéressée (car

ce qu'on pardonne le moins, dans un temps d'é-
goïsme, c'est l'air du désintéressementdans lemai

commedans lebien)le poursuivroit tellementqu'un
seulexemplesuffiroit pour détourner a jamaisd'une
si périlleuse carrière.

il &ut donc, quoi qu'en dise Filangieri, qui ad-
mire toujours tout ce qu'il trouve établi chez les an-
ciens, une personne publique constituée par la loi

pour poursuivre les coupables et en requérir la pu-nition.
Ce n'estpas que cette institution n'ait de graves

inconvénients.
Donnez à un homme une fonction, vous lui in-

spirez le desir de l'exercer, parcequ'ilprouve seule-

ment ainsi que cette &nctton estnécessaire.Les mi-

litairesse croientobligés de sebattre pourtoutesles

causes. Tout en convenant qu'une guerre est, in-
juste, ils la font de leur mieux;cela est dans lana~
ture< N y a plus il est bon, en thèse générale, que

ceksoitdansla naituM; car, san&vouloir contester
a l~onmtte le droit~d'examëm pour lequel j'ai un
grandrespect, je conviens que si,dans tous les cas,
chacun voulait examiner ce qui lui estordonné par



l'autoritésupérieure,danslahgnedeses fonctions, il

yauroit confusionetanarchie. MMsdemême que les
militaires voudront se battre le plus souventque la
chose leur sera possible, les hommesconstituésac-
cusateuràvoudront accuser dès qu'ily aura prétexte
plausible. Si dix ans se passoient sdns qn'anomdé-
Utf&tcommis,quedeviendrait FimpoTtancede ceux
qui n'ont d'importanceque par la poursuite des dé-
lits? En les supposant, ce que je fais les hommes
les plus humains et les plus honnêtes, une secrète
affliction s'ëleveroit dans leur ame, en se voyant ré-
duits à une inaction qui leur 8teroit tout moyen de
célébrité et de succès.

H en résulte que les magistrats accusateursmul-
tiplieront, peut-être sans s'expliquer leurs propres
motifs,les accusations et les poursuites. Les circon-
stances les plus légères, les indices les moins vrai-
semblables prendront à leurs yeuxune gravité que
n'y trouveroient pas des hommes désintéressésdans
la question;et si le systèmedès anciens, transporté
parmi nous, tendà ce que personne n'accuse, par-
ceqne tout le monde pourroit accuser, le système
modernedoitfaire que celui qui est chargé spéciale-
ment d'accuseraccuse souvent, parcequec'est pour
lui mt privilège.

Ce danger, quiexisteroittou}ours,jusqu'à un cer-
tain point, dans les temps les plus calmes, et lors-
qu'il ne s'agiroit que de délits ordinaires, devient

<>
bien plusimminent, lorsque de violentesagitations
ont laissé dans lasociétédes germesde trouble et de
dissensions. Lorsqu'un pays est assez malheureux

L.



pourqn'itpuisse y avoir dansce pays des crimes po-
litiques, on peut être sûr que les accusationspour
crimes politiquesse mnttiptiëront à l'infini. Les ma-
gistratsaccusateurs étantdans la dépendancede t'au-
torité,ne voudrontrien dédaigner de ce qui, de près
ou de loin, en apparenceou réellement, leur parot-
tra menacerl'autorité.En laissantéchapper une oc-
casion d'accuser, ils se rendroientsnspects de négti-

gence enaccusant !ëgèrement,ils n'encourronttout
auplus que le reproche de trop de zéle; et c'est une
faute qu'on p; ?donne.

On m'objectera que presque par-tout le magistrat
chargé d'accuser n'est pas investi du droit de mettre
en accusation. soumet les indices à des juges,
moins dépendants que'lui, et l'accusation est leur
ouvrage mais il faut réfléchir que les formes tuté-
laires, en vigueur lorsque l'accusation est admise,

sont supprimées quand it ne s'agit que de la conve-

nance de l'accusation. C'est dans l'absence de l'ac-
cuse qu'on décide. Ce sont des magistrats vivant
dans rintimité de l'homme qui sollicite la mise en
accusation, qui prononcentsnrlesort d'un inconnu,

sans t'entendre, et avec l'arrière-pensée qu'en défi-
nitive, s'il est innocent, il seraabsous. Cette«mère-
pensée les rend plus faciles.Quand on peut se dire

que ce qu'on fait n'est pas irréparable, on est beau-

coupplus accessible à la foiblesse, ou pour lé moins
à la complaisance.

Si néanmoins il estaujourd'huinécessaire,comme
je le pense, de faire de l'accusation un devoir spé-
ciat, et en quelque sorte un monopole, il est desi-



râblé d'écarter ou d'atténuer tes inconvénients que
ce mode présente.

Quelques personnes voudroientque le ministère
charge d'accuserfut dans l'indépendance de l'auto-
rité.CetteIndépendancene pourroits'acquérir pour
lui ques'il étoitinamovible. Mais cette inamovibilité
seroit-elle efficace, et n'auroit-elle pas, outre son
inefficacité, d'antres conséquences très fâcheuses?

En premier lieu, elle ne seroitpas efficace. Mna-
movibilité, qui paroît au premier coup d'cet! une
garantie.très rassurante, n'est au fond rien moins

que cela. La position, les relations personnelles, le
commercehabituel, les faveurs secrètes, détruisent
seseSets d'unemanièred'autantplus funestequ'elle
est inaperçue.

Secondement;en repoussanttoute idéed'influence
occulté, et de connivence coupable, dès qu'il y a
possibilité d'avancement l'inamovibilité est illu-
soire.

En6n, de ce que nous voulonspréserver les indi-
vidus de l'activité indiscrète des magistrats institués

pour accuser,il ne s'ensuit pas que. nous voulions
exposer la société aux tristes résultatsde leurnégli-

gence et si ces magistratsétoient inamovibles,quel

recours resteroit-il à la société contre leur inertie et
leur inaction?

Le seul moyen de résoudre toutes ces difScultés

est, à mon avis, de soumettre à la seule puissance
égalementrassurante pourla sûretéde tous, et pour
la tranquillitéde chacun, la question de savoir si les
citoyens'seront accusés. L'accusateur public fera



alors son devoir, et remplira ses fonctions avec un
zèle dont l'exagération même sera sans péril.

L'idée n'est assurément pas nouvelle, puisque
c'est ce qui existoiten France,ce qui existe en Au-
gleterre, et ce que le despotismea détruit.

Sans le jjury d'accusation, les poursuites sanston.
dement, ou trop légèrement entreprises,menace-
ront sans cesse les citoyens.L'accusateur<t lesjuges
chargésd'examineries motifsqu'HaUegue,etanttirës
d'une autre classe que les accusés, penseronttou-
jours, commeje l'ai déja dit, qu'un jugementdéfi.
nitifdevant avoir tien,t'innocenceserareconnue. Bs

ne réfléchiront pas sur les conséquencesqu'une ac-
cusation entraîne, même quand eUe est suivie d'un
acquittement. Les membres d'un jury d'accusation
étant dans la même position que celui qui est l'ob-
jet des poursuites, et pouvantse. trouver exposés au
même danger, sentiront que l'accusation seule,en-
traînant la captivité, l'interruptiondes affaires, l'é-
branlement du crédit, la ruine peut-être, pu au
moins un grandbouleversement de fortune, et ces

mauxn'étant nullementréparés par une tardive ab-
solution, l'accusation est elle-mêmeune peine à la-
quelle l'Imperfection des lumières humainescon-
traint quelquefois les hommes de condamner an
innocent, mais qu'on ne doit infliger à personne
sans les plus grandes précautions et les plus grands
scrupules.

En général, quand vous voulez qu'une fonction

se remplisse avec ardeur et activité, rendez-la spé-
ciale,et confiez-laàun homme donttontel'existence



dépende de cette fonction. Mais quand vous voulez
qu'âne question s'examineavecimpartialité,calme,
et candeur,chargezde cet examendes hoïnmesdont
ce ne soit pas la pression!aaMtneHe, qni ne per-
dent rieil de leur importance,et qui gagnentplutôt
en sécurité, s'ils la décident négativement.

Je me résume. Pour rechercher toutes les appa-
rences qui peuvent motiver une investigationsévère
et exacte, un magistrat accusateur d'office est utile.
Pour écarter cellesde cesapparences qui, légèresou
trompeuses, entraîneroientdesaccusationsmal fon-
dées, un jury d'accusationest indispensable.
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CHAPITRE Il.

Du secret de HnstraetioM.

*CetMop<n)h)a<eM<th))<ttMtt<t«tM~tntart«pe<
<'t<M!)bB,<mf<ecat)t<)m'dehptHte,<toft~bdadéMM-
<' datew, aa ta Mappm da juge, tgnem «Ktt « <)a< te

er*me eeatMluiet, t'tt tt< taaeceat, Nae pMttt
*<N)dtede fen~je qui mectee la <<«.

t.tr. tB, chop. m, p. a4}.

Tout ce chapitre est exceMent. Qoetqaes
tUM des

abus que FHang!en relève avec éloquence ont <M
atténués depuis la publication de son livre. On ne
laisseplus, oudu moins on ne devoitpas taisser du-
rant des semaines ou des mois des détenus sans les
interroger,etsansles instruiredu soupçon qui causé
leur captivité.Mais plusieurs,et les plus importants
des vices contre lesquels l'auteur italien dirige ses
réclamations,subsistent encore, et souvent les re-
mèdes apportésaux autres sont éludés, soit par une
négligence coupable,soit par des calculset des con-
sidérations plus criminelles encore que la négli-
gence.

Lorsque,poursatisfaireen apparence au nom de
la loi, l'on interroge un prisonnierdans l'espace de
temps déterminé, et après lequel, si aucun interro-
gatoire n'avoiten lieu, sa détentiondeviendroitillé-
gale, et qu'après l'avoir interrogé une mis, on le
laisse languirdans les cachots, sans commencer au-



cune poursuite, il est clair que l'accompliMement
d'unevaine formaliténeehangerien àl'iniquitédont
ce détenu, coupable on non, estvictime. La société

a le droit de priver de leur liberté ceux de ses mem-
bres qu'elle suppose les auteurs ou les complices
d'un crime. C'est an terrible droit que la nécessité

nous force à lui confier; mais ce droit est insépara-
ble d'une condition évidemment nécessaire pour le
rendre légitime. Cette condition,c'est que la déten-
tionne sera prolongéequedurantle tempsindispen-
sablepour réunir tout ce qui peut tendreà la décou-
vertede iavérité.Dans lescauses qui peuvent inBaer

sur la longueur de ce temps ne doivent être com-
prises, ni les autres affaires qui empecheroient les
juges de s'occuper de celle dont il s'agit, ni tes con-
venancesde ces juges, ni rien en un mot de ce qui
ne tient pas à l'affaire même, rien de ce qui est
étrangeràTaccusationet à t'accusé.C'est à la société
à prendredes mesures pour qu'un hommesoitjugé
aussitôt que tous tes élémentsacquispour la convic-
tion desjuges sont rassemblés. Si elle le retient dans
tes fers un jour de plus sans le mettre en jugement,
elle estcoupable enversluid'injusticeet d'arbitraire.
C'est à elle à organiser les tribunaux de manière
qu'il y ait toujours des juges disponibles, quand il

y a des hommes en détention.
Ce principe parottraincontestablesur-tout, si l'on

rénéchitque la société,en s'arrogeant le droit d'ar-
rêter ceux qu'elle soupçonne, ne croit pas avoir
l'obligation de dédommagerceux quellea soupçon-
nés injustement. Certes, en s'affranchissant ainsi de



ce que tout homme eqmtable considéreroit comme
MB devoir, c'est bien le moins qu'elle ne prolonge

pas les angoisses et les souffrancesdont elle ne veut
tenir aucun compte à l'innocentque son erreur a
frappé.

De ces renexions dirigées contre un abus que les
lois ont reconnu, mais qu'elles n'ont réprime que
d'unemanière inefficace,et malheureusementtrop
facile à éluder, passons aux vices que les lois n'ont

pas aperces, et qu'en conséquence elles consacrent.
H m'est impossible de concevoir, je l'avoue, de

quels raisonnements on peut se prévaloir, pour eta-
Mirqu'ii est juste de laisser prononcer sur la miseen
accusationd'unhomme,en l'absencede cet homme.
Commentnevoit-onpasqu'unmotde lui peut ectair~
cir une circonstance que toutes les pièces de l'in-
structionnesauroient,s'ilestabsent,placerdansieur
véritable jour? Le juge d'instruction Pmterroge. H

répond mais il ne peut deviner qneUes ingérences

on tirerade ses réponses.Ces réponses peuvent être
incomplètes.Il ne prévoit pas les doutesqu'ellesfont
naître, les nouveaux soupçons qu'euespeuvent sug-
gérer. B léveroitces doutes, il dissiperoitces soup-
çons, s'il étoit admis à connoître le rapport d'après
lequel la mise en accusation peut être prononcée;
et c'est précisémentdans ce moment le plus Impor-
tant de touspour lui,qu'on lui défend d'être présent
à la détermination qui décide de son sort.

On ne sauroit trop le répéter. Être mis en accu-
sation est dé}a une peine mettre un homme en ac-
cusation sans l'entendre, et sur le compte rendu de



ses réponsespar eeluHa même qnia intérêt à sou-
tenir l'accnsation qu'ila intentée,t'est prononcer un
jugement, aans observerles formes prescritespar la
raison de l'espèce humaine,et par les principes de
justice graves au fond des cœurs.

Uneremarquede Filangieri, pleine de vérité, et
dont l'importance est externe, c'estqued'après les
jurisprudencesétablies chez presque tous les peu-
ples, l'état d'un coupable est souvent plus favorable

que celui d'un innocent. Le coupable sait ce dont

on peutFaccuser;il oonnoît toutes les circonstances
de son crime; il calcule tout ce qu'il doit dire pour
obscurcir l'évidence que ces circonstances réuni"
roientcontrelui il est en quelquesorteau niveau du
juge. L'un et l'autre savent de quoi il s'agit.,L'inno-

cent, au contraire,se ddbat dans les ténèbres; il ne
lui est pasdonnéde prévoirquelle charge la réponse
la plus innocentepeut accréditer contre lui; il n'a
aucune idée de l'ensemble des faitsdont on l'accuse;
il répond au hasard tandis que le coupable sait ce
qui lui estle plus utile de dire, pour parer les coups
qu'on vent lui porter.

Prenonsun exemple. Un homme eStaccusë d'un
assassinat; lapreuved'unalibi lui vaudroitson ac.
quittement:mais il y a trois mois que le crime a été
commis~ On veut qu'il se rappelleoù il étoit le jour
de ce crime. ~r 1:

Le coupable, certainement,se le rappellerasans
peine. Ce jour est trop important dans sa vie pour
quechaque minute etl'emploi de chaqueminutene
soient pas empreints dans sa mémoire. Si donc il



peut prouver, en avançant ou en reculant les heures
Indiquées,qu'il éteit aiors dans un autre lieu, et il

peut avoir pris ses précautionspour se faciliter cette
preuve, il se dérobera à la rigueur des lois, et il s'y
dérobera précisément parcequ'H est coupable.

L'innocent au contraire, n'ayant aucune pré-
veyance de l'accusationqui lui rendra si important
de rendrecompte de sa conduite, et du lieu où il

se trouvoit, tel jour de tel mois, pourra aisément
avoir oublié toutce qu'il faisoità cette époque. Forcé
de répondre avec une sorte de précision aux ques-
tions qu'on lui adresse, il est possible, it est proba-
ble même qu H se trompera dans quelques détails.
S'il avoue qu'il ne se souvient pas de ce qu'on lui
demande,sonoub!i!ui sera imputéà crime, s'il fait
effort sur Mt-meme, et qu'il se trompe, son erreur
lui sera reprochée comme une preuve évidente de

sa cu!pabitité, il sera condamné précisémentà cause
de son innocence.

En général, le parti que tire le magistrataccusa-
teur, et les conséquencesqu'il fait découîer des con-
tradictionsdes accusés,m'onttoujours paru un vice
capital dans nos procédures. H y a toujours à parier

que c'est l'innocent qui se contredit, et le coupable
dont les réponses sont toujours d'accord, parceque
ledernier sait, tandis que le premier ne sait pas, et
qu'entre un homme qui sait et un homme qui ne
sait pas, la chance est pour que le premier arrange
ses réponses, et leur donne l'air de la cohérence.

Je ne veux pas dire, par tout ce quiprécède,que,
dans mon opinion, tes cdupaMes échappent,èt qu'il



n'yait que les innocents qui soient condamnés tuais
si ce malheur n'arrive pas sans cesse, ce n'est pas
aux lois que nous en sommes redevables, c'est a la

nature humaine.La Providence a voulu qu'untrou-
ble invincibleaccompagnâtle crime,et que ce trou-
ble fût d'autantplus irrésistible, que le forfait seroit
plus odieux. Quiconque lira avec attention les pro-
cès criminelsverra que ce n'est presque jamais à la
vigilance des magistratsni à la sagesse des lois, mais

à l'imprudencedes coupableset à l'espècede délire

qui s'empare d'eux, qu'estdue la découvertede leurs

attentats.Les lois doivent en conséquenceprendre
bien plus de précautionpourque t'innocence ne soit

pas condamnée que pour que le crime ne soit pas
absous; car il est triste de dire que si le trouble est
d'ordinaire associé au crime, comme destiné par le
ciel à le trahir, c'est un lieu communde toute faus-

seté que cette supposition trop légèrement admise,
quête calme estle compagnon de l'innocence. L'ac-

cusationd'un crime donton estincapablepeutaussi-

bien causer l'effroi qu'exciter l'indignation. Exiger

qu'un infortunécontre lequel la société,sur des ap-
parences trompeuses, se léve dans toute sa puis-

sanceetdanssonappareilmenacant,demeureimpas~

sible, c'estdemanderce qui est au-dessusdes forces

humaines.L'effort estpossible, quandil s'agit de dé-

lits auxquelsune opinion s'associe,et quandla pitié,

la sympathie,l'admirationquelqueMs,viennentdé-

dommager lavictime,et fontdu supplice unepompe
triomphale.Maisquandils'agit de crimesignoblesou
féroces, contre lesquels tous et chacun se soulèvent,



dont le simplesoupçonplace unebamèreentrel'ac-

cuse et ses concitoyens, et qui n'ofire pour perspec-
tiveque le mépris,la réprobation et l'échafaud,celui
qui estaccuséd'<m tel crimeest déjafrappéau coeur

par t'idee qu'il a pu être méconnu à an tel point.
Sa douleur est naturelle, sa terreur excusable.ttoia
d'en rien conclure à son désavantage, il taudroit
peut-être en tirer la conséquenceopposée;loin d'ac-
croître son épouvante, il endroit le rassurer; loin
d'interpréter contre lui ses contradictions,i! en-
droit rechercher eoBuneMil apa se contredire sans
être coupable.



CHAPITRE III.

De la dénonciation.

Pour<tfepeMattMdt fh~tticedeh MsMtXienà tt< ~n!
.(h)Mfmeh«)mt~ttt«!t~tttMMion),MMM<<t'eb-

Mf~erque. duo le «teme MoptotF<m o aba la tibert~
<'<PMt<Mtr,<mt&))h)!htiho'<edet)enonttf.'

Hv. M, th*p.m, p. tM.

Topt ce quedit tciFHang!enmr les inconvénients
de la délation est patfa!tement fondé,cependantil
y a, ce me semble, inexactitude dans quelques ex-
pressions. Reprocher aux lois d'établir la liberté de
dénoncer me paroît absurde; c'est une libertéqu'on
ne sauroit interdire. Punirez-vousl'hommequi, in-
struit d'un crime, va le révëier an magistrat? Vous
feriez de tous les citoyens une nation de sourds et
d'aveuglesvolontaires. On redouteroit autant le ha.
sard qui feroit connoitre un crime que le crime
ntÈme. Prëtendre~vousque si la dénonciation ne
peut être punie,elle doit être repoussëe?c'est-à-dire

que vous obligeriez le magistrat chargé de la pour-
suite de tous les délits à fermer les yeux sur ceux
dont il auroit souvent la connoissancela plus exacte
et la plus positive. Exigerez-vous que le dénoncia-

teurse porte accusateur?Les mêmes raisonnements,
par lesquels j'ai prouvé que de nos jours le droit
d'accuserne serait pas exercé ,~éme!MMyent facile-

menf que 1~ nécessité de se porter accusateur après



avoir dénonce un crime, imposerait silence à tous
les membres d'une société qui n'aspire qu'au repos
et à l'exercicepaisible de toutes les facultés, et ou
personne n'est dispose à courir des risques, à subir
des interruptionsde travail oude plaisir;en un mot,
à troublersa vie commodément et doucement, ar-
rangée,pour ce qui ne concerneque l'intérêtpublic,
qui n'est presque plus lié avec l'intérêtparticulier,

grâces à ~Indépendance et aux ressources Indivis
duelles, créées par la civilisation.

Sans doute, la libertéde dénoncer a des inconvé-
nients qui peuvent être infinimentgraves.La haine,
l'envie, toutes les passions basses ou malveillantes,

se prévaudront de cette liberté. L'innocence pourra
être calomniée; les citoyens les plus irréprochabtes

se trouveront à la merci d'un ennemi caché. Mais
c'est à la prudence du magistratauquel la dénon-
ciation s'adresse à diminuer la masse de ces incon-
vénients c'est à lui d'apprécier la valeurdes indices
soumis à sa sagacité; c'està lui de rénéchirque c'est

rarement par zèle et par désintéressement que les
hommes se portent à des démarches qui ont quel-

que chose d'odieux, et que,sur centdénonciations,
il est probable qu'à peine une seule aura été dictée

par l'amour de la justice ou la haine du crime.
Remarquez deplus que, dans lesystème moderne

qui charge spécialementun magistratde poursuivre
d'office les délitsqui se commettent,le. devoirde ce
magistrat est de recueillir tout ce qui peut lecon-
duireà la connaissance de ces délits. S'il rencontre
un cadavredans sa ronte, il conclut qu'il y a possi-



bilité d'assassinat,et il emploie sa vigilance à décou-
vrir si, en effet, l'assassinata eu lieu et qui en est
coupable. Une dénonciation n'est qu'une rencontre
du même genre; elle ne constate rien, ne prouve
rien; elle avertit seulementqu'il y a quelque chose
à examiner. Le magistrat qui, sur une dénonciation
secrète, fait jeter dans les fers l'homme dénoncé,
commet un acte injuste et inexcusable; mais celui
qui reçoit la dénonciation,et recherche quel peut
être son degré de vraisemblance et de vérité, s'ac-
quitte d'une obligation qui lui est imposée.

Filangieri a été trompé par l'aversionqu'inspirent
naturellementà toute âme noble les dénonciations
<t les dénonciateurs. Dans notre état social actuel,
an dénonciateur,même quand le fait qu'il révèle
est vrai, quand le crime qu'il dévoile est grave, ne
mérite ni estime ni approbation morale. La société
est suffisamment pourvue d'instruments voués à ce
métier rigoureux,pour que les citoyens se reposent
sur le zèle de ceux qui s'y sont consacrés. En sup-
posant que le dénonciateurne soitanimé par aucun
Intérêt de passion, de haine, de jalousie, il y a tou-
jours en lui activité vicieuse, ardeur indiscrète,et
peulouable,de se mêler dece quine le regarde pas,
besoin de se faire remarquer,espoirpeut-être de se
créer unjour quelquetitre à la faveur de l'autonté,
qu il prétend avoir servie par ses révélations offi-
cieuses.

Mais de ce qu'un dénonciateurmême désinté-
ressé;même utile,est toujours plus ou moins més-
estimable, il ne s'ensuit pas que les lois eussent pn

coMMMTAtBE. 3* partie. M



interdire la liberté de dénoncer, ni même entourer
cette liberté de formes qui l'eussent rendue entière-

ment illusoire.Ce que Fitangieri auroit dû Pétrirde
la réprobation la plus énergique,ce sont d'une part
les récompensesdestinéesà encourager; de l'autre,
les menaces employées à commander les dénon-
ciations.

Les récompenses ainsi promises sement la cor-
ruption dans la société entière. L'homme qui dé-

nonce ou livre son semblable,pour obtenir un sa-
laire, commetuneaction plus vite,et pour le moins
aussi odieuse, que le crime quelconque dont on a
voulu faciliter la découverte, par cette prime accor-
dée à t'intamie. Aucun intérêt de sûreté publique,

aucun péril présent, ne donne à la société le droit
de pervertir et de dégrader ses membres. Les indi-
vidus la paientassez cher; ils t'investissentde droits

assez redoutablespour qu'elle fasse son métier,sans
porter atteinte aux sentimentsqu'elle doit respec-
ter, à ces sentiments de pitié qui unissentl'homme
à l'homme, et qui le font reculerdevant l'idée qnTt
traîneroit volontairement un concitoyen à l'écha-
faud. Étouffer cet instinct de notre nature, en ar-
mant contre lui le dénuement ou l'avidité, c'est saper

la base de tontes les vertus,pour obtenir un moyen
de plusse découvrir quelques crimes;c'est sacriner

l'intérêtpremieret permanent de l'espècehumaine
à un intérêtpassager et secondaire.

€est encore bien pis, quand le pouvoir social
prétend par des menaces,par des châtiments, par
des suppositions de complicité, forcer la dénonda-



tion. Alors, après avoir essayé de nous corrompre,
il nous punit d'avoir résiste & la corruption H nous
assimileaux geôlierset auxbourreaux qu~l s~ado~e,

avec cetteseule diRérence qu'ilveut obtenirde noas
par la pur,cequ'il oMent d'eux par ~'argent. Les
gouvernements ont des instruments pour surveil-
ler, dënoncer, arrêter,et pomsaivre: M ne k~r est
permis d'imposer aucune de ces fonctions doulou-
reuses à celui qui ne les a pas briguées volontaire-
ment. Nul ne peutêtre contraintjustementà parti-
ciper à des rigueurs dont il ne sauroit apprécier la
justice. J'ai connoissanced'une action qui me sem-
ble un crime: mais suis-je certain que la connois-

sance que j'en ai soit bien exacte? Puis-je apprécier

une actionque je ne connoisqu'à demi, dont les cir-

constances les plus importantes, celles qui décident
de son caractèrede culpabilité ou d'innocence,sont
ignoréesde moi?Et sur de simples apparences,que
je suis sans moyen d'approfondir, on m'ordonnera
de faire à la justice des révélationsimparfaites qui
peuventattirersur la tête d'un innocent la captivité,
la ruine, l'humiliationd'un procès public, et toutes
les chances incertaines qui accompagnent toujours
l'exercice de la justice des hommes.

Ceci s'applique à toutes les dispositions légales
qui ordonnentla dénonciation,n'importede quels
délits. Mais ces raisonnements acquièrent bien plus
de force, lorsqu'il s'agit de délits en quelque sorte
factices, c'es~a-dire de délits qui ne sont considérés

commetels que parcequ'ilscontrarientune opinion
dominante. Je me suisdemandéquelquefoisce que

M.



je ferois, si je ~e trouvois enfermé dans une ville

<t& il Htt défendu, soM peine de mon, de don-

ner aaite à des hommes aoop~mnes de cntoea poli-
tiques, ou ordonne de tes dénoncer;je me suis re-
ponduqae, si je voulois mettre ma vie en sûreté,je

me constimerois pnsonmer aussi long-temps qae
cette mesure seroit en vigueur.



.WtII_
CHAPITRE IV.

Nouvelles tëBeMQMsur t'Uëe de cenNetà chaque eheyea te droit
d'aceaMf.

te premierobjet~Fmm tftattBt, dm* h pMt<d)nrecrimi-
ndte,deh<!<HM:<M<te)Mn<htt«h«hdfMtMtrmeiM~ta

en le eemHMnt t~ee h ~NtaMd'en<ha* ·
Ut.m,dM'p.tV,p.!<6&

Puisque Filangieri insiste toujours sur la n~ces-
sité de rendre aux citoyens le droit d'accuser, il faut
continuer à examiner ses raisonnements, et à les
réfuter.

J'ai dit qu'un des inconvénientsde ce droit, trans-
porté dans nos temps modernes,seroit que tes ci-
toyens répugneroient à en faire usage. Fitangieri
répond parune phrase de Machiavel.Le droit d'ac

cnser, dit cet écrivain (DMeours sur la preoM~e
décadede Tït~Zwe, Uv. chap. VU), ouvre une

"issue aux humeurs qui naissent dans une ville

contre chaquecitoyen.
»

H est évident qu'en s'exprimantainsi, Machiavel
avoit en vue les repuMiques anciennes, ou tes ré-
publiques d'!talie,tei!esqu'elles subsistoientdans le
moyen âge. Là, des humeurs pouvoient nattre en
eSet contre tes citoyens éminents. Le droit d'accu-

ser, ce recours de la foiblesse contre la puissance,
pouvoit être une consolation, un moyen de calme,



an dédommagementpour un peupleenvieuxde ses
supérieurs.

!1 est clair de plus que, dans la phrase citée par
Filangieri,Machiavelne pensoitnullementau droit
d'accuser pour des délits privés; il songeoitunique-

mentaux accusationspolitiques. Assurément, daM
les questions de vol ou d'assassinat, il ne s'agit pas
d'humeursqui naissent contre un citoyen dans une
ville. Notre puMiciste a donc confondu deux ques-
tions qui n'ont entre eMes aucun rapport(t).

Les états modernes notantet ne pouvant être des
états populaires,car il n'y a rien de moins popu-
laire, c'est~-dire rien qui mette moins la masse du
peuple en action que le gouvernement représenta-
tif, qui n'accorde au peuple qu'un droit d'élection

exercé en peu de jours et suivi d'une Inac~on tou-
jours assez longue, les états modernes n'étant, di-
sons-nous, et ne pouvant être des états populaires,
les humeurs, dont Machiavel parle, ne sauroient y
nattre dans là masse nationale.

H est très rare aujourd'hui dans les temps ordi-
naires qu'un citoyenprenne assez d'importancepour
qtte le peuple s'occupe long-tempsdé lui. Cela de-
viendra tons les jours plus rare. Les progrès de l'iii-

(t) MhmgtBtt,i la vente, dama an antre endroit, dutht~te, ou
ptM6t~roMetde ~tingaer,entM les <Mitt pw&~Ba ~om tetqad'
phtupt ~toy~tptft 4M~r )~cc~?'M,M te< dettM jptt~,q)t~ )*

partie ~S~~e a sente ~rpit de poto-MMte. Mam '~pM'?~ 4"
eoheMMedanssesMeet, qmTt toue td les ~jyptteM d'avoiroMie<

font témoin d'tm homicide de M paMet aectoatettr, et têt FfMtnet

d'avoir imp<M<te même devoiraqmeottqae avoiteonaeittanee <t <M

tareia.



dastrie,offrant à chacun des moyens de bien-être
qui dépendent de sa. volonté et de son travail, créent
pour chacun une sphère dans laquelle tous ses inté-
rêts sont concentrés, et hors de laquelle il ne porte
des regards qu'accidentellement. Il n'y a que les so-
ciétés inoccupéesqui prennent pour objet de leur
enthousiasme ou de leur hainedes individus, quel-

que marquantsqu'Us soient. Les autres les Marnent

ou les approuvent dans des heures de désœuvre-
ment mais toute l'énergie sociale étant employée
par des entreprises et des spéculations particu-
lières, et en quelque sorte éparpillée, les humeurs
pour lesquelles le droit d'accusation seroit une is-
suen'ontaucunbesoin decette Issue,car eUesn'exis-
tent pas.

Mais si la phrase de Machiavel indique un in-
convénient devenu imaginaire,et proposepour cet
inconvénient un remèdepar-làmême superflu,cette
phrase est propre à nous faire apercevoir un dah~

ger qui a échappé à Filangieri, et qui rendroit le
droit qu'H voudroit ressusciter singulièrement fu-
neste.

Des humeurs ne naîtroient pas dans le peuple
contre les citoyens; mais ces humeurs pourrbient
très bien nattre contre eux dans les cours. Lorsque
la sagesse d'unprinceou les nécessités d'un gouver-
nement auroientplacé à la tête des aNaires un mi.
Bistre sage,ennemidesinégalités et de l'arbitraire;
économe sur-tout, ne voit-on pas qüelle nuée d'ac-
cusateurs soldés les courtisans pourraientsoulever?
Lorsque le choix du peuple autoit port~ aux fbnc-



tiens représentativesan citoyen incorruptible, un
orateur éloquentpar son talent et parsa conscience,
la mêmenuée d'accusateurs t'environneroitet le ré.
duiroit à détendre sans cesse devant les tribunaux

sa vie, ou sa réputation, ou sa fortune. Croit-on
qu'on ne trouverc'it pas dans une société corrom-
pue assez d'hommes perdusqui, sûrs sinon de l'im-
punité, au moins de l'Indemnité, intenteroient les

accusations les plus injurieuseset les moins fondées?

Ce que la haine et l'avidité font maintenant par
des libelles, on le feroit par des accusations.On ra-
viroit à l'innocent le droit du mépris au lien de
pouvoircomme aujourd'huiopposer le silence à des
calomniesqui n'ont aucun caractère officiel ou lé-
gal, le ministre intégre, le députe courageux, se-
roient contraints à consumer dans leur cause per-
sonnelle le temps et les forces qu'ils voudroient

consacrer à leur patrie. Qui doute que Turgot et
Matesherbes,NeckeretMirabeau,n'eussentété sans

cesse arrachés du conseil des ministresou de la tri-
bunenationale,par des accusationseffrontéeset des

poursuites que le scandale auroit couronnéesd'une
espèce de, succès?

Ce ne seroit pas tout. Dans une association nom-
breuse, etparvenuè à unecivilisationexcessive, tout
devient métier; si l'accusation étoit permise à tout
citoyen, nul doute qu'il ne se formât bientôt une
profession d'accusateurs. A Rome, le début de cha-

que jeune ambitieux étoit une accusation publique.
Il choisissoitpour marchepied de sa gloirefuture un
accusé,dont la perte l'itlestroitd'autant plus que la



victime étoit pins illustre c'étoit en quelque sorte
un sacrifice qu'il offroit à sa fortune à t'entrée de sa
carrière.

M en seroit de même aujourd'hui par d'autres
motifs et sous d'autres formes. Ce ne seroit ni l'a-
monr du bien public, ai l'ardeur de se distinguer,
ni une ambition qui pourroit avoir quelque chose de
noble; mais un intérêt âpre et vil. Ouvrir l'accusa-
tion à tous les citoyens, seroit armer d'un pouvoir
terrible tous ceux qui n'ont rien à perdre contre qui-

conqueauroit une fortune ou une réputation à con-
server.

C'est vainement que Filangieri accumule toutes
les précautions contre les accusations injustes. Les
peines n'épouvantent et ne contiennent que ceux
dont ces peines empireroient la situation. Mais je
l'ai déja dit: aucun homme recommandable,appelé
à cultiverd'honorablesrelations sociales,ne profite-
roit de la faculté d'accusation. tl n'y auroit que les
hommes déja rejetés par la société qui s'en empare-
roieht lespeinesne les effraieroientpas. Qu'impor-
tent des amendespourqui n'apas de quoi subvenir
à sa subsistancede chaque jour?Qu'importela pri-
son à celui qui, hors de la prison, n'a pas de do-
micile ?

Filangieri croit porter un remède efficace à cet
inconvénient,en restreignant le droit d'accuser il
s'appuie de l'exemple des Romains, qui refusèrent
ce droit aux femmes, aux affranchis,aux gens in-
fames; mais alors ma première objection reprend
toute sa force. Vous voulez que les citoyens recom-



mandates puissent seuls accuser; !es choyena M-
commandablesn'accaserontpas. VeMiMpooMet têt
hommesdont lecaractèreetles intentionsvoussem-
blent saspects; mais ces hommes sont les seulsqui,
dansnos tempsmodernes, puissent consentir à rem-
plir le r61e d'accusateur.



CHAPITRE V,

De droit d'accuser conte auxmeMenstre~,quandil a'aptde crime*
commiscontre la MciM.

*B)H<th')Manbrt<bt)mMt)nMtqai<Mte))t})d~<tt<e«Me
'tib<M<(ttetdb<'MtBM)'),eneo<Bt~<tit<nMtttme~nMtm-

mesqui htMB'MenMM n'exttMpmt «t~jonf~hm:c'<M<tM
ttdttet. Nmn avoM~h rMtëmttdMte d~t~Mthn

*<pitMm)e*viet*()eh<ttt)tBtb,<p<)iqa'<UejoanMdet
<hcitt decitoyen,qui vend pour an tempsmd~tennhtt«<

'be)ft<pen<<m~~),ene<<)~M)~tbN)ert<dti!e,<~q)~i,
*ptr tOM<qM)M, m'eM~M d))[<*e de la tomSmtede la loi,

qaoiqx'dteoit dre~tt MpnxeMiott:ceue ehtM ttt edtt
t de n<MterviteM<neKen))iM<.IlsdeoreiotteMprivés dn
dtoitd'MCMet,tMepted)msle cas d'âmeetteme pettea-

*n<)te,e)tde crimes commit contrela Mtiete.*
Liv.m,ehtp.tV,t68.

L'erreur dans laquelleFilangieri tombe an Com-

mencement de ce chapitre est malheureusement
presque universelle. Tous tes écrivains politiques
ont admis à-lafois deux propositions qne le ptns
simple bon sens démontre inconciliables. L'une,
itm'bn devoit dans tontes tes causes ordinaires e< ha-
bitoeHespriver du droit d'accuser,et souventmême
de témoignage,une classe dTtommes que son ab-
jecuon volontaire encoure de mëptis;t'antre,qu'en
pourroit admettre ces mêmes hommes comme ac-
cusateurs ou témoins, quand il s'a~iroit du crime
le pins facile à Imputer et lé plus rigoureusement
puni.

UUP

Cette contradiction siBguuère prend son origine



dans une opinion qui, si elle étoit fondée, ne prou-
veroit guère, il faut l'avouer, en faveur de l'ordre

social établi chez toutes les nationsmodernes. Cette

opinion, c'est que la société est menacée sans cesse

par des hommes qui n'aspirent qu'à la bouleverser

et à la détruire.
Heureusement,rien n'est moins juste, rien n'est

plusexagéréque cette supposition. L'espèce humaine

est naturellementportée à l'ordre. Ses inclinations,

ses intérêts,ses habitudes se groupent autour de ce
qui existe. Quand un abusa duré long-temps,il perd

aux yeux de ceux qui en souffrent,presque autant
qu'aux yeux de ceux qui en jouissent, l'apparence
d'un abus. La raison en est simple.Chaque généra-
tionetchaque individu de chaque générationentrent
dans les institutions existantescomme dans un édi-

fice où il est importantde se loger; et quelque dé-
plorable que soient certaines parties de cet édifice,
quelque noirs et malsains que soient les cachots

qu'habite une grande portion de ceux qu'il ren-
ferme, on s'y abrite, on s'y arrange, on s'y accou-

tume.
Que de siècles se sont écouléssous les gofveme-

ments les plus abusifs, sans que ces gouvernements

eussent à se plaindre d'une seule tentative de ren-
versement! Et si l'on, examinoit avec attention les

tentativesde renversement quiont,interrompucette
série de résignation, on verroit que, la plupart du

temps, ce sont les gouvernements qui ont donné le

signal.
Sans doute, quand ce signal est donné, les se-



coassessont fbrtes,Ies calamitésquelquefoiseffroyà-
bles mais ce sont des exceptions à l'ordre habituel,
et ce n'est pas pour des exceptions qu'il faut faire
des lois.

Considérons donc, sous ce point de vue, l'assen-
timent queFilangieriaccordeà l'admission,comme
accusateurs, dans le cas de crimes commis contre la
société, d'hommes qu'il déclare lui-même souillés
de tons les vices de la servitude.

Certainement,de toutes les classes de la société,
cette de ces mercenaires qui soumettentleur liberté
personnelleaux fantaisies d'un maître, est la moins
intéressée au maintiende l'ordre établi. Cet ordre

est tout entierdirigé contre eux il pèse sur eux plus

quesuraucuneautreclasse. Le paysan a sonchamp,
le fermier qui vit sur le champ d'un autre est ga-
ranti par les lois dans la possession plus ou moins
durable qu'une conventionlui a assurée,l'artisan'a

son industrie, le journalier même ses bras. Les ser-
viteurs mercenaires n'ont à faire valoir que leur do-
cilitéà servirouà devancer tes caprices,leurpatience

à supporter l'insolence d'un maître.On a remarqué

souvent, et avec raison, que'plus l'homme avoit à
faireavec les choses, plus soncaractère morals'amé-
lioroit tandis que, lorsqu'il avoità faire principale-

ment avec ses semblables, son caractère épreuvoit

une détérioration sensible. C'est que, dans lès rela-
tions avec les choses, tous les vicesdeviennent inu-
tiles.La rase, le calcul, la bassesse, ne sauroient être
des éléments desucées l'agriculteurm'a qu'unmoyen
de rendre la terre productive,c'est de la labourer;



le courtisanen a mille d'obtenir la,faveurdu prince,
et presque tous sont fondessur la cortppttom~~pré-
supposent ou la produisent. Les domestiquer soot

en petit les courtisans de ceux qui les.paienf; e~

comme leur profession n'est pas entourée de l'éclat

qui relevé les courtisansà leurspropresyeux, ce qui

est toujours une chose salutaire à la morale, la classa

condamnée Ma domesticitédevient de toutesta plus
abjecte.

Ajoutez à cela qu'elle est aussi la plus irritée

contre l'Inégalité sociale qui causeson abjection, cm

contact perpétuel avec,des supérieurs qui la froissent
eti'bumilientàchaqneminutede la journée,ce qui

peut rester de bon dans sonâme se tourneen haine.

Le spectacle des vices dans la conndence desqne~

les mettentla nécessitéou l'indiscrétion, l'obligation
d'en être l'Instrument,la pensée qu'on lui saitbien
plus de gré de son &ele en ce genre que de toutes ]~

vertus qu'elleppurroit déployer,tontes les rénexiom

qu~ ces déplorables relations doivent lui suggérer;,

mêlent à la haine le mépris..
EilaNgierile~ent;~ar, comme je rai ditplushaut,

danslescausea ordinau-es,11 repoussele témpj'gnage

de~esnMrcenaires~ mais quand ils'ag~ de <~qn'il
appelé de~ crimes polidqae&,tl aceaeil~e,nonsen-~

lement leur témoignage, mais ? provoque lenr.dé-
laaon. Tou~à-l'henre il& n'épient pasadmissibIesA

dtM ce dont la Notoriété publique cënst~tp~tqu'ib
avouentiMtmnMssanjce~ et mamfenant HBsont appels
~eeporMr. dénoncia~ea~s oh ~cusa<~<<M,ce<i~-

diMa mBenter ce qu'ils peuvent avoir aussi bten



invente que découvert c'est ainsi quele prestigedu

mot de sûreté publique aveugle les meilleurs es-
prits ils autorisent les hommes pervers à s'en em-
parer. Qu'on se rappelle ce qu'étoient les esclaves

et les affranchis à Rome admis à dénoncer et à ac-
caser leurs maîtres; qo'on songe à ce que la même
classe,à qnetqaes honorables exceptionsprès, a été
durant la révolution. C'est déja un tort dans la so-
ciété que de dégrader de certaines classes; mais
qaand elle les à dégradées, elle doit les désarmer

et c'estbien le moins, quand on fait du mal, que de
prendre des précautions contre le mal qu'on fait.
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CHAPITRE Vt.

que te Métrât aee«<)Hen~ tteit <e rMpan'ttHo, sinon de )a

t~t'e, da «toh* <!« la M(~"MM de t'tM-CMMion.

S'i)y «)))<)* MtM âne Mate (M~mnneqat po)"e txe t<)a)n.

oteritBpa~ottM, tMMxtXitttoadanger h~ntmiM
det <«)< «'t't ptatM«<Mn«paot<* tMfo~M'. ·

M*. ))). ftMtp. 'V. p '?*

M n'est pfr<wnn< je le pense, qui ne sente la

justesse de l'observation de Filangieri. Affranchide

toute responsabilité, le ministère accusateur seMtt

une dictature ptus redoutable qu'aucune dictature

politique; car elle frapperoiten même temps l'hon-

neur et la liberté de ceux qui seroient tes objets de

M haine ou de sa vengeance. Plonges dans les ca-
chots,et prives de la faculté de se défendre, ils ver-
raient planer sur eux des soupçonsqui coloreroient

une captivité injuste; et cette captivité leur enléve-

roit tout moyen de dissiper ces soupçons. L'opinion

publique,déja si distraite, si disposée à l'oubli, tors-

qne les vexations se prolongent,trouveroit dans les

calomniesde t'oppressenrdes prétextespour se dés-

intéresserde la victime; l'égoïsme s'intituleroit res-

pect pour la loi ou la chose jugée: et le magistrat

prévaricateur lanceroit du haut de son tribunal ses

foudres inviolables sur t'innocence inculpée et ré-

duite au silence.



Tel est cependant tetat de choses que la tégista-
tion autorise, sinon de fait, au moins de droit, dans
la plupart des paya eivitisés. J'aimeà, croire que tes
magistrats n'abusent pas Mquemment de ces terri.
Mes p~rogattvea. Man il suffit que t'abMa soit p«~-
sible pour qu'il aoit Mr(;em de le prévenir, et lea
droits les plus chsra du citoyen doivent trouver leur
garantiedans tes lois, et non les chercher au hasard,
dans la probité des hommes, dont les vertus même

ne sont que des accidentsheureux.
La société, au nom de laquelle le magistrat !n-

tente une action contre un innocent, doit a cet in-
nocent une réparationproportionnée au dommage;
et lorsquel'action intentée n'est pas motivéepar des
indices et des probabilités suffisantes, le magistrat
tui-memedoit être responsabledelaiegcretë de l'ac-
eusation.

On objectera qu'en soumettantà une responsa-

bilité aussi périlleuse tes hommes charges de pour-
suivre les crimes au nom de l'état, on décourageroit
leur zete. Entoures de dangers,exposésà se voir pu-
nird'uneerreur commiseavec tes intentions les ptus

pures,ils ne rempliroientqu'en tremblantleur mis-
sion sévère, et leur marche incertaine et réservée
multiplieroit le nombre des coupables, en multi-
pliant tes chances d'impunité.

Cette objectionn'estpas sans quelque force. Pour
la résoudre, it faut distinguer entre la vérité et la
tégMmitéd'uneaccusation.
Une accusationpeut être a-ta-ioisfausse et légi-

time, c'est-à-dire des circonstances malheureuses
CMMMMEUM.9* pttTtte. Bf



peuvent avoir entoura celui qui est soupçonna d'an
délit de probabilitésassez grandes pour que la rai..
son commune, d'ap~a laquelle les instrumentsdu
pouvoir social doivent se diriger, soit frappée de ces
vraismublnnt1es,et reetame une scfMpMteaaeinves-
tigattox.

Le Magistrat ~m procède à cette !nvest!gatton,eR
coMmeM~~Mdes poursuiteset en s'assurant de rin-
d!v!dH suspect, commet une erreur sans doute si
t'!t)dtv!do t~eat pas coupable; mais c'est une erreur
qM !t lui étoit ttnp<Ms!Me de ne pas commettre, ~a
victime de cette erreur a droit à des dedommage-
UMMts, parceque sa souffrance a été injuste; mais
eMe n'a pas le dr«!t d'attaquer le mag!stmt auteur
innocent et irreprochabte de l'erreur dont elle a
souffert.

Que si, au contrairè, l'accusation a'est appuyée
d'aucune vraisemblance; a'u est évident que le ma-
g!sMat a'avott pour commencer des poursuites au-
cun de ces motifs que la raison communereconnott
pour valables; s it ne peut alléguer que l'excès du
zéle et t'empMssemeatde l'activité, ce n'est plus un
simple dédommagement que la société doit à l'in-
culpé elle lui doit la punition exemplaire du ma-
g!strat trop léger, trop crédule, ou trop zete.

Etqu'on ne pense point que le principe que nous
établissonsici ne soit pasd'uneapplication pratique.
Si on parcouroit les registresdes cours de justice de
toutes les contrées,on verroit d'innombrables exem-
ples d'individuspoursuivis, détenus, ruinés, parce-
qu'il a plu a des magistrats de les accuser de délits



dont le plus simple bon sens aurait satn pour les
absoudre.

~ïais,diramn,commentconstaterjuridiquement
la t<'giumi«! d'une aecusatioM?Comment décider
si te Mta({istrat qui l'a tMent~e n'étoit paa r~eMement
convaincuqu'elle Ao!t fendt'e ? Ici, j'en conv!eoa, la
questionest parementmorate: il est impossible que
la loi fixe des bases. Aussi ne voudre!sje pas la son.
mettre à un tribunal astreint à prononcer d'après la
lettre d'une loi. Toutes les fois qu'uneq~ciitton mo-
rale doit être r<!sctMe, elle est de la compétence des
seuls juges qui pM)Ment n'~outer que leur coM-
Mtence, et qui n*a!ent de tregte que leur cenvictton
je veux indiquer par-là les jurés. C~est devant eux
que seroient portées de pareillescauses; ils pronon-
ceroient si te magistrat tradu!t & leur barre a eu des
motifs suffisants poar commencer une poursuite, et
pour exposerun citoyen à la honte, aux dommages,
à la détention, a la douleur, résultats inévitables
d'une accusation, mêmeécartéepar une absolution
qui est toujours tardive.
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!)! seroit impossible de rien ajouter & cette des-
criptionpathctiquc,etmalheureusementtropexacte,
des souffrances de ceux que tes imperfections de

notre ordre social, et t'iasensibititedes dépositaires
du pouvoir,condamnentà languir dans tes prisons.
Mais en reconnoissant la fidélité effrayante du ta-.
blenu il est douloureux d'avoir a se dire que de

toutes tes améliorations que l'humanité réclame,
celles qui concernent le sort des détenus sont tes plus
difficiles à effectuer.L'homme est frappé d'une sin-
gutière imprévoyance, qui semble en quelquesorte
attachée a son egoïsme pour lui préparer un châti-

ment. Tant qu'il jouit de sa liberté, elle lui paroît à
l'abri des atteintes de la destinée. On croiroit que
ceux qui gémissent au fond des cachots sont d'une
espèce différente de la sienne: ce n'est qu'après t'e-
vénementqui te précipiteau milieu de la race pro-
scrite que tes illusions de son orgueil se dissipent,



et il est alors trap tard pour réparer ce qu'il a dédai-
gné de prévenir.

Cependant les progrès de la civilisation ont cet
avantage, quet égalité qui résultenécessairementde
ces procès soumet a des peinesuniformes un plus
grand nombred'individus.Maigretes exceptions qui
sMrw~ent,grace aux traditions du pwitege, la pri-
son s'ouvre de nos jours devant des classes qui jadis
n'en franchissoientjamaistes< uit;et, soumists à des
rigueurs qui tes indignent et les étonnent,elles ap-
prennent a compatir à des maux qu'elles ignoreient
autrefois, parcequ'ellesne tes avoientpas souHetts.

Ainsi quelques principes de justice ou de pitié
s'accréditent en théorie. C'est quelque chose; car,
quoi qu'on en dise,la pratique suit toujours la théo-
rie, bien que d'un pas lent et interrompu.

Déjà c'est une mérite reconnue que les détenus

pourdiverses causes doiventêtre sépares les uns des
autres,et traités diversement. Cette vérité qui sem-
ble évidente n'auroit peut-être jamais triomphe, si
quelqueshommes de bonne compagnie ne s'étoient
trouves confondus avec des criminels dont la gros-
sièreté tes scandalisoitplus que le crime. L'otgueit
de la position socialea corroboré tes impressionsdu
dégoût physique,et l'humanitéa (;agnë aux récla-
mations de la vanité blessée.

Bientôt on sentira de même que si la prison peut
être nécessairepour s'assurerde la personne des in-
dividus prévenus d'un défit, ou violateurs d'un en-
fagement, cette mesure sévère n'étant qu'une pré-
caution (car je ne parle pas ici de la détention



comme peine Mgale), elle doit se borner à ce qui

est indispensable pour atteindre le but qu'elle se

propose. Tout ce qui excède les limites de la neees.

e la plus stnete est une injustice tout ce qui peut
adoucir le sort des détenus sans favoriser leur éva-
sion est un devoir sacré.

Mais lorsqu'on weat qu'an devoir s'accomplisse,
il faut attacher des peines à son infraction. Or,
dans aucun pays, tes geôtiers qui excédent leurs
pouvoirslégitimes, ouviolent leslois de Fhumanite,

ne sont menaces de peines surnsantes. La société
semble craindre de décourager ces instruments de
rigueur; elle les arme d'une autorité presque dis-
crétionnaire, et met des obstaclesde tout genre à ce
qu'on leur demandecompte de l'usage qu'ils font
de cette autorité. Singulière tendance de l'esprithu-
main à raisonner faux, quand il s'agit de diriger le

raisonnement contre la force. Plus un homme est
puissant, plus on croit nécessaire de le déclarer in-
violable; et néanmoins il est manifeste que plus il

est puissant,plus tes abus de sa puissance peuvent
s'étendre et se diversifier.

Ceci ne s'applique pas à la royauté,parcequ'un

monarquetransmet la puissance,et ne t'exerce pas;
mais pourtoutes tes fonctionssubordonnées,depuis
le ministrejusqu'au geotier ou jusqu'augendarme,
la responsabilité doit être d'autant plus sévère qu'il

se mêle plus d'arbitraire dans t'exercice de cette
fonction.

Or, dans l'intérieurd'uneprison, par la force des
choses, par la nécessitede maintenir l'ordre entre



des hommes qui tous sont mécontentade leur cap-
tivité, par la disproportion de leur nombre à e~oi
de leurs Gardiens, un geûtier se trouve investi d'une
autorité presque inde(inie.

Placez donc dans !a gravite du châtiment le pré-
servatif que vous ne pouvez introduiredans la li-
mite de l'autorité. Vous êtes <erc<! de livrer le pn-
sonnier sans armea à un homme dont la caractère
est justement suspect d'insensibilitéet d'avance car
qui voudroit être ce&Uer, 8')t n'avoit un cmar de
bronze et une âme avide? Jetez-vous donc entre le
prisonnier et cet homme. Vous êtes responsablede
toutes tes injustices qu'il peut éprouver; car vous
t'avez garrotte, vaus t'avez mis hors d'état de se dé-
fendre contre t'iajusticc; vous avez ferme devant sa
persohne toutes les issues. Ouvrez toutes les issuesà
ses plaintes et à ses réclamations,et sur-toutne vous
bornez pas à des formes qui ne sont qu'unedérision
cruelle, à desviaites d'étiquette qui ne sont que des
pièges, puisque ce malheureuxcaptifqui s'est plaint
se retrouve sous le joug du mahre qu'il vient d~r-
riter.

Ce n'est pas à l'administration,toujours partiale
envers ses agents, à prononcer sur tes délits de ces
agents qu'elle protège; elle est toujours partie dans
cette nature de causes. Quelque léger que soit le
grief d'un prisonnier,c'estaux tribunaux,c'est a des
jurés à l'examiner; et ils doivent l'examiner avec
d'autant plus de scrupule, que le plaignant estdans
une situation qui lui ôte une portion de ses forces,
qu'ilest plutôtde son intérêtde se concilierla faveur



~'Mn homme dont il dépend à chaqne mincie, et
qui peut le vexer de mille tnaa!êfes en TeataM en-
dc~ d'MO Jë!it formel,et que, a~t brave lea iocoa"
~n!enta insdparablesd'une lutte tellement tnegate,
c'estqu'il y est contraint par une inres!M!Me et dou-
loureuse nëeeMite. Dana ce cas, et dans ce cas aeM-
tentent, toutes les présomptions sont en faveur de
raccusateuret contre raccuae.
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CHAPITRE V!
De r«bnM)tt!en des fonaM.

n ett «h<de voir taa<M<oest ottutde h t~jt* d« t~t<t!nt-
ttwt, «t MO)Mt<t «mt tnjttttet lev teh de la plus pMt)*

t<tt<)«te fEaMpe,qui dttpMHM<<e btisHttw<<))*~a~tt
« teo~B'it t'o~hde CthMX)Kmt<n.

U<.tU,~f M,)p.3'9.

Le lecteur pensera facilement que sur ce point je
suis tout-&4a!td'accordavec Filangieri.Il y a trente
ans que jen'ai cesséde dire et d'imprimerque c'étoit

par la plus étrange pétition de principe que dans
certainscas on abrégeoit tes fermes,sous le prétexte
de l'atrocitédes crimes,ou de la sûreté de t'ëtat.

Assurément tes formes n'ont d'autre but que de
conduire les juges & la connoissancede la vérité. Si
eMes n'atteignoient pas ce but, eUes seroient inu-
tiles. En ce cas, pourquoi tes introduire, pourquoi
tes conserver dans tes procès ordinaires? En fait de
procédures, tout ce qui n'est pas indispensable est
nuisible toute lenteurest un inconvénient, qui n'est
excusable que par sa nécessite; et si tes faits pou-
voient être constatés, le crime ou l'innocence re-
connus avec autant de certitude par la justice som-
maire desTurcsqueparnosprécautions multipliées,
ta justicesommaire des Turcs seroit préférableà la
multiplicité de nos précautions.



Mais si la vérité ne peut être découverte que par
une adhérence scrupuleuseaux formes, comment lie
fait-il que là où cette découverte intéresse la vie ou
l'honneurvoussupprimiezles formes tuté!aire$?Une
peine infamante ou capitale, qui bouleverse toute
l'existenced'un citoyen, le retranche du nombre des
vivants, ou ne lui taisso pour partage que les fers,
l'isolement, et une honte qui rejaillit sur tout ce qui
lui est cher, voua paroît-elleexiger, pour être ap-
pliquée, moins d investigation, moins de scrupule
et de lenteur, qu'une tcgère amende ou quelques
jours de prison? A voir les dispositions de presque
tous les codes, et la pratique constante de tous les

gouvernements,on diroitqueleslégislateursont rai-
sonné de la sorte.

Un homme est accusé d'un vol simple, d'une
fraude, de quelque usurpation de la propriété ou
des droits d'autrui, ou d'un acte de violence, d'un
homicide dicté par la jalousie, la vengeance, le be-
soin voust'entourez de toutes tes sauvegardes;vous
lui laissez le bénéncede ses juges naturels; vous ne
lui enlevez ni la ressource protectrice du jury, ni le
ministère secourabled un défenseur;vousne hâtez,
N'abrégez, ne précipitez rien. Ce même homme est
accusé d'un crime plus grave, contre ieque! ta loi
est,plus sévère, la peine plus rigoureuse; on met &

<a charge la préméditation d'un attentat sur la vie
du prince, ou une conspiration menaçante pour la
aûreté de t'état aussitôt vons lui refusez toutes tes
garanties qui peuvent te protéger, s'it est innocent;
plus de j ury,souvent plus dedé&nseurs, des formes



ecourtees, des tribunaux extraordinaires, des juge-
ments sommaires Ne diroit-on paa que plus une
accusationest terrible, plus il est superflu de f exa-
miner attentivement.

Et remarquezbien que cette absurditéde vos pro-
cèdes n'est que la première. Vous en accMnmtere~
bien d'uutres dès que vous vous serez tances dans

cette route, et chaque pas que vous fercz sera une
contradiction et une injustice. Vous punissez un
homme d'avance, et ce n'est qu'après l'avoir puni
que vous recherchezs'il est convaincu.

Car, ou les formes sont des sauvegarde!, ou elles

ne son! que dis supernuites 'fort oiseuses. Si elles

sont des sauvegardes, en priver un prévenu, c'est
lui infliger une peine,c'estle placeravant la convic-
tion dans une position plus défavorable que les au-
tres membres de l'état social. Mais si vous êtes cer-
tain que ce prévenu mérite une peine, pourquoi le
traitez-vous sous d'autres rapports comme si vous
admettiezqu'ilpeut être innocent?

Me répondrez-vousque la. peine, si c'en est une,
qui résulte pour lui de l'abréviation de quelques
formes,n'est pas comparable à celle qu'il subiras'il

est trouvé coupable?A la bonne heure, je veux ep
convenir; mais toujours est-ce une peine. S'ilest in-
nocent, il ne l'a pas méritée; et tant que vous igno-

rez s'il n'est pas innocent,. de quel droit la lui,faites-

vous subir? 1Ceci tient à fa manièredont les hommes se lais-

sent perpétuellement tromper pardes rédactionsaf-
ti6c;euses.



On dit dana les codes les coupables do tels «H
tels crimes seront jug~s suivant tel ou tel mode de
procure;et, en conséquence, on trouve tant sim-
ple que ceux qu'on accuse de ces crimessoient ainsi
jugctt. C'est cependantcomme s'il étoit dit dans tes
codes: it dépendradu premiervenu d'enlever & qui-

con~Me il chosira le bénéfice des formes prêtée-
<nces,poMrvMqu'U choisisse aussi le délit dont il lui
plaira de rmentper car un homme petit bien ne
pas conspirer,ne pas assassiner; mais il ne peut pas
empêcher un autre de t'accuser d'assassinat ou de
conspira non: et telle est la foiblesse de l'esprit hu-
main, que la pétition de principe que cette ré-
daction fait apercevoir dans tout son odieux passe
inaperçue, grâce à un léger changement de re-'
daction.

Écoutez en effet les orateurs et tes écrivains qui

prennent sous leur protection les jugementssom-
maires, les cours spéciales, les commissions, en un
mot, la suppression des garanties habituelles dans
des cas particuliers. Ils reprochent à ceux qui récla-

ment ces garanties de se déclarer les défenseurs d6

brigands,de conspirateurs,ou d'assassins.Maisavant
de reconnottre que ce sont des assassins, des conspi-

rateurs, ou des brigands,ne faut-il pas constatertes

faits? Or que sont les formes, sinon les meilleurs

moyens pour parvenir à ce que les faits soient con-
statés?Que si vous croyez pouvoirvous en passer, ou
y suppléer par des recherchesplus rapideset moins
minutieuses, j'y consens; mais alors suivez la même
marche pour toutes les causes. N'est-H pas insensé



de prendreque pourcertains faits, et précisément
les moinsrévoltantset les moinsgraves,on doit s'as-
treindre à des lenteurs; tandis que pour d'autres
faits, et précisément les plus graves et les ptns
odieux,on peut décider avec précipitation? Soyez

par pudeur d'accord avec vous-mêmes. La préci-
pitation est.elle sans inconvénient,supprimez les
lenteurs, car elles sont superflues: les lenteurs ne
soMt-ettes pas superflues, abstenez-vousde !a pré-
cipitation, car elle est dangereuse.

Si la nature avoit voulu qu'on pût distinguerà
des signes extérieurset infailliblesles hommes inno-
cents et les hommes coupables, les sophismesqu'on
met sans cesse en avant pour abréger les formes
auroient une excuse ou un prétexte; mais ators ce
ne seroientpas seulement les formes qu'il faudroit
abréger,ce seroient tes jugements eux-mêmesqu'il
faudroit supprimercomme inutiles. Contre des cri-
minets reconnus l'exécutionsuffit. Mais ces signes
n'existent pas; tes formessont l'unique moyen de dis-

cerner le crime de l'innocence: les abréger, les res-
treindre, les modifierdans la plus petite des sauve-
gardes qu'elles établissent, c'est déclarer qu'on se
souciepeud'arriveràce discernement,et que, pour-
vu qu'on frappe, on ne se met guère en peinede ne
frapper que le criminel.

J'ai vu cent fois poser en principe que la nature
du tribunalétoitdéterminée par la nature du crime.
Cette rédaction sentencieuse ne sert qm à joindre la
pédanterieà l'iniquité. Encore une fois, ce n'est pas
la naturedu crimequ'ilfaudroitdire, c'est la nature



de l'accusation. Changer le tribunal en vertu de
t'aecMaatien, c'est mettre t'aecMse à la merci de
t'accM8<M€Mf,c'est traiter le prévenu comme un cam-
damne,c~M supposer la convictionavant rexamen,
et faire pfeceder la RtHte par le cha<!ment car, je le
tëpete, priver an citoyende ses juges naturels, c'est
lui infliger une peine, une peiae très forte.



CHAPITRE IX.

DM t~mehttà <Meh)M-j;t.

ttt t<<no<M<pi épatent tehwtt << F<BM<<ttMM <ot)t.
*!<< cummettM qat dfpo'en) foaw lui. t.'fCtXMteactt
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Uw. Mt, d)tp.JtVt, p. MS.

Toutes les r~gtca que F!i!)iag!en établit dans ce
chapitre sont parfaitement conformes aux lois de
thuman!td et de la justice. U est seulement ~cheax
que dans certains pays elles so!ént continuellement
enfreintes, et que dans d'autres t'ardeur du !Jgista-
teur à procurerdes condamnations ait été telle qu'il
n'ait pas même songé à ces précautions indispensa-
bles. On diroit qu'aux yeux de plus d'un magistrat
la position des témoinsà décharge est peu différente
de celle de l'accusé; que tes uns participent de la
défaveur qui entoure l'autre, et que rendre témoi-
gnageen faveurd'un hommequi estsoupçonned'un
crime est un acte de complicité, ou du moins un
quasi-délit.

Tandis qu'on encourage les témoins à charge
J

qu'on tes avertit-des contradictions dans lesquelles
Us tombent, afin qattsies fassent disparaître ou les



COMMENTAIS
concilient, qu'on teursuggèredesexptications,qu'on
leur donne des e!eges, les témoins à décharge soat
menaces, interrompus,et même fréquemmentae-
cus<'s d'imposture. Le ministèrepublicou les prAi-
denta prennent an milieu des débats leura réserves

pour faux t<!tno!gMage, et, de la sorte, l'épée de Da.
ntoct&s est suspeMdMOaur des hommesassermentes~
dire !a vente, et auxquelson montre du geste et de
la voix te banc des accusa prépare pour eax, a'ih

ne mententpas à leur conscience.
Je ne connois rien de si scandaleux, de si crimi.

nel quecettecondmte; et,entre taccoseet le mag~
trat qui se conduitainsi, la culpabilité la plus grave

me semble être du côté du dernier.
Une )r~;ie qu'il seroit de toute équité de poser

comme fbndamentate et inviolable seroit celle qui

ebt!gero!t t'accusateurou le magistrat, s Ha avoient
inculpé de faux tcmotgnage un témoiu & décharge,

à prouver leurassfruenpendant tes débats, et avant
la sentence à rendre contre l'accusé.

L'usagecent'a!rca un inconvénient qui doit frap-

per tout esprit éclairé.
La déposition d'un témoin inculpé de faux est

nécessairement infirmée dans l'esprit du jury; elle

perd de son poids; elle devient même une nouvelle

présomption funeste, à i'accusë, qui est soupçonné

d'un crime de plus que celui pourlequel il est trafné

devant la justice,je veux dire du crimed'avoir su-
bomëdes témoins,et detes avoir engages au parjure:
c'est avec cette prévention que le jury prononce.
Préoccupé de cette idée, les circonstancesqui taa-



reient déterminéen faveur de l'accusé, il les tourne
contre tui.Ï/atibi attestépar te témoindevenu sus-
pect,cet alibi,qui d'ailleurs seraitune preuved'in-
nocence, se transforme en charge additionnelle,en
probabitité do nouveaux de!!M.

Qu'ensuite, ie)r8qae!ejage<nentpr!nc!patestpro-
nonce, lonque lebourreaua saisi lavictime, ieraque
le sang a Mug! t'echataud,une enquête tardive de-
etatevendiqMe te témoin qu'un accusateuracharne
oa un magistrat implacable avaient env!)roaaë de

tOMpcon, qu'importeau malheureux que la hache
a frappé, et dent les denneK memeoM ont été ag-
graves par l'infamie?

Il est & remarquerque, peor comble d'absurdité
et d'iniquité, le mode de procédure actuel, presque
dans tous les pays du monde, sépareentièrementla
cause du témoin de cette de t'accuse; et que même,
lorsque la véracitédu premierest reconnue,on n'en
tire aucune conséquenceen faveurdu second. N'est-
il pas clair cependantque, si la déposition du té-
moin dont on avoit infirme le témoignage est dé-
clarée vraie, la situation de l'accusé est teut'à-fait
changée?Si, par exemple, un témoin avoit attesté
la présence de cet accusé dans un lieu éloigné du
théâtre du délit, et qu'après avoir révoqué en doute
la sincérité de sa narration, on l'eut admise comme
incontestablepar un jugement solennel,n'en résut-
teroit-il pas que la question de l'alibi seroit décidée

en faveur de l'accusé?Et ne seroit-ilpas contraireà
toute raison de persister dansla condamnation pro-
noncéecontrecelui-ct.matgrélejugementqutaurnit

aomKaTMM –3*partie. 0



admiscomme prouvée une circonstance d'après la-
quelle l'impossibilitédu enme seroic démontrée?

Et c*est pourtantce qui est aftiv~ dans un procès

fameux. Un homme pr~enH de révolte à main a~
xn~e produit troia t~o!na qui d~poseatde 80n alibi

au momentoA cette révolte avoit eu lieu. Le minis-

tère public interrompt ces témoins, les menace, tea

accuse de faux te~o'S" fait contre eux acs r<
serves. En attendant, le procès continue, t'accutë

est condamné. Quand ta sentence est prononcée, et
même, je crois, ap~ea qn'cMe a retn son execMt!on,

on tnstruit le procès en faux témoignage, et les té-
mo:ua t.t.ntacqa!ttes. Leur tëmotgnagen'etehdonc

pas taux donc t'atib! qu'ik aveientaKeatëetoït réel.

N'eat-it pas manifeste que, st cettedernière queetton

eût été reaotae avant la sentence prononcée contre
l'accusé principal,ta convictiondu jury e&t été au-

tre, et actre aussi leur déclaration?
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CHAPITRE X

Bx jo(tetnM« pM jarM.

t.'tMBxa~hit <'t<~t (ftttit lei Ra<a*)«t) t<Ktt< t <ptet.
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Mar. j<Mti<hun '*MH<MM xae ome. t~) je~e thott
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tt.'OtXMMar <*< t'<KO<< Mitoutem otert MM qui baf
.pttettMhot<a<{)t«t.0akar « tobMhttchd'tMMt
tMtde Fan)t to)!<«tt <apar«m<T<n<qH'it tttOtit <)«

*<tM)M <tM* fatae.ttxqaepartie t*e)t h dn)!t d< cher.
*t~f la mt< un ttMe jzjje.«

Ut. Ut.thtp.XM,p.

On voit que Fitangieri ne suppose pas que les
jurés puissent être nommés autrement que par le
sort. Cependant depuis bien des années, c'est au
choix de l'autorité,et d'une autorité subalterne, que
cette nominationest connée en France. Cette pra-
tique, subversive de tous tes principes, nous a été
léguée par un hommede qui nous tenons toutes les
mauvaises traditions qui déngutent ou dénaturent
notre régime constitutionnel.

Cependant on ne peut se déguiser qu'une auto-
rité, instituée,salariée,et révocablepar la portion
exécutive du gouvernement,est plus incapable que
touteautre de procéder d'unemanière rassurante.au
choix des hommes qui décident en dernier ressort
de thonneur et de la vie de tous tes citoyens.,ï<a

o.



COMMENTAÏRE
teg!e de tout fonctionnaire dépendant, c'est l'ordre
qu'on lui donne; son plus grand mérite, c'est son
xele; la soumissionest son premierdevoir: au con-
traire, un juré ne doit prononcer que d'après sa
conscience, Il ne rceonnott point de supérieurs la
soumission seroit en lui le plus noir des crimes.

Les jurés nommas* par l'autorité sont des commis.
saires et, comme la corruption de ce qui est bon est
la pire de tontes, les jures, ainsi tirés dans un but,
sont retenus par moins de freins, ont moinsde pu-
deur,se dérobent plus facilementà tonte rcsponsabi-
litémorale,quedes jugespermanents, qui,dumoins,
demeurant exposés toujours aux regards publics,
peuvent répugnerà se charger de l'odieux de juge-

ments iniquesetde sentences dictées tandisque tes
jures rentrant dans la foule s'y mêlentde nouveau,
et se flattent,après les prévaricationsles plus scan-
dateases,d'être oubt!es ou de vivre inaperçus.

On objectequetous les hommesne sont pas doués
d'une instruction,ou ne possèdent pas une perspi-
cacité suffisantepour décider des questionssouvent
cempiiquees. Je réponds que la plupart du temps
pes questionsne sont telles que parcequ'on les com-
ptiqne & dessein. L'intelligence n'est pas répartie
aussi inégalemententre les hommes que se plaisent
a le supposer ceux qui voudroient établir une oli-
garchie IntettectueNe,pour appuyer et perpétuer
rotigarcMe sociale et politique. tt n'y a presque per-
sonne qui n'ait un sens assez juste et assez droit,
quand la passionoù l'intérêtne le vicient pas, pour
juger sainementet facilement d'un fait clairement



expese~attest<! ou combattupar des tëuMMgnageaqui
s'éclairent et M balancent, et place sous tous ses
points de vue par les débats ~spectita de l'accusa-
teuret de laccusd.

Mais quand il seroit vrai que le défaut d'intcHt-
genee enOfatnpMtt de temps à autre des inc'~a~-
n!ents partiels, ces inconvénients aont-!b coMpara-
hies, je le demande, à ceux qui accompagnent ta
dépendance, la Mfvitite, et même en écartant le
soupçon tfacheMxde motifsplus coupables,cette dis-
positiou aë~èreet hostileque tes agents de t'aatontë
dans tous te& pays apportent dans leurs relations

avec tes citoyens, disposition qui est un effet mal-
heureux, mais naturel et inévitable, d'une position
différentede la position communeà tous?

Certes, si on me proposoit d'être a mon choix
jage par douze artisans, sans connoMsaneeaucune,
ne sachant, si l'on vent, ni lire ni écrire~mais ur<?s

au sert, et ne recevant d'ordre que <!s leur con-
science, ou par douze académiciens tt!s mieux fa-
çonnes à t'ëtegance, par douze hommes de lettres
les plus exercés..dansles Bnessesdu style, mais nom-
més par l'autoritë~qui tiendroit suspendus sur leurs
têtes les cordons, tes titres, et les salaires, je prëCc-
rerois les douze artisans.

Que si on mé disoit que ces jurés ignorants et
grossiers n'ont que trop montré ce que l'innocence
devoitattendred'eux dans les tribunaux révolution.
naires.je rëpliqueroisque sans doute dans ces exé-
crables tribunauxrévolutionnairesil y a eu tous les
excès de l'ignorance unis aux excè~ de la tërocit~



Mais ces hommes vulgaires et atroces n'etotent que
les instrumentsd*Hnec!asaepmscc!a!)r~e;itaavaient
dans leurs rangs commeeonseittersetcommeguides
des membres de ces classes supérieures,et le jury
qui a condamné la Gironde dtoitprésidapar un mar-
quis de l'ancienrégime.

t<a classe instruiten'est plus d'ailleurs tettonent

peu nombreusequ'elle n'offre le moyende tirer au
sort parmi des hommes doués de lumières. Vous

avez deux écueils à craindre, la partialité et l'igno-
rance. Écartez les protetaires qui sont ignorants;
écartez les agents de l'autorité qui seroient serviles,

et laissez le hasarddéciderentre les autres, le hasard
qui est impartial, parcequ'il est aveagtc,qui ne dis*

tingue pas entre les causes ordinaires et les causes
extraordinaires, entre les procès privés et les procès
politiques, qui ne s'émeut pas au mot de conspira-
tion, et qui seul pourra vous donnerdes jurés véri-
tables et nondes créatures du pouvoir.

Il ne m'a point paru nécessaire d'entrer ici dans
la question generaie du jury. Cependant parmi les
accusationsauxquellescette institution salutaire est
en butte périodiquement,il en est une qui prouve
une telle aberration de logique, et qui néanmoins

est revêtue quelquefois de formes tellementcap-
tieuses, que je crois utile de la réfuter en passant,
ou, pour mieuxdire, de reproduire en peu de mots
une réfutation dep puMiee.

SI tes jurés, a-t-on dit, trouvent une loi trop sé-
vère, us absoudrontPaccusé, et déclareront le fait
non constant contre leur conscience.Ainsi, quand



les peines seront on leur paroîtront excessives, ils

prononcerontcontreleurconviction;ett'antenr sup-
pose le casoùun homme seroitaccuséd'avoir donne
asite a son frère, et aurait par cette action encouru
la peine de mort.

Qui ne voit qu'ici ce n'est pas te jury,mais la loi
dont on fait une satire sévère.

M y a dans l'hommenn certain respect pourla loi
écrite; il lui faut des motifs très puissants pour la

surmonter. Quand ces motifsexistent, c'est la faute
des lois. Si les peines paroissentexcessivesaaxjures,
c'est qu'ettes le sont; ils n'ont aucun intérêt à tc%

trouver telles.
Dans les cas extrêmes, c'est-à-direquand tes jures

sont placésentre un sentimentirrésistiblede justice

et d'humanitéet la lettre de la loi,ce n'est point un
mal qu'ils s'en écartent. Il ne faut pas qu'il existe

une loi qui révoltel'humanitédu commundes hom-

mes, tellementquedes jurés,pris dans lesein d'une
nation, ne puissent se déterminerà concourirà l'ap-
plication de cette loi; et l'Institution de jugesper-
manents, que l'habitude réconciiieroit avec cette
loi barbare, loin d'être un avantageseroit un néan.

L'exemplechoisipar l'antagonistedu jury en fait,
selon moi, le plus grand éloge. n prouve que cette
institution met obstacle à l'exécution des lois con-
traires à l'humanité,à la justice, et à la morale. On
est homme avant d'être juré; par conséquent,loin
de Marner le juré qui, dans ce cas, manqueroit à
son devoirdejuré,jele touerois de remplir son de-
voir d'homme,et de courir, par tous les moyens qui



seraienten sonpouvoir, au secoursd'nn acenaf! prêt

a être pMni d'aoe action qai, loin d'être un crime,

est une verta. Cet exemptene prouve pointqn'H ne
faiMe pas de JMtes; U proa~e qu'il ne faut pas de lois
ui prononcentpeine deMort contrecelai aai donne
(asHeasonfrère(t).

(<) CenM de poKtiqMeaMt!ta<!<mMMe,«sn. t, p. <'4*' 'S'



V VillA~'1AW1·M·y11·V1w1n1M1n141MM1M11n1·MMMMV~·H·V6'.

CHAPITRE X!.

De la peme de mort.

M« jjftindt~t <bat nem MOM d<d)*!t !e <hoit de p~teif,
*<<Mtela droitde ~n<Mm~~terh peinede taot)

t.tt.tM,tttp.V,p.t6.

htd~pendammentdes raisonnements métaphy-
siques de Filangieri, beaucoup de considérations
pratiquesse réunissent pour nous engager à ne pas
rejeter avec trop de précipitation,et sansdistinguer
la nature des crimes, la peine de mort, contre la-
quelle se sont élevés dans le dernier siécle tes phi-
losophes tes plus estimables.

Rien n'est plus horrible assurément que la bar-
barieavec laquellenos codes actuelsprodiguentcette
peine contre une foule de délits, que tes lois de la
natureet de la justice,les vices de nos organisations
sociales, la misère des classes que ces organisations
déshéritent, devroient faire considérerpar le légis-
lateuravec indulgence et avec pitié.

Mon premiersoin sera donc d'indiquer soigneu-
sement à combien peu de crimes ceMe peine doit
être appliquée.

La propriétéest sans doute une chose sacrée. La
société lui doit toutes les garanties qui lui sont né-
cessaires elle lui doit ces garanties par cela même
qu'elle l'admet. Puisque l'abolir est impossible,ne



la tolérerqu'imparfaitementseroit absurde. Plus t'e-

gatitd primitive peut se révolter contre un partage
inëgat dont l'origine remonte au droit de la force,
plus cette inëgatite une fois reconuue pour inevtta-
ble doit être défendue contre les protestations tou-
jours renaissantesde la portion qu'elle dépouille.

Cependant,il ne s'ensuit pas que la société puisse
légitimement diriger contre ce genre de délits tous
tes genres de peines. Les atteintes portées à des

conventions sociales, quelque respectables qu'eues
soient, ne sont jamais aussi criminelles que la vio-

lation des régies éternelles imprimdes dans tous les

cœurs. De cela seul que la peine de mort est la plus

sévère, il est injuste de l'appliquer indistinctement

au vol et au meurtre prémédita. Aucune circon-

stance n'excuse celui qui arrache de propos délibère

la vie a son semblable. Mille causes peuvent se reu-
nir pour que celui qui s'empare d'une portion de
propriétéque la loi lui refuse, y soit entraîne par des

motifs qui, sans t'absoudre, atténuentsa faute.
Sans doute, plus la civilisation fait de progrès,

plus le travail offre de ressources à la classe qui n'a

que ce moyen d'existence; mais nous n'en sommes

pas arrivés au point où le travail sera pour tonte
cette classe une ressource assurée: et par une com-
plication déplorable,cette ressource devient d'ordi-
naire d'autantplus insnfnsahte que les matheareux

en ont plus besoin. Plus il y a d'indigents auxquels

le travai! seroitTtecessaire, plus its rencontrentd'ob-

stacles pour t'obtenir,et plus te salaire qu'its en re-
tirent est modique. Si maintenant nous nous !ë~



représentonspoursuivis des angoisses et de l'agonie
de leurs familles, pouvantainsi se reprocher comme
un crime de laisser périr de misère et de faim des
êtresauxquels, en leur donnant la naissance, ils ont
implicitement promis secours et protection si nous
les suivons par la penséedans les réduits misérables
où toutes les souffrances les assiègent; si nous ré-
fléchissons que cent fois peut-être, avant de se dé-
terminer à braver les lois, ils se sont tratnés aux
genoux du riche pour lui demander, non pas un
don, mais une occupation quelconque;peut-être
jugcrons-nous avec moins de rigueur des délits qui,
loin de supposer, comme l'homicide, l'absence on
t'ouMi des sentiments naturels, peuvent,dans cette
situation extrême et terrible, être le résultat de la
puissance de ces sentiments eux-mêmes. Il faut les
punir ces délits, sans doute; nous y sommes con-
damnés par notre état social. Mais faire monter sur
le même echafaud t'hommedevenu coupableparce-
qu'it a vu sa femme expirante faute d'aliments, et
celui qui auroit égorgé la' sienne, est une atrocité
tellement stupide, qu'on s'étonne de la trouver en-
core aujourd'hui dans le code de plus d'une nation
poticée.

Et ici une réflexion me frappe, qui n'est pas, ce
me semble, sans quelque importance. Cette situa-
tion misérable d'une grande portion de l'espècehu-
maine n'est pas le résultat nécessairede l'établisse-
ment de la propriété.Toutes les Ma qu'il y a dans
un pays paix et liberté, le pauvre laborieuxy trouve
sa subsistance.Mais lorsqu'uu Kouvernemettt entres



prend des guerres inutiles, ou impose aux citoyens
des entravescapricieuses, les ressourcesde la classe
qui travailledisparaissent.Les entreprises agricoles,
manufacturières, commerciales,përissent.échouent,

ea sont au moins suspendues par les inquiétudes
des spéculateurs, et la tentation du crime devient

pour !e pauvrela conséquenceinévitablede ï'impos-
sibiMté qu'il rencontre a se nourrir innocemment.

Ce n'est donc pas à cet infortune qui n'est pas
< onsn!tesur le sort qu'on lui impose, te qui ne sau-
roit en avoir la responsabilité, c'est au pouvoir am-
bitieux ou arbitraire qui pesesur lui qu'on doit s'en
prendre,en bonne justice, si les lois sont violées, la
propriété menacée; et c'est ce pouvoir qu'à se charge
de punir, avec une sévérité impitoyable,les désor-
dres dont il est le véritable et l'uniqueauteur!

On diroit que plus tes besoinssont pressants, les
angoissesdéchirantes, le malheursansremède,plus
l'autorité se croit en droit de redoubler de rigueur.
Voyez quel mécontentement se manifeste dans la'g
classe aisée à la moindre diminution on interrup-
tion de sonaisance.Quand les fondsbaissent,quand
les calculs commerciauxsont déranges, quede mur-
mures,que de menacesmême contre l'autorité,dont
les fausses mesures ont amené cet état de crise! Et
toutelois, ceux qui murmurent, ceuxqui menacent
ne sont atteintsque dans une portion de leursjouis-
sances Ils ont le temps d'attendre des circonstances
plus favorables; ils ne périssent pas eux et leurs fa-
milles.avant que ces circonstancesse présentent. Et
l'on exige moins d'Impatience, plus de résignation,



plus de scrupule dans le pauvre qui n'a pas un jour
devant lui, dans le pauvre que la faim presse, dont
elle dévore les chétives ressources, dont elle mois-
sonne les enfants 1

Non,jamais la peine de mort ne peut être dirigée

avec justice contre les simples violations de la pro-
priété. La loi doit s'armer pour maintenir cette basa
actuelledes sociétés humaines; mais elle ne doit pas
confondre toutes les gradations de la culpabilité,
frapper du même gtaive thomicidc farouche qui
s'est montré sans pitié, et te malheureux qu'a peut-
être entràinéla pitié pour des êtres souRrants dont
les cris déchiroient son ame et bouleversoient sa
raison.

J'en dirai autant des délits politiques.
Ces délits, en supposant le gouvernementorga-

niséde manière à ne pas précipiter les peuples dans
le .désespoir, prouvent une absence de raison qu'il
faut mettre hors d'état de nuire, et causent des dés-
ordres qu'il faut réprimer; mais ces délits ne décè-
lent souventaucune perversitévéritable, et quelque-
fois ils sont compatiblesavec de hautesvertusprivées

ou publiques.
La peine de mort est d'autantplus injustecontre

ce genre de détits, lorsqu'ilssont séparés de l'homi-
cide et de l'attaque à main armée, que cette peine

a peu d'empire sur les ames assez exaltées pour
concevoir le projet d'établir ce qui leur paroit la li-
berté,ou assez ambitieusespourméditer laconquête
du pouvoir.

Le prix d'une révolution qui réussit est toujours,



pour échu qui ea est le chef, fort au-dessusde& ris-
ques qu'elle <*Mtratne.

Ça ne aeroit donc que comme sûreté, et pour se
délivrerd'adveMaiK'sdaugefCMx,que les gouverne-
ments appliquent aux délits politiques la peine ca-
pitale.

Mah da nos jours ce calcul est très incertain,et il

est inutile.
Il est incertain, parMqMe dans un pays où ropi-

aiun réprouvelamarchede Fautanteassez fortement
pourque les conspirationsysoient dangereaaes,une
autoritéainsi réprouvéen'échappe au sort qui la Me-
nace que pour un temps neccss'a!rementfort court.
Ou dresse des echafauds, on verse du sang; !'op!-
nion surnage, trouve d'autres organes, revient ta
charge, plus forte qu'auparavant par ses souvenirs.
et elle triomphe.

lorsqu'aucontraire,les conspirationsne sont que
t'œuvre de quelques ambitions personneMes, il est
inutile de frapper de mort les coupables qu'on est
parvenu à désarmer. Sans racines dans la masse du
peuple, ils cessent d'être redoutables. L'exil ou la
prison peuvent en faire justice sans péril pour la so-
ciété rex!t est la peine naturelle, celle que motive
le genre même de la faute, et qui, en écartant du
coupable toutes les causes d'irritation, fe replacent,
pourainsi dire, dans un étatd'innocence,et lui ren.
dent la faculté d'y rester.

Un écrivainde nos jours, M. Guizot, a très bien
prouvé que t'inSnence des individusétoitnulledans
notre siècle; les massesseules sont à craindre, et,



comme on ne sauroit les condamnerà mon, c'est h
les satisfaire qu'il faut travailler,

t'tnsieurs codes punissentde mort l'intention du
ttime qu'ils assimitott à t'ex~eutioM. Cette disposi-
tion d<!cet<! une grande tgootance de la nature de
t'hommc. LoMgtcmps après qu'tt s'est <atn!t!an8<}

avec la pensée d'une action criminelle,il peut re-
culer devant cette action. t<e besoin qui le tour-
MteHio, tapaMtcn qui t'agtte, lui ontt sM{j;<!r<! t'affn'Mit
projet d'un asaasttinat mai$ qui vous répand qu'il
n'auroit pas laissé échapper te fer en ta présence de
sa v!et!me?Lc t~Matear a reconnu cette possibilité,
pMtaqu'tt tnmgc la peine totaqH'tt est prouvé que
des circonstancesdépendantes de la volonté de fac-
CMNë ont suspendu l'accomplissement de son atten-
tat. Mais lorsque des oabtaetes imprévus,indcpcn-
dants de cette volonté, ont produit ce résultat, rien
ne constate que, si ces obstacles ne s'étoient point
présentés, la conscience ne se tut pas réveillée. Le
malheureuxqui, dans son eMttat!oncoupable, s'est
encouragéau crime, et se croit la force de le com-
mettre, épreuve à traverscette résolutiondéplorable

une agitation,une terreur, un remords,dont on ne
peut calculer tes effets. Jusqu'au dernier moment,
il peut abjurer un projet qui jette le désordre dans
son âme, et le rend à ses propres regards un objet
odieux.Meconnoïtre ce retourpossible, c'est augu-
rer trop mal de l'espéce humaine: ne pas y avoir
égard,dans les lois, c'est exclure de la rédaction des
lois toute considération dejustice, et toutsentiment
d'équité.



Cea diverses rcgtes établies, la peine de mort me
paroh admissible. Disputer à la société le droit de
finHiger, et prétendre qu'elle exeederoit par-ta M
juridiction,serait établir un pnactpe qui noua een.
duiroit plus loin qu'on ne semble te prévoir. Le
chagrin, la détention, le travail force, la deperta-
tion, l'exil même. toutea les souffrancesmorales ou
p!<ys!qMC~,abrègentla vte et si i'etat n'a aucun droit

sur celle de ses membres, it n'est pas plus aatens~
à t'ab~gerqu'à y meure un terme.

Deplus,la peine de mort est ta aetdequi dispense
les goaweraemeMsde multiplierà HnSai une classe
d'hammcsvonecd cMeeàdesfonctionsodieuses,qui,
rempliesvolontairementetbr!gaeesavecardeMr,sen*

une preuve de perversité et de corruption. Je fui
dit ailleurs, j'aime mieux quelques bourreaux que
beaucoup de gc&liers, de gendarmes, de sbires;
j'aime mieux qu'un petit nombre d'agents infâmes

se fassent des machines de mort que t'horreur pu-
blique entoure, que si paMout on voyoit pour un
misérable salairedes hommes réduits à la qualité de
dogues intelligents, et qui, ennemis soldés de leurs
semblables, exercent une surveillance ombrageuse

et farouche sur les malheureux livres & leurmerci.



CHAPtTRE XM

De< )tM«tMpabMM.

*h taedonnxûenaux <n*«B' paMiet <M eM peine qui
*)<t<Ma[< la tacMc) dom ttMn ftMBMjjtt. Me etfte
''fe)t«t)ptedu <a<M oMtMt au «~e, tt tMeMt<aan)tf
*xn j'reSt d< hMtiM let MtapotiNX de tdai qui ta

cMeo<<t.
!Uf. m, fart. Il, dttp )X M.

En combattantl'opinion de Filangieri, relative-
mentaux travauxpublics, je ne me d<ga!se pas qae
je me mets en opposition avec les idées les plus ac-
créditées par beaucoupd'écrivains amis de l'huma-
nité. Cependantdes objectionsgravess'eteventselon
moi, et contre le principe sur lequel ces idées repo-
sent, et contre leur application pratique.

Quel est le droit de la société sur tes individusqui
violent ses lois, et jettentdans son intérieurle trou-
ble et le désordre?Celui de tes mettre hors d'état de
nuire.Ce droit peut s'étendre,comme on l'a vu plus
haut, jusqu'à la privation de la vie. Mais de ce que
j'ai le droit, dans ma défense légitime,de tuer un
homme,ai-jecelui de l'obliger au travail, c'est-à-
dire, de le réduire à la condition'd'esclave?Une
maxime qui me semble incontestable, et sans la-
quelle l'esclavage aboli par la religion et le progrès
des lumières seroit chaque jour à la veitte de renat-
tre, c'est que l'homme ne peut aliéner sa personne

c<MMtN)Mtm. 3*partie P



et ses facultés que pour on temps limité, et par un
acte de sa va!ont<! propre.Si Fusagequ'il en fait est
nuisible, ôtex-tui en rasage; si !c mal dont il est

l'auteur est tel que !a sûreté publiqueexige qu'il en
soit priv<S pour jamais, condamnez-tc à la mort,
Mais tourner ses ~cuttes à votre profit, vous servir

de lui comme d'une bête de somme, c'est revenir

aux époques les plus grossteres, c'est consacrer la

servitude,c'est dégraderla condition humaine.
Et qu'ou ne se laisse pas tromper par de fausses

apparences de ph!tant)rep!e ou Ic travail !mpes~

anx condamnés est différent de celui que la nëcess!te

impose aux classes innocentes et laborieuses de la

société, ou il n'en diffère ni par son excès ai par sa

nature.
Dans le premier cas, c'est la mort ptus lente et

plus douloureuse. Onvoit, et on voyoit sur-tout sous
Joseph H, des prisonniers demi-nus, le corps à
moitié dans Feau, tratnant avec effort des vaisseaux

sur le Danube. Certes, le malheureuxpérissant sur
l'échafaud subissoit des souffrances moins affreuses

et moins proïongëes.
Dans le cas opposé, le travail modère, transformé

en châtiment,est a mon avis d'nn dangereux exem-
ple. L'organisation de nos sociétés actuelles oblige

une classe assez nombreuse à des travaux souvent
au-delà des forces humaines. Il y a quelque impru-
dence à lui montrer la position dans laquelle, sans
avoir commis de faute ou même de crime, elle se

trouve placée,comme la punition des désordres les

plus honteuxou des actions lesplus coupables.



Dansplusieurscontréesd'AHemagne et de Sahae,
les condamnes aux travaux publics sont traites avec
douceur, leur subsistanceest assurée;on !es so!goe
dans leurs maladies. Ils sont physiquement p!aa
heureux que le pauvre; et bientôt surmontant le
seul mal véritablede leursituation, la honte qui les
entoure, ne travaillant pas plus ou travaillant moins
qu'ils ne le faisoient en liberté, on les voit à-la-fois
contents et dégrades,avilis et satisfaits, sans !nqnië'
tude sur ravenir, et se consolant par cette sécurité
de l'opprobre du présent. Un pareil spectacle ne
dottU pas corrompre !a classe laborieuse dont rin-
nocence ne lui sert qu'A rendre son existence non
moins pénible et plus incertaine?



~v~<<~<
CHAPITRE XU!

De la <h?jpor)a<icn.

.QMB<t f efficace <te MM)e t'tMiqaM, 01 tat-tam têt
eteteptet d'un a~nd nombre de eatettit)' de )< Crète, ne
nous oMetteM<<))tpas que le reb')<d'oeenMiao )'ot<de-
oair âne exceMentetee:<MpoMqae aaMd fhitteitede

.ae' tempe tMdemM ne nous otMreimt pas un pareil

tptttttde, la ftfMa tente nous foroit Mntir ~a'a ttt ~f
«Me de faire d'un naXMMM~te homme na homme de

o MM,en MeigmMdu thtiitMde 'et crimes, de Ma ~f
&m)e, et de M «mdfonMtien. ·

Lie, m, ff. n, chap. LX, p. 6t.

Il n'est personne qui, en descendant au fond de

son âme, et en reportant ses regards sur tonte sa
vie, n'ait trouvéque la plupartdu temps ses fautes,
celles sur-tout qui, commises à rentrée d'une car-
rière encore incertaine, Innuent de ta manière la
plus décisive sur tout l'avenir, n'ont eu d'origine

que l'oppositionqui existe entre la nature primitive
de l'hommeet les institutions quela société lui a im-
posées. Ceci n'est point dit en blâme on en haine de

ces institutions. tl y en a qui sont nécessaires,et qui
cependantne sont pas gravées dans les coeurs ni in-
diquéespar Pinsnnct. Ce sont des conventions, de-

venues sacrées parceque le bon ordre repose sur
elles,mais néanmoinsfacticesdans !eur essence. H



en résulte que l'inexpérience de la jeunesse est ex-
posée souvent à franchir des barrièresdont elle se
doute à peine, malgré les avertissements qu'on lui
prodigue, avertissemenstqu'elle n'a guère, au mi.
lieu des impressions qui l'dbranlent et des passions
qui l'entmînent,le loisir d'écouter; elle pèchetantôt
par ignorance, tantôt par impétuosité. Alors, excu-
sable aux yeux de ta justicemorale,eHe n~ea estpas
moins coupable devant les lois positives, ou, si elle

ne va pas jasqn'à provoquer leur sévérité, elle est
poursuivie par celle de l'opinion qui juge avec dis-
traction et netrit sans examen.

De !a résulte, entre ceux qu'atteint cette triste
destinée et la société, une opposition, une hostilité,
qui s'accroit par le sentimentmême qu'elle produis.
Ses formesvarient~mai&on ta retrouve dans des in~
dividus de toutes les classes.

Pour les individus des ranga inférieurs, qu'on ne
daigne pas même instruire des loi& qui les rëgis~

sent, et qui ne connoissent ces lois que torsqa'eMes
les frappent, cette opposition, cette hostilité de..
viennent ta source de beaucoup de crimes. Ces
crimes punis avec une rigueur qu'accompagne ton'-
joursPlus ou moins d'infamie, creusent aussitôtder-
rière le criminelun abymcqui rend impossible tout
retour à la vertu, toute vie paisible, toute existence
innocente et inoffensive.La convictionque tout est
Irréparable est nn obstacle à toute tentative de ré-
paution;et de lasorte,ilarrivefréquemmentqu'une
seule faute précipite un individu; qui étoit destina



à un meilleur son, dans une série de délits tou-
jours plus graves.

Arracher à cet état déplorable ceux que l'igno-
rance, un instant de passion, les angoissesdu be-
soin, y ont jetés malgré eux, est le plus grand bien-
fait que la société qui n'est peut-être pas à leur
égard tout-a-fait sans reproche, puisse leur confé-

Mr. En les arrachant à la pression d'institutions
désobéies et de relations à jamais viciées, on leur
rendroit un calme, une sécurité, une espèce d'in-
nocenceanticipée qui rétabliroit dans leur être mo-
ral l'ordre et t'hannenie. Je le dis avec une convic-
tion profonde si l'on pouvoit par miracle replacer

un homme qui vient de se souiller d'un crime, au
moment qui a précédé cet acte funeste, a peine
en est-il un sur mille qui persistât à le com-
mettre.

La déportation ou la colonisation ont cet avan-
tage. C'est pour ainsi dire une nouvelle naissance,
une ère nouvelle, où l'homme affranchi d'impor-
tuns souvenirsa de nouveau le choixdu bien ou du
mal; l'expérience a prouvé combien cette régéné-
ration est salutaire. N'a-t-on pas vu, dans la colonie
de Botany-Bay, des criminels couverts d'opprobre
en Europe, recommencer la vie sociale, et ne se
croyant plus en guerre avec la société en devenirdes
membresutiles.

Tout ce que dit Filangieri sur ce point est donc
parfaitement juste; mais il auroit dû ajouter'que,
pour que les bienfaits de la colonisation soient ce



qu'ils peuvent ~re, il faut que d'en côté tes crimi.
nels, rentrés dans l'état d'innocence, oublient leur
honte et leursdélits antérieurs,et que de l'autrela so.ciété, autant que le tolère la sûretépublique,couvredumême oubli ce tristepassé. Sansdoute,des précau.
tions sont permises contre des hommes dont on n'est
pas sûr; mais moins ces pr~caations seront vexa-toires, plus l'amélioration sera facile et rapide. La
première condition, pour que l'homme se relêve
d'unedégradation qui ne serviroit qu'à le corrompre
de plus en plus, c'est qu'il réapprenne à s'estimer.
Or, pour s'y encourager, commencez par lui mon-
trer la possibilitéqu'il regagne votre estime. Si dans
le nouvel hémisphère où vous l'avez transporté,
vous le persécutez du spectre de vos dénances et de
votre réprobation, il se lassera bientôt de marcher
dans la bonne route, et il deviendra de nouveau
coupable aujourd'hui, parceque vous.lui. aurez trop
laissé apercevoir que vous vous rappelez qu'il fut
coupable autrefois.

Les gouvernementseuropéenss'écartent trop sou-
vent de cettemaxime. L'arbitraire exercé sur les dé-
portés, les mépris qu'on leur. prodigne, les entraves
inutiles qui les vexent, les châtiments humiliants
qu'onleur inflige, la conviction qu'on leur montre
qu'on les croit capables de tout ce dont le hasard
les fait soupçonner, sont des commémorationsd'in-
tamie que la prudenceautant que l'humanité de-
vroient. interdire.

Vous avez rendu à ces malheureux un nouveau



ciel, une nouvelle terre; laissez-les contempler ce
ciel, cultiver cette terre, en leur montrant que l'o-
céan qui les séparede leur anciennepatrie les sépare
aussi de leurs ~mtes, et que c'est vraimentun ave-
nir nouveau qui se présente à eux.
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tdbêducathm M pent être qo'one<d)t0)tmnpttMi~M..s
Ut. tV, part.1,chap.n, p. t5 5 et <6.

Tout le livre de Filangieri sur l'éducation estem-
preint de son admiration pour l'antiquité, et par
conséquent atteint du même vice que j'ai en trop
souvent occasion de relever. Je n'en parlerai donc
plus ici. Je reconnottrai même qu'il ose quelquefois
blimet qudques unes des institutions qwil rencontre
chez les anciens, et qne de ptns il indique des me-
sures de détail qui peuvent avoir leur at<tit<< mais
yerrenrfondamentale n'en existe pas moins. B n'en



veut pas moins confierà l'autorité la direction pres-
que exclusive de l'éducation. C'est cette erreur sur-
tout qu'il est importantde réfuter.

L'éducationpeutêtre considéréesous deuxpoints
de vue. On peut la regarder en premier lieu comme
un moyen de transmettre à la génération naissante
les connoissancesde tout genre acquises par les gé-
nérations antérieures. Sous ce rapport, elle est de la
compétence du gouvernement. La conservation et
l'accroissementde toute connoissance est un bien
positif; le gouvernement doit nous en garantir lajouissance.

Mais on peutvoiraussi dans l'éducation le moyen
de s'emparer de l'opinion des hommes pour les fa-
çonner à l'adoption d'une certaine quantité d'Idées,
soit religieuses, soit morales, soit philosophiques,
soit politiques. C'est sur-tout comme menant à ce
but que les écrivains de tous les siècles lui prodi-
guent leurs éloges.

Nous pourrions d'abord, sans révoquer en doute
les faits qui serventde base à cette théorie, nier que
ces faits fussent applicables à nos sociétés actuelles.
L'empire de l'éducation dans la toute-puissance
qu'on lui attribue, et en admettant cette toute-puis-

sance comme démontrée chez les anciens, seroit en-
core parmi nous plutôt une réminiscence qu'un fait
existant.L'on méconnoîtles temps, les nations,et les
époques, et l'onapplique aux modernes ce qui n'é-
toit praticable qu'à une ère différente de l'esprit
humain.

Parmi des peuples qui, comme le dit Condor-



cet(t), n'avoient aucune notion de la liberté per-
sonnelle,et où les hommes n'étoient que des ma-
chines dont la loi régloit les ressorts et dirigeoittous
lesmouvements, l'action de l'autorité pouvoitinnuer
plus efficacement sur l'éducation, parceque cette
action uniforme et constante n'étoit comhattae par
rien. Mais aujourd'hui la société entière se souleve-
roit contre la pression de l'autorité, et t'indepen-
dance individuelle que les hommes ont reconquise
reagiroit avec force sur l'éducation des en&nM.
La seconde éducation, celle du monde et des cir-
constances, déferoit bien vite l'ouvrage de la pre-
mière (a).

Deplus, il seroitpossible que nous prissionspour
des faits historiques les romans de quelques philo-
sophes, imbus des mêmes préjugésque ceux qui, de
nos jours, ont adopté leurs principes; et alors ce
système au lieu d'avoirété, du moins autrefois, une
vérité pratique, ne seroit qu'une erreur perpétuée
d'âge en Age.

Où voyons-nous en effet cette puissance merveil-
leuse de l'éducation? Est-ce à Athènes?Mais l'édu-
cation publique, consacrée par l'autorité, y étoit
renfermée dans les écoles subalternes,'qui se bor-
noient à la simple instruction. 11 y avoit d'ailleurs
liberté complète d'enseignement. Est-ce à Lacédé-
mone ? L'esprit uniforme et monacal des Spartiates
tenoit à un ensemble d'institutions dont l'éducation

(<) Mémoire: sur Fmatmetionpublique.
(a) BetvëtiM, de f~fomMC.



ne faisoitqu'une partie et cet ensemble, je le pense,

ne seroit ni facile ni désirable à renouveler parmi

Mous. Est-ce en Crète? Mais tes Crétois étoient le

peuple le plus fdroce, If plus inquiet, le plus eor-
rompu de la Grèce. On sépare les institutions de

leMfa effets, et on les admire, d'après ce qu'elles

étoient destinées à prodaire, sans considérer ce
qu'elles ont produit en réalité.

On nous c:te les Perses et les Égyptiens; mais

toutes nos traditions sur les institutions égyptiennes

et persanes sont quelquefois démontrées fausses par
laseule impossibilitémanifestedesfaits qu'ettescon-
tiennent,et presque toujours rendues très douteuses

par des contradictions inconciliables. Ce. que nous

savons d'une manière certaine, c'est que tes Perses

et les Égyptiens étoientgouvernesdespotiquement,
etquelatacheté, la corruption, l'avilissement,suites

éternelles du despotisme, étoient le partage de ces
nations misérables. Nos philosophesen conviennent

dans les pages mêmes où ils nous les proposent pour
exemples, relativement à l'éducation: bizarre foi-

blesse de l'esprit humain, qui, n'apercevant les ob-
jets qu'en détail, se laisse tellement dominer par

une idée favorite,que les effets les plus décisifs ne
t'éctairent pas sur l'impuissance des causes dont il

lui convient de proclamer le pouvoir. Les preuves
historiques ressemblent pour la plupart à celle que
M. de Montesquieu allégue en faveur de la gym-
nastique. L'exercicede la lutte, dit-il, fit gagner aux
Thébainsla bataille de Leuctres. Mais sur qui ga-
gnèrent-ilscettebataille? Sur les Lacédémomensqui



a'exer~otentà laGymnastiquedeputsquatrecentsans.
Le systèmequi met l'éducation sous la main du

gouvernement, repose sur deux ou trois pétitionsde
principe.

On supposed'abordque le gouvernementsera têt
qu'on le desire.On voittottjOMMen lui un attid, sans
treSdcMr qu'il peut devenir un ennemi.L'an ne sent
pas que tes sacrifices qu'on impose aux. individus
peuvent ne pas tourner au profit de l'institution que
l'on croit parfaite, mais au profit d'âne institution
que!conque.

Cette considération cat d'un poids e~at pour les
partisansde toutesleaopinions. Vousregardezcomme
le bien suprême le gouvernement absolu, t'ordre
qu'il maintient, la paix que,selonvous, il procure;
mais si l'autorité s'arroge le droit de s'emparer de
l'éducation,elle ne se l'arrogera pas seulement dans
le calme du despotisme, mais au milieu de la vio-
lence et des fureurs des factions.Alors le résultat

sera tout différentde ce que vous espérez.L'éduca-
tion soumise a l'autorité n'inspireraplus aux géné-
rations naissantesces habitudespaisibles, ces prin-
cipes d'obéissance,ce respect pour la religion,cette
soumissionaux puissancesvisibleset invisibles que
vous considérezcomme la base du bonheur et du
repos social. Les factions feront servir l'éducation,
devenueleur instrument,à répandre dans l'amede
la jeunessedesopinions exagérées, des maximesfa-
rouches, le mépris des idées religieuses qui leur
paro!trontdes doctrinesennemies,l'amourdusang,
la haine de la pitié.



Ce raisonnement n'ama pas moins de force, si

nous l'adressons aux amis d'âne liberté aage et ma'
dcree. Vous voutex, leur dirons-nous, que,dans un
gouvernement libre, l'autorité douane l'éducation

pour former les citoyens dès t'age le plus tendre a
la connoissanceet au maintiende leurs droits, pour
leur apprendreà braver le dcspoUsmc, a résisterau
pouvoir injuste, à défendre t'!nnoçence contre l'op-
pression, Ma!s le despotismeemploiera l'éducation
-à courber sous te joug ses esclaves dociles, à briser
dans les coeurs tout sentimentaobte et courageux,
à bouleversertoute notion de justice,à jeter de t'ob-
scurue sur les vérités les plus évidentes, à repousser
daus les ténèbres ou à flétrir par le ridicule tout ce
qui a rapport aux droits les plus sacrés, les plus in-
violablesde l'espèce humaine.

Dans toutes ces hypothèses, ce que l'on deaire

que le gouvernement fasse en bien, le gouverne-
ment peut le faire en mal. Ainsi les espérancespeu-
vent être déçues, et l'autorité qu'on étend à l'infini,
d'après des suppositionsgratuites,peut marcheren
sens inversedu but pour le quel on t'a créée.

L'éducation qui vient du gouvernementdoit se
borner à l'instruction seule. L'autorité peut multi-
plier les canaux, les moyens de l'instruction, mais
elle ne doit pas la diriger. Qu'elle assure aux ci-
toyens des moyens égaux de s'Instruire;qu'eue pro-
cure aux professions diverses l'enseignement des
connoissancespositives qui en facilitent l'exercice;
qu'elle fraie aux individus une route libre pourar-



river & toutes les vérités de fait constatees(t), et
pour parvenir au point d'ou tcur intelligence peut
s'etancerspontanémentà des deeonverteanouvettes;
qu'elle rassemble pour l'usage de tous les esprits in-
vesttgatenM tes monHmenM de toutes les eptntons,
les inventions de tous les siècles, les decoMveftes de
toutes les Méthodes;qt~ctte organiseenfin l'instruc-
tion de manièreà ce que chacun puissey consacrer
le tempsqui convient à son intérêt eu & son désir, et
se perfectionner dans le métier, fart ou la science
auxquels ses goûts ou sa destinée rappettent;qu'ette

ne nomme point les instituteursqu'elle ne leur ac-
corde qu'un traitement qui, leur assurant le né-
cessaire, leur rende pourtant désirable t'aMucnce
des élevés; qu'ette pourvoie à leurs besoins lorsque
t'age ou les infirmités auront mis un terme a leur
carrière active;qu'elle ne puisse point les destituer
sansdes causes graves, et sans teconcoursd'hommes
indépendants d'eite(t); car les instituteurs soumis

au gouvernement seront à-la-fois négligents et ser-
viles leur servilité leur fera pardonner leur négli-
gence. Soumis a t'opinion sente, ils seroient a-la-ibis
actifs et indépendants(3).

En dirigeant l'éducation, le gouvernement s'ar-

(<) On peut enMtgner les faits sur parole, mais jamab les rai-
MnnemetKs.

(:) Pour tes <!&aib de for~anMatton de t'mMructioa publique,
qui ne eent pas du )re9Mrt de cet o)Mrage,{e fenvote le lecteur aux
Meme!rea de Condoreet, où tontes te< questions qui se rapportent
it cette matière sont etatninees.

(3) Smith, JNcRe«e det ««««'«



roge le droit et s'impose la tache de maintenir Ma

corps de doctrine. Ce mot seul indique les moyens
dont il est obligé de se servir. En admettant qu'il
choisisse d'abord les plus doux, il est certain du
moins qu'il ne permettrad'enseigner dans ses écoles

que les opinions qu'il préfère (t). H y aura donc
rivalité entre l'éducation publique et i'eduMtioB
particuticre. L'éducation publique sera satanée: il y

aura doncdes opinions investiesd'nn privitege.Mais

si ce privilège ne sufnt pas pour faire dominer les

opinions favorisées, croyez-vous que l'autorité,ja-
lousedesanature,ne recourepasà d'autres moyens?

Ne voyez-vous pas, pour dernier résultat, la persé-
cution plus ou moins déguisée, mais compagne con-
stantede toute action superHue de t'autoritë?

Les gouvernements qui paroissent ne gêner en
rien l'éducation particulière,favorisent néanmoins
toujours les établissements qu'ils ont fondés, en exi-

geant de tous les candidats aux places relatives a
l'éducationpublique une sorte d'apprentissage dans

ces établissements. Ainsi, le talent qui a suivi la

route indépendante,et qui,par un travail solitaire,

a réuni peut-êtreplus de connoissances,et proba-
blementplus d'originalité qu'il ne l'auroitfait dans

la routinedes classes, trouve sa carrière naturelle,
celle dans laquelle il peut se communiqueret se re-
produire, fermée tout-à-coup devant lui (2).

()) Condorcet, premier Mémoire, p. 55.
re &étu"ts(a) Tout ce qnt oblige on engage un certain nombre d'~M~ianN

à resterà un collège ou à une université, indépendammentdu n~-
rite ou de la réputation des mettre!), comme d'<mepart, la neee!-



Ce n'est pas que, toutes choses égaies, je ne pré<
jtere l'éducation publique à l'éducation privée. La
première fait faire à la générationqui s'élève un no-
viciat de la vie humaine plus utile que toutes les
leçons de pure théorie, qui ne suppléent jamais
qu'imparifaitementà la reatitdet à l'expérience.L*ë-
ttueation publique est salutaire sur-tout dans les
pays libres. Les hommes rassembles à quelque Age

que ce soit, et sur-tout dans la jeunesse, contrac-
tent, par un effet naturel de leurs relations réci-
proques,un sentiment de justice et des habitudes
d'egaMte,qui les préparent à devenir des citoyens

courageux et des ennemis de farbitraire.On a vu,
sous le despotisme même, des écoles dépendantes
de l'autorité,reproduire,en dépit dette, des germes
de liberté qu'elle s'eSorcoit en vain d'étouffer.

Mais je pense que cet avantage peut être obtenu

sans contrainte. Ce qui est bon n'a jamaisbesoin de
privilèges, et les privilèges dénaturent toujours ce
qui est bon. Il importe d'ailleurs que si le système
d'éducation que le gouvernement favorise est ou
paroh être vicieux à quelques individus, ils puis-
sent recourir à i'éducation particulière,ou à des in-
stitutssansrapportsavec le gouvernement.La société
doit respecter les droits individuels, et dans ces.
droits sont compris les droits des pères sur leursen-

titë de prendre certains de~e qui ne peuvent être conféréequ'en
certains tien*,et de fantre, te< nonr<e<et assistances accordéesà
l'indigence stadiense, ont l'effet de ralentir le t~te, et de rendre
moins nécessaires lu conneiMance< des taaîtres ainsi prM!egie<
sous une forme qaetcoaqne. Smith, V, t.

CMUtBfTttM.–4'P~c Q



f<(nts()). Si son action les Messe, une résistance
s'élèvera qui rendra l'autorité tyrannique, et qui
corrompra les individus en tes obligeant à l'etuder.
On objectera peut-être à ce respect que nous exi-
geons du gouvernement pour les droits des pères,
que les classes inférieures du peuple, réduites par
leur misère à tirer parti de leurs enfants, dès que
ceux-ci sont capablesde les seconder dans leurs <ra"
vaux, ne les ferontpoint instruire dans tes connais-
sauces tes plus nécessaires, l'instruction fût-elle
même gratuite, si le gouvernement n'est autorise a
les y contraindre. Mais cette objection repose sur
l'hypothèse d'une telle misère dans le peuple,qu'a.
vec cettemisèrerien ne peut existerde bon. Ce qu'il
faut, c'est que cette misère n'existe pas. Dès que le
peuple jouira de l'aisance qui lui est due, loin de
retenir ses enfants dans l'ignorance, il s'empressera
de leur donner de l'instruction. Il y mettra de la va-
nité, il en sentira t'interêt. Le penchant le plus na-
turelaux pères,c'est d'élever leurs enfants au-dessus
de leur état.C'estce que nous voyons en Angleterre,
et ce que nousavons vu en France pendantla révo-
lution. Durantcette époque,bien qu'elle fût agitée,
et que le peuple eut beaucoup à souffrir de son
gouvernement, cependant,parcetaaeulqu'il acquit
plus d'aisance, l'instruction fit des progrèsétonnants
dans cette classe. Par-tout l'instruction du peuple
est en proportion de son aisance.

J'ai dit au commencementde ce chapitre que les

(<) Condorcet,premier Mémoire,p. 44



Athéniens n'avoient soumis à l'inspection des ma-
gistrats que lea écoles subalternes; celles de philo-
sophie testèrent toujours dans l'indépendance la
plus abso'~e, et ce peuple ec!air<! nous a transmit)

à ce sujet an mexnorabteexemple. Le démagogue
Sophocle ayant proposé de subordonnera rantontë
l'enseignement des philosophes, tons ces hommes.
qui, malgré leurs erreurs nombreuses, doivent à
jamais servir de modèles, et comme amour de la
ventéet comme respect pour la tolérance, se demi~

rent de. leurs fonctions. Le peuple réuni les dec!ara
solennellement affranchis de toute inspection du
magistrat, et condamna leur absurde adversaire à

une amendede cinq talents (<).
Mais, dira-t-on, s'il s'e!evoit un établissement

d'éducation reposant sur des principes contraires a~

la morale, vous disputeriez au gouvernement le
droitde réprimercetabus?Non sans doute, pasplus
que celui de sévir contre tout écrit et toute action
qui troubleroient l'ordre public. Mais la répression
est autre chose que la direction; et c'est la direction

que j'interdis à t'antorite. D'ailleurs, on oublieque,
pour qu'un établissement d'éducation se forme ou
subsiste,il faut des éléves; que, pourqu'ily ait des
élèves, il faut que leurs parents les y placent: et
qu'en mettantà part, ce qui néanmoins n'est nulle-
mentraisonnable, la moralité des parents, It ne sera
jamais dans leur Intérêt de laisser égarer te juge-
ment et pervertir le coeur de ceux avec lesquels ils

(t) Oteg~M ï<aSrce, ~Te <fc TMcjptMM~.
Q



ont, pour toute la durée de leur vie, les relations les
plus importantes et les plus intimes. La pratiquede
l'injustice et de la perversitépeut être utile momen.
tanément, et dans une circonstance particulière;
mais la théorie ne peut jamais avoir aucun avan-
tage. La théorie ne sera jamaisprofesséeque par des
fous, que repousseroit incontinent l'opinion géné-
rale, sans même que le gouvernement s'en mêlât.
!t n'auroit jamais besoin de supprimer les établis-
sements d'éducation où l'on donneroitdes leçons de
vice et de crime, parcequ'il n'y auroit jamais d'éta-
blissementssemblables; etque, s'il y en avoit, ils ne
seroient guère dangereux, car les instituteursreste-
roicnt tout seuls. Mais, à défaut d'objections plausi-
Mes, on s'appuie de suppositions absurdes, et ce
calcul n'est pas sans adresse: s'il y a du dangerà
laisser les suppositions sans réponse, il paroît y
avoir, en quelque sorte, de la niaiserieà les réfuter.

J'espère beaucoup plus pour le perfectionnement
de l'espèce humaine des établissements particuliers
d'éducation,que de l'instructionpubliquela mieux
organisée par l'autorité.

Qui peut limiter le développement de la passion
des lumières dans un pays de liberté? Vous suppo-
sez aux gouvernements l'amour des lumières.Sans
examiner ici jusqu'à quel point cette tendance est
leurintérêt, nousvous demanderons seulementpour-
quoi vous ne supposezpas le même amour dans les
individus de la classecultivée, dans les esprits éclai-
rés, dans les ames généreuses?Par-tout où l'auto-
tité ne pése pas sur les hoauMes, par-toutoù elle ne



corrompt pas la richesse, en conspirant avec elle
contre la justice, tes lettres, l'étude, les sciences,
l'aggrandissement, et l'exercice des facultés intel-
lectuelles, sont les jouissances favorites des classes
opulentes de la société. Voyez en Angleterre comme
elles agissent, se coalisent, s'empressent de toutes
parts contemplezces musées, cesbibliothéques,ces
associations indépendantes, ces savants voués uni-
quement à la recherche de la vérité, ces voyageurs
bravanttous les dangers pour faire avancer d'un pas
les connoissanceshumaines.

Eo éducation, comme en tout, que le gouverne-
ment veille et qu'il préserve, mais qu'il reste neu-
tre qu'il écarte les obstacles,qu'il aplanisse les che-
mins on peut s'en remettre aux individus pour y
marcher avec succès.



CHAPITRE

De la reMgtca.

La partie de l'ouvrage de Filangieri qui va nous
occuper est de toutes la plus imparfaite. Ses défec-
tuosités ne tiennent pas uniquement à ce qu'une

mort prématurée a empêché l'auteur d'y mettre la
dernièremain, mais à ce que cet auteur écnvoit à

une époque moins susceptible qu'aucuneautre d'a-
dopter sur la religion des vues impartiales ou des
Idées justes.Ledogmeet l'incrédulitésepartageoient
les pays civilisés de l'Europe; le doga*e armé des

moyens grossiers,vexatoires,et toujours insuffisants
de la loi; l'incrédulité,forte des ressources et de la
souplesse de l'esprit,et encouragéepar l'indignation

que l'oppressionintellectuelle produit sur les hom-

mes. Ainsi la portion de la sociétéque le hasard ou
la tradition avoit investie de la puissance, ne voyoit
dans le raisonnementque sédition et révolte; et la

masse des gouvernés, trompée par l'usage que l'au-
torité faisoit des croyances, ne vouloit reconnottre
dans la religion qu'une ennemie de la liberté. En

même temps l'intolérance, assez menaçante pour
exciterl'irritation,n'étoit plus ~ssez redoutable pour
inspirer la crainte. De là résultoit je ne sais quel
désordre moral dans toutes les têtes. L'hypocrisie
prétendoitcommander la soumission; mais elle se



trahissoit eUe-memc, parccque toutes les fois que
l'incrédulité est la pensée générale, les vanités in-
dividuelles,même dans ceux qui luttent contre la
tendance irréligieuse, aiment à laisser deviner le
doute. D'une autre part, l'hostilité philosophique,
violente et passionnée, interdisoit l'examen comme
une foiblesse, et l'impartialité même comme une
trahison.

Aucun écrivain du dix-huitième siécle n'a pu
marcher d'un pas ferme à travers ce chaos les uns
se sont précipites dans une irréligion dogmatique,
aussi absurde que les croyances positives des peu-
plades les moins éclairées; les autres n'ont évité cet
excès qu'ense jetant tour-à-tour dans les contradic-
tions les plus évidentes. Voltaire,qui tenoitbeau-
coup à la partie législative et pour ainsi dire pénale
de la religion,parceque, devenu membredes classes
supérieures de la société, il craignoit pour les jouis-

sances du riche l'athéisme du pauvre Voltaire o~en

verse pas moinsle mépris et l'ironie, non seulement
sur tel ou tel culte en particulier, mais sur des idées
et des émotions sans lesquelles aucun culte ne peut
subsister. Rousseau, dominé par son ame, tandis

que Voltaire n'étoit dominé que par son esprit, dé-
truit avec emportementce qu'il reléve avec enthou-
siasme. Montesquieune se tire de la difficultéqu'en
apparence,par sa mesure extrême, sa raillerie fine,
son laconisme calculé, et la distance qu'il place à
desseinentre des assertionsopposées.

Ce qui étoit impossibleaux premiers hommes de
cette époque devoit l~tre plus encore à Filangieri



qui se présentait dans la lice avec un cœur pur, les
intentions les plus louables, une érudition sans cri-
tique, et une intelligencemédiocre.Aussi le voyons-
nous, ignorant de la portée des principes qu'il pro-
clame, reculer sanscesse devant leurs conséquences.
Il emprunteà la philosophie ses hypothèsesdégra-
dantes, et qui sont heureusementfausses,sur la pre-
mière source des idées religieuses;puis, ayant de la
sorte,dès son début, avili la religion, il se réunitau
parti des dévots, ou plutôt des hommes d'état, qui
vouloient imposer la dévotion aux nations incré-
dules, pour reproduire des systèmes erronés sur
l'application des croyancesà la législation positive.

Relever ses incohérences, ses préjugés tour-à-tour
philosophiques et religieux, ses assertions sur pa-
role, ses nombreuses erreurs lorsqu'il traite de l'an-
tiquité, et remplacer la compilation confuse qu'il
nous a léguéepar une doctrine claire partant de la
nature de l'homme,etcorroboréepar les faits, seroit
entreprendre un livre plus volumineuxque le sien.
Telle n'est pas la tâche d'un commentateur;je me
suis efforcé d'ailleurs de remplir la dernière partie
de cette tâche dans un autreouvrage, dont un pre-
mier volume a déja paru (t). Ce que je puis essayer
ici, c'est de dévoileren peu de mots chaque erreur
de détail, en indiquant la vérité par laquelle, dans
mon opinion,Filangieri auroit dû la remplacer.

«La religion, dit-il, n'est chez l'homme sauvage

(<) De la Retigion, de sa sonrte,de ses formes, et de ses déve-
~ypemeot~, tome 1.



Il que le culte de la crainte rendu par lui à l'objet
«de ses vagues terreurs. « L'auteur italien ne fait
danscette phrase que répéter l'axiome trivial sur le-
quel les incrédules de tous les siècles ont bat! leurs
systèmes. Observateurs superficiels et juges préve-
nus, ils ont vu que le sauvageavoit peur de ce qu'il
adoroit, et ils en ont conclu qu'il n'adoroit que ce
dont il avoit peur. Mais en attribuant ainsi unique-
ment à la crainte les idées religieuses du sauvage,
ils ont négligé précisément la question fondamen-
tale ils n'ont point recherché pourquoi l'homme
étoit la seule créature que préoccupât cette terreur
des puissancescachéesqui agissent sur lui; ils n'ont
point rendu compte du besoin que seul il éprouve
de découvrir, d'adorer ces puissancesoccultes.

Si la religion n'étoit qu'une conséquence des
frayeurs de l'homme,ceux des animaux sur lesquels
ces frayeursexercentencoreplusd'empire,devroient
n'être pas complètementétrangers aux notions reli-
gieuses car remarquez que les philosophessuppo-
sent toujours que l'hommediffèredes animaux seu-
lement parcequ'il possèdeà un degré supérieurles
facultés dont ils sont aussi doués. Or, si son intelli-
gence est de même nature que la leur, si elle n'est
que plus exercée et plus étendue, tout ce qui résulte
pourlui de cette intelligence,elle devroitle produire
en eux à un degré inférieursans doute, mais toute-
fois à un degré quelconque.

De deux choses l'une, ou l'homme a des facultés,
des instincts, des sentiments auxquels les animaux
ne sanrolent atteindre alors il faut chercherlacause



de ce qu'il éprouve dans les facultés, les sentiments,
les instincts qui lui sont particuliers ou il n'a sur
lesanimauxqu'uneprééminence relative; alorsplus
les animaux se rapprocherontde cette prééminence,
plus on doit retrouver en eux tout ce qu'on aperçoit
dans l'homme. Si la religion n'a d'autre origine que
la crainte, comme la crainte est une émotion com-
mune à rhomme et aux animaux, la retigion ne de.
vroit pas rester complètement étrangère a ces der-
niers si elle leur reste étrangère, c'est qu'elle a sa
source dans un sentiment exclusivementréservé à
l'homme, et ce sentimentn'estpas la crainte.

Et en effet, examinez les objets que le sauvage
adore; ce ne sont pas uniquementceux qu'il craint,
mais tous ceux qu'il rencontre. Qu'il en ait peur en-
suite, parcequ'it tes croit remplis d'une nature di-
vine plus <brte que lui, rien n'est plus simple: mais

sa terreurest une suite de son adoration; elle en est
le résultat et non le principe. Cette adoration a une
autre cause cette cause ne peut être passagère, ex-
térieure, et accidentelle; car une cause passagère,
accidentelle,extérieure, ne changeroitpasla nature
intérieureet permanente de l'homme,ne lui don-
neroit pas une autre nature.

Cette cause est en lui; c'est un instinct qui lui est
propre. Cet instinct se manifeste dans l'état le plus
brut comme.dans le plus civilisé,au sein de l'igno-
rance la plus profonde comme au milieu des lu-
mières les plus étendues. Il se développesuivant le
degré de ces lumières,il se proportionne à cette
ignorance, mais il ne cesse jamais d'agir; et aux



épo<mesmêmes où il paraît !e plusétouffépar t'opi-
nib~ dominante, il surnago encore, it lutte, et il
triomphe.

« Chez les sociétés barbares, continueFitangier!,
la religionest le principede cette autorité dont on
ne sauroit tolérer l'exercice de !a part des hom-
« mes, mais que l'on dépose avec plus de confiance

dans la maindes dieux.
En s'exprimant d'une manièreaussi gënérate,Fi-

langieri sembleavoir méconnu lesdttïcfencM essen-
tielles,'qui distinguententre elles les sociétés bar-
bares, dont nous avons conservé quelque souvenir.
Parmi cea sociétés, plusieurs sans doute n'ont du
leur civitisation qu'aux prêtres; mais la plus remar-
quable, celle que nous connoissonste mieux, celle
de qui nous tenons nos doctrines en philosophie,
cette qui nous sert de guide et de modèle dans la
carrière du génie et des arts (on devine que je veux
parler des Grecs), loin de déposer, en sortant de l'état
sauvage pour passer à la barbarie, premieréchelon
de t'état social; loin de déposer, dis-je, entre les
mains des dieux l'autorité qu'elle ne voutoit pas
confieraux hommes, a toujours accordéau pouvoir
temporel une prééminence incontestée sur la puis-
sance sacerdotale. Rien de plus subordonnéque les
prêtres dans tes âges que décrit Homère. Ce n'est
qu'en tremblant, et après avoir invoqué la protec-
tion.d'Achille, que Calchas se hasardeà résisterà la
volonté d'Agamemnon. « Je ne suis, dit-il, qu'un
homme vulgaire, et je ne puis affronter la colère
d'un roi. Ce sont les chefs politiques qui président



habituellement et de droit aux cérémonies reh-
gienscs. Les prêtres n'y prennent souvent aucune
partquelconque et lorsqu'onles appelle,c'està cause
de quelque terreur subite, de quelque catamitd im-

prévue, qui rejette les peuplesdans une superstition
inaccoutumée. Aussi Homère place-t-il les prêtres
dans la categonc des mercenaires,vivant des bien-
faits et de la ~MraHtc du public, avec les chanteurs,
les cuisiniers,et d'autres professionségalement pré-
caires et subalternes ()).

Voilà déja par conséquent une sociétébarbare,à
laquelle la regte établie par Fitangieri ne sauroit
s'appliquer. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si,
antérieurementaux siècles héroïques, les Grecs n'a-
voient pas été soumis à une domination sacerdotale.
Quelques traditions sont favorables à cette hypo-
thèse mais it n'en est pas moins vrai que la Grèce
dans la barbarien'a point fait de la religion la base
du pouvoir social. Ce pouvoir social purement mi-
litaire trouvoit son appui dans l'attrait qu'avoient

pour des hordes belliqueuses les expéditions qui
satisfaisoieat leur soif de pillage. La religion et le
sacerdoce exerçoient sans doute beaucoup d'in-
fluence mais cette influence étoit accidentelle et
interrompue. t.a religion grecque a pu accélérer la
civilisation, en consacrant des trêves, des asiles,des
cérémoniescommunes;mais il n'a jamais existe en
Grèce rien de pareil à cette théocratie dontl'auteur

~t) Je développerai eette vent< avec plus d'étendue dans
secontt vttomc de mon ouvrage Mr la ret~too.



napolitain pose le principe, et qu'it indique dans la
phrase suivante, comme un passage nécessaire en-
tre l'état sauvageet t état police.

« Sous les auspicesde cette théocratie,la religion,
«suivantlui, prépare et effectue par degrés le pas-
«sage difficile, lent, et progressif de t'etat d'tnde-
« pendance naturelleà la dépendance sooatc. ? Rien
n'est plus faux. Ce n'est nullementsons les auspices
de la théocratie que la transition de t'<!tat sauvage à
t'etat social est lente et Graduelle. Il n'y a au con-
traire rien de graduel dans cette transition, quand
elle s'effectue sous l'empire de la théocratie; alors
elle est subite. Le sauvage entre dans l'étatde sociëtd
comme dominé par une force extérieure mais il
s'arrête au plus bas échelon. La même force qui lui
fait faire les pas indispensablespour assurer sa sub-
sistance physique et sa sécurité matérielle contre les
fteaux de la nature, lui interdit tout perfectionne-
ment ultérieur, et le frappe en quelque sorte d'im-
mobilité. Ce n'est que lorsqu'il arrive a la civilisa-
tion par des causes indépendantesde la théocratie,
par les progrès naturels de l'intelligence,ou, ce qui
est plus fréquent,par la communicationdes peuples
entre eux, que sa marche est lente et graduelle.
Comparer la Grèce & l'Egypte,vous aurez la preuve
de ce que j'affirme; examinez la constitution du sa-
cerdoce en Égypte et en Grèce, vous aurez l'expli-
cation de ce dont les faits vous offrent la preuve.
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CHAPITRE !M.

De la MafchB du patyth~tne.

t.'hp)B))))!, p)M)f~ de h eminte tpt'ottiMient <n tat te'
Mttihtc* pMnam~MM)de h MMfe, a da M~XMtt Mae

.ptHtMOce, une ~n-e qui t< pT«dt)t<ait.M a d& lui
«itttfttMffMinvwatiaxt.tanxoeht Motet xrn)M qa'it

o pi)<t)tt))ay<t«mttt<')!)*.Ttt Mt )e pn:)a!<:t )~t ~«e Ftt-
.prit hamaix, abmdentt~ Il htt.tafott,o <? Mfe Vttt
.b M)'a)en, et 'jo'it a foit en rAt)i«. fett. )'<fp«))ue

oa la t~K* tacmtttM, quit~ natureet ~ea«))te!<
tto heamet, étoit funique obJM dei *teM et do tHht

«)iet<!< ta «rrMr ta)! premiert hoaMiM. M'tt bien-

ttt, lei hemmet, eontemphot Fttpeee de )jUttMque
te< dtterttt paiMxnttt de la nature ptnttMeatse livrer

entreeU<t. et neptxnmat fetpMqaerque par la toppe~
t)M de phttiMfM inMUiCtntt*th~ëetde p~tHtf 41«
fMttt et & ces tMtt'MBCt*dhetMt,penoaaititKotte<

aMt M ttt mMtt.teardonnèrentune ~ie et des tem, les

«wqa~feM, ht tdettttM tNnme ptut t«Mt< qo'etm-
mt<ne<.TeHe tM, «Oe fat, tt tette Mm M~Mn h pK-
oihe origine du patytMhme. C'eM r~eqac de re
MMmd culte, dans lequel la force tMemweMM* de re.

MTotfMate te* v<BM tt les h«)MM);« d« metMh,et
.dut les pftrMgeravec ptMitaft pabMattt de la m<)ne

.nMtre. L'erreur a MM man~e pmgMMiM comme la
~nK. Une M* que Fe'pnt hanMtin a fait le premier

pal dfM le potythtMme,il doit ntttMtitementamtf
M dieu Crepituset au dieu Stefnntint. r

Ut.V,thtp.!V,p.6t-7Ï.

Il est impossibled'intervertirplus complètement

toutes tes idées, et d'attribuer à l'intelligence de

t'homme une marche plus différente de cette que
les raisonnements indiquent,et qae les faits démon-

trent. Qaoi! les hommes auroient commencé par



adorer exclusivement une seule force, inconnue et
g<!ucratedans la nature, avant de rendre hommage

aux puissances diverses qui semblent se contrarier
et se combattre mutuellementEt d'où serait donc

venue au sauvage la notion de cette unité mystd-
rieuse, quand tout ce qui frappoit ses sens et ses re-
gards lui suggeroitau contraire celte de la division,

t
de l'opposition, et de la lutte?C'est bien vainement

que notre auteurveut s'appuyer des traditions réu-
nies par Hésiode, dans un ordre entièrement arbi-
traire, ou plutôt sans aucun ordre quelconque. Je
ne puis entrer ici dans les développementsqui se-
roient nécessaires pour expliquercommentil paroît
que ta Théogonie a été compilée, et ce qu'est en réa.
lité ce poème confus et bizarre()). !t me sufBt de

(t) OaM la troisième partie do mon ouvrage surh religion, j'aa-
Mtà traiterde ta formation Ja polythéismegrée. Je montrerai que
les htt'itanta de la Grèce,pc~Mt~ët par d'heureuses circanManeM

ou affranchispar quelque révolution maintenant oubliée,de toute
inBnencesacerdotale,ont passé du fétichismeau polythéismeho-
mérique,par )e seuleffet de laproportion MMJouM existanteentrece
polythéismeet teuM progrèt politiqueset moraMX;qu'Hésiode, pot-
térieur, quoi qu'on eo ait dit, à l'auteur on au auteursde t'~MM~t

etde r0<()'!s<fe,n'a fait que rassemblerdes traditions et des dogmes,
pour la plupatt etrangeM; que ces dogmes et ces traditions n'ont
~amaM fait partie de ta croyancepublique,et que, sion en retrouve
tjeaacomp de traces dans tes mystères,c'est que tes mystèresétoient
en quelque sorte le dépôt de tout ce que tes émigrants égyptiens,
phéniciens et thraces n'avoient pu introduiredans le cotte natio-
nal. On doit en conséquence considérerHomère sent comme le
poëte de la religion populaire,et regarderHésiode comme celui
de la religion oeentte,que !e génieg*ee a toujours repoussée. Mais
tout ceci m'entraSneroittrop loin dans ce Commentaire. Aussi ne
saurois-je trop recommander à mes tectemsde ne voir dans mes
assertions actuelles que des fragments d'un grand ensemble,firag-



dire (ce qui, je crois, ne sera ni<? par aucun de ceux

qui ont étMd!<! la mythologie grecque, ailleurs que
dans les ouvrages systématiquea de nos écrivains

françois) que tandis qu'Homèrenous offre la pein-

ture exacte de la religion des premiers temps de la

Grèce, sortant de retat sauvage, Hésiode nous pré-

sente le recueil très incohérent, et rëdtgë sans dis-

cerncmentet sans critique, de toutes les traditions

apportéesparles colonies, empreintes de l'esprit sa
cerdotal des pays dont ces colonies étoient origi-

naires, et par conséquent sans aucun rapport, soit

avec Fesprit national des Grecs, soit avec leurs

croyances indigènes. Des dix parties ou époques
dont la Théogonie se compose, neufsont étrangères

à la religion populaire; et ce n'est qu'à la dernière,

au règne de Jupiter,qu'apparoitenfin le polythéisme

professé dans les âges héroïques. Cet arrangement
très naturel dans un compilateur, plus curieux qu'e-

clairé, qui rassembloit toutes les réminiscences,

toutes les relations des voyageurs, toutes les lé-
gendesdes prêtresvagabonds,missionnairesdescor.
porations sacerdotalesd'Egypte,de Phénicie, et de

Thrace, pour chanter à des tribus barbares des doc-

trines mystérieuses, a trompé la troupe studieuse,

mais crédnte, du vulgaire de nos érudits. tts ont
pensé, parceque Hésiode plaçoit avant les dieux de

l'Olympe une sorte d'unité cosmogonique, de la

menM qui pententt~cMMitetneMbeaucoup de ïe~wahembhoce,

~n t~tamtpas appmy& de toutes les prenTe!, et accompagnerde

toa< tes echirciMementoindispensablespour tes entourerde réd-
deme qui leur appartient.



mutilationde laquelle ces dieux étoient descendus,
qu'en effet cette unité abstraite et obscure avoit été
le premierobjet de l'adoration. !ts n'ont pas vu que
cette conception dtoit visiblement empruntée de la
Phenicie, et autres contrées soumises aux prêtres,
dans le langage desquels les mutilationsdes dieux
servoient d'emblèmes ù la cessationdes forces créa-
trices que ces dol;ntes appartenoientaux systèmes
scientifiquesdes grandes corporationsde physiciens

et d'astronomea, fondues dans le sacerdoce, qui ré-
clamoi.t le monopole de toutes tes sciences, et que
rien n'avoit moins de rapport avec la religion grec-
que, libre de toute corporation,et propriété com-
mune du peuple en masse, qui sans s'en rendre
compte, et sans apercevoir les altérations,la façon-
noit, la plioit, la modifioit, la perfectionnoit, sui-
vant te progrès de ses lumières et l'adoucissement
de ses mœurs (t).

(t) Tout ceci, je le sens, demanderaitbien des Mptications, et
les lacunes, que je laisse matgr~ moi MM les remplir, fourniront
des pt~tette: à des objections ptM oc moins phuMMea.On aMe-

guera, par exemple,en faveur de t'extttence de corporations Mcer-
dotales en GrAce, les Emmotpidea, le. Branchides, et tant d'antres
famittet, dans lesquelles la pWitrMese transmettoit comme un he-
ntage, et qui présidoient seules, soit aux myatere~,soit même à
des cérémonies da culte public. On croira prouver ftn6neneeTe-
doutable dn sacerdoce grec par les persécutions qn'it a exercées,

et les noms de Socrate, de Prodicns, de Diagoras, accourront se
ranger sous ta plume de mes adversaires. J'en suis &fh~; mais je

ne puis tout dire a-ta-fois, ni sur-toat dans ce livre. CeM qui me
eombattroient pour te sent j'taisir de me combattre sont les maitres
de profiter de l'avantage que je leur donne ceux qui recherchent
la vérité sont invitésà parcourir,avant de me juger, l'ouvrage que
j'ai indiqué dans la première note annexée à ce chapitre.

ootnmmuM.partie R



Cette méprise fondamentaleles a entraînas dans

toutes les erreurs qui diminuent, sinon l'utilité de

leurs recherches,da moins le mérite de leurs résul-

tats. Il leur a fallu trouver des explications à un
phénomène inexplicable, et rendreconcevablel'hy-

pothèse du genre humain passant Ju culte de rnnitë

au culte des parties, tandis qu'il a toujours passé

au contraire du culte des parties à cetmi de t'aaite.

Les fétiches, d'abord dieux individuels, et sans
nombre fixe comme leurs adorateurs; ensuite des

dieux plus génériques et en moindrenombre; puis

une assemblée de dieux limitée, et qui régulière-

ment ne pouvoit s'accroître; puis un dieu, chef de

cette assemblée, et tous les autres sous son empire;

plus tard ce dieu seul véritablement nature divine,

et le reste génies Inférieurs voilà la marche réelle

de l'intelligence,marche interrompue et troublée,
tantôt par les résistances intérieuresde la supersti-

tion,mntotpar l'effetdescalamitésextérieures,mais

cependant suivie ou reprise, et conduisant enfin

l'homme à la notion du théisme.
Filangieri, comme bien d'autres, a été trompé

par une apparence qui pourtant n'auroit dû faire

illusion qu'à un observateur très supernciel.!t a va,
lors de la décadence du polythéisme, les dieux se
multiplier à l'infini, et il a Imaginé que cette pro-
gression étoit un effet de la marche religieuse des

idées, tandisqu'elle n'étoit que le résultatde rino'é-
dutité.Quand le discréditdes croyancesestcomplet,
les poëtes se servent et se jouent de ces croyances
ils inventent des dieux que personne ne conteste,



parceque chacun sait qu'on ne prétendpointlui Im-

poser l'adoration de ces dieux fantastiques. quelle
époque Filangieri trouve-t-il le dieu Percutius, et
les déesses Prema, Pertunda, et Perfica?A l'époque
où le polythéisme alloitcesser d'exister.Quand nul
n'adoroit plus le Jupiter très grand et très bon, il
étoit permis à tous de supposer des dieux ndicutes.
Si dans un siècle antérieur, dans un sieete encore
grave et religieux, sous la républiquedes Cincinna-

tus et des Camille,quelqu'uneût parlé du dieu Cré-
pitus, H eût excité le scandale.Du temps dés empe-
reurs, il excitoit le rire; c'est que la religion étoit
vaincue. Les rats et les reptiles se glissent dans les
bâtimentsen ruines.It n'en faut pas conclure qu'ils

y sont admis, quand ces bâtiments sont debout et
habités par les hommes.

Il n'y a presque pas une phrase de Filangieriqui

ne soit une erreur.
Il cite Porphyre sur le culte primitif des Grecs.

Or, tout le monde sait que Porphyre ne travailloit
qu'à réconcilierses contemporains,non pas avec les
dogmes de l'ancien culte, mais avec ses formes, en
lui attribuant une puretéqu'il n'avoitjamais eue, et
en substituant au sens populaire, que la raison ne
vouloit plus tolérer, des interprétations allégoriques,
telles qu'il en apparoîttoujours,quand les religions

sont déchues, leurpromettantun appui trompeur.
Filangiericonvientque, suivant Hérodote,les Pé-

lages,premiers habitants de la Gréce, adoroient une
multitudede divinitésqu'ilsne distinguoientpas les

unes des autres, et auxquelles ils ne donnoientau-
R.



cun nom; mais il demande si plusieurs dieux que
rien ne distingue, et qui ne sont désignes par au-
cun nom particulier,peuventreprésenter autrechose

que la force inconnue adorée dans le principe, et
qu'Hérodote, imbu des notions du polythéisme,
n'avoit pas su deviner? Oui, sans doute, les dieux
des Pélages représentoient autre chose que cette
unit~ abstraite de la force inconnue. Les nègres
aussi adorentdes milliers de fétiches;ils ne les ap-
pellent aussi que du nom générique de fétiches et
certes ce n'est point Punitë de la force inconnueque
les nègres adorent, mais une foule de forces divi-
sées, ennemies entreelles,qu'ils croient résider dans
la pierre, le morceau de bois, ou la peau de bête,
devant laquelle ils se prosternent, en offrant dessa-~
<acinces,ou murmurantdes prières.



CHAPtTRE ÏV.

Du sMetdoee.

*t«Mqatb enhe paMo fat <«tMt. d!w<M NmMt eH!-
«g~rtM les p~re! de famille, d'abord les seuls prêtm,
«4te<MmeM)redan'iniMtMdnco<<e,tt!tehoMr)mter-

Minoombred'Mi~Hm,pour hor tenBer ejtdotivement
«ta fMtctiomma~t!. Le meetdoMfmm* donc an at&e
.diMtMt..»

Ut. V, dM)p. V, p. 9!.

Ce n'est pas toujours conformément au mode

que Filangieri indique, c'est-à-dire comme dé!éga'
tion du. pouvoir politique, que la puissance sacer"
dotale parvient à constituer un ordre distinct. Chez
plusieurs nations, la marche est précisément in-
verse c'estlesacerdocequi, se constituant avant tout
autre pouvoir, remet entre des mains subalternes
le soin de diriger les affaires du monde visible, en
se réservant néanmoinssur ses agents l'inspection
suprêmeau nom de t& religion.

Cette différence tient à une distinctionque, jus-
qu'à ce jour, tous tes écrivainsont méconnue. Sni"

vant les. climats et les circonstances locales on acci-
denteUes, le pouvoir sacerdotal suit.ou précède le
pouvoir temporel.

Quand tes peupîade& sortent. du fétichisme par
les seuts. progrès de l'Intelligence, alors les prêtres,
qui ont peud'autoritédans icfétichisme, demeurent
long-temps dans une position secondaire.



Ainsichez les Grecs des tempshéroïques, l'armée
entière souffre qu'Agamemnon insulte et chasse le
père de Chryséis; ce n'est que lorsque la peste ra-
mène dans les ames effrayéesune superstition plus
qu'ordinaire,que le fils d'Atrée se voit forcé à rendre

au pontife sa fille captive. Même alors, Calchas
tremble de s'expliquer et d'enconrir la colère d'un
roi; et dans rOf~~e, Ulysse tue sans scrupule le
prêtre qui assistoit aux testins des prétendants.

N n'est pas de notre sujet de rechercher si, anté-
rieurementaux tempshéroïques,les Grecsn'avoient

pasétésoumisà des corporationssacerdotalescomme
les Égyptiens,et presque tous les peuples de t'anti-
quité. Lors même que ce fait, qui est assez probable,
seroit démontré, il n'en resteroitpas moins certain
qu'une révolution,dont les détails sont inconnuset
les traces obscures, délivra les Grecs de ce joug, et
qu'en le brisant ils retombèrent dans le fétichisme.
Leur marche fut dealers ce qu'elle eût été, s'ils
n'eussent jamaiseu de grands corps de prêtres.

Quand au contraire par un effet du climat, de la
dif&cultéde se procurerla subsistance physique,du
besoin de repousser, à l'aide d'ouvragesqui suppo-
sent des calculs plus ou moins scientifiqueset qui
exigent des travaux assidus et pénibles, les attaques
d'une nature toujours menaçante,et sur-toutpar le
genre de religion que ces circonstancesfavorisent,
je veux dire l'adorationdes astres et des éléments,
des corporations sacerdotales se forment à côté du
berceau de la sociéténaissante; les prêtres, d'abord
seuls rois., seulsjuges, seuls législateurs, délèguent



à des subordonnes qu'ils choisissentle pouvoir tem-
porel l'administrationde l'état, h conduite de la
guerre.

C'est ce qui est arrivé en Egypte, oh le règne des
dieux précéda celui des mis, et dura dix-huit mille

ans, si nous en croyons les annales de cette eon-
trée(t); en Éthiopie, où les prêtres envoyoient au
princel'ordre de se tuer, et probablementaux Indes,

que toutes les traditions religieuses nous présentent
comme long-temps gouvernée par les bramines.

Quand le pouvoir temporel se constitueainsi, le
sacerdocedont il est l'ouvrage s'applique toujours,

et il réussit momentanémentà le tenir. dans sa dé-
pendance. Mais tôt ou tard les rivalités éclatent, et
les délégués deviennent les émules et bientôt les
ennemisde leurs maîtres.

L'histoirenous offrepar-toutle spectacle de cette
lutte acharnée.

Tantôt les livres indoux racontent que les Cutte-
ries ou guerriers,enfants du soleil, devinrent or-
gueilleux,secouèrent le joug.des bramines, et firent

peser sur eux des vexationscruelles. Parasurama,le
sixièmeAvatar de la race de la lune (2), bramine
lui-même, mais courageuxcomme un Cutterie,ven-
gea sa caste opprimée. Il vainquit ses adversaires-en
vingt et une batailles rangées,remplit de leur sang
des lacs entiers, partagea leurs biens, et poussa si
loinla sévéritéque lesbraminesmêmes dont il téta-

(t)DietL,t,a,3.
(z) SeMegd~ &~eMt<<e<MMat, p. t64.



blit l'empires'afnigèrentde la destructionqu~avoit
opérée(t). Tantôt ces livres rapportent que Bein on
Vena, fils de Ruchnan, parvenu au trône par la
fuite de son père, défendit toat culte envers les
dieux et tonte justice entre les hommes. Il imposa
silence aux bramines, et les chassa d'auprès de lui.
Il contracta ensuite avec une femme de leur caste

une union sacrilège. Il permit que d'autres suivis-

sent cet exemple,et que les enfants des dieux se
confondissent avec les enfants des hommes. Qua-
rante-deux castes mêlées naquirent de ces alliances
coupables alors les bramines le maudirent, et lui
ôtèrentla vie. Comme il étoit sans postérité, ils frot-
tèrent ses mains l'une contre l'autre,et de son sang
naquit un fils tout arme, savant dans les saintes
sciences, et beau comme un ~ieu; de sa main gau-
che les braminesnrentsortir une SUe qu'ils lui don-

nèrent en mariage. !t gouverna avecjustice, proté-
geant ses sujets, maintenant la paix, punissant les
désordres, et honorant les bramines (2). On ne peut
méconnottredansces traditions le souvenir des com-
bats que se livrèrentaux Indes tes deuxpouvoirs(3).

(<) Myt6otogiedes JtMhtM, ï, ~80-~90.
(a) Nect. a;Mt< V, 252,
(3) Nous pourrionsmultiplierles citations. souventles livres in-

diens attribuentla destructiondnmon Jeà le diminutiondu respect
pour f ordre sacet~omt. Lorsde cettecatastrophe,daM le MCOTxt

âge,dMenMb,itye«t<mpe<itn<t)Bhred'mdMAMdeh<aMtedesbra-
mines, de celle des commerçants, et de celle desartisans q~fat-ent
épargnes;mais il m'y en eut aucun de la caste des guerriere on
princes, pareeqm'ib avoient tous abusé de leur foree et de t<mr

autorité. Au renouvellementd<tmonde,<nM nouvelleea~te de ~M-



L'impiété des rois d'Egypte envers les dieux du
pays, dit Diodore,a donne lieu à de fréquentes re-
vettes(t), Deux rois que les annales écrites par les
prêtres traitent de tyrans et de rebelles, Chéops et
Chëphren, firent fermer les temples pendanttrente
années(a). Le prêtreSethos, & son tour, s'étant em-
pare du trône, enleva aux soldats les terres qu'ils
possédoient(3); mais après sa mort il y eut contre
les prêtres une nouvelle révolution. Douze rois fu-
rent institues: l'un d'eux se replaça sous l'autorité ou
la protection sacerdotalepour supplanterses collé-

gues, et il obtint, par le secours des oracles, le gou-
vernement de tTËgypte entière~). !i est même à
croire que, dès le tempsde la théocratie, avant l'éta-
blissement des rois temporels, de pareilles révolu-
tions avoient agite l'Egypte,et que ces révolutions

vemantsfut créée mais pour qu'elle ne KM plus aussi disposéet
~e«fef, eUe fut tMe de la easte des brammes,et Rama, te pre-
muerde cette nouvellecaste, fat le protecteurdes prêtres, et ne se
dirigea que par leurs ceMeib.Voyez Mayer, Dictionnaire nty<to-
A~t~Me, art. t~y, Pgu. ~8~-484Les lois de Menca <ont mention
de plusieurs races de guerriers détonnes sauvages et barbares,
c'est-à-dires'étant affranchies dn pouvoir sacerdotal et de la dM-
monea castes. SeHeget, tec. ett., p. t84-t85, i!e&<fe~<)et<,X,
43-4SLes livres indoMpartent encored'un braminede Magadha
qui fit périrNanda, roi do pays,etplaçasur le trône une dynastie
nouvelle. &ï., ïï, t3g.

(<)Diodore,t,a,3.
(a) perodote.M, ta~'r?' M. Denon remarque que ce fut du-

rant cette lutte recense que fut oonstrait le seul palais qui ait
appartenuanx rois d'Egypte, ~~ya~e en ~ypte. H, t t5.

(3) Herod., U, Xt5.
(4) Hérod.,B, 141-152. J~entt ~M<M, 6Sy.



s'étoient opérées, tantôt entre les prêtres, et tantôt
contre enx(<).

L'Ethiopie,qui, souslerapport de la reMgion, ne
doitGuère être distinguéede t'Ëgypte, fat le théâtre
de dissensionsencore plus meMrtrieres lesprêtres de
Méroé condamnèrentà mort les rois, et l'un de ces
derniers,Ergamenès, contemporain du secondPto-
iëmee, fit massacrer dans leurs temples mêmes tous
les prêtres de Mëroë(a).

On connaît la fête annuelle cetëbrëe en Perse en
commémorationdu renversementdes mages, et pen-

(t)Tet est le sens le pt<M naturel do reeit d'Mfodote tarte fAgee
des huit anemna dieux, des doaM dieux postoneaM,et des divi-
nités subséquentes qui naquirent de ces doute dieu%. Dans les

"temps anciens, dit-il, les dieux avoient régné en Egypte ils
avaient habitéavec les hommes, et il y en avoit toujoursun qui
etercoit la sonverainete; c'eM-a-dire qae, dans cea tempa,t'É-

gypte avoit été gouvernée par les prêtres, et que ce ~oHvernememt
théocratique aura été appelé de nom du dieu auquel étoit attaché
le ~MBd-prêtre qui jontMoit de faxtonté Maveraine. Lareher,
Essai <~ c&Mne~ chap. t, S. te. Vraisemblablement ces crandt.
prêtres se disputèrentet s'arrachèrentl'autoritésnpr<me.La caste
des guerriers, la monde de l'4tat, parott aussi s'etM sontevee

contre la première mais ceBe~i remporta la victoire. Hérodote,
H,4t. Voyeztarcher,~eM!,n,4C°'V"'°~°'"°~"P'
destinée àconserverla mémoire de cet événement.Malgré le mau-
vais sacces de cette tentative, le gouvernement sacerdotaldeve-

nant chaquejourplus oppressif,le peuplechercha<m refugedans
t'antorM royale.Le premierroi de rÉgyptefut Menés. Ses lois sur
la religion limitoient t'empire du sacerdoce. Diodore, t ENes lui
attirèrent le courroux de cet ordre, qui, ayant regapé son in-
n<teneesons ses successeurs, autorisa ou oNigeaTeehnatisà faire

graver sur une colonne des matedictioM contre Menés;Mut., ~e
A. et 0~ Marcher, ehoao~ <fBeh~ VI, 1~0-~0? Depuis ce

temps, la lutte entre tes deux pouvoirs fat constante et acharne*.
(~) Diodore, Oï, 6.



dant laquelle les membres de cette caste, bien
qu'elle eût reconquis un grand pouvoir;, étoient
obliges de se dérober aux regards du peuple (t).

La même lutte s'aperçoit plus obscurément enÉtrurie, parceque son histoire nous est moins con-
nue mais l'ordre donné aux Rutules par leur roi
Mézence de lui présenterles prémices qu'ils avoient
coutame de consacreraux dieux, pourroit bien n'a-
voir été qu'an effort de la royauté contre le sacer-
doce (a).

Si nous voulions passerdes peuples de t'antiquitë
aux nationsmodernes, ou, pour parler plus exacte-
ment, aux nations découvertesdans les temps mo-
dernes, nous rappellerions que les Mexicains, après
leurs migrations durant lesquelles ils avoient,
comme les Juifs, été conduits par des prêtres, se
choisirent, les uns plutôt, les autres plus tard, des
chefs temporels (3). Au Japon, le dairi ou micaddo
réunissoit anciennementau pouvoir spirituel l'au-
torité politique la plus absolue. !t délégua l'adminis-
tration des intërêts terrestres à un ministrequi, des-
pote d'abordau nomde son maître,ledevintbientôt
en son proprenom.Unegardeplacéeauprèsdupon-
tife, sons prétexte de lui rendre hommage, le mit
hors d'état de rien entreprendre(4); et depuis trois
siècles, rédnit à des titres illusoires, privé de toute

(t) B&rottote, III, 79-
(a) Maerobe,&<ttn! Bï, &
(3) C'est ainsi qo'AeamapMm fut choisi par les TemocMtan, f«

tSSadeJ.C.
(4) Mayer, DtEttMMt. tnythet., art. JhnW ou CMto.



influence réelle, il n'a conserve que le privilège de

créer des dieux qu'il charge du gouvernement de
l'univera, et qui, dans des entrevues secrètes, lui

soumettentles comptesde leurgestion. Sur la terre,
il confère des dignités sacerdotales à ceux que lui
indique le koubo (c'est le nom du chef temporel),

<

et il fait l'apothéose de ce dernier quand la mort le
frappe(t).

Le grand lama a éprouve le même sort au Thi-
bet, et tel a été encore celui des califes dépossèdes

par tes Emir-al-omra.
On voit combien la marche du pouvoir sacerdo-

tal est loin d'être dans tous les cas aussi régulière

que FHangieri le prétend. H n'a été dirigé dans ses
observations sur cette matière que par une étude

assez superficielle du polythéisme grec et romain,
les autres polythéismes n'étant que très imparfaite

ment connus à l'époque à laquelle il écrivoit.
Encore, en traitant de la religion romaine, a-t-il

tout-a'&it méconnu l'esprit du sacerdoce, tel qu'il

résuttoit &Rome de la combinaisondedeux cultesop-
posés entre eux. Les suites de cette combinaison de-
manderoient pour qu'elle fût exptlquée(ce qn'etten'a

(t) La chronologie de cette révolution se trouve très clairement

empotée dansle ~<c<fo)tnatreB~<&ofe~«e, articleJapon. La pob-

saneedu dairicommençaà décliner MM !e MMMte-seiztèmedam,
nommé dans les annales de cet empire Koajac. B régnoit Fan !<4'
après J. C. Le quatre-viost-unième daM nomma uukoubo ou se-
néral temporel;et le cent septième,ran t585 de notreété, cédala

puissanceà rtm de~ mceeMenMde ce tonbo. Ce nouveau monar-

que se fit appeler nM~tt~ <t6M~, regM despotiquement,soumis le

det~eTnemeà des pt-etfes m:dtmë< par lui, et reamt toutes les

nnneipa<tt&auparavantindeptmdantet.



encore ~tc nuUe part) des détails qui nous entraîne-
roient trop lom de notre sujet. Le sacerdoceromain
se ressentoit des éléments constitutifsd'une retiglon
dans laquelle s'étoient fondues à-ta-fbh les fables

grecques et les institutions étrusques.
En Grèce, comme je l'ai dit plus haut, le sacer-

doce n'étoit point un corps et n'avoit aucune in-
Baence politique. En Étrurie comme ea Egypte, le
sacerdoce étoit le premiercorps de Fêtât, et le pou-
voir politique etoit dans ses mains en très grande
partie. Numa transporta à Rome le sacerdoceétrus-
que tes Tarquins y firent triompher !es légendes,
et sur-tout l'esprit de la religion grecque. Le sacer-
doce survécut à cette révolution,mais fut modifié

par ette. II s'ensuivit que, sans être aussi étranger
qu'en Grèce à la constitution du corps social, ni
aussi identifiéqu'en Étrurie avec cette constitution,
il demeuraun pouvoir régulier, qui marchadans la
direction imprimée à tous les pouvoirspar les cir-
constances.

Lors donc queFilangieri attribue au sacerdocela
dispositionbelliqueusedu peuple romain, vu l'inté-
rêt que le sacerdoce trouvoit, dit-il, dans la guerre,
parceque les dieux des peuples vaincusétant adorés
dans le Capitole, et les Romains croyant réparer les
outrages faits aux nations en adoptant le culte de
leursdivinités tutélaires,le sacerdocevoyoit se mul-
tiplier avec les conquêtes les dieux, les temples, les
offrandes, source féconde de richesses(t), il prend

(t) Vo~tNv. t, ehap.7, p. 78.



un effet pour une cause. Le sacerdoceobéissoit a la

tendance gaerrière: il ne la créait pas. La guerre se
faisant sans cesse dominoit le sacerdoce,comme les

autrespouvoirsde l'état. Les grandes dignités de la

prêtrise appartenant,non de droit,mais de fait, aux
hommes éminents dans t'armée, et ces hommes

étant en même temps investis des hautes fonctions

civiles, la religion devint un instrumentde leur po-

litique conquérante.
Le motif que Filangieri allègue entroit pour si

peu dans les déterminationsdu sacerdoce,que nulle

part les dieux étrangers ne furent plus constamment

et plus violemment repoussés qu'à Rome. Les or-
donnances du sénat à cet égard sont connues, et
elles sont innombrables.Les divinités des peuples

vaincus ne surmontoient les obstaclesque leur op-
posoient ces ordonnances que de deux manières:
quelquefoispubliquement, dans les temps de gran-
des calamités, parcequ'ilest dans l'esprit du poly-

théisme de chercher alors des secours de tontes

parts; et c'est ainsi, par exemple, que s'introduisit

à Romela Cybelede Pessinunte:d'autres fois secrè-

tement, etparcontrebande,parcequ'ilest aussi dans

l'esprit du polythéisme de persuader à ses secta-

teurs, en dépit du sacerdocequi voudroitle mono-
pole, qu'un dieu de plus est un protecteur de plus;1,

et c'est de la sorte que se glissèrentdans l'empire les

dieux égyptiens:mais le sacerdoce romain croyoitsi

peu que ses moyens d'inNuence et de richessese
multipliassentparl'introduction des dieuxétrangers,

que ces dieux arrivoient toujours malgré lui avec



leurs propres prêtres,rivaux et ennemisdesanciens.
11 n'y a qu'à remarquer combien fréquemmentfu-
rent chassés tes dieux et les prêtres de l'Egypte.
L'adoration des divinités étrangères etoit pour les
prêtres romains une diminution de profit et de
pouvoir.

Ceci, je l'ai reconnu déja, ne tient qu'indirecte-

ment à Fouvrage de Filangieri, et je n'ai cru devoir

me permettre ces courtes réflexionsque pour prou-
ver combien ses méprises sont nombreuses.

Que siquelqu'unede mes assertionschoqnoitsur
certains points l'opinion de mes lecteurs; si, par
exemple, ils s'étonnoient de ce que je refuse au
sacerdoce grec toute participation au pouvoir poli-
tique, et m 'objectoientla mort de Socrate,je repon-
drois que ce n'est pas ma faute si nos philosophes

ont, la plupart du temps, voulu assigner aux faits
remarquables de l'histoire ancienne des causes qui
n'existoient pas, et ont ainsi accrédité des erreurs
grossières. La mort de Socrate ne fut point l'ouvrage
des prêtres,mais d'une faction politique les prêtres
la servirent,comme des instrumentsservent la fac-
tion qui les soudoie, comme les tribunauxdans tel

ou tel pays servent le gouvernement. La religion fut
bien le prétexte de la mort de Socrate; mais le sacer-
doce comme corps n'y trempa en rien. Il n'auroit

pu y tremper; les causes même religieuses étoient
décidéespar des juges civils. Maisje m'arrête. Pour
établir une erreur, il ne'faut qu'une ligne; pour la
réfuter, il faut des volumes.



~t~~<<'=

CHAPITRE V.

Des mystères.

Ce fut. na effetde la préventionde faire ffohe. ~ne
<e*myMeret renfennotemdes vefitA )re!igiea'M, ineen-

onHe' h multitude. CeMc prévention. cetabm~e avec
.te< ttuaierea de la eiftiMtian n*<MaMe, a< itmainetr kt

*prinr!pe* théoloj;iques, &oiM dee tpetaMoM des
odeptMd~a <e)«Mre< et dtai*~ et cet prinfipM.ani-

MM en effet par convertirles myatèrea en a<M eecte, en
un temple. où t'on tMeignott, où ron pmfeMoit une 2

religion dtttetente de eeHe dupKtfmtetarife.
t~.V,thap.Vt,p.t39.Vl, 139.

t.e point de vue sons lequel Filangieri cons!dère

tes mystères,cette portion importante, si mal con-
nue, si chimériquementexpliquée, de presque tous
tes cultes de l'antiquité, est beaucoup plus juste
qu~on ne pouvoit l'attendre d'un ecnva!n dont le
défautprincipalétoit de contempler avec un respect
superstitieux tes doctrines, tes institut!ons) la sa-
gesse en un mot des peuples anciens. H est snrpre-
nant qu'ainsi disposé il ne se soit pas prosterné de-
vant tes hypothèses qui font des mystères le dépôt
d'une religionëpurëe et sublime,professéedès l'ori-
gine du monde, méconnuepar tes peuples tombés

on ne sait comment dans l'ignorance,et conservée
dans un sanctuaire, à travers tes extravagancesdes
profanes et tes révolutionsdes siècles,par des philo-
sophes possesseurs,on ne devine pas à quel titre,
de lumièressupérieures et privilégiées.



Ma<a si fauteuritalien s'estrapproché de la vérité
à cet égard, il s'en est amplementdédommage dans
le roman qu'il s'est compluà tracer deux pages plus
loin, sur la coopérationde la législationet du sacer-
doce pour employer les mystères à détruire l'an-
cienne religion, et à la remplacer par une nouvelle.

Dans ce roman se trouvent des impossibilitésde
tous les genres.

Premièrement, l'alliance entre le pouvoir poli-
tique et le sacerdoce pour abolir la retigion en vi-
gueur ne peut jamais se réaliser.

Elle ne sauroit se réaliser du côté du pouvoir
politique, parcequ'il voit dans cette religion et sa
sanction et son instrument, ni du côte du sacer-
doce, parcequ'ily trouvela garantiede son influence.

Si les prêtres de l'antiquité faisoient entrer dans
leurs mystères des doctrines ou des rites différents
de la religion publique, ce n'étoit certes point pour
préparer dans l'ombre, et loin des regards indis-
crets et curieux, l'abandonde cette dernière; c'étoit
an contraire pour avoir un moyen de plus de la
maintenir dans son imperfection et sa grossièreté,
tout en déposant dans un lieu sûr leurs découvertes
en fait de science, leurs subtilités métaphysiques,et
les raisonnementset les faitsqui, utiles à conserver
commeparties de leur monopole,auroient ébranlé
la croyancequi faisoit la base de leur pouvoir.Tous
les progrès de l'esprit humain sont des ennemis du
sacerdoce; mais il désarme ces ennemis en les adop-
tant, parceqo'iltesadoptesous la condition expresse
qu'ils ne franchiront pas l'enceinte impénétrable

coMostncMM.partie. 8



dans laquelle il les renferme. Aussi les adopte-t-il

sans distinction d'origine et de tendance. Il fait co-
exister tous les systèmes et tous les récits, quelque
contradictoires qu'Us soient,et leurs contradictions
rembarrassentpeu, parcequ'Hssont déposes dans le
sanctuaire, à cote l'un de l'autre, sans se toucher, et
par conséquent sans se combattre.

C'est pour cette raison que tous ceux qui ont
voulu découvrirdans les mystères une doctrine uni-

que, et toujours la même, se sont perpctuelle-
ment trompés. Ces mystèresétoienten quelquesorte
une encyclopédie sacerdotale, se grossissant tou-
jours de tout ce que les prêtres y inséroient succes-
sivement.

Ainsi, quand le sacerdocegrec, toujours sans in-
fluencelégale, et comprimepar l'autoritépolitique,
trouvoit dans les anciennes traditions de la Grèce
des souvenirs qui, en le présentant comme investi
de plus de puissance, lui faisoient honneur de la
sortie de l'état sauvage et du premier établissement
de la civilisation, il introduisoitdans les mystères
la commémoration de l'état sauvage, la découverte
d'aliments plus sains et plus agréables que la chair
crue, la culturede la terre et de la vigne, et Fadou-
cissementdes mœurs.

Quand par un effet natmfel et progressifde la
communication des peuples entre eux, des prêtre~
étrangers,membres de corporations bien plus puis-
santes que le sacerdoce ne Fétoi. en Gréce, appor-
toient dans cette contrée des hypothèses cosmogo-
niques et théogoniques, le sacerdoce grec enrichis-



soit les mystères de ces théogonies et cosmogonies
ténébreuses.

Plus tard,lorsque la philosophie,empruntéeaussi
des barbares par les premiers philosophes grecs,
enfantoit des systèmes de théisme, de panthéisme,
et même d'athéisme,ces systèmes étoient aussi ac-
cueillis dans les mystères.

De là un chaos dont la confusion échappoitnéan-
moins aux initiés, parcequ'on ne leur communi-
quoit qu'isolément et partiellementce qui s'adaptoit
le mieux à leurs idées antérieures. Les prêtres se
montroient ainsi toujours comme ayant devancé
l'intelligence,et dépositairesde tout ce qu'elle avoit

conçu de plus sublime et de plus abstrait. En con-
fiantcommeun secret religieuxaux néophytes qu'ils
admettoient le résultatde ses méditations et même
de ses rêves, ils séparoient ces néophytesdn reste
de l'espêcehumaine; et désormais, loin de les avoir

pourennemis,ils les possédoientcommeauxiliaires.
Mais il est évident que ce travail du sacerdoce

n'avoitpourbut que sapropre autorité;car, en même
temps qu'il snivoit les progrès dé la pensée et de là
science, pours'en empareret les couvrir d'unvoile,
il maintenoit ad-dehors,autant que la crédulité in-
dividuelle et les institutions qui existotentà côté de
lui le rendoient possible, la croyance reçue dans

toute son intégrité (t).

(t) Je n'a! pa ici qa'mdiqtter ttès rapidement, et par-H même
très imparfaitement,te point Ae TCë MMteqne! les n<y~t~~<!<:
t'amdqtttte ttaMëotttte étantes. J'emtNNrMdans f examen des MM

et je tappbfMrai les prè<MM q«t iné- sembtent appayef cettema-
S.



Fitangieri part Jonc d'âne donnée fausse, en sup-
posant le législateur se coalisant avec le sacerdoce,

t
pour détruire une religion grossière et en établir
une pluspure; mais il ne s'égare pas moins, en prê-

tant une intentionpareilleau législateur lui-même.
Durant l'intervalle de temps assez long pendant

lequel les mystères ont subsisté, nous ne rencon-
tronspas un exempled'une tentative deslégislateurs

pour épurerla religion ( t). Elle s'ëpure d'elle-même;

et la législation, comme la société entière, cède à
cette action inévitable de la raison qui s'éclaire et
de la morale qui devient meilleure.Mais la législa-
tion même cède en résistant, et dès qu'elle découvre
le terme vers lequel elle est entraînée, sa résistance
devient violente et souvent furieuse. Observez les
efforts desempereurspourmaintenirle polythéisme,
bien que toutes les opinions spéculativesque le chri-
stianisme révéla aux hommes fussent enseignées
dans les mystères (2).

aière de les concevoir, torsoue, dans mon ouvrage sur h religion,
je serai appelé à traiter de la décadence de polythéisme.

(t) Om m'objecteroit à tortJulien et les philosophes de féeote
d'Alexandrie, qui, étant sur la défensive, expliquoient de leur
mieux par des subtilités et des allégoriesle polythéisme déchu. Le
christianisme, apparoissantdans toute sa pureté, eontraignoitses
adversaires a cet infructueuxet difficile travail. B est tout simple
nn'ane religion naissante réduise mm cultevieillià se modifier;mais
cetteespèce de réformeinvolontaire et forcée ne ressemble en rien
an projet que Nangieri, dans son utopie, prête au gouvernement
et an sacerdoce.

(a) &t réfutantFitangiert,je ne prétendspas nier que les mys.
tères n'aient contribaé à la chute de la religion publique en
Grèce et à Rone mais ce fut contrela volonté et dn sacerdoce et



Enfin, lors même, ce que nous avons démontre
être chimérique, lors même, disons-nous, que le
pouvoir politique et le sacerdoce, abdiquant leur
propre intérêt et saisis d'un philantropiqueenthou-
siasme, voudroient renoncer aux avantages d'une
religiondéja fondée,et qu'ils ont façonnéeet assou-plie, pour lui substituer des dogmes plus purs, et
pa~tàmême plus indociles, au moins danstenr nou-
veauté,ce n'estpas ainsi qu'une religion triomphe.

Il faut autre chose pour que les hommes croient,
que les invitations, soit doucereuses,soit mena-
çantes, qui viennent de ceux qui les gouvernent. Fi-
langieriretombe icidansson erreuréternelle. Il pose
toujoursen fait que l'autoritédoitvouloir le bien, et
qu'ette peut le faire. !1 n'est pas toujours sûr mal-
hèureusementqu'elteteveuitte;ettorsqu'eitele veut,
c'est en laissant faire, c'est par son inaction, c'est
par son respect pour l'indépendance sans laquelle
aucune amélioration ne sauroit s'opérer, qu'elle a
quelque chancede voir ses vœux satisfaits et sep in-
tentions remplies.

da gon~emetnent.Lepenpteapprit qu'on enseipoit dans les mys-tères m&rechose que ce qu'on lui ordonnoitde croire. Or, dès quele peuple.se doate qne ses che& n'ont pas la même croyance qnelui, illa repousse commeune absurditéet commeune insulte.



CHAPITRE VI ET DERNIER.

CONCLUStON.

Je termine ici ce Commentaire, imparfait sans
doute, mais dans lequel j'ai tâché d'établir une idée
principale,qui me paroît s'appliquerà tout, et sans
laquelle nous ne parviendrons à rien d'utile, ni à
rien de durable. Cette idée, c'est que les fonctions
du gouvernement sont négatives il doit réprimer
le mal, et laisser le bien s'opérer de lui-même.

L'instinct assez juste et assez droit de Filangieri
l'a conduit quelquefois à ce résultat; mais les pré-
jugés qui. existoient encore, et l'appel imprudent
adressé par beaucoup de philosophes ses contem-
porains à une autorité dont ils croyoient parvenirà
s'emparer, l'ont fait sans cesse dévier de la bonne
route.

U passe de la sorte à chaque instant d'une vérité
à une erreur. Reconnoît-11 que les moeurs d'un siè-
cle n'étantcelles ni du siécle qui l'a précédé ni de
celui qui le suit, le législateur doit céder à ces mo-
dificationsnécessaires?aussitôt il veut placer le lé-
gislateur en tête de ces modifications, et c'est Ly-
curgue on Solon qu'il nous cite.

Je découvre bien, à travers le vague de ses ex-
pressions, qu'il ne veut, pas plus que moi, méta-
morphoser les modernes en Athéniens ni sur-tout



en Spartiates;mais il n'en tombe pas moins dans

cette erreur grave, de montrer les mœurs des peu-
ples comme des effets de la volontédes législateurs.
On diroit à l'entendreque les Lacédémoniensn'ont
repoussé les richesses que parceque Lycurgue les
détestoit; qu'ils n'ont renoncé au commerce que
parcequ'il l'avoit proscrit; qu'ils n'ont été guerriers

que parcequ'ii les avoit voués à une oisiveté guer-
rière. De même, il attribue l'esprit industrieux des
Athéniens à t'appe! fait a l'industriepar leur tégisia-

teur, ne réfléchissantpas que lorsque l'industrie est
indispensable a l'existenced'un peuple,ou lorsqu'un
peuple est parvenu à l'époque industrielle de son
état sociat,'it n'y a pas besoin d'appel à son industrie

par l'autorité et par les lois. Que l'autorité demeure

neutre, que les lois se taisent, le nécessaire se fera
de reste; et en fait d'institutions,il n'y a de bon et
durable que le nécessaire.

En prenantà la lettre le système de Filangieri, il
s'ensuivroit que les gouvernements devroient pro-
portionnerles lois à l'esprit des peuples comme des
précepteurs proportionnentleurs leçons à l'intelli-

gence de leursélèves.Les gouvernementsne deman-
dent'pas mieux, et ils tirent de ce principe deux
conséquences égalementfausses et funestes.

Le plus souvent ils perpétuent des lois absurdes,

sous prétexte qu'il faut attendre pour leur amélio-
ration une plus grande maturité dans les peuples

et comme il est de l'intérêtdes gouvernementsexer-
çant le pouvoir de ne jamais reconnoître cette ma-
turité dans ceux sur qui ils l'exercent,et de la retar-



der quand ils te peuvent, ils se livrent avec délices

à cette politique stationnaire et de temporisation.

Voyez la France jusqu'en ~89, à quelques excep-
tions près,qui prouvoient de l'inconséquenceplutôt
qu'un système; et c'est ainsi que l'anciennemonar-
chie a laissé se préparer la révolution.Voyez d'au-

tres empires,dont les ministres ne sont occupesqu'à
étouffer dans l'intérieur de Fêtât, et à poursuivre
au-dehors, les moindres germes d'améliorations
progressives, et dont les autres marchent de pro-
messes en promesses, et de rétractationsen rétrac-
tations.

D'autresfois, lancés par une commotion impré-

vue, ou par des intérêts de circonstances et d'indi-
vidualité, hors de t'immobitité qui leur plaît si fort

eh thèse générale, les dépositaires du pouvoir fran-
chissent le but au lieu de l'atteindre, Ils se déclarent

juges compétents du degré de maturité auquel les
peuples sont parvenus, et se trompent, tantôt sur
l'époque, en croyant le peuple préparé à des ré-
formes quand il ne l'est pas, tantôt sur le principe,

en adoptant comme des réformes ce qui est le con-
traire.

Voulez-vous un exemple de cette vérité dans un
pays despotique? consultez l'histoire de la nation
portugaisesous le ministèredu marquisde Pomba!.

a Vous verrez, à la mort de Jean V, le Portugal

«
plongé dans l'ignorance,et courbé sous le joug du

« sacerdoce.Un homme de génie arrive à la tête de

.<
l'état. Il ne calcule pas que, pour briserce joug et

« pourdissipercette ignorance,il faut avoirun point



« d'appui dans la disposition nationale. M cherche

« ce pointd'appui dans l'autorité. En frappant le ro-
cher, il veut en faire jaillir la source vivinante.Son

"imprudente précipitation révolte contre lui les

« hommesles plus dignes de le seconder.L'influence
des prêtres s'accroîtde la persécutiondont ils sont
victimes; ta noblesse se soulève le ministre est en

« butte à la haine de toutes les classes. Après vingt

"ans d'efforts inutiles, la mort du roi lui ravit son
protecteur.II échappe à t'échafand par l'exil et la

« nation bénit le momentoù, délivréedu gouverne-
« ment qui prétendoit l'éclairer en dépit d'elle-

« même, elle peut se reposer de nouveau dans la

Il superstition et dans l'apathie(t). » '~nt abJ'ai puisé un exemptedans un gouvernement ab-
solu je pourrois en prendre un non moins frap-
pant dans une autorité animée d'un esprit de li-
berté qui, encore aujourd'hui, excuse les fautes
qu'elle a commises.Relisez l'histoire de l'assemblée
constituante.

« L'opinionsembloit réclamer depuis long-temps
«plusieurs des améliorations que cette assemblée

« tenta d'opérer. Trop avide de lui complaire,cette
« réunion d'hommes éclairés, mais impatients,crut
« ne pouvoiraller trop loin ni trop vite. L'opinion
«s'effaroucha de cet empressement de ses inter-
prètes; elle recula, parcequ'Hs vouloient l'en~'aî-

f ner. Délicate jusqu'au caprice, elle s'irrite quand

(t) De FEtpnt dè conquête, ëdit., pag. aoo



"on prend ses vendîtes pour des ordres(t). De ce
qu'elle se plaîtà Marner, il ne s'ensuit pas toujours
qu'elle veuille qu'on détruise. Souvent, comme les

« rois qui seraient fâchésque chaquemot qu'ilspro-
« noncent fùt converti en acte par le zèle de leurs
« alentours,elle prétendparler, sans que ses paroles

« tirent trop à conséquence, afin de pouvoir parler
librement. Les décrets les plus populaires de l'as-

<<
sembléeconstituantefurentquelquefoisdésapprou-

« vés par une portion du peuple; et parmi les voix

« qui s'ëtevèrent contre ces décrets,il y en avoient
beaucoup sans doute qui les. avoient provoques

"jadis(2).n
Au momentoù j'écris, le hasard fait tomberentre

mes mains un plaidoyer qui n'est pas sans adresse,

contre l'indépendance que je veux qu'on laisse à
l'opinion publique, et en faveur de l'action exclusive
du pouvoir.

En y répondant,j'achèverai d'entourer ma doc-
trine d'évidence.

s Lorsque l'esprit public, dit un écrivain mo-
« derne, est perverti par la vanité, Fégoîsme, et la

manie de l'égalité lorsque lesopinions dominantes

a repoussent la supériorité indispensable des vertus
et des lumières; lorsqu'une tourbe d'écoliers re-

« jette toutes lesinstitutionspolitiques et religieuses;

(t) Q«and t'MtorM dit a !'optnion,comme M~e à Mahomet,
J*<!t <~Mm<~ <oM on~e, r«p!mon lui t~pond comme Mahomet t
SeMe, e<tt/M&t f<!«eB< et si t'attt<t)tte M~Ma ce Jetai, r«pi-
nionseveoge.

(2) De rE$pttt ne conq~te, pag. aoa.



<<
lorsque l'esprit du jour ne demandeau législateur

que de consacrerdfs systèmes d'anarchie,que doit
«faire le législateur? En appeler de la nation trom-
"pée à la nation redevenue maîtresse de ses sens,

de l'esprit du jour à l'esprit des siècles et loin de
flatter les préjugés populaires, les réformer, les

« comprimer, les extirper.
Pour juger le sophiste, reprenons et pesons cha-

'cune de ses paroles.
L'esnWt du jour est perverti ~ar la vaHM. n ne

l'est jamais que lorsque les institutions favorisent la
vanité. Sans doute, quand un systèmereposesur des
distinctions que la vanité brigue et que le pouvoir
accorde; quand,pour lutter contre le bon sens du
siécle qui ne veut plusêtre vaniteux,et qui repousse
ces distinctions, on les accompagne de préférences
qui en font des avantages positifs; quand on force
ainsi l'homme dont le caractère seroit supérieur à
ces puérilités de se rabaisser à leur niveau; quand
la manifestation de la vanité est devenue une espèce
d'hommageenvers le pouvoir,un moyende succès,
une route de pront: fesprit public peut être et sur-
tout il peut parottreperverti par la vanité. Mais la
faute en est au travail que le pouvoir fait sur lui
pour le pervertir..

Au reste, il est possible que nous ne mous enten-
dions pas sur le sens des mots. Appelleroit-on par
hasard vanité le mépris des distinctions dont jus-
qu'à présent la vanité se montroit avide ? Nous

nous en assurerons tout à l'heure, et nous ver-
rons alors que la vanité ne réside pas dans ceux



qu'on en accuse, mais dans ceux qui s'en plaignent.
~n< public est perverti par f~oosme. Laissez

l'égoïsmeà lui-même; les égoïsmes privés se combat-
tront entre eux ils se neutraliserontles uns par les

antres. L'égoïsme,comme la vanité,n'est dangereux

que lorsque les institutions l'encouragent. L'esprit
public n'est perverti par t'égosme que lorsqu'un
mauvais gouvernement ameute tous tes égoïsmes

contre toutes tes idées de justice la nature, qui a
donné à l'homme l'amourde tui-même pour sa pré-
servation personnelle, lui a donné aussi la sympa-
thie, la générosité, ta, pitié, pourqu'il ne s'immolât

pas ses semblables. L'égoïsme ne devient funeste
que lorsque ce contre-poidsest détruit.Il l'est,quand
l'autorité appelle l'égoïsme autour de ses bannières,
et lui promettant t'impnnité pourvu qu'il s'enrôle

sous ses étendards,transformede la sorteun instinct
nécessaireen une passion féroce et ef&énée.

L'esprit public est pervertipar la manie de f~t-
lité. Ce reproche est plus clair que tes précédents;
et, comme je l'avois annoncé,nous arrivons à dé-
couvrir que ce qu'on vent Hétrir sous te nom de va-
nité et d'égoîsme, c'est l'amour de l'égalité. Main-
tenant,je le demande, est-ce à l'amour de l'égalité

que la vanité peut être imputée? N'y auroit-il pas
plus de vanité dans la prétention contraire? Vous
appelez vainset présomptueuxceux quiveulent être

vos égaux et vous vous trouvez raisonnableset mo-
destes, vous qui voulezêtre leurssupérieurs

Qu'est-ce que l'égalité? c'est la justice distribu-
tive. Ce n'estpoint l'absencede tonte différencedans



les avantages sociaux. Nul n'a réclamé, nul ne ré-
clame ce genre d'égalité. C'est l'aptitude à conqué-
rir ces avantages suivant les moyens et les facultés
dont on est doué; et ce seroit là une vanité qui per-
vertiroit l'esprit public Cet esprit publicseroit bien
plutôtperverti par la manie de l'Inégatité, par cette
manie qui place une poignée d'hommes dans une
position nécessairement hostile, et qui, les condam-
nant à défendre cette position contre les droits de
la masse, fausse les idées de cette minorité toujours
militante, nuit à ses lumières, empreint ses juge-
ments de partialité.

Aussi comparez les excès qu'ont produit ces deux
manies; je me sers de l'expression consacrée.

La manie de l'égalité cause des bouleversements,
j'en conviens. L'homme qui gémit sous un poids
énorme ne peut se relever avec assez'de scrupule et
de délicatesse pour ne pas déranger tepoids qui l'op-
presse.Mais voyez le peuple après ces mouvements
impétueux:il est étonné de sa viètoire, il cherche la
justice, it ta demande, il y reviept dès qu'on la lui
montre c'est que son intérêtest dans la justice, par-
ceque la justice est la garantie du plus grand nom-
bre, et que sa suspension ne profite qu'à une mi-
norité qui se crée à ses dépensdes privilègesou des
exemptions.

La manie de l'inégalitéentraîne,je l'avoue, beau-
coup moins de violence. Mais c'est que jusqu'à pré-
sent les vices de nos institutions, l'imperfection de
nos lumières, avoient donné à l'Inégalité l'avantage
de la possession.Or,on fait moins de bruit en main-



tenant ce qui existe qu'en établissant ce qui n'existe

pas. Pour maintenir, l'immobilité suffit; pour édi-
fier, il faut d'abord détraire. Aussi ce sont les oppri-
més qu'on accuse toujours de tous les désordres:
aussi long-temps que les nègres demeurententassés
à fond de cale, le vaisseau négrier et son équipage
jouissent d'une paix édinaute; les nègres étouffent,
mais l'ordre n'est point troubié. Quand les nègres
veulent respirer, !e désordre commence,et on leur
reproche la manie qui fait qu'ils ne peuvent vivre
pr'vés d'air.

Il est si vrai que la modération apparentedes par.
tisans de l'inégalité tient à ce qu'ils ont jusqu'à ce
jour été d'ordinaire en possession presque incontes-
tée, que lorsque cette possession s'est trouvée mo-
mentanément interrompue, ils se sont précipités

avec autant de fureur et avec bien plus de ténacité
dans tous les excès et tousles attentats qu'on nomme
populaires. Les patriciens de Rome assommant les
tribunsétoient de dignes rivaux de Mazanielleet de
Wat-Tyler;et les Des Adrets et les Tavanes de la
Saint-Barthélémy,qui n'étoit que faction du privi-
lège contre l'égalité religieuse, valoientsous tous tes

rapports les assassinsdu 2 septembre 1793.
Ce n'est donc poinrla manie de l'égalité qui per-

vertit l'esprit public. Maisvoyez le système d'Inéga-
lité travaillant à se conquérirdes partisans, soldant
le sophisme,semantla corruption,créantpont cha-

que transfuge un intérêt privé qui l'isole de l'Intérêt
général; divisant l'espèce humaine en corps enne-
nMs~es uns des autres, pouf ta gouverner; la pap~



quant,pour ainsi parler, en nne foule innombrable
de corporations investies chacune d'un privilège,
c'est-à-dire enrichies d'une spoliation et grattées
d'one iniquité; excitant les passions viles, dévelop-

pant les passions insolentes, récompensant les ac-
tions basses; c'est danscette atmosphère que l'esprit
publicse corrompt, et qu'on voi~. dctore tout ce qu'il

y a d'ignoble dans le cœur de l'homme.
Les opinions dominantes auiourdhiti t~OM~t~

la supériorité des vertus e< des &<tH<eres.Jamais l'opi-
nion n'a repoussé la supériorité des vertus. Dans les

tempsde l'immoralité la plus révoltante, la vertu est
toujours respectéeen théorie.Quant à la supériorité
des lumières,où sont les lumières? C'est là la ques-
tion. L'opinion n'est autre chose que l'assentiment
donné aux principes qu'on croit vrais; les lumières

ne sont que la connoissancede ta vérité. L'opinion
doit donc se croire en possession des lumières.Vous

venez lui dire quevous en êtes les propriétaires uni-
ques persuadez-la; elle ne repoussera plus votre
supériorité. Elle la repousse, parcequ'elle ne la re-
connoît pas pour la supérjtontédes lumières. Tran-
cher la questionn'est pas la résoudre; la trancher
vous-même en votre faveur, ce n'est pas du raison-
nement, c'est de l'Impertinence.

On. rejette les institutionspolitiques et fe~teu~.
Ne diroit-on pas qu on rejette tontes lesinstitutions
politiques et toutes les institutions. religieuses? En
gouvernementcomme en religion, n'y a~t-11 pas des
institutions de différentes sortes? Ne peut-on pas
rejeter les unes et vouloir les antres? Tes paytisaas



de la suprématie intellectuelle et de l'action exclu-

sive du pouvoir ne rtjettent-Us pas aussi les institu-
tionsqui sont contrairesà ce monopole?La question
demeure donc toujours la même. Les deux partis

ontdes institutions qu'ilsrejettent,etdes institutions
qu'ils adoptent reste à savoir lequel a raison. Mais

accuser les hommes qui veulent le gouvernement
de l'opinion,accuser cette opinion mêmede rejeter

tontes les institutions politiques et religieuses, c'est

avancer précisémentl'inverse de la vérité.

Ce qui caractérise les amis du pouvoir, c'est leur
confiance en certaines classes et en certains hom-

mes. Ce sont des droits innés et des lumières privi-
légiéesqu'ilsleur attribuent. En conséquence. ils se
mettentassez peu en peine des institutions, et ils ne
les Invoquent toutanplus que comme défense,quand
ils craignent que l'autorité concentrée dans quel-

ques mains ne leur soit enlevée. Ceux qui, au con-
traire, pensentque l'opiniondoit être obéie, que les
gouvernements ne doivent être que ses interprètes,

et que leur mission est de marcher avec elle d'amé-

liorations en améliorations,demandentqu'on place

derrière chaque améliorationqui s'opère une Insti-
tution qui la garantisse, en empêchant le pouvoir

d'enlever de nouveau à l'espècehumaine ce qu'elle

a conquis. Ils ne veulent pas à la vérité que ces in-
stitutions soient immuables; ils veulent que l'opi-

nion, grâce à la forceprogressivede laquelle elles se
sont établies,puisse aussi par une progression ulté-

rieure les améliorer encore. Mais en attendant, et
précisément parcequ'ils ne reconnoissent point au



pouvoir la science infuse et la supérioritédes In-
mières,.ils ne s'en fient peint à lui, et ils. recourent

auxinstitutions pour enregistreret protéger des pra-
grés faits presque toujours en dépit de ses efforts
pour les retarder.

L'opinion peruertie veut substituer d ces institu-
tions des systèmes <foMaycAte.Qa'est-ce qae l'anar-
chie ? C'est un étatde choses darant lequel la société
est livrée à FacHon irrëgaHère de forces opposées et
ennemies.Or, regatitequi soumet tontes lesclasses,
tons les individusd'un état à des lois uniformes, et
qui par-t& même écarte tonte cause permanentede
lutte et d'hosolite entre ces individus et entre ces
classes, n'est-elle pas bien mieux calculéepour ré-
primerl'anarchie que t'inegautëqui armedes mino-
rités, tantôt les unes contre les autres, tantôt contre
lamaprite?

Le gouvernementde l'opinion est de tons celui
qui met le plus complètementles peuplesà i abri de

Panarchie. L'opinion n'avançant que par degrés,
tout ce qne l'autorité fait sous son innuencëest pré-'
pâté,arriveà propos, trouve desantécédents dans
les esprits, s'enchaîne au passé, se lie à r&venir,
corrige ce qui est vicieux,s'ente sur ce qui est non<

Quand an contraire eest à t'autonté, déclarée indé-
pendante de ropmion et au-dessus d'eue, qne vous
vous abandonnez,vous êtes à la mercides intérêts
privés et des conceptionsiortuites.Le système de Ïa
suprématie de Pantbrité, décidant seutediaprés des
lumières prétendnea,.n'est qa'tme espècede censd~
cration de l'anarchie du hasard.

CCtMMMAM. partie. T



J~<? ~t~atewfdoit en <t~K'~ <~ la nation tWM-
Mb <) nation t~eMMMe mo~~isade ~œ: WtM. Mais
le t~istatear est-il un être abstrait, Mapas~Me?
M'aUt )jM~d'Mt~t&a'artwg~rtaplus grandeM'orne
de pouvoir que les e!r<:onstancesp!Mea< Mpo~e?
Toutes!ea &t!fquelanationluidisputeraqMetqoepar'
celle de ce pouvoir, ne dira-t-ilpas qa'eUese trompe

et qu'elle o'esate ? J!'a< Jë)a traitéce sujet (~" partie,
eh. VtM, p. 66).aiprouvéque les Gouvernements,

et par le mot de )es:~eM)fc'e~ toujours ici du eoM-
vernetnentqu'oBparte,j'atpreave,dMJe,qMeteBgou.

vernementsavoientPlus de chances d'erreur que le,
individus,et ils en OHt ptttt<mM«at qM tM peuples.
L'opinïen d'en peuple est le reMttat de chaque

opinion individuelle, séparéedes :o«re« pKveaqui
la taaMentdant chacun,et qui, M rencontrantdans

ce centre commun, se combattent et se détruisent
tMMeeMomeM.le po~etae~entoa te~atear a
au contraire en tat-meme ces intereM pnvëa dans
toute leurintensité. RM~ ne l'en garanth;rien nede*

gage les ideea generatea qu'il peut avoir ceneMetde
<:e<attiage funMte.Vouslechargezdedéclarerquand
lanatioù se trompe:maisquivousrépondquecen'est

pas lui qui se trompera? Il déclarera lui nation trom-
pée, toote~ tes fois que tes hHtMereade cette nation
devanceront tes Hennés, toutes tes toia que cette na-
tion ne vondrapas se soumettre à ses &mtaisieaet a
se&Caprices.Atbertd'AotMchedMoitswre~entqaeta
nationhettedtqwe étoittnmtpee,qatfnd eMpne ptieit

pa& le genoa devant te chapeau deCesaten Le sot~

tanditprobablementawMXud'hni qna te$ Orées sent



trempât, parecqu'itsr~Mteatau pal, au v!ot, et au
MHton: et nous avons vu en France, a toutes tes
époques, des gensqui, lorsque la nation lie ptaignoU
de quelqu'unede nos innombrables tyranniest, Mat
dit qu'ette se troMpoit.

j~ A~M~«r~f oppcîpf f~~t<&</OHrl'esprit
des s< Si le Kgtttatearoppaaeà t'e<pt!t du jour
l'esprit de& Mecte< paMes, nous sommes rejeta dans
cette politique <nadoHBaMe qui paralyse M~tes tes
facM! de t'h&tame,repousse ~MMa les am~ttpM-
t!ona, ëterBMe toutes te< erFfUM; si le ie~Mateur
oppose a reipnt du jour l'esprit des t)!eck<( futurs,
Moaa Mmmea expetea a toutes les innovations pré-
cip!tee<, p~ematufees, &<nast!q)j)et(,dont j'ai peint
ie danger au commencement de ce chapttM. Pour-
qttoi donc ne pas vouloir taiMOf & l'esprit du joat
aon domaine? ~'e<pttt du jour ae compoM des opi-
nions du jour, telles qo'eMe& <e sont iormëes pa~
faction des eHreomta~ees, )t Mda des antécédente;
<a<! elles ne naissent pasapomanemeot et iMtement
dans la tête des hommes: Tespnt du jour natt des
intérêts du jour, tels que les habitudes, tes specuta-
itions, tes prpgcesdeindustrie les ont faits; l'esprit
du jour est l'expression des beso)n9 du~ jour. N'es-
sayez donc ni d'évoquer péniblement l'esprit de ta
ve!Me,ni d'appeler trop vite et imprudemmentcelui
du. tendemain.
j~om de_a«ef les pr~Mye: popM&nre~ le ~M&t-
<eMr.<aM< lu nlformcr, &N eompnaM~ les <a;~er.

ïci, deux questions se présentent. Le législateur
a~Ht un~eertitudeoumemepae probabilité de suc

T.



cp~, quand il veutextirperte~ opinionsdominantes?î
Et si le sMccëi) étoit certain,seroit-il de nature à ce
que h société dût s'en Mieiter?

C'est par des <ait<t que j'aime répondre aux a~
sertions dogmatiques..te vais donc preadfe danl
t'hhMtre l'exemple le plus mémorable qu'elle nous
u!t transmis de la lutte de !'aMMnt~ contre l'opi-
nion je !e choisisd'autantplus~atontiersque, dans

ce cas particulier, FaMtonte avoit raison à beaucoup
d'hardi). Je veux parler dca mesures seveMs adop-
tdea par le sénat romatucontre t'intredactionde ta
philosophiegrecque.

Certes, il y avoit beaucoup de vérités, maM il y
avoit aussi de gravc< erreurs dans la philosophie
apportée à Rome par l'ambassadeathénienne,dont
CarMëade faisoit partie. D'an cote, te$ progrès des
lumières avoient conduit les philosophesgMcs & re-
jeter des fables absurdes, à s'élever a des notions
religieusesplus épurées,à séparer la morale du po-
lythéisme vulgaire, et a en placer la base et la ga-
rantie dans le cœur et l'intelligence de l'homme
d'une autre part, l'abus d'une dialectique subtile
avoit, dans les écoles de plusieurs philosophes,
ébranlé les principesnaturels et incontestablesde la
justice, soumis tout a l'intérêt, ,et de la sorte nétri
le motif de toutes les actions, et dépouillé la vertu
même de ce qu'eue a de plus noble et de plus pur.

Ainsi le sénatde Rome avoit de justesmotifspour
désirer qu'une doctrine mêtée de tant d'alliage ne
s'emparât point, sans discernement et sans restric-
.tion, de l'esprit de la jeunesseromaine. Qoe m-it?



Il commençapar confondre te vrai avec te faan, te i

bien avec le mal c'étoit une première méprise que
tautorité ne pouvoit éviter, puisqu'il n'est ni de M
mission ni en sa puissance de se livrer à t'exampn
approfondid'aucuneopinion;elle ne peut jamais en
saisir que les dehors. Le sénat ayant pris ta phitoso'
pttic en masse, fut beaucoup plus frappé de ses in-
convénientsque de ses avantages: ceta devoit être.
Les sophismes de Carneade, qui, se taisant une
gtoife du lalent meprisaMe d'attaquer indiMerem-
ment tes opinions tes phts opposées, partoit en pu-
Mie, tantôt pour, tantôt contre la justice, devoient
inspirer contre une sciencejusqu*atorsinconnue des
préventions très défavorables. La sénatproscrivit
donc toute la philosophie grecque.

Ainsi, en premierlieu, it repoussa sur de trom-
peuses apparences la chose qui, principalement&
l'époque ou tes meeurs se corrompoient, pouvoit
seule rappeler tes Romains à l'amour de la liberté,
de la vérité, et de la vertu. Caton l'ancien, qui dé-
cida la pro~riptMm de la philosophie grecque, ne
se doutoit pas qu'un siecte après lui, cette même.
philosophie, mieux approfondie et mieux connue,
seroit le seul asile de son petit-fils contre tes trahi-
sons de la fortune et laclémence insolente de César.

En second lieu, les mesuresde rigueurprisespar
le sénat contre la philosophie.grecque ne faisoient
que lui préparer un triomphe, qui, retardé, n'en
devint que plus complet. Les députes d~Athènes fo-
rent renvoyésprécipitammentdans.leur patrie. Des
éditsrigoureuxcontrefmtedoctrineétrangèrefurent



jfreqaemtnenttenonvetës. EMmr)s iautitea, Mmput-
s!on étoit donnée, t~ moyens de ramonane peu-
vo!cnt t*a~Mt\

Supposons maintenant que te sénat de Rome
n'c&t voulu' ni )re<br<ner, ni comprimer,ai extirper

par la &tMe,et qu'il ttf fat intervenu ni pour ni
contre la philosophie, que <et<nt-H arrM? Leshem-
me< ~ctaMa de ta capXato du Monde MMieM exa-
mind impartialement ta nouvelle doctrine; itt M-
roteM ~pa)t~ tea v~rh~ qu'elle cenMttMt d'avec têt
9oph!sme~qui a'«e!entontMtdwks à ta toveur de ces
vent~a. M M'eteU,certes, pas d!Hi<tede p~Mtver<j[He

les miMnnemenM de C<tM~de eemM la jutt!ce
tt'ete!ea< que de MtsemMet tn~Mt!e<; il tt*<t~!t pas
dtf!ic!te de réveillerdaM le eeeMf <Ae <a jcatMMe ro-
maine les sentiments mdeteMtea~ttsont da<M celui
de tous les hommes,et de Mote~errtadtgnMMBde
cea ames encore MeM~e& contre ~ne theone qui,
coBMMant tout eatiete en équivoque& et en chi-
cMe&, devoit par la ptus simple Mtt!y<e <e ~oir
Ment&t couvertede ridicule et de mep)rie. Mais eette
analyse ne poaw!t etM ~MWtge de l'autorité.
L'autonte devoit teutemeat <a rendre possible en
laissant ~examen libre car t'eMmen, tonqu'tt est
proscrit, ne <*en fait pM moins, mais M <a!t impar-
faitement, avec MoaMe~ passion, 'MMeat!ment,et
violence.On veut <uppte<t à cet otaaMn par des
édits et des soldats. Ces moyens sont commodes et
paroissents~rs ils onti'airde tout réunir, bneveté,
facilité, dtgnhë; its n'ont qu'un seat défaut,. céiai
de ne jamais rënss!r.



Lea ~!MttM RenMtint Ma)Mtv~)fwn< d'MMmt pt<M

obtttMëMeatd<ma leur mémoire !ex d)t.c<M))r$det <e-
p~!<M<,qu\m !<'Mr MmM<mave!r x~uMeatcat <'M-
g~~ !<'M)n peMOtUt<t: !h M~t~Mwt !a <)!<<<'c«qt)e
~< Corn)! m<Mn< c<mMoe une ~pXMen qx'it M-
!o!t eMMtnorqo< eMNMe on Jwea ~n'i! jhMo!t d<-
tendte,p«iM[U*<m m<HM~<Mt de te tenf Mv!r. t~tude
<te )< phiteMph!e ({K'cqee ne fM< p!mt une «Oh!Mde
«iwapte <pee<tt<t«Mt; MMt, ce qw! p~mît bien ptat
p~dea« <mewe t t'epe~ue de h v)e e& t'oone <«
doMee de M«M< k< <fwce$~< t~HMaee, Ma tnem-
phe xttf y<n«en«!. Le* heoHae< ectopet d'oa tge
ptw$mtf, K'doMà ehM~featte~'aboadett de «m<e
etade phHeMphiqae, «u ta dAobe!Mmce au g~B-
vernement, fXMBt &Me< à ce demief p<M! parte
{{eût du tettMt, paM!en ~a! a'MCH~t chaque jour,
paKeqMe M JMMMmee est en eMe-wtêaM. Les <ms
sa~ireM !tt ph)te<e~hie dtM Mn eM< d'Athenea;
d'aMttM y <nv<tyèfeat teon eatanta! et h pMtMo-
pMe, reveoMe eoMMe de <en ban~tMement, ea<
d'aatan< ptM d'iaftaence qu'ette ttnveit de plus
Mo, et qa'<m ~veit MqaMé avecptue de pesM.

~'h!6to!fem~defae nom &<M~tMB eKatpie ~at
v!ent & trappe! des tef*' ~we N'MH pa!ton$ d<m6
rhiMeïfe aaaeaae. l'emprante teie teCeMOM d~n
ecnta!nimpM<)atetWMdere

« La tttetaphysiqae d'A«Me~ tut (&app~e d~na-
"thème par cette wedoMaNe poiM<mce qut Ëuseit
"jp<!er MM)~ son jeag et $M paMMBBet,les' pen<eee,
"M tes eeeveeatm et les s<qeta. tTest <OBMe h cem-
a <he inseaNMë d'un tA!~op6)e meift depuis mBgt



Msiècles que le concile de Paris, sous Phitippe-te-
«Bot, dirigea ses foudres, et cette poussière inerte

sortit victorieuse du combat. t<a métaphysique du
<'précepteur d'Alexandrefut plus quejamaisadop-

u t~e dans les ece!ea; elle devint t'objet d'unevéné-

«
ration religieuse; eUc emaes ap&trps, ses martyrs,

« ses M)Mnmna!res et les theoiogtena eux-mêmes
courhérent les dogmea du chrisnan)sme pour !ea
cont !t!eravecles max!tnctdes penpatet!c!cns tant

<' t'op!nio<t est {rrJMstiMedans sa marche progrea-
«s!ve, tant le pouvoir civil, re!!{j!cux et politique,

u est ~urcematgre tat de aM{vre cette marche: hea-
ureax, pour sauver les apparences, de sanctionner

ce qu'il vouloit interdire, et de se mettre en tête
« du mouvement qu'il prétendoitd'abordarrêter.

Abandonnons maintenantcette question.Renon-

çons à la victoireque nous croyions avoir rempor-
tée. Supposons te succès de l'autorité contre t'opt-
nion probable ou possible supposonsde plus que
l'autorité ait raison, que l'opinion ait tort; que la
première combatte en effet pour ta vente) que la
seconde soit du parti de l'erreur; et voyons, dans

cette hypothèse, quelle serott ta suite du triomphe
de la vérité même imposée par le pouvoir.

Le soutien naturel de ta vérité, c'est l'évidence.
La route naturelle vers la vérité, c'est te raisonne-
ment, la comparaison, l'examen. Persuader à un
homme que i'ëvidence, ou ce qui tu! paroît l'évi-
dence n'estpas le seul motif qui doive le déterminer
dans ses opinions,que le raisonnementn'est pas ta
seule route qu'il doive suivre, c'est fausser ses fa~



etthés intellectuelles, c'est établir une relation fac-
tice entre l'opinion qu'on lui présente et l'instru-
ment avec lequel it doit ta JMgor. Ce n'est plus
d'aptes la nature intrinsèque de cette opinion qu'il
prononce, mais J'ap~x des eonsidérationis ~tfan-
gè~a, et 80n intelligence est pervertie dès qu'elle
suit cette direction. Supposez infaillible le pouvoir
qui s'arn~o le droit d'enseigner la vente; il n'en
emploie pas moins des moyens qui ne sont pas ho-
mogenet: it n'en dénature pas moina et la vente
qu'il proclame,et l'intelligenceà laquelle il ordonne
sa propre renonciation.

M. de Montesquieu a dit avec raison (<) qu'un
honwne condamné à mort par les lois qu'il a con-
senties est politiquement ptue libreque celui qui vit
tranquille eous des lois instituées sans le concours
de sa volonté. On peut dire avec la même justesse

que l'adoptiond'une erreur d'après nous-mêmes, et
parcequ'ette nous parott la vérité, est une opération
plu favorableau perfectionnementde notre esprit,
que l'adoption d'une vérité sur la parole d'une au-
torité quelconque (2). Dans le premier cas, nous
nous formonsà l'examen. Si cet examen,dans telle
circonstanceparticulière,ne nous conduitpas à des
résultats heureux, nous sommes toutefois sur la
route. En persévérantdans notre investigationacru.

(<) Btptit des &&, tt*. XB, ehap. ta.
(t) Cttt dam ce «M que je duoh une foM à la tntnme for-

Mt<r Mhw vaut mieuxque la vérité intpM&t. Ceuxque cette phrase

a fait murmurer ne m'ent pat eomptit ~'tnroi~<t< étonné qo'ib
me comprissent.



nuteuse M indépendante, nous arriwcMnstêt ou tard.
Mait dans la MMndesupposition, nous ne sommt&
plus que le jouet de it'autoritë devant laquelle «ous
avons eourbd notM propre jugement. Non seule-

ment dans la suite nous adopterons dea orreaM; si
raMorhë qui dom!ne sa trompe, ou trouve utile de

t.e tromper; mais n<ms ne <aMMn< pas même tirer
des wënt<9que cetteaMtttrit~ nous auratait eonaeîtM
!ea conséquencesqui doivent en fesaher. L'aba~a*
t!<Mt de notre intelligence nousaura M~dM$de<ê~fea

mMefaMetneot passifs. Le KMOft de notre eaprit <e

trouvera hnsë; ce qui nous restera de &Ke ne aet-
vtra qu'à Bous égarer.

Un ëcnwaia, doué d'une pënetrat!on remarqua-
ble, observe à ce sujet qu'un miracle opéré pour
démontrer une vente ne produirait point de eonw!c-

tion réelle dans les spectateurs, mais deterieretoit
leur jugement (o) car il n'Mtste entre une vérité et
dn miracle aucune liaison naturelle. Un miracle
n'est point 'la demonstradond'une asserdon, <Ha!s

une preuve de forée. Reqnenr paf un mtradet'as-
sentiment& wneopinion, c'est exigerqu'en accorde

la force ce qu'on ne doit accorder qu'à Mv!-
dence c'est renveMer l'ordre des idées, et veuteir
qa'un eHet soit produit par <? qui me sauroit être

sa cause.
Je n'applique ce raisonnementqu'aux idées poli-

tiques et morales; mais dans cette wpttèM H ne san-
roit être conteste.

(t) Ge<hnm, Pe<t<tM~«ttn~.



t~a morale ne se composeque de t'enchaînement
des eausea et des eNe«. De même, ht eonnwManee
de <a vent~ ne se «nmpoee que de ~enchahteWMM

des principes et des coMequences. TeaMt tt< fois

que vous interrompez cet encht~eme~t,~eas d~-
tM)Mt mefate et WMt dfaaMMt la v~ntë.

Tout ce qui est imposé par t'MMantë l'opinion

ne peutdire utile etdécentnuisible,la v<!n«!eemmc
l'erreur. Lt ~rh< n'eM pas <toM MMMiMo comme
~~ntë; elle «t nuisiblecpmtne M'ayant pat p<n<tt~
daM t*Mptithumain par !a route natureile.

'On objectequ'il y a une etaMe dont les opinions

ne pewentêtre que des jjH~n~s, une classe qui,
noyantpasle tempade réfléchir, ne peut apprendre
quece qa~n tu! enseigne; une ctasMqui doit c~iM
ce qu'on iui aHitme,et qui, ne pouvant se livrer à
t~M<nen,~a nul intefeta Mndependance inteMec-
tuette. C'est, dira-t-on,cette <asse tgnotaate~tont
le gouvernementdoit ditiger Fop!nMn,en laissant
à ladasse~taitet toute <;be)fte.

MàM nn gow~ernetneM q<n s'atrogeta ce' droit
eMtu~f ptetendta tteee~nrement faire respecter
90~ pïi~Hege. n )te wadra ~as que des individus,
quels qn'its soient, agissenit dansun sens diCerent
duaien. J~ceorde que, dans tes prenuers moments,
il couvre cette volonté de formes M~erantes. Des
!oM néanmoins il <n tretuheMt qnetqne <n<Tave ces
entraves iront toujours en croissant. De !a préfé-
rence pour une opinion à la défaveur pour l'opi-
nion contraiM.nntetvaHeest impossible à ne pas
franchir.



Ce premierdésavantageest la cause d'un second.

Les hommes eetaires ne tardent pas à se séparer
d'une autorité qui les blesse. Ceci est dans la nature
do l'esprit humain, sur-tout lorsqu'ilest fortifiépar
la méditation et cultive par i'ëtude. faction de i'au-
toritë.memetamieux intentionnée,aquetquechose

de rudeet do grossier, et froisse mille fibres délicates
qui souffrent et se t~vottent.

il est donc à craindre que, si t'en attribueau gou-
veraetnent Je droit de diriger, fût-ce veM la vérité,
l'opinion dea classes ignorantes,en séparant cette
direction de toute action sur la classe éclairée,cette
classequi sent que l'opinion est de son domaine,ne
se mette en lutte contre le gouvernement. Mille

maux alorsen résultent. La haine d'uneautorité qui
intervientdans ce qui n'est pas de son ressort peut
tellement s'accroître, que, lorsqu'elleagit en faveur
des lumières, tes amis des lumières se rangent du
c&te des préjugés. Nous avons, comme je l'ai déja
rappelé, vu ce spectaclebizarre &quelques époques

de notre révolution.Un gouvernement fonde sur les

principes les plus évidents, et professant les théo-
ries les plus saines, mais qui, par la nature des

moyens qu'il emploieroit auroit aliéné la classe

cultivée, deviendroit infailliblement ou le.gouver-

nement le plus aviti, ou le gouvernement le. plus

oppresseur.Souventmêmeil réuniroit ces deux ca-
ractères qui semblent s'exclure.

Rayons donc, pour. tout ce qui n'a p~ rapport &

des crimes positifs, tes mots de com~me~ d'<uf«r-



pcr, et même de ~<r~et, du ~ocabMta!re du pou-
voir. Pour la peasëe, pour t'ddacat!<m, pour fto-
dostne, la devise des goovefnemeMtt doit ~M
f<!MM<ya<reet ~ttS~jM~er.

/yg~~

FIN BU COMMENTAIS.
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